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•ACTES DU' POUVOIR CENTRAL 


Indleallon d'ori,ia'" 


• 

ARRETE: 
ARTrcLE PREMIER.'- Sont promulgués dans le terri

, toire du Togo plaéé sous le mandat. de la france, les, 
décrets des 28 juin 1934, et 11 mai 1939 relatifs à 
l'indication d'origin~ de certains produits çtrangers' 
(papiers peints). ' 

ART. 2. - Le présent arrêté se'ra enregistré, com-, 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 novembre 1939. .
L MONTAGNe. 

(Voir texte décretdù 28 juin 1934 au J. O. R.f. 
nO 152 du 29 juin 1934 ~ page 6454). 

1 

•.
l
Il1

'1 

, 
ii 

1 

LE PRÉSIOEl'lT DE LÀ R.ËPUBL.l.QUE fRANÇAISE, 

. Sur le rapport' -du· ministre du COmmerce ef du 'ministre 

de~, finallces.;.. ' 


Vu la loi du ,20 avril 1932 rendant obligatoire l'indication 

d'origine de 'certains produits étrangers~ et notamment ses· 

articles 1cr. et 2, ~insi conçus: . ' ..' 


« AnTlCLE PREMIER - Des décrets rendus en l~ 

forme' d,e règlements d'administratron publique sur le 

rapport du ministre du commerce et de l'industrie ou 

du ministre de l'agriculture, après avis des ministres 

intéressés, pourront déclarer obligatoire, pour les pro

duits étrangers in,troduits en france qu'ils, détermine-. 

ront, l'apposition d~ marques indiquant l'origine. • 


« ART. 2. ~ Les décrets visés Il l'article 1er seront 

rendus, suivant 'le cas, après avis du comité technique 

de la propriété industrielle au du conseil supérieur de 
 ?l'agriculf.ure. " " 

« Ils fixeront, pour chaquepro<!uit étranger, les 

conditions' dans lesquelles la marque d'origine; en ca
raclères làtins, indélébiles et manifestement apparents, 

devra' être apposée lors de,'l'imp"rtati-on et de la mise 

en vente, ainsi que toutes autres modalités nécessaires 

à l'application de la présente loi »; 


V,i la loi du 31 décembre 1936 (article 15); 

Vu le déc;.! du 28 juin 1934; 

Vu l'avis du comité technique de la propriété industrielle en 


, da!e' du 28 novem,bre 1938; " ' ' 

Le conseil d'Etat entendu; 

"DECRETE: 

AllTrCLE PREMIEll': - Le paragraphe Il de l'article ter 

du décret du 28 juin 1934 est modIfié ainsi qu'il suit: 


a) Papiers peints en roalea~x oa en bobillès. 

{( Tous les 60 centimètres au ,minimum et en carac

tèœs de 5 millimètres de hauteur au minimum: 


« 10 - Su~ 'la marge pour les papiers portant une 

impressiott; . , 


«20 Sur le bord (recto ou, verso) ponr tous les" 

papiers, gaufrés ou autres, ne portant .pas d'imp~ès


sion, .et pour 'tous les supports pouvant être utilisés 

comme tentures ». . 


ART, 2. Les dispositions du présent décret entre- , 

ront en vigueur deux mois après sa publication au, 

foumal ollic/el. 

Toutefois, les produits étrangers précités, qui au
raient été introduits ,en france antérieurement à cette ''j 

mise en vigueur, pourront être admis à la circulation, 
exposés, mis en vente et vendus, poUI'Vl1 qu'ils satîs
'fassent aux obligations fixées par le. décret du 28 jun. 
lœ~' . 

'.. 
AI(T. 3. Le ministre du commerce et le ministre 

des finances s'ont chargés, chacun en ce qui' le con· 
cerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié 
au Journal otticiel de la R"publique française. 

fait à, Paris, le 11 mai 1939, \ 
ALBEl<T LEBRUN, 

Par le Président de la République: 

Le ministre du commerce" 
, fernan<I GENTIN. 

Le minisire, des finf111Ces, 
Paul REYNA.UP" , 

" 

http:REYNA.UP
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ARR.ETE No' 655 promulguant au Togo le décret·du 
, 	 26 . août 1939 fix.ànt pour i 940 le montfP!( des 

colÎ/;ribuiions dues au service financier dil. la caisse 
intercolon/ale ..de retraites par les colonies et terri

, toires sous mandat. ' 	 . 
, 'LE GOUVERNEUR DESCOLONIE,S, 

OffICI:e~ . DE, LA LtOTOW· n'HONNEUR, 

'COMMISSAIRE'DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23, mars 1921 déterminant les attributions' 


et les' pouvoîrs '(,h Comtitlssaire de' la République au Togo.; 


Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 

des dépenses administratives du Togoj modifié par celui 

du 20 Juillet 1937-: . 

-

. , 

Vu le décret du 16 a~ril 1924 fixant le mode de' promulga·. 


tion' et' de 'publîcation des textes 'règlementaj~es au. Tqgo 

et au' Cameroun; . ', ~ 


Vu le'décret du 26 aoûl.1939 fixant pour 1940 le'mon,tant '1des contributions dues aU service financier de 'la' caisse Înter

coloniale de retraites Rar les, colonies et territoires sous 
 !
ma~dat; . 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -, Est promulgué dans le terri-, 


toire du Togo placé sous le mandat de ,la, France, 

le décret du 26 aoet 1939 fixant pour 1940 le mOlltant 

des, ,contributions dues au' service financier de la caisse 
iritercoloniale de r~traites par les ,cOlonies et terri, 

,toires, sous ina,ndat.. ' 

,ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, corn· ' 

muniqué et publié partout où besoin sera. 


Lomé, le 30' novembre 1939. 

L MONTAONÉ. 

L~ ,PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE fRANÇAISE, 

, Yu la loi du 14 avril 1924 portant 'réforme des penSions

civiles" et militaires et 'notamment J'article 71; 


Vu le décret du 1er, novembre __ 1929 portant création- de 

,la caisse-interooloniale de retraites et les textes subséquents 
qui l'ont modifié ou complété; , , 

Vu le décret du 31 décembre, 1937 portant réforme du 
. régimè financier' de la caisse jn~ercoloniale de retraites t 

: not.am'ment les articles 83 et 100;' . 
Vu ta décision du conseil dtadministration :de la caisse 

înterc"oloniaic de retraites du 26 juin 1939; 
Sur le rapport du ministre des coionies; 

DECRETE: 
ARTICLE PIlEMIER. - Le montant global des contri

butions dues au service financier de la' caisse -inter
colonfale de retraites pour l'année 1940 par les 
,colonies et territoires sous, mandat est fixé à: 

" 

Togo' • 	 100.971,50 ' 

, ART.' 2. - Lé ministre des colonies est chargé de 
l'exécution ,du présent, décret qui sera' publié au 
lournal olliciel de la République française et inséré' 
au Bulletin ,ofliciel du ministère des colonies. 

fait à Paris, le 26 août 1939: 
ALBERT 'LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le ministre des colonie$, 

..9,eorges MANDEL. ' 
---,----

Fibres de: " ..,,~ , 

,ARRETE N° 6~f promulguant l1tl Togo le:déàet du 
1er septembre 1939 modifiant le décret du '2 dé
çembre 1937, fixant· les modalités. d'application de 
la loi élu 3 avril 193.6 gui à' établi Ulle t'axe spéciale 

.sur les jibres,de coco. 	 ' 

LE' GOUVERNEUR DES COLONIES, 
,-Î'. 

-. OfFICIER' J?E L~ L~IÔ~. D'I)~NNEUR, 
.COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le dé~ret du 23'mars 1921 d~;èrntlnàn; les attdllutions 

'et Ïes pouvoirs du Commissaire de fla .République ,au Togo; 


Vu le' décr~t du l')' ~eptembre', 1936" pt>rtânf réduction 
des dépenses administratives. du . Togo, modifié par celui' 
du 20 -juillet 1937; .. , ',' ' " ' , 

, Vu 1~ décret du 16 ~a~rill924 flxanllemode :de' promulga. 

tion et de .publication. ·des 'textes réglem~tairès àU Togo 

et ~u Cameroun;' .:,... . " . 

,Vu la loi du3 ~vril 1936établi~sint tme ta';~. 'spéciale' 
sur certains produits coloniaux français- et étrangers;· promul..: 
guée au Togo par arrêté nn 175 du 6, mai ,1936; ,'.. • 

. 'VlI lé décret du 2 décembre' 1937 f.ixa'~t les modalités 
d'application de la loi susvisée. du 3 aveÎl 1936 'qui, a ' établi 
une taxe SUr. les fib'res- de COCOj (Arrêté de" promulgation 
nO 18 du 7 janvicr.1938):. , , '. ' 

Vu le décret' du let sep~mbre 1939 modifi.nt ,le déCret· 
du 2 décembre' 1937 fixant les modalités d"eplica1ion, de 
la loi du, 3, avril .1936 qui a, établi une taxe speciale ..sur,les

. fibres de COCOi.' . . . " 

ARRETE: 
,t\RTlCLE PREMIER. ,-, Est promulgué 'dans le terri

toire du Togo plaCé, solis le mandat de lafrance, 
le décret du -1 er septembre 1939 modifiant le décret 
du 2 décembre 1937 fixarit les mOdalités d~applicatipn 
de la loi du 3 avril 1936 qui a établi une taxe spéciale 
sur, les fibres de coco. ' ' 

ART. 2. - Le présent arrêté' 'sera enregistré, corn" 
muniqué et publié partout oùbe's(jin sera. ' , 

Lomé, le.2i novembre 1939. 
, L:. MGNTAGNÊ. 

LE PRÉSIDENT DE ,LA RePUBLIQUE fRANÇAISE, 

. Sur le rapport des· ministre des ,colonies, des finances et 
du commerce; , . ".' ' 

Vu' l'article 18 du, sénatus-Consulte du 3 mai. 1854; 
.. Vu le décret -du ao dé~èmb;e' 19t1 Sur le. régime financier 

des ~olonies e~ les ,texte~ -qui- l'ont modif,ié; _" . 
, Vu la loi du, 31; mars 1931, com,plétée, par la loi du 
3 avril 1936,~étab1issant une taxe spéc,iafe sur ce'rt;lÎI~s produits 
coloniaux .français et étrarrgersj-. " " 

Vu le 'décret.loi . du Z1 àoû! '193'7, mOdifiant, la loi du 
3 avril 1936 susvisée; . - . ".' , 

Vu le !Iécre! du 2 décembre 1937 pris en application de 
la loi dl,i 3 avril 1036 susvis~~; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. ,Les articles 2; 4; 5 et 6 du 

décrei du' 2 décembre 1937 fixarit .les, modalités 
d'application de laloi du 3 avril 1936, sont modifiés 

, comme silit,: 

,Art. 2. -,' Premier alinéa, 3e Ugne; remplacer: 
«, produiks: », par « exportées». 

Art. 4.' c Premier alinéa;. 3e ligne, remplacer:, 
,« la production ", par « l'exportation ,»• 

Rédiger comme suit les deux derniers alinéas: 

http:modifi.nt
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« Le prix" de ~eviei1t' et Îe' prix de vente sont fixés' 
par arrêté de i'admil)istration Jocale, approuv'é par 
le ministrè, des colonies )}'.' • 

Art. () (!louvelle rédaction), -« Le,paJement des 
primes.à des groupements' de producteurs prgan.i,sés 
en coopératives, syndicats, mutuelles, sociétés de pré

,voyance, etc...,' sera subordonné à. l'approbation 
préalable ,des statuts, de ces -groupements, par le chef 
de l'administration"locale ». 

' • ' 

kt. fi ,(nouvelle rédaction). - «. Lès administrations 
locales 'intéressées PQUrront, après' autorisation du 
ministre des colonies, accorder ,des prêts OU subven
tions' polir ',achat de matériel' destiné à,la production 
,de fibres de coto QU d'abi!jca, .ainsi' que de filés de 

: coco ou de' charbons de coco, pour des travaux 
d'intérêt géné!al' ou des étûdeset recherthes ayant 
PC;lUI but ,dé <iévelopper ou d'améliorer les mêmes 
productions et d'en accroître .les débouchés commer

·~c.iaux. »~. 

ART. 2. Les ministres' des colonies, des finances 
,et du commerce sont chifgés,' chatun en ce qui le 
eoncernè, de l'exécution du présent décret. 

Fait â Paris,)e 1er septembre 1939. 
ALBERT, LEBRUN. 

[>ar le Président' de la République: 
Le' ministre des colonies, 

Georges MANDEL. 
, Le miitistre des finances, 

Paul REYNAUD. 
Le ministre dacQmmerce, 

Fernand G!:.tlTIN. 
...--'-~-"~'-- 

Marine marchande 

ARRETE 'No 6Z1 promalgaant aa Togo le tLicret Mt 
9 septembre' 1939 refUÙ1tli applirubles iUfx. IW.vires 
fro/lfilis' ayant lear port d'aUache danS les colonies 
françaiseS et territoires soas manda/; les dispositions 
da décreMoi du 6 iuin 19.39, modljiant le code 
disciplinaire et pénill de la marine, marclul/}de. ' 

LE GOUVERNEUR DES COLONI~, 
'OFF1C1E~ DE' LA . LtolON D}HONNEUR, . 

CoMI\lISSAIRE DE'LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 2:l mars 1921 'déterminant les .ttributiojls 
et les pouvoirs du .Commîssairé de 13 République au Togo; 

Vu ie dé<:ret' du 19 septe';'bre '1936, portant réduction 
des dépenses administratives du. Togo, mqdifié . par celui 
du 20 jujUel 1937; , , ' " ": " 

Vu le clé<:re! du 16 à.ril 1924 fixant le mode deprOlnulga
tion et de publication des texteS rég1ementaires au "Togo 
et aU CaI?eroun; .. 

Vu le dé<:re! du 17 octobre 1929. rendant applicables aux 
navires français ayant leur port d'attache dans les colonies 
et territoires sous ma,ndat les dispositions de la loi du 17 

. décembre 1926 portant code disciplinaire et'*,' pénal de, la 
maTine' - marchande. (Arrêté de promulgation au Togo du· 
22 novembre 1 Q29); '" " ' 

Vu le décret d,u 9 -seplembre 1939 rendanl applicables aux 
navires fran~ajs ayant leur port d'attache· dans les colonies 
françaises et territoires sous mandat 'les dispositions du 
dé<:ret-Io;' du 6 juin 1939 modifiant le code disciplinaire et 
pénal ~e la marine marchànd~;. .. '. 

ARRETE: 

ARTICLE, PREMIER. Est promulgué <lans ie territoire 
dl1 Togo placé saus ,le mandat de la F,rance,.le décret 
<lu 9 septembre, 1939 rendant applicables aux Ilavire.$ 

:: 
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français ayant leur port d'attache dans ,les' colonies .. 
françaises ef territoires sous mandat les dispositions 
du décret-loi' du 6 juin 1939 modifiant le code disci
plinaire et pénal de la marine marchande. 

, ART. '2, - Le présent arrête sera enregistré, com· 
muniqué et publié partout où'besoinc sera. 

Lomé, le 21 I.ovembre 193,9. 

L. MONTAGNI":. 

LE PRÉSIDENT ~B LA RÉPUBLIQUE FRf.NCAISE, 

Sur le rapport des ministres des colonies et de la marine ", 
marchande; 

Vu le sénatus-consulte du, 3 mai 1854; 

,Vu le d&ret du 21 décembre 19!1 sur la marine mar
chande daos les colo,nies françaises et les pays de protecto~at : "~ 

/ autres que _l'Algérie et la Tunisie; . ' . ' 
Vu la loi du 17 décembre 1926, portant code disciplinaire 


et pénal de la m'arine marchande; . 

. . ~ . 

VU: le décret du 17 octobre 1929 rendant applicable aUx 
navires français ayant leur port d'attachç dans les colonies ;-~ 
et, pays de protectorat autres tIue l'Algérie et la' TûnÏsÎè 
la loi du 17 décembre 1926; 

. Vu le dé<:ret-Ioi du 6 juin 1939 modifiant Je code discipli

naire et pénal de la marine mareharde; 


DECRETE: 

ARTICLE 'PREMIER. - Sont rendues appliéables. ~lU)( 

navires français ayant leur port d'attache' dans les 00 '0

nies françaises et les territoires sous mandat, les dis
positi,ons du' décret du 6 juin 1939 modifiant le code 

disciplinaire et pénal de la marin~ marchande.;, 

ART:"2. - Le ministre des colo'lies et le ministr~ 

de la marine marchande sont chargés de l'exécution 

du présent décret qui sera publié au JOiIJ'II{ll olticiel 

de la République française, aux JOÏuTUlUX o/ticiels des 

colonies et territoires ,sous mandat et inséré ",U' Bulla
tin officiel du ministère des colonies et du ministère. 

de la marine marchande. ' , ' 

Fait à Paris, le 9 septembre 1939. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président <le la République i' 
• Le ministre des colonies, . 
, ' GeOrges MANDEL. 

Le ministre ,de la marille, 
,ministre de la m.arinemprchll!tde, J 

par ÎntJr lm, ' 
C CAMPINCHI. 

DECRET-LO! modifiant le c?rle disciplinctire et pélt:ll 

de la morille marchande. 


LE PJ<tSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAIS!:., 
,Sur le ra'pport du. présidf'llt du conseil, ministre 'de la 


défense nationale et de la guerre, du ministre de la marine 

marchande et du ministre des finances; . 


Vu la loi' du 19 mars 1939 aœordant au gouvem~meht ~, 
. des pouvoirs _ spéciaux-; 

Le conseil' des ministres entendu; 

DECRETE: 

ARTlCLE PREMIER. - Les alinéas 'le' et' 2 de l'ar'i" 

cle 74 de la .loi du 17 décembre 1926, portant code 

disciplinaire et pénal de la' matine marchande, sont 

oremplacés par'les dispositiDnssuivantes : 


http:F,rance,.le
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, " Toùtepersonné auire que les fonctionnaires 'et 
,agents des services publics qui pénètre à bord' d'un 
navire sans billet -ou sans i!-ut-orisati-on du capitaine',ou 
de l'armateur, ou safis 'y être appelée par les besoins' 
,de l'exploitahon, est, punie, d'une amende de 16 ~ 
,1,000frane8" " , , ' 

~ En cas dt récidive dans l~année, l'amende sera, 
po.rtéeau double et le tribu,nal pourra pron,meer, eu 

.outre, ùne peine de trois jiYurs à un. mois d'emprison
nèment », ' ',' ,.' 

"ART, 	2, -, Il est ajouté -au titre 'IV (dis!?"sitions 
"diverses) dè la loi 9-U J 7 décembre '1926 p.ortant code 
disciplinaire et, pénal de la marine marchande, un arti
cle 87 -bis· ainsi conçu : , ' 
"« Est 	punie de la peine d'un 'an à cinq ans d'empri
sonnement et d'une amende de J (> à 3,000 irs, ou. de 

: 	 l'une de 'ces deux peines seulement; toute personné 
qui, étant à terre.au à bord, prov.aquera par parole 
ou' par, .écrits,' un homme d'équipage ou l'equipage d'ult 
navire, à commettre l'lin des délits prévus par là pré
sehte-:loi », ' • . .\ 	 . 

ART, 3, - Le président du. conseil, ministre de la 
défenSe nationale et de la guerre,' èt le minl~tre' de la 

,marine marchande sont chargés ,chacun eri ce gui le 
, ~oncerne,,' de l'exécution du présent décret, qui sera 

publié au Joama!. ~tticiel et sera soumis à la ratifiea, 
tioll ,des. chambres, conf.ormément aux dispositions de 

'la. loi du· 19 mars 1939, 

Fait à 	 Paris, le 6 }ilin 1939" 
'ALBERT LEBRUN.. 

Par le Président de la Répuplique: 

, Le, présidell.' du cOlISeil, " 


ministre de la dé/ellSe ,nationale 

et de là guerre; 


,Edouard DALADIER. 
Le ministre de la marine marchande, 

Louis DE CHAPPEDELAINE: 

ConlrôÎe. des pub1i.calicns 

ARRET.E No 628 prol1wlguCmt au Togo le décret-lpi 
, lÛJ 9 septembre 1939 Mclarant applicables !lUX terri

toires relevant du' ministère des colonies les disposi- ' 
NollS lÛJ déèret-loi du 24 août 1939, aatorisani la., 
saisie et ta suspe'ftsion des publications' de ,naÜ"e à 
,Illl;ire à la, Mfimse itationOte, 

-1." • 

I:i' OOUVERNl',UR' DES COLONIES, 
. 'offiCIER DE LA LtOION D'HONNEUR: 

""èOMMISSÀIRE DE LA RtPUSLrQUE, 
:Vu le, décret' du 23 m.rs 1921 détermin.nt les .ttributiops ' 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Tpgo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 

des dépenses admInistratives du Togo, modifié par - celui 
du 20 Juillet 1937;' ,"', " 

Vu le décret du 16 onit 1924 fixant le mode de promulg.· 
tion et 	"de publication des textes réglementaires au Togo ' 
et au, Cameroun; .' , '" . -- .. 

Vu le décret,loi du 9 septembre 1939 décl.ran! .-pplic.'"
bIcs aux territoires relevant du ministère des colonies les 
dîspdsitions du décret-JoÎ du 24 aoo.t 1939, 'autorisant la 
saisie et la suspension des publications de nature à nuire, 'à 
la défense" nationale; " ' '. 

Vu' le ràdiotélégr.mme officiel nO C, 75 ~n' date du 26 
septembre 1939 dU ministre des colo~îes,; 

ARRETE: 
. ARTICLE PREMIER. - Est, promulgué dans, le térri

" 
l, 

., 


"i 
" 

,, 

i'

. taire du Tog'o placé sous le mandat de la France, le. ; 
décreJ,l-oi du 9~eptelllbre 1939 déclarant applicables ': 

\ 	 "',', 

aux territoire~ relevant .1Iu mi~istère des colonies les 
dispositions dù déc.re9oi du 24 ;''lnt 1939; a,utorisant 
la.' saisie· et la suspension' des publication.s de nature à 
nuire' li la défense nationale. 

ART. 2: ,Le présent ar~êté sera enfegislré" com
muniqué f!t Publié partout où besoin ,$~r.a., 

, " L'Orné, le 21 ,novèmbre' 1939: ' 
'L MONTAONÉ. ' 

LE PRÉSIPENT" DE LA, Ri!;püBLlQUE' FRANÇAISE, 
Sur le rapport du président, du 'conseli, miniStre" çIe la" 

défense nationale et dE: ·la, guerre" du. 'ministre des colOnies :'>'. 

et du garde dès sceaux, -mini~tre de là', justic~,; _'. ' 
Vu ta' toi du '19 mars" 1999~ accordant 'au' gouvernèment. 

<\~ pouvoirs: sp'~ciaux; ,',. ' . - ',' -,. ': ",' 
Vu le décret du 24 .oUf' 1939" autoris.nt ,la saisie et 1. ; 

suspension dès pubijcatîons
nahonale; '''; , . 

de' nature, à l'!.~lire' -à la défense. 

te conseil des mi'nistres 'e~tendll;
' ', 

DECRETE: " '" 
ARTICLE PREMIER.,,'- L<:,l>' dispo'sitionsdU: déc'ret du 

24 aof\! 1939 autorisant la saisi~ et la suspension des, 
publieationsde nature à. nuire"à' la défense nativnale 
sont déclar.ées ~pplicables aux·: territoires relevant -du 
ministè~e des ,cabides, . . 

ARc[. 2.' 'Les pouvoirs'dévolus, au ministre de 
l'inférieur et aux. préfets par1e texte su~visé seront 
exercés par le gouverneur général dan$ les. colonies, 
groupées en fédération ,et par le gouverneur otf'l'admi
nistrateur. dans ,les colQnies'autonomes, " 

ART, 3,- Le présent dé~ret.sera soumis à la ~atifi
cation des char:nbres" conforrhém.eht, aux ,dispositions 
de la loi du 19 mars 1939/, 

AR.T. 4. 'Le président du conseil, ministre de la 
défense nationale _efde,' ra, 'guerre, le ministre des 

, colonies et le garde des sceaux,. ministre de la justice, 
sont chargés, ,chaeun en 'ce qui le concerne, 'de.l'exéou

, ti'On du présent décret; qui sera publié aux JOllfIU1lJX 

offici~lscte la' République française ct des territoires 
intéressés, ainsi qu'au Bulletin officiet, du ministère 
des colonies'. ' 

Fait à "Paris; 'le '9 septembr.e 1939_ 
'. AL!lE,RT LEBRyN. 

Par le 	Président. de la Républiq'U~: 
, Le président lÛJ cO!lSeil, 

" ministre de ta défefl!'e,!lati.olJi1-/.e 
" , 	 ,et- de, 'ta, guerre, ' , 

Edouard 'DALADIER.' 
Le 

Le gard!, de'ssceaù.x, ' 

lJtini$lre de ta iustic.e, 

Pàul MARCliANDEAU. 

,.' , 	 , . . 
ministre' t1.es colol1ies, 

Oeorges MANDEL, 

-:--:-~,,--~,..-..-

DECRér ll11ioris,;m ta saisie et ta sifspension des 

publications de lUlfure d IIiIIlre ,à"ta défellSe n.ationute. 


LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
.Sur le rapport du. président d~ ,coqseiÎ" ,'minist;e de la' .< 

défense nationale,~ et .de Ja, ~ueFrel: du 'gard~· dès'" sceaux, 
ministre- de la justièe,' du ~mimstre de l'intçrie,ur; ',' 

Vu ',la lql du 19 ma'rs 1,939, ,3ccord.ànt au''''goçv'erriemcnt .. " 
des - 'pouvoirs. spéciaux; , 

Le c·onse;; ,des ministres è·ritt!ndu;". 

DECRETE: 

"ARTICLE PREM1ER...... Lorsque la péri'lde d;exéCution 
, de l'une ou de l'alutre des, mesures prévués par 1. loi 

. 	 - '. . 
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du 11 j~ÎIiet 1938 ~rTOrganisation de la nation 'pour 

le .temps de guerre aura été ooverte dans les, condiH~ns 

-fixées par l'artic1é le, de ladite loi, le préfet de P\llIce 

à Poris ·et les préTets des départements pourront or, 

donner li saisie administrative de tout journal 00 écrit 

péri,odiquequnon don! la publication est de nature 


. à 'nuire à la déferise nationale: .'. '. ' . 

Dans le même cas, le 'm,inistre de l'intérieur pourra;. 

par' voie d'im'êté, 'ordonner la suspension de la publi
cation' de tout journal ou écrit périodique. . , 

Toute 'infra~tion à l'arrêté ,pré1.'lle. à,î'àlinéa .2 du 
présent. adicle sera punie .d'un emprisonnement de IUn 
à six,mois et d'une amende de .1.000 à 10.000 francs. 

. Ces peines pourront. être portées'au .double en càs' 

de' récidive.'·· .', ,
. , . . 

ART; 2;-Le prés,entdéèret,sera soumis. à la. :atl 
ficatioll des 'chdnbres, conformement aux' dlsposltlOn~ 
de-la loi du 19 ml'rs 1939. ' . , 

ART.' 3 .. ~ Ce président du conseil, ministre de la . 
défense nationale et de là guerre, le garde des ,sceaux, 
ministre' rn;'la justice,. èt le 'ministre de l'intérieur ·sont. 
chàrgés;'chacun en cé. qui leco~.:erhe,~èl'èxéoo~i?n' 
du présent décret; qUI sera publIe au llntrnal olltetel 
et qui reCevra, exéout!<ln. immédiate. 

Fait à, Paris, le 24 aoÎlt 1939. 
_. .1 

. .• ALBERT LEBRUN. 

. Par ie Président de la, RépubÎique : 

Le' président du· cOf1sei.I, '. . ' 


ministre de la défensé nationale 

et de la guerre; 


Edouard DAL~bIER. 
..	Le garde des sceau,t, 
ministre d,ela, ;uslice, 
Paul ly1.ARcHANDEAU. 


Le .mi'nisi're de Ciittérieur, 

Albert SARRAUT; , 


-'-'--'--.....;....~-'--

Grai'';ilé d'envois pootaul< aeco,dt. au,", fammes 
,'. "",,' mobilld,. " 

.ARRETENo 646 pr.o;"'~lgufJllt a,u Togp .' ,1 ~ le dééf(!t~ 
loi du .9 septembre 1-939 accordaf!t .la gratUIté· 
d'envois pas/au!,' aux bénéficiaires des', atlocations 
prévues'par le" déere.t t(a ,,1er septembre 1939; " 
20 le décret dÙ même jour pàrtu.'!t .application dudit . 
décret-loi,' : .". 	 .. 

. LE GOUVEiNEUR .DES COLONIIlS, 
.OFF1C1ER DE Ù. .L;~OlON O'l'IONNEUR,_ 

COMMISSAIRE DI' LA RÉPUBLIQUE'; , 

Vu le décret du 23-' mârs. 1921, déterminant les altribulions 
. et les POUV?irs du' Commissaire de" la République au :rogo; 

Vu:le décret d~, 19' septembre 1936' port •.nt :rédUc!io",. 
..?es· dépe.nses- âdmmlstraf[v~.· du Togol ~o~lflé par celUi 
au' 20 IUlllet ,1937; " , . .. . 

Vu le décrel'du.J6'av.ril 1924 fi..ni le mode de promulgà· . 
- tion et de publication 'd'es, texte$ réglementà~res au To~o: 

ef au Cam~erdun';, , " , , 
Vu i'airêtê' i~terministéiiel du' 27 septembre 1939 fixant' 

les taux de Pallo'cation .journaliè~e 'et les majoratiOl~s pré~, 
vues. par le ·d~cret,du . 1er septembre !9~9 (publié ~u J" O.. 
du Togo du 1er ~ovembre 1939, pag~ ~36)pour les .famllles 
des mîlita'Ïfes réSIdant, dans les terrtt01res â'o,uh.e-mer' rele
V<lnt du département des '. colonies; (Arrêté\ de p.romulgation
nO 519' du 29, septembre 1939); , . 

Vu les. décret. loi èt 'décret du' 9 septembre 1939 relatifs 
\ l'octroi '.de ~a '8'ratuité. dJerivols postaux aux bénéficiaires 

es allocah~ns :prevJles par le d~cret, du Jer s:eptembr~ 1.939;'" . 	 .. . . 

ARRETE: 

" ARTICLE· PREMIER. ..:-.' Sont promulgués. dans le 

territojr~ du'Togo' p,lacé .sO~s le man clat de la France:' 

, 1 0 ~ Le . décret-loi du 9 septembre 1939 accordant 

la gratuité' d'envois .postaux aux bénéficiaire~ des.-' 
allocations prévues par le 'décret du'" le" septembre, 
1939' 	 ". " 

20 '- Le dé.cret du même jour portant application 
dudit déci'et:loi. " . , 

ART. 2.' - Le présent arrêté. sera ~nregistré, cÇlm
muniquéet publié partout olt besoin sera. 

'Lomé, le 30 novembr,e 1939. 
L. MONTAGNË. • 

'LE PRÉSIDENT· !;lE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

S.UI· le rapport du président du" conseil, minjstre, ~é' la 
défense riationale et de la guerre; du, minista:e des postéS,' 
télégral?hes et téléphones, du '!lini,tr. des affaires étran.g~.res•. 
du ministre des finances, du mlfllstre c"es colomes) du minIstre 
,4~ .l'intérieur; 

'Vu' I~ .loI du ·19 mars 1939,'accordant au gouverne.m~ni.·· 
des po~voi~ ~pécîaux;. 

Le conseil des ministres entendu; 
• 

.DECRETE:· 

ARTICLE PREMIER. - Les bénéficiaires des' alloca
tions prévues par le décret du '1 er . septembre. 1,939' 
en fàveur des familles nécessiteuses dont les soûllens' 
indispensables sont appelés sous les drapeaux pendant 

. ia mobilisation, ont' droit à l'envoi grlltuit par la 
poste, une fois 'par. mois, aux membres ~e' leur 
'famille, 'présents sous lès· ~rapeaux~ d',un cohs. dont 
le poids ne de~ra pas eJÇceder 2. lnlogtammes. 

ART. 2. -..:.. L~ présent décret ,est applica~le}.. 
l'Algérie, à la Tunisie; au MarJc, aux colomes et 
ferritoires SOUs mandat. . " . 

ART. 3. - Le président d!l conseil, ministre de 
la défense natiomile et de 'la guerre, .le ministre des.' 
postes, télégraphes et téléph?nes, le ,n,îinistre' de.s 
finances le ministre des affaIres étrangeres, le nu-. 
nistre ctl,s colonies et le ministre de l'intéri,eur sont' 
chargés, ."hacun en ce qui le 'concerne, de. l'exécu~?n. 
du présent décret, qui. sera publié 'ail Journat offICIel 
et soumis à la ratification deS chambres oonformément 
aux disp6SitiQns de la loi au 19 mars 1939. 

Fait à Paris, le 9 septem.bre 1939 . 
ALBERT LEBRUN. ' • 

Par 'le Président de la République: 

. Le présid!?nt, du cotl$eil, 

ministre de la défense nationale 


et de la guerre, ' 

Edouard DALADJER. 

Le ministre des postes, 
lélégraphes et téléplwMs.; 

Jules JULIEN. 
Le. ministre' des finattées,. 

Paul REYNAUD. 	 , . 
Le miniStre des aflaires étrt/llgères, 

Georges BONNET. 
, Le minlstre des colonies, 

Georges' MANDEL. ' 
'Le. ministre de l'lld'érieur,' 

Albert SARRAUT., . 
----'~-: 

"] 

" 
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LE: PlltSlDENT 	 ÎlE LA RËpu~L1Qutf FRANÇAISE,. . Le re~eveÙr insçrit sur ia' feuille; ,; dup/j'cata, délivré 
le... en remplacement de la première 'feuille déclarée S'ur la propositio~' dit président- du conseil, ministre de la perdue ou détruite ». 	 .défense nafionalè et:de la .gtier:reJ . des ministres des~ postes,


télégraphes et téléphones, des affaires- étrangères, des finan>. 
 Cette mention 	.est reproduite S\lr la pièce qui a: 
· cesJ des -colonies .et de l'intérieur;. . _ "justifié la délivrance de là feuille. Toute ·feuille· rem
· Vu I~' décret. <'~ 9· septembre 1939," accordarit la 'gratuilé placée. par .un 	 duplicata est définItivement prescrite.
-d'envois postaux aux, bénéficiaires des 'allocatiqDs ·aUX .fam.iHes 

nécessiteuses. dont IFS soutiens indtspen"sables sont appetés 
 ART. Il. Les' dispositions qui précèdent sontS~US· les drapeau)\. pen9.ant la mobifisàtion; . 

applicables à partir du 26 septembre 1939.~ 

DECRETE: . ART, '12. -: Le président du éonseil, ministre de 
la défense nation.ale et de ·la guerre, les ministres desARTICL!! .PR.EMIER. - Les personnes désignées dans 
postes, télégraphes. et téléphones,. des affaires ~tranl'article 1" du décret du 9 septembre 1939 doivent, 

.gères, des finances, des colonies et de l'intérieur .sont· pour use!; dé la franchise qui leur est . concédée, 
.chargés, chacun en ce: qui le' .cOncerne, qe l'exécutionsè .procurer au bureau de poste où elles fon! habi· 
du présen f décret, qui sera publié ';ru loutfui.l 0 fllde 1 tuellement leurs opérations, une feuille d'expédition 
de la République française, . . '. . ,'.qui est valable pour les envois successifs de paquets 

" ".' . ,'., . -.'postaux du.,même expéditeur' au même destinataire. 'Fait à' Paris,.le 9 septembre f939. 
ART. 2. - CeUe feuille est remise au bénéficiaire ALBERT LÈBRUN.. 

' ..des . allocations militaires sur la prodùction de la 
notification de laê~cision cantonale prévue à l'ar . Par le Président de la Rép·ubiique:. 

ticle 7 du' décret 'du 1er septembre 1939 ou de. la 
 " .Le présidtlnt· du .consèil, . 
commission d'appel prévue à l'article 9 dudit décret. - ministre, de la défense nationale 

et de la guerre, .'. · ART: 3. - Le receveur des' postes qui déliv"re une Edouard DALADIER.' 	 .',
•. feuille d'expédition doit. en remplir les indications 

Le. ministre des postes, .ef faire mention de la remise sur la pièce justifi-" 
• télégraphes 	 et téléphones, ' 2ativeprésentée par l'intéressé. 

. Nies JULIEN. 
ART.. 4.. - Il ne peut être 'délivré qu'lUne s~ule feuille Le ministre. des ~ affaires étrangères, 

d"expédition à une mêmè famille ;'cette feuille indique Georges "BONNET. 

respectivement, comme expé<;!iteu. et destinataire des , 
 Le ministr.e des finances, 
'envois le bénéfici,oire de l'allocation et le militaire, . Paul REYNAUD.
soutie~ de. famil1e, tous deux désignés sur ,la déci Le' ministre 'des colonies, 
sion attributived~·l'allocation. Georges MANDEL. 

" l.e Illinistre de .Iiintérieur,A!!T. 5. - Chaque paquet à expédier . doit être 
Albert SMRAUT,déposé au gtiichet d'un bureau de poste avec la 


feuille d'expédition. et le' document au vu duquel 

· cette feuille a été déliv,ée. 
 . Dbombre....ni de... étr.llgers bbitlclalru 

du droit d'••,I.A!!T. (h. - Les expéditeurs qui veulent recommander 

les envois acquittent seulement le droit fixe' de re
commandalion. . 
 ARR.ETE N0. 626 promulguant ail Togo le 'd:~cretdu 

10 septembre 1939 relatif aùtUnombrementdall$ 
ART.. 7. - L'apposition du timbre à date du bureau leseolollies, protectorats. et tdrrl/oires salIS mtm

de dépôt dans la case mensuelle de la feuillé d'expé- dat ~elevtmt du.'. mi{ÛStÛe des' cçlimiès, des étra!>
dition justifie l'expédition à titre gratuit du paquet gers SalIS naiiofu;lité. et des autres. étrangers béné
du mois corresp?ndant. jtclaires du drqit d'iisllè. . . 

A!!T. 8, Les paquets. expédiés gratuitement e~ 	 LE OOuVEÉ<NEURDES' COLON;ES, 
vertu du décret du 9 septembre 1939 sont acheml-· ' O""'CIEROE LA .LÉoioN !)'''ONN~UR, . 

· nés et distribués dans les mêmes 'conditions que les .. ' COMMiSSAIRE DE. LA RÉpuBuQue, 
objets ·de 'la catégorie à laquelle ils appartiennent •Vu" Îè décret'du 23 mais 1921 déterminant lès attributions 
et donnent lieu, en cas de recommandation, aux mêc 	 ., 
mes garanties 	de responsabilité: .ef les pouvoirs du Commis$aire' de la Ré,publique au Togo; 

. 1 dé 't . lt • d . f Vu le décret. du 19 .eptembre 1936· portant .... réduclionC d t· epen an , 	SI' e po Simu ane es paque S pro- des dépensés administratives du Togo, modifié par celui 
duisait un encombrement dans le service 'postal . mi- ·.du 20 jÙillet. 1937; ,'. '.'. 
litaire, le ministre des postes, télégraphes et télé- "Vu le d'!c~et du 16 avril 1924 sur le mode d~ promulgation 
phones pourrait, par an~té, fixer l'échelonnement et de publication des taxtes·· réglementaires' au Togo et 
de's dépôts en vue de remédier à cet encombrement. au Camerotin; . ' .' . -' . 

Vu I.e décrèt du '18" Inai 1939 ·rendant applicable aUX 
ART. 9. Il n'est pas permis aux: titulaires d'urie territoires relevant du ministère de" colonies le décret du 

feuille d'expédition de reporter leur 'envoi d'un 'mois .12 avril '193'9 relatif à l~extension aux. étrangers bénéficiaires 
, d"t 1 bl ... l' 1 du. droit d'asile des oDUgat!QJ1s imposées. ,aux Français par
a l'autre. Les coupons cessent e re va a es a .cx- :1 les fois "de recrutement" .et la' loi ·.sur l'organisa!ion de 1. 
pir;ation du mois pour lequel ils ont été établis. 1 nation en ~!mps de goerre, (Arr~té de promulgation na 375 

.. 	 .' . .' :.1, du 19 juillet" 1939);· 	 . 
ART. lQ. Le titulaire d'une feuille d'expédition Vu le décret· du 10 septembre "1939 relatif au dénombrement 

:, égarée ou détruite peut en obtenir le r.mJilacément dans 'les colonies, protectoratS et territoires sous mandat 
au ,bureau qui l'a délivrée en produisant une décla- . relevant 'du ministère des colonies, des étrangers sans na, 
ration .de .perte. ' . tion~Hté et des 'autres étrangers bénéficiairès du droit d'asile 
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~ARRETE': . sions qui seront' prise~ par la .commission ·dé révi- " .. 
A~TlcLEPRÈMlER, _ Es!. promulgué' dans le terri- sion qui sera. instituée par l!n dé.cret ulfér.ieur; 

wire du TogxJ p.lacé 'Smis le m'andat de la Franée, le ART.: 2..-: Les. étrangers,âgés de viÎlgfà quarante~. 
décrèt du 10 septémbre 1939susvjsé. huit ans qui, ne justifiant d'aucune nationalité, n'ont 

ART: 2. _ Le pi-ése~t arrêté seia: .en~egislré, com..'. pas encore 'été .recensés en v~ttu .~e 1'!irtiéle·.3 de 
mUlfiqué et .publié 'partout où besoin sera. '. 

. Lonié; le:21 novembre 1939. 
Le MONTAONË, 

~~."'-'c--_--'C~.__ 

. . . RAPPORT '. . 
Au:Préilldèfli: (lé>la Republique Frdnçal.se•.. . .' ," 

'i'aris, le JO' septembre 1939. 

MONSU;UR' LE PRtS!DE~T, . 

tJndécretdu~ ,jùihet 1939, pris en application 
du décreMoi du 12avri11939 relatif à l'extension 
aux étrangers bénéficiaires' ,du .drOlt d'asilè des obli
gations ':impOs~es aux Français, par les lois de recru·' 
tement et la doi .sur l'organisation. de la nation' en 
temp's .ge guerre, a· fj)(é les règles de dénombrement 
<les' étra!)gers bénéficiaires dudit, droit. d'asile et· des 
étrangers sans nationalité. . .'.. ' .' .'.' . . 
. Le. décret du 18 mai '1939 ayant étendu aux terri
toires relevant du ministère des' colonies les pisposi; 
tions du décr.et-lOi précité, il nous à paru nécessaire 
d'yappliquer'égàlement les dispositions du décre,! 
<lu 20 juillet' 1939 en adaptànt son texte aux con

. tingences locales. '. . .. . 
Tel est l'objet du 'poojet dé décreti;l-joint, que nOus 

avons' l'honnè'qrde souinettre à votre haute sanct,ion. 
Nous vous prions· d'agréer,. monsieur le Président, 

l'hommage. de nqt~e profond. respect. 

. Le. présiderù du conseil, . 
ministre de la défense' natioitale 

..et ·de· la.guerre,· 
.Edouard DALADIER. 

Le ministre 'des : affaires .étri:utgères, 
Oéorges BONNET, " . . 

. . ie- mln(stre des colOnies, 
Oé.orges M.ANDEL. 

. ~~,._., --_._--~ 

.' . 
LE PRÉsiDENT DE î::A' RÉPUBLIQUE FAANÇAISE, 

Sut le .~app<>rl du" président· . du conseil, ministre de la 
défense _nati~ale ,et de Hl güerre., du ministre des affaires 
~rangères et du :~ii1istre des coloni~s; _ : -' 
..Vu· le décret' dU'18 mai 19:i9,. étendant aux territoires 
relevant du ministère'"des ,colonies les dispositions du-décret 

'dü 12· .avril . 1939, èoncerliant l'ulfli~ation militaire, des étran~ 
l~::îl:;ms n"atioqalité, ,~: d~!;i". étra,n~êrs :-bé~é~iciaire:_ '~.U'. d~it 

Vu le déc'rèt' du ..20 Juillet 1939 ,su; i~ dén';mb~ent cene 
Fran.ce 'd.es- étrangers sans '~ationalité -et des, autres étrangèrs 
bénéficiant .'<Ju 'droit d'asiiéj '. -.... .. 

Vu l'article 18 du sénatùs-consuite dù 3 mai '1854; 

D.BCRETE: 

ARTICLE' PRU\lER, ,-'-II .est institué dans les Co'lo· 
nies; pays de protëctorat. et territoires sous mandat 

.i la Îoi du. 31 mars 1928, seront dénombrés .et portés
'sur le '«'refevé général.,). . .... .' 

ART. 3. _ Les.aulres étrangers, âgés de vil1gt à 
quarante-huit anS, qui déclarent être réf!:1giés dans 
un des territoires relevant du minis.tère des .Coloriies 
et so.n.t 'admis au bénéfice du droit d'asile, seront 
également dénombrés. et portés sur!e « relevégéné.· 
raI' », s'ils séjournent sur ce· territoire. dans les con~,i ditions énoncée~ à l'article 5. . 

ART;·~. .:... Les étrangers visés auxarticfes. 2;,t3' 
du 'présent décret et remplissant ,les' conditions de' 

· séjou[él1oricées à l'article 5 d-après,. sont tenus, sur· 
· convocation. par voie. d'affiches; 'de sè . présenter' à. 
.l'autorité administrative dans .les délais et dans les 
conqitions qui' seront fixés par des' àrfêtés locaux. 

. Les étral;lgers qui ne sè seront .pas présentés mais. 
, ~ qui,' né,anmoîn~, rempliraient les~' condjjjons préVues 

par l'article, 3 du décret du 12 'avril 1939, poùrroilt 
être appelés par convocation inc1ividuelle. 

\ ,- . 
. ART, 5, Tout étranger ayant' été;tdrilis au béné

. fice du droit d'asile sera instrit sur le « relevé gétié-' 
· rai » s'il est muni des pièces de séjour ou d'identité 
réglerilel!taires, s'il n'est pas muni de 'ces qoc\lments, 
l'étranger admis au benéfice du' droit :d'asile sera 
néanmoins dénombré, après un séjour de deux ~mois 
dans la colonie,pays de prot;ctorat ou .territoire; . 
sous mandat relevant du ministère des' colonies, côn-, 
formément à l'article S du décret du 12 avril 1939, 

· à moills qù'i\"ne justifie de' démarches pour' quitter 
là . colonie, . le pays de protectorat ou le territoire 
sous mandat. ": '~ . . .: , 

,En ce cas,' il sera sursis li' sOli ~ dénombrement 
pendant· un délai qui sera fixé par artêté local ,.et· 
q!li pourra, éventuellement, être' renoùvelépar l'au_ ' 

· torité administrative sa,ns que sa durée ,totale puisse', . 
en aucun cas, excéder un an, . . , .' . 

Pour les étrangers. admis . au bénéfice dû droit 
,! d'asile, résidant. dans là colonie, le pays de .pro-· 

. 

tectorat ou le territoire .depuis plus de deux mois' 
lors de Ja publication' du présent décret, le point 
de départ du .délai visé à. l'alinéa précédent sera 
fixé à cetié d-ernière dàte, . . 

ART, 6,- Les étrangers qui,' à lIocçasion des.opé-· 
· rations de <!.ériombrement, auront déclaré qu'ils ne se· 
,considèrent pas comme réfugiés ou quin'aùront pas

i' été admjs au l)énéfice du droit. d'asile, ne pourront se 
prévaloir de ce droit s'ils reçoivent ultérieurement 
l'êrdre de quitter le territoire,' . ~. 

, Il))n sera de même s'Ils. ne répond~nt pas, dans,' 
'un délai qui sera fixé par arrêté local, aux :convo
cations qui leur seront a<iresséesc 

i' ART. 7. - Tou!efois, si 'en raison d'uri fait nouveau,. 
l'étranger remplit ultérieurement le~ conditions 'défi

:1: nies.à l'article 4, il sera dénombré. . 

1 ~ • A~T. 8. - Le. dénombrement des étrangers' sans 
1 riationalité et des, autres .étrangers bénéficiaires du 

relevant du !IIinistère descolonièS, un relevé général '1' droit d'asile, s'effectUera d'après l'âge qui aura été .. 
. des. étrangers visés.' pa, l'article 3 du décret du attèint par les intéressés aU 1er janvier de l'an;.ée, 

12 avril 1939 susvise. ' . Les étrangers .sansnationalité, âgés' de vingt '~; 
Cé refevé ne '. constitue.. que le dénômbremen! pro' quarante,huit ans, non encore recensés, seront inscrits 

visoiredeces étrangers' et .nepréjugè. pas. les déci· sur le· .,relevé général »avant le 1er janvier IWO: 
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L~.dénombrement dé~ a~tres étrangers -bénéficiaires Il Vu- le Mcret du 16 avril 1924 sur' le modo' de promulgation 
~ et de pub1i~tio'n des ~ textes 'réglementaîres' an.> Togo et-du- droit d'asile, s'accomplira de la façon' suivante: au Cameroun; " 	 .

" Leshi)mme~ âgé~ de -vingt à vingt-sept ans seront" 
, Vu le décret. dù 2'l mal 1924 fixant la I.!gislatioo applkadénombrés ;avant le 1er, janvier 1940; , • ble au Togo;' .:. , "; . 

Les_ bommes âgés _ de 'vingt-sept à- trente-Cinq an~ Vu le décret du 12 septembre ,1939 déClarimtapplicables,sèronl d'énombrés avant le 1« mars 1940;' aux terrjtolr~s relev.ant du ministère des colonies, autres· 
,Les hommes 'âgés de trente-Cinq à quarante ans que les Antilles' ét la· Réunion) les dispositions du . déctet~lor 


, avant le le, mai 1940; -, _  du l~r, septembre'· 1939 répl'im'a.nt le pillage. en temps de: 
g1lcrre;Les hommes 'de, quarante à quarante-huit anS avant 

, lé 1er mai 1940, ' ' 'ARRETE: 

Les étrangers quL seront reconnus comme ne jus- '1 
 ARTiCLE PREMIER. ',Est pl'omulgué' dans -le terri

tifiant' d'aucune nationalité ou cODmlé bénéficiaires toire du Togo placé soùs le mandat de Ia Frimce, le ' 
du droit d'asile., postérieurement à ceS dates seron! décret du 12 septembre ~939 dédarant applicables 'aux 
inscrits dès que cette reconnaissance aura été ef territoires relevant du· ministère des colonies, autres,
fectuée, 	 ' que les Antilles et.la Réunion, les dispositions du dé

crel-loi dt! l~r septembre J 93.9 'réprimant le pillageART. 9. Le dénombrement sera effectué dam, en temps de guerrè., '-, ,',. , 
.' , \les conditions qui seront fixées, par des arrêtés, locaux 

par les autorités administratives du lieu de' résidence ART. 2. ~ -Le 'présent arrête. sen" ënregistré, oom
des intéressés: muniqué et Publié' partout où besoin sera. ' 


Ces, derniers seront inscrits, soit -d'offiçe, soit -sur 

la demande de leurs patents ou représentants' légaux, 
 Lomé, Je 21 nov~!TIbre 19,39. 

', L MONTAGNJ'L 	 f,
ART. JO, Un décret co-mplémentaire déterminera 

---~---,--dans quelles conditions s'effectuera la révisi0n' de ceS 
étrangers, fixera les unités dans lesquelles ils servi

LE PR~IDENT Dl!' L\ RÉPUBLIQUE FRANÇAIS,E,rolit et la durée de l~ur service. 

.,' Sur Je rapport du ministre -des colonies. ~t. du, garde des: 


'ART; 11. - Le président du conseil, ministre de §ceaux, ministre" de la justice';· 
la défense nationale et, de la guerre, le ministre des 
 Vu l'article 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854; 

affaires étrangères et le ministre des colonies. sont 
 < Vu Je. m~ndat sur le Togo 'et Je' Camerouii~' confirmé à- la~ 

chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution 
 France par la société qes nations en ~xécution' des articles, 

22 et 1'19,'du traité de Versailles" en date du 28 juin 1919;dù présent décret" qùi sera publié au -;oarnal !Jjjiciet 
Vu ,le décret-loi' du 1er septembre 1939 réprimant- 1",de la République française ainsi qu'aux joumaux ojjipiI1age en temps de guerre; "ciels ,des territ()ires intéressés et ,insérés au bulletin· 

oj/iciel du ministère des colonies, DECRETE: 

ARTICLE PREMIER.-Les dispositions du -décret-loiFait à Paris, le 1{) septembre 1939. 
susvisé du 1er septell,lbre 1939 sont déclarées applica

ALBER:r LEBRUN. bles aux territoires relevant du ministère des colonies 
a_utres que 'les Antilles et la Réunion, Par le Président de la République: 

, Le ,président du- -COIISeil, ART. 2.- Le ministre des: colonies etle garde des 
milûstre 4e, la déjellSe nationale sceaux, ministre de la justice; &ontchargés, chaoult 
, , et de la guerre, en 'ce qui le concerne, ,de: l'exéoution du présent décret,

Edouard DALADIER, • ,qui sera publié- aux Journaux ojficiels de laRépubli 
Le millistre desajjaires étrtUlgères, que française et des colonies intéressées., ' 

'Georges BONNET. Fait à Paris, lé 12 septembre 1939_Le, mfÎûstre' des colonies, 
- ALBERT LEBRUN. .• Georges 	MANDEL. 


Par le Président dé la Républiquè : " 

Le ministre des colomes, , RépreBilon d. pillage "n lemps' de guerr.. 

Georges, MANDEL, 
Le garde des sceilUx,

ARRETE No 625 promulguant q,Ù Togo le décret du -ministre de, la justice"
12 septembre 1939 déclrm;mt applicables aux terri Paul, MARCHANDEAU. 
toires relevani du ministère des colonies, autres que 

les Atliille., et la Réunion, les disposUioltS du décret

lOt, du 1er septembre 1939 réprimant le pillage en 
 DEC RET-LOf réprimant le pjllagli 

' 	

(!ft t~mps de guerre_, ,temps de guerre, 
, LE PRÉSIDENT DE !.:À RÉPUBL!QUE FRANÇAISE, . 
LE ,GOUVERNEUR ùES CoLONIES, Sur le rapport du 'président. du' -conseil, ministre de la 
OFFIClER DE LA' LÊG1.oN D'HONNEUR,  'l' défense- natiouale. et de: la guerre; du minhi!tre de J'intérieur,. 
CoMMISSAIRE DE LA RtPUBUQUE, et du garde des sceaux, ininistre,.de la justice; 


. Vu la loi' du 19 mars 1939 accordant au gouvernement

Vu le décret du 23 mars 1921 .déterminant les attributions des pouvoi.rs spéciaux; - ' 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; , Le 'conscll des ministres enten~u; 

'Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 


des dépens~ administratives du Togo, moaifié par celui 
 , DECRETE;
du '0· juillet 1937; , [ 

ARTICLE PREMIER._ Sont punis, de. mort, en temps,Vu le décrcl du 6 mars 1877 tendant à rendre applicable , , de' guerre, les "crimes de pillage prévus par les artile code pénal aux colonies autres que les Antilles et la 
Rél:lnion; . 	 . . ,cles 440, -Ml et 4,42 du code pénal.: , 

. \ 
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• 
1er décembre' 193.9' .JOURNAL OFJ'ICIEL' DU TERRITOIRÉ DU TOOO, PLACt: 'sous LE MANDAT De LA l'RANCE . CV7. 

,Sera puni de la' même' peJne rout vol commis da~~ 
llne maison d'habitation Qlf un édifice évaQ!lé p,arleurs 
"Ûccupa(lts pat suite .d'événements de.ll'uerrè. ' 

. " 

ARt.:2. -'-Le présent décret seià ooùn;tis à la ratifi
cation' des, chambres, CQnfurmément aux dispositions 
<le la loi du 19 'mars 1939. ' 

ART. 3. l"e' président du oonseil, ministre de la 
<léfense nationale et de la guerre, le niin'istre de l'inté
rieur et le garde: des sceaux, 'ministre de" la justice, 
sOnt chargés, chacun ell ce HUne concerne, de l'exécu
tion du, présent décret, qtti ,sera publié au J()ltrfUl( offi
ciel cl e la ,République française.' ' 

, F;üt, à Paris, le l~r s'eptembre 1939. 
ALBERT LEBRUN: 

Par kprésid'ent de la 'République: 
.Lé présid'entdll COMOU, 


ministre de la défellSe fUltiofUlle ' 

, et de la gl.ufr~e, 


Edouard DALADIER. 
Le' minisirede l'iniérie;'r, 

Albert SARRAUT. 
Le garde' des sceda;;, 

ministre. de la justice, 


Paul MARCHANDEAU; 

'Siluall.,n dé'. p"rsOnDel~ dès' admlnlstralion'. 
. il. l'Eta' da•• 1.".,' de mobiliul!on 

ARRETE_ No '653 promalguoni ait Tog() le décret da 
12 septembre 1939 appliql.l.()l1i aux,i:olonies, pays de " 
pr()tectorat françoifi l!Ji territoires sous' fTUlItIial rele
vant da .mi!)istère 'des colonies le, décret-loi tfu· 
1er septembre':1939,' léglani la' situatlon des, per
sonnels des admifÙslralioiUi, services' 'et, établisse-" 
meh.ts pablics dlit'Etal daM le cas' de mobilisation 
générale. 

- LE GOUVEIlNEUR DES COLOl:lIES, 
OFFICIER J.?E LA LÉOION D'HONNEÙR; 
COMMiSSAiRE DE' LA RÉPUBLIQUE" 

VU le décre! :du 23 mars 1921 déterminant.les ,àtlribùtions 
-et les pouvoirs_ du Commissa~re de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre ,1936 po'rtant réduction', 
des- dépenses' admin~tratives du -Togo, 'modifié par celui 
du 20 Juillet 1937;: ' , 

Vu le déeret,du Hl avril 1924 ,fixant le mode. de promùlga
tion et de pubUcation des textes' réglementaires" au Togo
et au C~meroûn; . ' 

Vu le décr~t du' 12 septembre 1939 ap,pliquant aux colo: 
nies, pays 'de prôtectorat -français et: territoires 'seus mandat 
relevant du ministère des~ colonies le ·décr~t,.:loi du 1er septem
brc-·1939 réglant la: situatio'n des personnels des administra
tions, services et étaQ1issemenjs publics de' l'Etat dans le 
cas de mobillsation_générale; , 
,Vu le radiotélégramme· officiel nO ,c. 71 du 20 septem

bre 1939 du ministre de,s colonies j 

ARRËTE: . . 	 . 
ARTICLE PREMIER. ~ Est promulgué Aans 'le terri

roire ilu Togo placé, soos le mandat de la France, le 
décret du 12 septembre' 1939 susvisé. ' 

ART. 2. - Le présent arrêté' sera enreg;stré, com
muniqué èt publié partout où besoin .sera. , 

Lomé, le 30 novembre 1\139. 
L. 	MONTAGNË. 

'--,_. ,_....-------' 
LE PRtSlDENT., DE ,LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du ministre des eolonies;. 
. Vu 'les dé,rets' 'du 29 jUil,l.t. 1939 ,relatifs 'à la situa" 

hon ,des fonctionnaires de l'Etat rappeI~s sous les .drapeal;l:r.:; 
Vu le décret du 2. septembre i939 r.elatif à la solde des 

persotme1s. coloniaux rappelés. sous les drapeaux; , 
Vu le décret. du '1er septembre '1930 réglant la §itu~tjon

des per"sonnels des administrations, servIces- et établissements 
publiéS dc l'Etat dans le cas de mobilisation générale; 
. Vu le 'décret du 2 mars 1910 portant règlement, sut' la 
solde et les allocations access,oires des fonctionnaires employés 
et agents des services eoloniaux et locaux et les textes qui
l'orit modifié; _ 

DECRETE: 	 ',; 

ARTICLE PREMIER. - Les. dispositions du décret du " 

1er septembre 1939 réglant 1.a situation de.s persOnnels' 


, des administrations, services et établissements pul5lics, 

i 	 de l'Etat dans le cas de mobilisation générale 'sont 

étendues aux fonctionnaires, _employés et agents rétri
bués stfr les budgets généraux, locaux ou spéciaux des' 
colonies, pays de protectorat fr.1n;ais et territoires sous 
mandat relevant du ministère des colonies. . . 

ART. 2. - Pour le personnel présent' dans une 0010
nie, les indemnités prévues aux articles 10 ef: Il du 

. décret du 1er septembre 1939 sus>isé seront . majorées 

du supplémènt colonial appliqlUé aux fonctionnaires en. 

service dans cclte colonie. ' 


. ART. 3. ~ Les assimilations prévues au paragra-, 
phe 'C de l'article 11 du décret du 'er septembre SllJs.. 

,visé pqurrontêtre fixées par des arrêtés des che~s de 
. colonies en ce qui, concerne le personnel visé à l'arti- ' 
cie lee et recruté à la colonie. Ces arrêtés fixeront dans 
chaque cas les titres, 'et conditions Lxig'ées des pèrson- , 
nes étrangères à' l'a'dministration pour l'accès aux,; 
divers' empl:ois. . . '. ' 

ART: 4. Pour t'appllcatio~ des' articles 13, 14 et 
15 du décret du 1er septembre 1939 susvisé, les chefs 
de col:onies exerceront, pour le personn~l présent dans 
les 'colonies, les pouvoirs attribùés' auxrilinistres par, ," 
lesdits articles. " ~. , . " " 

ART. '5. ~ Sont abrogées toutes· dispositions con
traires à celles du présent décret. 

'ART. 6. 'Le ministre iles colonies est· chargé 'de : 
l'exécution du présent décret, qui sera pttblié. au Joar
NLlotficiel de la République française et inséré au . 
Ba(letin officiel des colonies. 

Fait à Pâris, le 12 sept~mbre 1939. 

ALBERT LEBRUN. 

Par, le .président de la République: 
Le miniStre des èclonies, 

Georges MANDEL. 

Dt;CRET }iXflttf la situation des persollnels des admi
1Ù!ltralionll de t'Etat en temps de gaerre. 

, 

: LE P~ÉSIDENT l?E LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur ·ie rapport du 'président _du conseil, 'niin-istr~ ·de, la -" 
défense, nationaJe et de 'la guerre, et du ministre·,d.es. financesj . 

" ' Vu la loi du 5 août 191ft, rela"tive au _cum"til de., la soltie' 

militaire -avec leS'lraitements civils dans le cas de mol:,Jilisation, 

modifiée pa,r ,J'article 57 'de la loi du S janvier 1,925;' , 


Vu 1,0' loi du Il °juillet 1938 sur l'organisation générale d~ 
,la. nation en temps de guerre'; , - " 
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·'. 'Vu' la loi du: 19 mars "1939 tendant à accorder au gouyer-" 
_," nement des .pouvoirs spéciaux;. . .~, . 

.le' çonseiLdes-.mi~istres. ~ntendu; , 

DEèRÈTE ,: 
TITRE 1er' 

IJISPOSITION!'1 ,coMMUNES 

.A.RTlCLE JlREMlI,it ~ Les 'disPositions . du présent 
décret-règlent la sittlati.on' des personn.els des adrninis-. 
t.rati.ons, services et ét.blissements pllbliçs de' l'Etat 

· dans.1e CliS de mobilisaJ:ion générale . ' 
. EUes' cessent d'être. applicables, soit à la date de 

cessation des hOotilités, soIt à.1a date fixée par un dé
· cret, rend~ .en, conseil des ministres. ,." . 

, 	 , 

·ART. 2:. - Pendant là durée d'application du présent 
'décrèt ·touf avancement. de gta:de,' classe .ou échelon 
· est stlspenQu., pour t.oUS les ,perSonnels des . admlnis, 
,tratiûns, services et établissements visés ci-dessùS'. 
,Toutef()is, le temps paSsé sous les. drapeaux QU dans 
un service civil pendant la même période entte en 

rompte. pour sa durée ~ffective, dans le calcul de·l'an" " 


, cienneté . ·exigée. 'pour les avancementS qui s~ront:· 


'" . attribués. p6stêrieurement à la d,ate de cessation: dès 
hostilités. Le rà)Jp~ldutemps de service ainsi accompli 

'séra ·effectué dans. les: conditions prévues par les lois 
· des '1", avril 1923 ti 17 avri11924. Ce temps entre 
,également eh compte pbur la constJt,utiûn 'du droit à . 
pensi<{n ainsi qUe pour la liquidati.on: de là, pension: 

·ART.. 3, ~Pendant toute la. durée d'application. du 
.present décret, l'admisskm de nouveaux agents 'soit 
dans les services .ou établissements existants, soif dans 
~es s'ètvices nouvellemènt créés, que ces àgents appar

·,tiennent déjà à d'autres services de l'Etat .ou qu'ils 
soient recrutés par':lli les persoltnes . étrangères à 
l'administration, ne peut être' effectuée qu'à titre pré
caire, et essentiellement révocable. . . '. . . 

:. Les: intéressés he ,peuvent, être coilsi!tués' qu'en' ca7 
· dres, temporaires, ûliligatoirement 'dissous' dans le' 

délai de. twis mû.isau plus tard suivant la date de 
· cessation di!s hostilités. Leur situati.on est réglée dans 
'les' condit.ions prévues au 'fitre IV ci-après, . ',' 

TITRE Il 

fONCT10NNÀIRES ET :AGENTS APPELÉS 


SOUS LES DRAPEAUX 


ART. 4. ~ Les fûnctionnaires et employés dvils tHu
'Jaires des administrations;' services .ou établissements 
v,isés' à l'article 1er du présent décret qui .ont satisfait 
aux obligations des lois S'Ur le recrutemente! sur l'ins
cription maritime en. ce, qui concerne le temps de 

. 	 service actif, reçoivent, lûrsquè dans lé cas visé à 
l'article 1èi· ils sont rappe.Iés .ou .,iaintenus sous les 
drapeàux, la. solde militaire attachée à le<tJr grade dans· 
l'armée ·et ses aCcess-oires.: 

Toutefûis; lorsque la solde est inf.érieure au traite
mel1t. civil dont les int~ressés bénéfidaient dans leur 

· administration au moment où ils ont étéapp<#s ou rapC 
pelés sous les drapeaux, il leur est accordé, par l'admi: 
nistrationd'origine, une indemnité égale àla différence 

, entre; d'une part, le montant tûtal 'Qu traitement ou sa
laire aùgmenté, le cas échéant, des indemhit~ soumises 
à retenue et de l'indemnité spéciale tel)1poraire dont ils . 
bénéficiaient dans leur .emploi civil et,d'autre .. part,. 
le montant. de la solde prûprement dite majorée, s'il' 

· y'~ lieu, de l'indemnité· spéciale temporaire: . ; , . 
Les intéresses ·pourront .. en 'OUtre, le' 'cas 'échéant, .. 

recevoir: ' ' 
Les indemnith pour charges de famille;, 

-~--.-"-	 , ; ~ 

L'indemnité' de . résidencé calcul~e d'après 1e taux: 
app!ic\lQle àla localité .où ils exérçaient leurs. fonction!" . 
au morne'rit de: leur. appel· sous les drapeaux dans là', 
mesure 'ûù .cette indemnité excéderàit le montàht de 
~in!lemnjtépour ' 'tharges . militaires ,qui .. pourrait .Ieur . 
etre allj:)t;ée au titre de la. sold~. ". " 

. ART: 5; -,--. Les dispositionscj~i. précèdent Sont appli 
cables : auX personnèls, auxiliaires appel.és· sous les 
drapeaux è.t ql1i appartenaiènt' li .. lUne . administrlltion, 
del'Etatdepills six mûis au' mûins .a;u·nioment.de. la. 
mobilisation., . , . . 

Le salaire à prendre pour base, pour. ladétermi.. 
'. natiûn éventudle de l'i,ndemnité .différentielle prévue . 
, à l'article, précédent est le salairep~prelJlentdit perçu' 

au moment de !'appelsous les drape~ux, à l'exclusion 
des. accessoires 'autres . que J'indemnité spéCiale" tem .. 
poraire, ',' . ~ .: :. .' ." 

. ART. 6. Des arrêt~ du 'ministre des. finances' 
détermineront, . pour Je~ .fûm;tfonnaires' et .... agentstitu.. 
laires de postes compta\Jles. quisoJ:lt rétribués. ~'U. 

. inûyen' d'uri:,traiteme.ntetde remises; la fractiûn des' 
remises soumises à retenues. dont le bénéfice peut
être .maintenu. .. 

. ML 7, ...:. Lesdispositiûns .d~s' articles 4,5.et 6
çi-dessus ne sont appliçable.s aIlxagents' m.obilisés ·de 
toutes catégories, mais qui n'auront 'été admis dan!ic 
les administrâtions' que postéri"lurèment à la qate 

· de mise en applicationd1! present décret, que si, mI 
moment de leur:· appel o~ qe . leur ,rappel sous les 
drapeaux, les intéressés réunissent..un an àu .moins. 
de ,services effectifs à: l'Etat' depuis la date de la.· 
mûbilisation. ' .. 

Il en est· de même des ageritsplacés en position de . 
'détachemènt auprès d'établissements privés, en posi
tiûn .de disponibilité .oU dans route autre position 
simllaire, qui auraient été réintégrés dans .leur admînis-' 
tration postérieurement.. à Jamobilisatiûn, 

ART.' 8; - En dehors des dçlégatiûlJs qu'ils peu~e~t 
consentir sur leur ~Jde, lJl.ilitaire COnfûrmément aux, 


· règlem'ents existants, les foneti<tnnaires' et employés 

· qui font !'ûbjetdes dispositions du·. présent titre, 


peuvent donner à qUiconque: déléga:tion de toùcher 

·.tout <YU .partie des émoluments civils définis aux arti
· des 4, 5 ct.,6 ci-dessus. "'.: ". 


TITRE .. 1II 
FONCTIONNAI~S' ET AGENTS' MklNTENUS 

. DANS LES ADMiNISTRA.T!ONs·. . 

,ART. 9. - LeS fondionnaires et ·ag.elits maintenus 
.dans leur' emploi ï:ivil ne peuvèrif, pendant t<YUte la 
durée d'applicatkm. du présent déc.re~, . recevoir, d'autres' 
émûluments €j'ue .ceux afférents à . l'emploi, aU grade, 
à la classe ou. à l'échelûn clont ils étaient tih!Jaires au 
moment de la mise en applicatIon. des pr.ésentes diS

· positîons: Toutefois, èeux (j'entre flUX q\li, avant cette 

date. auraient· fait l'objet de prO'mot!ons ou de, nomi

nations'régulières (à d'autres' emplois '00 éChelûns, 

pourront,à :C<lmpter de',!a date où ces promoti-ons'ou 


, nominations seront dèvenues effectives; et à la condi
tion qu'ils aienfr.éunià la date de la mûbilisation -les 


. conditions minima d'anciemieté requises;. rècevoir hi, 

'traitement .oIX salaifè afférent à leur n<YUvèlle classe ou 

· à leur· ri01ù'~a!1 grade .ou .emploi. Cette dispos-iti{)n 

s'applique. égillement a:ux fÛllctlOnnaires et. agents mo
bilisés, .Ii· partir.,du mom~lIt où la nominiation ou pro
motion serait. <levenue effective, s'ils avaient ·été. main
tenus dans le!Ur :emploidviL '. 
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ART.. 10. ~ Tout foncti'Onnaire ou' agent' peut être, 
-désigné pour 'occuper, Soif' dans 'le .sêrvice auquel il 
,appartenajt au moment de la. date, de mise en appli.
catiqn du'. présent' décret, soit· dans tout autre service ' 
,de l'Etat, .un ,emploi comportant normalement lUne, 

,rémulIérationsupéri.mre à celle .attachée à son emploi, 
d',origine. li continuèdans' cette position à 'recev'Oir la 
rémunération dont il·bénéficiait dans s,on précédent 
emplQi, emploidails lequel il .est obligatoirement réin
tégré à la datë de .cessation' des hostilités;.si à, cette 
'dàte il figure encore dans le~ cadres de sOn 'service, 
'd'origine.TQute~bis; dans la limite des crédits ouverts 
:pour cet..pbjet il peut lui être lllloué,s'il y a lieu, une,' 
indemnité de fonctions non soumise, à retenues pour le 
.service des pensions civiles, dont le. montànt ne peut 
en aucun cas ,excéder ni le' tiers He la différence entre 
1e traitement de début afférent aux, nbuvellès ,f,ortctions 
et le tiaitemen: àttaehé à'l'emploi d'origine, ni le tiers 
(\e ce dernIer .. traitemen,t. ' 

,JO . 

TITRE IV 

AOENTS RECRUTÊS PENDANT 'LA PÉRIODE , 
DES H,O~TlLlTÊS 

ART: 1L~:Les' employés ou agents reçrutés pen
,dant la période. d'application' . du 'présent décret sant . 
1r,mgés dans. des' cadres felllPorllire's confOrînément aux 
'CIispositions de l'artiele ::1 'ci-dessus;, 

Ils sont rémunérés ·dans les conditions suivantes; 
a) Agents· appartenant déjà à une aèlministration 

:appelée ,à un autre emploi· ,"-, Ces' agents conservent 
la rémunération dont ils bénéficiaient dans leur admi

. .nistration d'origine; il peut leur ê.tre accordé· une 
indemnité dans les o0nditions prévues à' l'article .JO' 
d-dessus; ., . 

b) Agents retraités: - Les retraités rappelés !JU 
mainteiIus.ell activité dans les cas prévus par le, pré

. ,sent décret reç~ivent de l'administration qui les em
ploie· une·· indemnité nbn' soumise à retenues' pour 
,pensions, dont le'montant est égal à la' différencé entre., 
le montant de leur: pension et le,:montanj du traite-· 
:ment de. début net afférent àl'elJlpl'Oi qu'ils :oceupent. 
Toutef'Ois, cette: indemnité, pè'Ut, s'U y Il lie;u, être fixée· 
a1) tiers· du montarit de, la, pension sans piruvo,ir ex
céder le tiers du traitell1ent de débufde l'emploi oc: 
~upé. 

Ils sont, én outre,admis dans ,les conditionsgéné
raIes au bénéfice de )'indemn.ité .de résidence. " ' 

Les' retraites visés par le 'présent. article ne p~uvent . 
acquérir de nouve~x droits .Îl: 'pension; 

'c) Personnes étrangères à l'administration. - Quel 
que soit le mode selon lequel elles ont été recrutées, 
y compris éventuellement la réquisition' ou,l'engage-
ment; ces ·perronnes sont rétribuées aU moyen' d'un 

, salaire· -où' d'une indemnité 'non soumis à· retenues pour 
pensions civiles qui ne peuvent être supérieurs au îraÎ
tement o.usalaire de, début 'de J?emploi occupé ou .de 
la fonction à laquelle"cet emploi ~ura été assimilé, en 
'vertu d'un décret contre-signé pàr :Ie ministre des fi
nances. Il leur· est ~oaordé, en outre, dans,lei; mêmes 

''COnditions que pour les personnels auxiliaires tem po
raires de l'Etat, l'indemnité de,rési,dence et l'indemnité 
pour charges de famille. , . 

Des décrets fixeront, dans chaque cas, les titres· et 
-conditions exigées des personnes étrangères à l',ildmi
nistrat!o~ pour l'accès aux; ,divers emplois;, 

• 

__e:z=.' 

TITRE V 
.. ~DISPO?ITloNS OENtRALES , 

ART. 'n ~ Les ministres peuvent déléguer p~r~rrêté 
aux directeUrs géljéraux,' diredeürs 'Ou, ehels de servi· 
ces placés· à la tête des ·différentes branches de l'admi

. nistration,. les pouvoirs qu'ils détiennent en matière' 
. dé nominations, d'avancèment et de discipline. • 

Ils peuvent de même instituer des' Conseils de direç
,Uon investis des: pJuvoirs accordés norma,lemént' 

conseil des directeurs ou if l'mganisme en, tenant li"", 

en ce qui touche ces mêmes objets. 


ART. 14., ~ Les pouvoirs ·discipE.1airès accordés,. 
par les textes qui régissentj'administrationintéress'ée, 
au ministre et· au conseil des directeurs ou organismes 
en tenant lieu,peuvent être transférés, .dans' les, COIl

, d!Hons prévUes par l'article précédent, a:ux directems' 
, . généraux, directeurs et·chefs de services et auX' oon-. 

seUs de directi'On. 
Les délais prévus par la procédure disciplinaire'

sont, réduits de moitié.· . . 
"Les agents des cadres proviDires sont ,soumis au , 

régime· disciplinaire des cadres normaux corrèspon-: 
. dants. 

ART. '15. - T'Out fonctionnaire ayant au, moitis lè 
grade'de chef de bureau <)1) un' 'l'rade équivalent oU 

. QCcupant une f'Onction équivalerite à ccUe d'un'mu' 
laire· de ces grades peut prononcer .la su~pensi-on avec 
privati'On de traitement d'un agent placé soos sesorores 
ayant commis une faute grave, slluf à en référer sans. 
délai, par la voie hiérarchique, 'au ministre' O'Uà~celui 
des~ ses supérieurs hiérarchiques investis dcspouvoirs 
disciplinaires prévus pal' l'article 13 du présent décret. 
Le ministre <lU ce dernier foncHonnaire engage,. s'il· 
y ~ lieu, 1a procédure disciplinaire prévue pour le 
cadre auquel appartient l'agent en· ca'1se. . . 

Des sanctions. disciplinaires peuvent être infligées 
pour manquement aux ordres donnés en ce ,qui con: 
ce~nè l'exécution des mesures de sauvegarde prévues 

_contre ies, atteintes de l'ennemi:' . . 
Sorit suspendues, pendant la période d'application 

du présent décret, les dispositions .de l'article 65 de la 
loi du 22 avril 1905., 

ART.' 16. :..... Des détrets ultérieurs ré&,leront la.situa. 
tion .despersonnels de' l'Etat dont la remunération est 
déterminée en fonction des salaires pratiqués dans l'in~. 
dustrie. . 

ART; 17. - Sont abrogées toutes dispositions con
traires à celles du présent. décret, et notamment celles, 
de Ja l<li du 5, août 1914 modifiée. 
, ART. ',18. - Le, présent décret sera soumis, à' la 

ratification' des chambres, conformément aux dispo
siti'Ons de la loi du 19 màrs 1939. ' 
. ART. 19. ,- Le président du conseil, ministre de la 
défense nationale et de la guerre, et le ministre des 
finances sont chargés, chacun en ce' qui le concerne, 
de l'exécution du' présent décret,' qui; sera publié ·au 
Journ:al officiel de, la, ,Réplblique française. ' 

Fait à Paris, le 1cc septembre 1939. 
ALBERRT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le présidellt du conseil, 


'. ministre de 'la défense nationale 


ART. 12., - Les agents, qui, ultérieurement, seraient 
'versés 'dans un cadre de titulaires; pourront, sur leur 
demande, faire valider, au titre de la retraite, les ser-' 
vices qu'ils auront accJmplis dans le cadre provisoire. 

. et de la guelte, 
Edouard DALADIER.: 

Le 'ministre des, finunqes, . 
Paul REYNAUD.·· 

-----,--
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.':.ARRETE NQ 62.4' pro.mulguant (lu Togote.dicretdd.. ri 

se....; . • 

Pait ~à Paris, le ~9 'septem,bre 1939, 
'19. septembre' 1939. rendant applicable aux' colo· 
nte$, pâys de protectorat et territoires sous· mandai Ji 

: Ir(lft(ais relev.mi ,du ministère des ta/antes,. la .dis; . '[ 
position de t'article 1et da décret du .19 iuin 19<i7'" 

~ sur les cottd1tions. d'immairicuÙ1.tidn des a.érollels. 

.LE 'GOUVER.lEln<- DES, COl,.qNIES! 
OfficiER DE LA LtOlON D'HONN~UR) 
'COM'>IISSAIRE DE' LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du '23 man: 192'1 déterminant 'les . attributi~~s 
et les, pouvoirs <lu 'Commissaire de I.a République au TQgà; 

· ,. Vu lèdécret du.,'19 septembre 1936 portant réduction 
d~s ' dépo;nses' administratives du Togo, modifié par celui 

· .du 20· juille!1937;·. ..., . . .' . . '.' 
. Vu le :dé,ret di! 16 avril' 1924 'fixant le mode de promulga. 
tion :et d~ poblicati?n des texles . réglemén!.ires àu Togo
et au Camerqm; . . . ", ..' . 

'. Vp: le décret du 9 ma~s 1938 relatif' à la miviga~ion' aérjcn-' 
'.\ . ne' <;lans les territoires sous mandat 'frança'is .placés sous, 

-l'~utorité. du' ministre, des colonies,' promulgué au Togo par
arrêté' 00 200 du 7 avril, 1938; . - . '., 
. Vu le décret. du' 19- septembre 'j939rend~otappHcabl~ 

.aux colonieS, 'pays de protectorat et territoires 'sQus manâat 
· ,hanTais relevant, du 'ministère des colonies, ia .disp'Ositi,pn
'de lai.tide 1er du décret 'du 19 juin 1937 sur les conditions 

· d'immatriculation d~ 'aé~onefs; 

ARRETE: ~ 

. 
· ARTICLE' PREMIER. -:'- Est promulgué. dans le. terri
toire du· TogO placA sous le mandat de la France, le 

·décret, du 19 septembre 1939 rendant applicable aux 
· oolonies, pays de p"Qtect"r~t et territoires sous mandat 
·français·relevan't.du ministère des colonies la disposi· 

'i, 

!' 

l' 

1, 
: j' '," 

• i 

'.' l, .' A cet effet, la pârtie la plus diligente produit' au 
reaù ,d'immatriculation compétent une: requêté. en deuX' 
exemplaires en vue d'obtènir l'inscription de la mu- .. 

...•,.1 tation.. de propriété »: . 
. . , .. 

, .•
li .i~iî~' .Pans, '1" Hl JUIU .1937. 
',1 

. . ". . . Ar.BERT. I,.EBI,W'N. 

Par .·Ie Pr,é~i~~nt dé ·.la.~épublique:
Û. millistre desçoloiiies, . . .' 

, Georges MÂNDEL. . .. . 
. " ,: ' ,-" ... . 

.Le:. mJfÏîstre, ,de l'àir• 
. , ..;. 'OUyLA ÇH;';MBRE. 

Le ministre. des linfJ/lCes, . 
Paul REYNAUD. " . 

DECRET da 1? juin 1937,ln'odJ1Û1IIi rel er alirl,lJarÙ 
l'uiticte 9 du ,décret du '13 octabre 19Z6 (inuriatfif:it.. 
lalion 'des tiéron.els). ' . 

<;/ 

LE PRÉsiDÉNT DE LA. RÉPUBLIQUE FRA:~ÇAIsE, 

DECRETE: 

. ARTICLE PREMIER. ~ Le. premier alinéa .d·e l'arti
cle 9.du décr'etdu 13 octobre.' 1926 est 'supprimé et 
remplacé"par le texte'suivanf :. .' ~:. ':.,',' 

« L'inscripiio~au registre :d'immatiic~laii6n prévue. 
pl>FI'arlicie 12 de la loi:.dtl31mai 19;14 .est.demandée 
par l'anc.ien proprjétaire, ·od. ·l'acquéréur. deI'aéronef... 

bu

· tion de l'artiCle l èr du décret du 19 jilin 1937:'su,: lesALBÉ!Ü·.:LEBRUN. 
· . C9!iditions d'hrimatrLulation des aéronefs. . " 'i . Parle Président de la République:' 

Le ,milzisire de t'air, ' ,-c.. . ·A~. 2. -,Le:lrélleht arr!té se~a . enregistré, com-' . li 
mumqu~ et.pubh partout oU beSOIn sera; ", . 

Lomé, le 21 novembrè 1939, 

L. MONTAClNf:. 
~_._---'~-,' 

LE' PRÉSIDENT .Df: LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, . 

Vu l'article 12 de la loi du 31 mai 1924, relative' à 1. 
._navigàtion <lérienne; > • 

,Vu les décret. des 23 fé.,ier. 1926, 14' mai 1928, 14févriér 
'1930 ·et 9.mars .1938. relatifs à ·Ia.. navigation aérienne dans 

'. 'leS colonies, p~ys dé protectorat et territoires' sous mandat; 
-Yu le décret du 13 octobre 1926, fixant les 'conditions 

d'immatriculation des aéronefs; ii 
, Vu le décret du 19 juin 1926 '~odifiant 'Ie 'pré<:édent; . '1 

1i -. Sur la. p'roposition des m,in istres- de~- colonies, de l'air et lr_ 
des fina.nces; " 1,1 

'DECRETE; ': 
· .ARTICLE PRl'A!IER, - La disposition de l'artièle. 1er' .,' 
· du décret du 19 juin 1937, sur les CQnditions(l'.imma~·

triculation deS' aéronefs, est applicable' allx' colonies, . 
" pays de protéctorat et ~ terrifoires. sous mandat placés .·'Ii .. 
· . SOtis l'aùtorité du ministre des 00.lonies.. . .... 

. 1 

- .ART. 2. - Le ministre des colonies, le !l1Î!iistre d!!~ ; 
. . ., 

. l'ait .et le ministre des fina.nces sont'. charges,. chacun.! 
· en ce qui le ooncerne, de Fexécution'du présent décret, 

';', ' 

. Pierre Co,. .. 
.' Le 'ministre d~s /itutnées-. 

'V,inceljt AVRIOL. 
Le 'miJtisiredé l'iniMe(U, . 

Max POR'MOV:' . " ' 

SouscripUon d'utf a'ofîùii-à.:.ca~t.Îon g.tant~58aat 

la non r~.xPG:'rtatÙ,n·vers ~~. pay~ en~rt:mi des 

. mor~ba..dl~... cie.tiné...s·à . "Il po)'. 'n..."tu ' . 

'~. " "~' ' , 

.'1 

_ ARRETE~:N(f'623' p;omulgiumt fat Toge,'le décret· du 

• 'Vule .déc,e! du 1er septembré .1939 f0rtant appliCation
-du 5Jéci'et .du '1" seplembre 1939 .relaliaux' interdictions' 
el·re.t~ictions derap~orts avec. les ~rinemis.et les personnes 

20 'septembre '1939' retatif à .Ù1. ..souscription d'ulI: 
. ticqajt-à-cfattwn .'fJoW'é -les 'ÏnàTchani1ises à '/Jord des 

Mvires iiisitésâans les e'aux1rançats.es.. 

LE G9UVÈRN'ÉtiR .né; . COLONIES, 
- OrPiCU!R,< D~ LA': ,l;tQ!àN O'HONNnJR, 

. COMMISSAIRE D.E·LA 'RÉPUBLlQUE;" 

Vo,t 'rc déoret. du 23 mats 1921détérmlnan! les.attributions 
et les poùvàirs du. Çpmmissaire de la· République au Togo; 

Vu le . dé~ref dù .'19 septembre- 1936 po~t.ant, réduction' 
des dépenses· administratives du' 'Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; ... 

Vu le :décrel dU' 16 avril 1924 .fixant 1 .. modé' d~ 'promulga~
tionet de.' publication, des teJ<tes réglementaires' aù Togo 

et au, C~,!,èrpun;' ....'. .. , . '. 

http:e'aux1ran�ats.es
http:rinemis.et
http:fran�ais�relevan't.du
http:relev.mi
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k1'" décembre .1939 ' JOURNAL 0ITlél!'J.: mi' TE~RITOIRE:' DU TOOOPLACÉSOUS LE MANDAT ,DE LA :l'RANCE 
. ~ .. . . .' . . . .'." . '. -'' 

~'e trouvant. sur un" Jerrltoh-e' enneriü ·ou. occupé par l'ennemi. . 
1~j9~:é. d~prOmU!gali?~ a~:ogo "~?90, dUl0n,ove,mbre ' 

Vu l;décrel:du, 20 septembre :19~9 ':relatif à la SOtiScrip. 
tion d'un aC9-ujt,,:à~qlution pou'r, les! marchandises à borcL 
-des navix:es vlsîtés ',dans .l~. e~ux frança,ises;" .' '. , 
, Vu la 'lettre.avion nO ;395 en:dat,e du 28 sepœi11bre 1939 
'<l~ ministre d.~s ''Cdlonies!, .' _ ' 

ARRJ:;TE: ' 

ARTICLE PREMiEr{. '7 'Est p~omulgué / dans je ',tèri'i-' ' 
toire du Togo placé Soo,s le mandat: de la, .France, le 
décret., du,'20 septeml1re .1939 relatif à .la souscription 
d'41n acqîlit-à-,caution .pour les marcliimdises à bord des 
:navires' visités tilùlS'Jes eaux français,e? ' 

, ART. 2. ~'Le 'présent artêté"sera enregistré, com
muniquêetpu.'>lié partout'OùbeS<)in sera.' " 

. - ", Loiné,Ie21novembre 

L~ MOI'HAdNi!. 

1939. 

'-'-'--'_":"':":_-'~ 

. " .:1 " . ',' " : . - . '. " 
LE ,f>RÉSIDE~TDJ.!:t:k RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

,Sut. le rapport, tlu pr~sidenr du conseil, ministré de la 
odéfense na'ti.oilaJe, ~t de' ,ta gùerre .et qes affaires ,éfrângères j 

'<lu ministre :de la marine) 'dii;,'mfn(stre du blocUs, du' minÎ!j:tre
'des. ,.finances, ,du ministre'~de 1'î'ntérÎeur.· "et du· 'ministre des 
'Colonies; , --;- . " -..... , ._ 

Vu la' loi du 19'm~rs • 1939·àutorisant le 'gouvernement li 
prendre par décret' les;' mesJ.1res· . nécessaires ~ à la" défense 

.'du pays;'" , ,,' ' 
Vu l'arlicl"79, '50, du c~éle'pénàl,l~odi~ié parlé déciet 

du 29.juillet 1939; ,'" "',, ":. ' , 
Vu le déeret,loi du 1" septembre 1939 .relatif aux Interd;,

lions de' rapports. avec l!e.nnemi;· 

L~" conseil' des ministres 'e~~~odu; 

DECReTE:' 

ARTICLE' PREMIER: -,-' ,II pourra êtrè exigé de,s pro
l'riétair.es d~, marchandises' se ,trouvant, à bord de, na

, 
• 

, 
vires' visités da:tI~,les èaux françàises ou de loo.~s repré- , ' 
;sentants, là souscriptiond~un~cquitcà~caution garantis
;sant l'àrrivée à clestinatk>ri dé la marcna:ndise en pays 
neutre ,et sa ,non"réexporlation,:!iirectel)'lent où, indirec
temenf vers ùnpays ennemi ou:oCCllpé parTennemi. 

L'acquit-à-caution :sera déchargé pàr l~ 'consul de, 
France dll lieu tle d~stinationda11:S les formes e,t délais" 
qui seront préçises par un arrêté des .ministères des 
'Ilffaiçes,étrangèrès èt dçsfinal1,ce~:,~, ' " 

Le défaut de déchllrge': de l'acquit, 'de mêm~ que le 
'défailt dè, décharge des acquits-à-c,alltion prévus 'par 
J'article lÎdu déc'rd, du te.. , s,epte'inbre: 1939 pour 
l'applicat;èm ,~d!ldééret"lo!de même ,daté, relatif àux, 
Interdiètiohs dé .rapports avec J'ennemi, donnera ',lieu 
",u payement" d"uri~ oomri'le,égal,e ~u' 'quintu~lede, l,a 
valeur de. la, m,,,rchandise ,SUf 'le mar,ché' françaIS, accep
lee Ilar l'lldniinistratioil des' douanes. :Dllns -le cas où. 
.leooumisslonriaire refuserait d'accepter l'évall:uitiondu , 
service dès' ,douanes, Facquit; ne serait' pas 'délivre. Le' 
recouvr~J;I1ent de cette somme séra poursuivi ,cQnfol1)1é
ment auX: lois dauanjères. ' ' 

AIH. 2. Le piésenf décret est applicable en Algé
ri~et 'dans les colonies françaises, ' " , 

,." 

AliT, 3. - Le présent 'décret'sera sôumj- à.la fâÙfi
cation' d~~, chambres -cônforrnément ,aux cjispositionS' 
(je la loi du19 mand939.,. ' 

MT. 4~ '- :Le président du cons!!il, ministre de' la 
défens~,itatioriale .et,dlô'laguèrre !!tde~ affairè~ étran- , . .' 	 .-' -' .' ,-' 

, , 

.........~~~~,~-.--;.. .' . 


g~res; lè ministre dël~ 'marine, le minisfr~ dit\lo~, 
, le ministre des .finances; le"ministre'< dé' l'intérieur et le 

ministre des colonies sont chargés, chaqln en ce quHè:': 
concerné, de' l'exécution' du présent décret qui sera:,' 
publié au j,oumalofficiel. ' 

Fait li' Paris; le 20' septembre 1939, ' ' 

,ALBE;:T' LEBRÙl'i. 

Parle Président de la République, 
'. Le président du conseil, 

ministre de la défense fUltwnale _ ' 
'et de lu' ,gàerre 

,et <tesalfaires ,/#rangères, , 
Edouard DALADIER. ~ 

, Lé 'mi'lis/re dei" marill!!, ' 

, Le ministre du bWcas, 
,Georges' PEIlN01. 

Le minis/re'de l!inlérièdr, 
Albert SARRAUT. 

C: CÀMPINcill. 

,Le. minis/redés fiti=es, 
Paul' REYNAUD. ' ' 

Le ministre dès couJllfes; 
Oeorgés MANDEL. ' . 

. ' . ,'. ..' - . 

,rer-aonncl mêtropofihin des douanes - . . 	 ' - . . . . . 

ARRETE ~~ M3 promulft~nt au Tog~ ledécrét du 
, 	 21, septembre 1938 modlllant le, décret du 21#.arS 

1912 tiXM/ le statu~ du personn.el mé/ropottfl1Ùl dés 
doulilles aux cplanies. ." 

,.. ' ,,' 
'tE OOtJVERNEUR« DES COLONIES" 

'OFFtclEI,t DE LA' t.:éOlON D'HONNEUR. 

COMMI~SAIRE DE LA RÉPUBLlQU~, 

Vu le dicret du 23 'm~rs J921 délorminant les attributions 

-_ et les ,pouvoirs·-. du 'Commissaire. de, la République. au \,ogoi 


Vu le' décret du 19 septembre .1936 'portant; 'réduction 
des dépenses "dm,înistratives du Togo)·' modifié par ,celui,: 

.. du 20 juillet 1937;' " ,.., 
'Vu le décret du 16 .vril ,1924 fi~.nt le' motle de, promulga" 

tion et de' publication, des textes réglementaîres au Togo 
. et- aU Cameroun;. -, " 

"Vu le tlécretdu 2 mars, 1912 ,porf.nt fixation ,du ,statut 
qu' persann'el "des douanes des ..colçmies autres que .l'Inde 
française et .l'ln.dochine, prom'ulgué 'en A~ O. f. par arrêté 
nO. 503 du 23' m'ars /19.12;.' . > 

Vu le décret du 22 m.i 1924 fixant la législati~n applica:,' 
.ble au -Cameroun' et .au::~ogo,"promu.lgué av Togq par ,arrêté, 

'nO 1~7'du 12 juill~t 1924;" ' ,,' :.' . 
,'Vu le décret du '21 sèptembre 1938 i11odifiatfj' Je décret 
du 2 mars ,1912 fixant le statut du personnel métropolitain 
des douanes aux "co!on~es; 

Vu le radiotélégramme officiel nO 239' en date du' 24 
novembre 1939"du 'Gouverneur Général ~de l'A. 0.-· F., Haut.. 
Comn:tlssaire. de ia République au ~ogo;' ' 

ARRETE: 
ARTiCLE PREMIER. ,- i:.st promulgùé dans le terri~ 

toire du Togo placé sous le mandat de ,la France, 'le, 
décret du 21 ,septembre 1938 modifiant le décret du . 

, 2 mari; 191.2 fi~nt le statut' du personnel métropolitain_ 
,des douanes aux colonies. ' 

i" ART. 2.- Le présent arrêté sera 'enregistré, com~ 
«, muniquê.et ,publié partout où besoin sera. 

, > ' 	 • 

Lomé, le 28 novembre 1939. 
L MONTAONË. ,,' 

http:muniqu�.et
http:personn.el
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, 

JOURN~L OFFICIÊL DU TERRITOIRE DU TOQO 'PLAct solfS I.:~ MANDÂT DE LA .l'RANCE .'1'" , décembre 1939, , 
1 

LE PRÉSIDENT' DE LA RÉpÙBLIQl!EFRANÇAISE; " 

l, 

·-·-~ur i~ rappoti du ministr'e .q"es colonie~ e;' du 'mini.stre· 
des finances i 

: VÛ' Je décfet diJ 2 1JJ~tS 19101' sur -la, solde et .les allow, -i,'I' 
-'çati~ms \ ',accessoires . du personnel colonial; 

Vu ledéc~et du' 2 mars i912 fixant le statui du personnel ! 
.des 'douanes coloniales dans' les _colonies_ autres _que l'Inde, 1 
française et JJ Indoèh'in"!, ensemble les, décrets postérieurs qui 1 
ont complété ou modifié ledit décret; , !1_ 

,1
DECRETE: 

ARTICLE PREMIER: - L'articlè 3 du décret' du 2 mars 
1912 fixant le statut du personnel des douanes colo- , 
niares' 'dans les colonies autres 'que l'lnde"fr1urçaise 'et 
l'Indocbine, modifié par "les déérets des 29 septembre' 
1920 et 16 'octobre 1936, est de nouveau "modifié 'ainsi 
.qu'il suit: 

" Les, foncti-onnaires' des douanes mis à la disposi- , 
tion du,ministre des oolonies re90iv~nt,autant qu'ils 
servent outr,e-mer, le. traitement, majoré,'le cas écbéant, 

,de, l'indemnité, complémentaire, immédiatement supé
-, rieur à celui dont ils sont pourvus dans le cadre ,mé

tropolitain, ' , 
«' Le traitement de ceux qui sont parvenus à la classe 

la, plus, élevée d'un empl,,; lui-même, situé, au ,S0mmet, 
, de la hiérarcbie d'un cadre es,t augmenté d'une somme 


égale à la différence entre leur traitement actuel et le 

, traitement immédiatçment infé'rieur tous deux majorés, 

s'il y a lieu, de l'indemnité coinplémentaire,

~ , ' 

, «, Les suppléments de traitement ainsi accordés n'en
trent pas en ligne de compte pour 1e calcu)' de la 
retraite et ne" donnpnt 'pas lieu aux retenues prescrites 
pOlir: lé service ,dès pensions civiles. ' 

"Les agents mis à la disposition du ministre des 
colonies reçoivent, à compter du jour de leur débar
quemeilt dans nos possessions d'outre-mer, indépen
damment ,du traitement déterminé ,dans les CQIlditions 
,prhues .1l.u present article, un sitpplément colonial dont 
la, quotité est déterminée par le règlement général s'ur -! 
ra so~de et' lès allocations acq;ssojres du personnel 1 

veau modifié ainsi qu'il sitit : : 

, 


• 11. - ., . 

« Les agents supérieurs de direction et de contrôle 


et les agents du service des bureaux ont droit, lors de 
cbaque promotion, sans, rapp~l de solde, et même après

'réintégration, à une rétvnactivité de un mois par SIX'" 
,mois complets de présence accomplis,&puis leur 
avancement précédent,dans les colon,ies du premier' 
groupe désignées à l'article 1er ou par dix m"is com- , 
prets de p'résence dans celles du sècond .groupe. Cette 
rétvoadivité est, calculée à dater de la promotion ». 

.' ..' 

.:- " , ~ ART. '3: Le ,ministre des, ooloni;s et le ministre', 
des finances, sont chargés, chaéun en ce qui le con-,' 

cerne, de l'èxéc~tion du p~ésent décret, q~isera publié 
au Jimmalnfticiel.",', ,", 

." :' , 

Fait à Rambouillet, le 21' septembre 1938, 

ALBERT LEBRUN. 

Par le 'Président de la Répttpliqu'e : 
Le ,m.inÎstre ,des coLonies,' 

' ,Georges, MANDEL. ' 
Le mÎnistre des finances, ,"c 

Paul MARCHANDEAU. 

SlIùali.n di. per••noel. du, admlnh;lrah... d. 

, , . 1!llId,,~'I.,,!p, de gù.rr~ 


ARRETE No 654 pro/J'lulg~(lItt au. "Togo le décret, du 

25 septem,hre:1939 ,qui -étend aux co/qnies les 

dispositions du décret-loi, ,lÛt 9 s~'pteil1bre J939 

portant moditiçaii<m de. l'llrtlèle ,11 di décret-lot' 


,du 1er septembre 1939 r-elatif à la 'situation des 
personnels des, administrations, 'servt'ces puolics et 
étàblissements puolics de eEtat et/. temps 'd~ guerre, 
en ce 'qui poncerne les agents re/r.atUs rappelés e", 
service. 

LE GOUVEI<NEUR DES COLONIES; 
OHIetl;R DE LA LMION l)~HQNNEUR, \ . 

COMMIsSAI~EDE LA 'RÉPUBÙQUE, '. 

Vu le décret dU'23 mar$:1~21 déte,mlnànt, les attributiollS: ,) 
et les, pouvoirs du Commissaire de, la' République' au Togo; 
'Vu, le décret du ,19' selltembre 1936 portant réduction 

. de3 dépenses .adminj~trati\'es ·du Togo,' modifié par celUI 
du 20 juillet 1937;,' , 

Vu le décret !lu 16 avdll924 fixant le !!lode de promulga

tion et de publication des, textes réglementaires ,au Tog,o. 

et auCamerounj_ . .' '. ..' , ' 

Vu ,ie"décret du', 12 septembre '193,\) , ap'pliquànt aux colo
~ies, pays de prote.dorat,' français et terntoires sous mandat 
releva~t du ministère des -coloniés te décret·1oi du 1er septem... 
brc J939 régla'nt- la situation de's personnels des, administra." 
tîons~ services ~ e;t ,établissements publics de l'Etat dans, le 
'cas. d;; mObil,isation _générale, (Arrêté çJe promulgation nO 653,
du, 30 novembre 19:W)'; , ' " _ ' 

V~ le 'décret' du 25:$epteinbre. 19i9 étendant aux colonies 

les dispositions du <iécret-Joi ,du '9::s~ptembre', 1939 portant 

modification' de' l'article 1r du· décr'et..:loi. db 1er septembre
193'9 relatif à la sitUa1ion des pers~>nnels -des. administrations"

colonial. Les autres allocations sont déterminées par l, 
des 'arrêtés locaux soumis préalablement aux ministres !, services Rûblics, et étabHSse'ments publics' .d_t 'l1.-Etat e~ temps.
des: colonies et des finanèes », 1 de guerJ:~j en'. ce qui conèetne les a,gents: retraités .rappelés, 

- en ~eryi.Ce i ' . 
. , . 

Al~RETE : 
AR'!:. 2." L'article 4 du décret du 2 mars 1912 AlmCLE PREMIER. ~ Elit promulgué 'dans le' terri 

, fixant', le statut 'du persOnnel des douanes dans les ,j tàive du Togo 'placé sous lè, mandat. <je la, Franc", 
C<11ol!ies autres que l'Inde française et l'Indochine, mo~ , le, décret du ,25 'Septembre 1939 qui étend auxcolo,; 
,difié parle décret du 29 s~ptembre 1920, est de nou- '1,' nies les dispositions du ,décret-loi "du 9.septembre .1939, portant modification di: l~article "lI "du décret-loi 

dul "septembre ,1939 relatif, à la ,sitùation des per-
! ~. 

sonnèls des administrations, ser~ices publics èt établi s,
sements publics de l'Etat en temps de 'guerre, en' ce ,')uicoIlcernè les agents, retraités rapp~lés en, service. , 

ART: 2, _ Le p-résent arrêté s,era emeg'lstré, corn" 

muniqué et publié partout où ,besoin sera. ,." , 
'Lomé, le 30 no'vembre 1939. 

'L, MONTAGNÊ., 
• 

LE ,PR(sfDENT, DE, LA '~ÉPUBl.IQUE FRANÇÀISE, 
Sur -le- rapport dû ministre des: colonies; 

,Vu le décret du 1er septembre 1939' réglant, la situation 
des p'ersonnels. des. administrations} s,ervices 'et étahlissements. 
publics de PEtat - ,dans le cas- de mobil,isati.o.n i . 



&Ct • 	 
..__. ~".: "'-~7'.>;---'"7-'-'::'.'-'----'-"':'I'-';---'~";7"-~-:"'''I''777"T:'''>:-';'_-''~ ;_c__,~ :'_'---~-::::-'.'_'r:--. ~.---...-~--:-.:- ~"--:-':--:7'-'- . ·'?_::>:'-~"/----:-.r;',*:",~_", .:_ ':_:~---:--.~ -",o • _ ~ _. .-.v:"'~.'---:,:~ ... 

le,. déceihbre i 939' JOURNAL QFf'lÇli:LDuc'H!~R!T61~EQV ''rOGO PLACÉ sO!JS LE~NPAT DE 'L~ FRÀN.CÈ , (\13----..,. 
,Vu le déc~et, du ,12' septembre 1939' P9rtànt' .ppiicatiqn 

'·aux colonies. des dîspo'sitioijs' ~u "décret du Jer septelJ1bie
susvisé; . " 	 _. 

Vu. le, çlécretdu 9 septe";bre, i939 pOrtant' modifiealionà' 
l'article 11 '(parag.: ,b) du ,décr~t ,du 'ler sep.témbre' 1939; 

DECRETE: 
,ARTICLE P.IlEMI~. -' Les dispositions, du décret 

du 9 séptelllbr-e 1939 portant modification de 1'ar~ 
,ticle 11 du décret du l er 'septembre 1939 susvise sont 
éténdues aux fOllctionnaires employés" ef agents ré
tribués sur les budgets généraux locaux ou' spéciaux 
des COlonies, ,pays de protectorat ftançais et, territoires 
sous mandat relevant ',du ministère des colonies. 

, A~T; 2. Soiit~brogé~s,toutes dispositi~ns co~. 
traires au ,présent décret. ' 	 ' , ' 

ART. 3. ::..... Le ~inistre descolonies:"'st chargé de ' 
l'exécution' d'Il prési;nFdécret; qlUisera publié ,au Jour·, 
Ml olticiel de, la RépubliqlUe française, et inliéré au 
'Bultetin officiel ,des, colonies. " 

, , Fait 'à pàrls, li; 25 septembre 1939.- • 
, , ALilE'RT LEBRUN. ' 

~ . . . 
Par le Présid~ntde'la République: 

Le mlnisiré des colonies;,' 
GéorgesMANDEL. ' 

-'---.......---.-''- 

DECRET "",qdl.!iaitl l'rvtii:le 11 !j.u dièret du 1er sèp· 
, .tembre '1939 cO!IC(!Ftumt' lits droits à pensioft des 

agents reti:aités' rappelés: dails, les 'administrqiloltS 
de l'Etai, ' 

LE PRtsmENT ,~E LA RtPVBLlQ\1E. hANÇA1SE, 

Sur :le rapport, -.di présiaent- du '~nseU, miilist're de . ,-là
défense'nationale et dthJa-guerre et.du ministre d!S .fin;:mcesj. 

Vu J~ !oi" duit, jùnlet '193~ Sur l'organisation générale 
de la oatlOn pour t~ temps de g!lerrej ". . " 

Vu le décret du jer septembre'l939 relatif à la ,situation 
des: personnels des administrations et services publics'- de 
l'Etat eit temps deguerie; "" ,,', , 

VU"là':-loi "du 19 mB;ts. "1939 tendant l accorder- au gouyeme~ 
ment les pouvoks' spéciaux;.. " ." ". .., 

Le ~onseil' des mi~.istres _.ep:tenp:u; ;' 

DECRËTE ;, 
" 

ARTICLE PREMIER:""- L'article 11.' (Parag.b) du, 
•décret 	 du 1er septembre 1939 susvisé est modifié 
ainsi qu'il suit:. ~ .' . 

. ,il) Agents retraiMs , 
. 

« I,.es retraités rappelés :',ou maiptenus 'en activit<' 

dans les' caS prévus par le' présent. décretnè peu,\,ent 

dans ,1:ette positiofr acquérir de nouveaux droits. ,il

p'ensÎon.' '. •••,. ".'. ~, ! ,.' .'"<' '. .' 

,« Lorsque l'inde~nité, ainsi 'fixée est inférieure au, 
tiers de .Ia pellsion, elle est portée à ce taux, sans' 

. pouv,?ir excéder le, tiers du, traitement net de' débllt 
'de, l'emploi occupé ». , ' ' . 

(Le 'reste sansèhangement). 

Af!,')'. 2. - L~' pré;él1t dé.crét s~ra· sO)lmisLla 
ratification des 'chambres, ,conformément aux 'dispo-: 
sîtions de la loi du 19 mars lQ39. ' 

ART. 3, Le président' du c~nsei1, miÏ1ist~e ,de' 
, la défense :natioriale et ,de la guerre, et le' 'ministre: 

l, àes finances, sont chargés, chacun en' ce ,qui lé, oon~ 
,. cerne, de l'exécution du présel1t décret qui sera Pl!blié'" 
',au ,l-tNJJ'luli otticiel de la ~épubliqlUe française et dont 
'les dispositions ,auront effet à compter du 1er, sep
tembre 1939. ' , 

Fait à Paris, le 9 septembrè1939. " 
, ALBERT .LEBRUN. 

, 	 , ,Par le Président de la ,Répflblique : . ' 

Le président du coltSeil, 

ministre' de la défeltSe nationole 


et de lit gùe"e, 

Edouard, ,DALADlIlR. 

Le' ministre des !inaMes, 
,Paul RÉvNAuD.' 

'. 1 "'•••,: 

Sûreté extérieure de J~Etal .

AR,R,ETE No. 622 pramH.lguanf au T~go 'If! décret 
, du '26 'septembre 1939 parfant extelliion palu le 
temps de guère, des dispositions. visant, 'les crimes 
et délits contre la sûreté extérieure de l'Etat oux' 
actes Visés par :ces dispositiollS qui se,iiient commis 

.1'", contre les pulss(J!lCes':alUées de Iii france. ' 

LE GOVVEIlNEUR DES COLONIES, 
Of'fIClER DE LA u:.mON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA "ÉPùBl:IQUE", " 
Vu le décret du 23 mars .1921 déterminant les, attri.butiqns ' ' 

.~t 'es pouvoirs du'- Commis~aire de' la . .,.République au. Togo i 
' ,'Vu le 'décrét' du 19 septembre 1936 Rortanét réductionI " 1l
I des dépellSes administratives du Togo" modifi par " celÙ .. , 

1 du 20 Juillet 1937; '-,' ,', ' ',' , 

i: i, 

' : .Vu le décret du 16 avril ,1924 fixant le mode de ,pr6mulga. ' 
tion - et d~ publicatio!l des textes .réglementaires ·au Togo 

,et au Caineroun; " " ' . 
Vu ,le décret.loi du 29 juillet ,1939 porfant codificatIOn, 

~es dispositions relatives aux' crimes et délits· 'contre la' 
sûreté extérieure de PEtat, promulgué au, Togo le ·13· octobre 
1939; " , ' 

i' Vu' le "décret du 26 'scptembre, 1939 portant 'extension pour" 
l,le temps -de gperre, des dispOsitions visant.les 'crimes et délits 

contre la' sfireté ,extérieure de, l'Etat aUx actes visés par ces 
'dispositions qt\i seraieni commis ,contre les puissances, alliées 

1 de la France;'.', .. " ,,"' 
, {( IIsre~"ivent, de l',admin, istrlition qui "Ie,s 'emploie .. ,,'" Vu le radiotélégramme officiel nO Ç,.81 du 28 septembre 

~ 1939 du mini~trc des colonies;' ' 
une indemnité, non' s()umise à r,etenue dont, le,.monta.rit 

• eSt' égal à 'l'excédentévenfuel sur leur pension: " 	 ARRETE: 
« a) Du·deÎ'Ilier~1raitement, net d'activité priseo "l',' , ARTICLÈ PREMIER, -'- Est, promulgué dans le terri, , 

compte dans te calcul, de la pe,nsion, Jorsqu'ils sont' ,toire du Togo placé sous le ,mandat de la France, le, 
pourYus d'un el1!ploi comportant un traitement équi· 
valent à celui dont' ils, ,bénéficiaient 'lors .de leur 
admission à la, retr.aite; ... , , 

«, b) Du traitement net, Iè' plus éle.vé afférel1t à 
l'emploi don,t ils sont pourvus lorsque, cé-,1raitement., 
est ,inférieùr au dernièr' tr;iitement pris en compte 
dans le calcul de la pension; , , 

« c) Dù traitement nét de débutafférent ~ l'emploi 
, dont 'ils sont pourvus lorsqùè, ce traitement est supé, 

rieur au dernier, traitement pr!s, , en compte 'dans' ,le' 
calcul -de la pension. " ' 

décret du, 26, septel11bre 1939 portant extension, pq.ur 
le 'temps de guerre, des ~spositions visant, ks crimes 

i' et délits contre la sûreté extérieure de l'Etat aux 
act-es Visés par ces dispositions qui seraient commis 

i i 'contre' les puissances alliées de la France. : '" , 

, ART. 2, Le présent arrêté sera enregistré, com-' 
i i m'uoiéjué 'et publié partout où besoin,se~a. , ' .. 

, ,Lomé, "le 21 'novembre 1939, 
L MONTAGNE.": 
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RAPPORT, 
, Au Piésident, de la Rtpublique Française, 

'Paris, le 26 septembre 1939, , 
.. MONSIEUR LE PRÊSIDENT, 

L'arti'cle 86 du co'de pénal; modifié- par le décret 
du 29 juillet 1939; portànt codificàtion des texte~, 
relatifs à la sûreté extérieure de l'Etat, prevoit que 
leg6uvernement pOurra, 'par décret en conseil, dés 

,rilinistres, étendre, sOlI' pour le témps de' guerre, 
soi! pour le temps de paix, tout ou partie des, dis, 
posi,tions visant les crimes, et délits contre la sOret~ 
extérieure de 1:E-rat, aux acles' visés par celles~d. 

"qui s,eraient commis contre les puissances alliées" ou ' 
amies de la, France, ' , 

Les circonstances aeluelles, où' la Frimce, e~ même' 
temps ;que l'Empire Britannique et 'que la Pologne, 
est ,engagée dans" une guerre 'ayant pour <lbjet de,' 
sauver' la civilisàtion occidentale, et la liberté de$ 

'peuplés, rendent. nécessaire l'ap'plication immédiate 
de cet article, . 

" ' Nous, avons l'honneur, ,en conséquence, de' VOUS 
, proposer d'étendre auX actes commis contre la sûreté 

,~xtérieure, 'des, puissances anlies et alliées qui corn
batténtavec nous, l'ellsemble des 'dispositions de notre, 
l~gislatiot1, pénale q:.i répriment les acles de ce genre 
commis contre la France, 

. Si vous approuvez ces dispositions, nous avons 
l'honneur· de vous 'prier de vouloir, bien revêtir. le 

,'présent décret de votre, sigt1ature,' , 
Veuillez, agréer, monsieur le Président, l'expression 

, de notre respectueux dév6uement. . 

, L.e 'président du conseil, ' 
ministre de la défense Iwtioizale et de .ta guerre 

et, des ,,"aires étrangères, ' 
Edouard DALADIER. 

·,LE PRtsIDENT DE LA RÉPUBLIQUE fR:~NÇAISE, 

'Sur -. le rapport du; préSid'ént du conseil), ministre. dé- la
défense nationale et de la guerre et des affaires étrangères; 

, 'Vu l'artiele 86 du code pénal, modifié par le décret du 
29 ,juillet 1939, portant codifieation, des textes' relatifs, à la • 
sîtreté- exté~ieUTe qe t'Etat; . 

-.l;e~cçnseil- des ministres entendu; 

DECRETE: 

AimèLE PREMIER. ~ Les dispositions réprimant les 
crfmes et délits contre la sOreté ext,érieure de l'Etat 
sont applièables, 'pendant la durée de la guerre ac
tuelle, aux actes visés par ces dispositions 'lui seraient 
commis au préjudice _de la Grande-Bretagne" du 
Canada, de l'Australie, de la Nouvelle-Zélande, de 
l'Afrique du Sud, de l'Empire britannique considéré 
dans son ensemble et de la pqlogne, 

. . 
ART. 2. ~ Leprésiden.t du conseil, ministre de la 

défense nationale 'et de la guerre et des· affaires 'étran
, gi;,res est chargé ,del'exécuhon d,u présent décret qui 

recevra, exécution immédiate. ' , 

, Fait à Paris, le 26 septembre 1939, 
ALBERT LEBRUN, 

Par le Président dé la 'République:. ' 

Le présidçtll du conseil, 

muiWe de, lu. défense national" 


et de ta guerre, 

Edouard DALADIER. 

, 
-.1 

Pri'rit"2B :à l~e'xportaHon dèB.C.fé~ c~I"',ni.\I"· 
, - _ "_'_,_" ',,·t 

ARRETE No 652 promulguaniau"Togo le 'décret../lu'": 
.28 septembre" 193fj modifiaiJ.( l'article, 17 (tilltléaU) .' 
du ,dét;ret du 31 mai 1931 relatif. ,à ,J'ÇiCiro6 dé, 

',prinu!" à'l'expwfation· des "caÎés cÇ;lon(àak ,de 
qilalité. , " ' . ' 

LE ,GouvERNEUR DES èOLONfES,' 
OFflClER . DÉ ',LA LtOlON" rlH'ONNfUR, 

,COMMISSAIRE :DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le.. décret du 23. mars 1921 d.éterminant les 'attributions 

et les pouvoirs. dU.·Commissaire de la Républ~que au Togo; . 


Vu le d~cret d'; '19 sè~terùpr~, 1.\136 portant réduction' 

des' dé~nses administratives, du ;l'Qgo, modifié par ceiui 

du' 20 juillet 1937;, " ',' 


Vu le décret !I~ 16 avril 1924 fixant fe mode 'de ,pro~lUlga

tion et. de publication des ,textes réglemertaires 'au '10go 

et ~U' Cameroun; , , , ' , ' 


Vu' la loi du 31 màr. 19~1 ét.ablissailt tine tax,e spéciale ~ 
sur certains' produits coloniaux. français et étrangers), promul
guée au ' Togo par arrêté du 2 mai 1931 i ' ' ,,
" Vu le décret' du, 31, mai 1931 réglant les' con'ditions d'ap- " 
plication de -la lQi du '31 mars 1931 sus'(rjsé j promulgué au 
Togo par arrêté du S,juillet 1931; , 

Vu le décret ·du lLsepfembr'e 1937 'abrogeant et rempla~ 

çant l'article .17 du' décret du 31 mai 1931' réglant les 

condition's d'application de la lot du 3'} mars 1931 ,établissant 

une taxe -spéCiale ~ur .'certains produits français et étrangers1

promulgué aU Togç par arrêté ilu 13 octobre 1937 ; 


Vu ie décret du 28, septerribr~ 1939 modifiant l'article 17 
(alinéa Il) du décret !iu 31 mai' 1931 relatif à l'octroi de 

,primes _à Pexportation ,des' cafés coloniau:l< de q~alité; .,. 

" ARRETE: 

, ARTICLE' PJiEMIER,,~ 'Est promulgué"dims 'je, terri~ .: 
toire, du Togo plâcé sous le mail(fat de la Francé, le , , 
décret du 28 septembre 1939 suivisé; , 

ART, 2, -:- l..e ,présent arrêté' sera enregistré, corn- '~ 
lnu.lliqué, et publié partout où" besoin sera" ' ' ,j 

tomé,: le JO, novembre 1939.. , 
L. ,MONTAGNÊ, 

',LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLlQUEf'RANÇAlSE; 
.. 

Vu i'articH: 18 du sénatus-consulte dit. 3 mai 1854; • 
, • . '\ _ ," J 

Vu le' déCret du 30 dÇcembre 191'2 sur le régim~ financier 

des colonies; " 


Vu le : décret du 31 m,;; 1931, modifié par d.s.:r~t du li 
septembre "1937h réglant les. conditions d'application de la 
loi 'du 3l mars 1931, "i:lssuran:t)a sauvegat~e, de la. produc .. 
tion, du ,éaoutchouc et établi§sant'une taxe spéciale sur certains 
produits coloniaruc français .et, étrangers; 
. Sur la proposition des ministres. ,"des èolonies1 des finaqces' 


et du commerce;, 


DECR'E-TE: '; 

ARTICLE PREMIER, L'artrcle 1i (alinéa Il) du 
'décrét, dù 31 mai (931, modifié par décret du Il sep
tembre 193.7, est abrogé et. remplacé' par les dispo
sitions suivantes:' " 

« IL~ L'exportàtion du café produit _dans les 
territoires relevant du ministère des colonies' poùrra 
donner lieu ft l'odroi de primés. ~ 

«,Le faun de ces ,primes sera' déterminé, selon la 
variété botanique et pour' chaque varié.té' selon la 
qualité' commerciale, par des arrêtés .des chefs de 
territoire pris après approbation du ministre des, ' 
colonies,' ' ' 

http:vari�.t�
http:d�B.C.f�
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"'" léuroctroi sera sùhordonné à' l'état 'des di$po-, 
nibilités ,duéQmpfe spécial 'et aux conditionS géné

" ; 	 rales"d'écopJement du ... cafç. " , .. " .' . 
, ~«~Tl~s arrêtés locaux, égàlem.entsoümis à l~aPPro
bation','du ministre des" oolonies, détermineront les 
cQndi!ij)l)sde .qualité exigiblej des ,cafés, bénéficiaire~ 
de ,prîm~s' à'l'exportation ~ .. 

'. . . - ' . . 
,ART. 2, Le ministre des colonies,' le, ministre 

des financ,es et le miiüst(e dU c0mmerce, sont éhargés, 
chacun en ce qui le, concerne,. de l'exécution dIJ 
présent décret qui sera publié au, joürnalofficiel. 

:Fait à Paris, le 28 septembre 1939. 
, ALBERT LÈBRUN. 

Par le Président de fa RépubÜque ':' 

Le mInistre' des colonies" ' ' 


,George~ l'v\ANDËL. 

Le 	ministre des finances, 

Pau! REYNAUD. 
Le 	ministre du commerce, 

Pen;llnd GENTIN, ' 
, , , -'-,--'-'-----'-- 

ë A~ti..u ~n'j~.tice - p~e."rlpli ..;..· et. délai. 
:~e pr~céd'ute 'il1'4res••nt l~s mobi~i~~s . 

ARRETÈ No 6!H promulguant ail Togo le dé~~~t du 
, 29 septembre 1939 étèndanl auxterritoiies relevon! 
,du ministère des cotonles a,ittres que .tes Antilles, 

- la d.ayane et la Réuilion, tes 'dispositions du déciet 
,liu 8 septembre 19~9 relatif' à l'op plica/ion de 
l'article 2 (dernieridituia) ,du ,décret-toi du lei sep
tembre ,1939 concerncm{' tes. 'actions en iustice et 
les prescriptions etd4tais' de,iroçédurè intéressant 
les ,mobilisés. 

,LI;' GOÙVERNEUR, DES, COLONIES; 
Of~rqER DE LA' LÉGio~ D'HONN~UR,. 
CoMMISSAIRE DE LA ,RÉPUBUQUE, 

VU 'le· décret 'dli .23 mars 192·1 déterminant les'.attributions 
'et les pauvofrs du ·Cotnmjssair~ d~ la République 'au T9~O; 

Vu 'le décret du 19 septembre.. 1936 portont réduclion 
des dépenses administrati~eS du Togo, ~odifié 'par ceh,1i 
du 20, jui)let 1931; '. ' 

Vu le décret du 16 aVril 1924 'fi~ant le mode de promulga
tion et de pubJication' ,des textes: réglementaires au Togo 
et au Cameroun; , . " , . , ,co. ~ 

yu le décret du 9 s,eptembre 1939 déclirant ,applicàhles .ux 
tertifoires ·reJeval"\t du ministère, des colonies autres' que les 
Antmes, la Guyan~' et la Réunion ,·Ies di!?positions du décret~ 
-loi du 1er septembre, t939 relatif àux actionS. "en l'ustîce et aux 
l?rescriptions ~t délais -de prOCedure intére, ssant es mobilisés. 
(Arrête de promulgation' rt<>, 594 du 10 novembre 1939); 

Vu le, radiotélégramme 'officiel il" C. 89' du 4 octobre 1939 
du ministre des coJonies:;:· . . " '" .' 

ARRETE: 

AInlCU;: PREMIER. Est promulgué 'dans le terri
,toire du Togo plaéé "sous le mandat de la France, k 
décret du, 29 septembre 1939 étendant aux territoires 
relevant du, ministère des 'oolo'nies, autres que les 
Antilles, la Guyane et la Réunion, les dispositioris 
du décr@t du' 8 septembre 1939 relatif à l'application 
de l'article ,2 (dernier alinéa) dudécret'Ioi dl.r:-l er sep
tembre 1939' conçernant les ,actions en justice et les 
prescriptions et d,élais de ,procédure intéressant les 
mobilisés. ", 

. "! ' ". , 

ART. 2.' '- Le' ;présent arrêté sera enr't,gistrê, "com
'muniqué et publié partout où besoin sera; 

, Lomé, 1e 30 novembre i 939. 
, L' MONTAGNÉ. 

, -. 

------.--,------, 
'i, LE f'i(ÉSIDENT Dli' LA RtpuBu~UÈ FRANÇAISE;' 

Sur ·te. .rapport':du ministr,e des . colonies et du garde, d~:, 
:'sceaux, m~n.îstre de' ~a' jùstice;, " 

Vu Particfe 18 du sena,tus.,consulte du" 3 mal 1854; .. 
. 	 ,''Vu le'"mandat '~ur' le Togo et' ie',Cameroun 'co~iïrmé à l~ 

fz:-ance, par la société .des nations, en é,Xécutlon des artkles 
22 et 119 du tt.ité de ,Vers.iIles en date lIu' 28 juin 1919; 

Vu le décret dii 1er ' septembre 1039, relatii aux' ~ctiQnS'. 
en justice et 'aux presçrirtions et délaiS de. p"rocédure. Întétes

, sant ,Jes mobilisés et le 'décret ,du 9 septembre ,1939' en applic. 
quant, les disposîtions 'aux territoir.:s relevant du ministère âês 
colonies autres que les, Antilles, l~' Guyane 'et, ltr Réunion; 

. Vu le décret, du II septembre 1939 pris' en' vue de t'àpplj., , 
cation de t'article 2 (dernier alinéa) du dpcret du 1er 'st;ptem... 
bré -1939 susviséj' " . . '. 

,DECRETE: 	 ,~ 	 , 

ARTICLÈ ' PREMIER. '.....: Les dispositiDns ,du <;Iécret 
susvisé du 8 septembre 1939 pris en yue de l'appli
catioll de l'article 2 (dernier alinéa) du ,décret du, 
1er septembre 1939 relatif ,aux' actions en justice et' : 
aux' prescriptions et délais de p~océdure intéressant', 
les mobilisés, sonf déclarées applicl!bles aux terri

, toiresrelevant du ,ministère des colonies autres'qué 
lés, Antilles, la Guyane et la, Réunion. 

, ,ART. 2,,:'- En Ce qui. concerne -lesdits territoitès,' 
aes arrêtés pris par les gouverneurs, administrateurs' 

'- de territoire et commissaires,de la République fixeront, 
la, composition' de la commission spéciale vis_éè il 
l'article, premier du décret dil 8 septembre 1\)39;' 

Fait à Paris, le 29 septembre 1'939; 
ALBERT LEBRUN., 

1, Par le Président de la République: 
Le' ministre des colonies, -. f ,.,':'l Qeprges MANDEL. 

_ Le gardlT dès :sceaux; 
, , ministre de la {ustice,' 

Georges, BONNET. ' 
, -:-

DeCRET portant applicaiion de l:article 2,' de.mie" 
«lituia, 'da décret du 1è<, septe.mbre 1939 r,,/iItif aux , 
actions ,m justIeeel aux prescriptions et délais de 
procédure intéressant, les mobilisés. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,.. 	 ..' 

Sur le rapport des ministre.s· des 'fin'ances, de Vintérieur et 
des colonies; " '_ '. . 
. Vu le décret-loi 'du. 1er septembre 1939 dont l'articlc. 2" 
dernier alinéa ,est aInsi conçu':. , ' .. ' 

i «'Les, dispositions qui précèdent ne sont "pas applkables 
, ame creancC$ de- l'Etat, des collectivités et des établissements 

,"publics. El1 ,ce qui çonceme ces créances un décret pris sur 
les propositions des mÎnistres intél,"essés fixera les conditions 

i i dAns lesctuellcs pourront, être accompHs les actes dJexeçutîon 
.et engagec$ ail ,pour~uivles les actions en j,ustk~ »; 

DECRETE: 

ARTICLE !'RElI\lÉR. - A l'égard des personnes ou 
des sociétés visées par le paragrapbe IN de l'arti
cle 1er du décret du 1er septembre 1939, l'Etat, lei 
collectivités publiques,et les établissements publics' 
ne"pourront exercer des voies d'exécution 'et engager 
ou poursuivre des actions en justice qu'après l'auto: 
risation d'une commission spéciale établie au ,cbèf
lieù ,de chaque d~partenient. 

La commission spéciale sera présidée par le préfe,t 
et sera, composée· du trésorier-payeur général, du .. 
directeur des' contributions, directes, du direc!f;urvde 
l'enregistr'ement, des domaines et du timbre"du direc," 
teur des contributions ilJdirectes et du. directeur' des 
douanes, s'il réside dans le département. Les .membres 



.. 
 • 
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. : , de là conimission'poùr~ont se h'ire' suppléer ~n cas V~ l'ârrété' ministéri~L du' 9 ~ctobre 1939' fix;",tleS CODdi· 
: . tions' d',,'pplication de l'article '15' du ,déc;rèf au. lér septembre. " d'empêchement. ..... .'." 

1939 .relatif aux inter.didions"de 'rapports avec'I'énnemi ence,L~ . demanae d'autorlsaÜ9n' sera portée. devant . la .. '.qui concerne: les droits",de' :pr:opnété indü~trjene_i ... ' 
- ,- " , 


la. pe(sonneou . du siège sodal de la soci~té qui béné- . 

commiSsiQn 'spéciale <lù dépaïiement du domicile de 

'ARRETE,:
'. ,. 	fi€Îe dès dispositions 'du décret du ]tr 'septenibre 1939. ' 


,La commission appréciera, apres s'être entourée 
 ÀRTICt;f! PREMIIOR.'-:-: Est p~omulgué':clans le terri· 
.. dé tous l'es renseivnements utiles, notamment, ~ s'il . toire du T.ogo placé Sous Ie' mandat 'de la france, 
· y', a lieu, auprèS: des parties ou de leur rèprésentant, 'l'arrêté, ministériel du '9 octobre .1939 fixant lesron· 
·'Si la personne ,ou' la société se trouve en état·de'sou,' dition.s a'applicationdl! ' l!article '15 ·.du déctet du 
tenir l'instance' ou' de satisfaire à la ~poursuitè. Ell~.·· ler~eptembre1939. relatif aux interdictions de ~ap
pourra, ~ur la demande du dél)iteur, prpcédel'. à Ul) ports avec l'ennemi. .en ce ,qui .concerne les droits de 

propri~té industrielle.. ' .' . . ~ . .,am~agement de. échéances à: telles' éonditions d'in·' 

férêts' qu'elle .. estïmeraà défaut d'intérêts .contrac· 


! tuels.ou de droit.·· ." 
 .. A'RT. ,2:, -: L~ préSentarrê.té· ;;era enregisf~é" com
.muniqué et publié patiout où 'besoin serac. . .' .~.Sa décision .qui. ne. sera'. soumise à, aUCUne foi:mule 


· et' .qui' sera dispensée d'ènr~gistrement, ne sera' sus·.' 
 . 	 1.onl'é,.le21n6~~~ll~e.1939,
cç~tible d'aucun recours. Toutefois, le refus de l'auto· . '. .:. ,L:,MON'fAdN'è:' .
risatiol1. ne'mettra, pas obstacle au dépôt d'une' nou, . 


, vell~ ,qemande.· 


.. LE PRÉSIDENT 'DU CONSEIL, . : .: ART, 2. -. En 'èe qui concerne l'Algérie'ef les 

.colonies dès Antilles, de. la Guyane et. de la .Réunion, 
 MINISTRE. DE LA DÉPENSÉ NATlONALEET DE LA ,OU1'RRE 
des .·:arrêtés pris' par les gouvern.eurs :généraux. 'et ET' DES ÀFJ'Alln::s ÉiRÀNo!!RES, . . 


.,,~··gou"'erneurs fixeront la composition de la commission 

Vu le déere!.du.ler Septembre 1939 .polÎr l'appllè.tion' du spédalevisée àJ'article qui précède. ' décret·loi de même date. concernant l'interdiction· <te rapports 

, avec -J'ennemi, et notamment: les ..-articles _ 2, .: 15-: .~t' .16;
'.. ART. 3: - Le ministre ·des. finances, >le ministre de. 

,Vu l'avis de ·la commission des:' dérQgationS; "aux 'inte;dictions· l'intérieur et le' ministre' des colonies sont chargés,:: · de, rapports avec l'onm.ni, en date dU.. 4.octobreJ939;.
~haCù.n· en'ce. qui le C0ncerne, ile. l'exécution. du 
présent . d~ret, 	 , ARRETE:. .Pait à ,Paris, le 8 septembre 1939 .. ARTICLE PREMIER. ~ Le$· perSollnes réputées fra.n·, 

'ALBERT LEBRUN. çaises 'ou traitées comme telles, .a.UX' termes'de l'àrti· 
',. cJe. 2 du décrèt du 1 er sepiembre'19l9, sont autorisées _ 'Par le, Président de la Répuplique: .à remplir ·en territoire ennemi ou occup~:par l'ennel11i, 

. Le' ministte .des finances, !iOit directement, soit par mandataire,.tout'es formalités, 
Paul' ,REVNAUD. èt à exécuter toutes obligatiçns.:nécessaires à la conser-. 

vation . ou à .l'<>btention' de droits de. propriété indus-Le ministre de," tiintériew, 
trielle, ..' .Albert· SARRAUT, 

1 . j:llles 'devront,pour les, payemènts qn'en~ luiront 
à effectuer a ce titre,' $,esoumettre ·.aUx formalités et

Le' ministre des colonies, 
.. Georges MANDEi,... ... 

----'---,..;;.;. 	 . .1 ôbteilir lès autorisations p~vue~: par la 1ég"islatibn en . . . - .  · VigueUr' li la. date de 1'9pération en ce qui concerne 
11I',rcll~ti..~ d. r~,,(lr'. avcc "."nèmi 	 les payéments li effectuer à l'étranger. . 

. ,Les. cOmmunicatii:)ns qu"elles- ~ufa~nt à' faire parve
nir en territoire enllein}ou occupé pàr. l'ennemi, enPropriété industrielle 
conséquence de . l'autorisation prévue au présent arti· 

· cIe; ~devront .être ad~resséeS': par Un' intermédiaire ét,apli 
ARRETE No 629 promulguant au ·.Togo 'l'aTriié mi· en . pays .!leutre et devront àvoir.' été p.réalablement 
. nÙlté!iel du 9 octobre 1939 tLxxllit les .conditions approuvé.:;s par le. ministère ,du éonimerC'e,' direction 
,d''flPplimJlon. de l'article 15 du d'diret du· lei sep" de la' pro,priété industrie lié ,qui y appos.era son visa: 

'. tembre 1939 refhiit lUlX interdictions de. ràpports 
:~ ;avec l'iinnemi ,lit ce qui' concerne les Moits de pro· Arrr, 2. ~ A titre de récip~o,cité, (es perSonnes répu·

priété indostrielle, tées ennemies aux tennes,de l'aiticle 2' du décret du. 
1tir .septembre .1939sQn~alltoriséès à rêmplii' :en frallce, . l.E· OOÜVERNEÙR DES COLONiES, 
soft directemerit, soit par m.ari~at~ire; toutes formalités; 

. qi'f'ICU!R ul! LA Lt~JON D'HONNEU~I ..• et à exéc!ltertôlltes. obligations'riécessairès à la con·.
COMMI~IRE' DE LA ~PUBLIQUE,

t1 '_ . , , . . ser'vation età l'obtention. de droits de PIlQpri~té Indus" 
trielle.· ....Vu' le décret du 23 mars 1921. déterminant les attributiqns


e! les. pouvoirs du' Commissaire de.la République au Togo; 
 :' 	 AR::r. 3~ ':':"'Le'présent: arrêté serA publié au.JourIlal
Vu lé déCret du '19 septembre 1936 portant rédu;:tion. officiel de la République française. ~ '.des dépenses administratives du Togo, modifié 'par celui . ' . -. - . 


,du 20 Julllet 1937; . ' 

Fait à Paris, lè 9. oct'Übre 1939,. 

Vu le décret .du 16, avril 1924 fixant le.,mode de promulgà, 

tion et dè publication des' textes r'églementaires au Togo 
 . Pour le président. du ~ol!$eil;'(ei ,au Ci,merounj 	 " .' minisb:e .Je. la défense nationale e.t de la guerre' 
, V". le décre!' du 1er. septembte 1939' po;!ant application eL dès affaires éit:an.gères: et par délégaiion
du .'ilécret. du )er 'septembre 1939 relatif aux interdictiotis' ,le sous-secrétaire d'Etat;et "restrictions ·de rapports avec les ennemis, et les personnes 

se trouvant-sur ·un territoire' ennemi ou oceu~,' par l'ennemi . CHAMPETIER DE IÎlIiÈs·,.

. (Arrêté de promulgation .0'0 590 du 10 n<.wembr'e 1939);. 
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ARRETE No 650 'pramulga.uti au Togo le, décret du 
3 'Ilovembre 1939 relaiif à la révision 'des' étrangers 
sanS natioMll~é 011 fjénéticiair~s dti. droil d),asile. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
o.fflCIÈR ,DE LA 'LtOJON. D'HoNNEU~J 

ÇOMMISSAIRE DË ü RÉPUBUQUE, 

VU le déCret-.du "23 :~ars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs ~u Commissaire" d~ la Répub.lique a:U _Togo; 

Vu' le' décret du .19 septe~_t>re 1936 portant.· réduction .
des dépenses administratiVes du Togo, .modif.ié par celui 
du 20 juillet 1937; " . . ",' 

. Vu le décieCdu 16 ay-,:,il 1924 sur -le mode d~ pro"mulgation 
~t ete pû.bliçation des t.extes' iréglementaires au Togp .~~ 
au Cameroun;" ., '. . . 

Vu, !e décret du' 18: .~ai gjj9" rendant a~pli~able àux
territoires relevant du:' ministHe- des- cblonies,."-le décret du 
12 avril 1939. relatif' à l'extensi~n .·aux ~trangers bénéficiai·,. 
res du .droit" d'asile,. des obligations Î1pposées aux Français 
p~r les lois' .de r~c.rutement· et .130 loi sur.· l'organisation de 1a 
nation. en . temps. de guerre; promulgué au Togo par arrêté 
nO 375 du 19 ,juillet 1939;", , ".,' 

Vu le dé.cret. du .10 septembr.e 1939 relatif au dénombrement 
dans les colonies,. protectorats et· territoires 'sous mandat 
relevant' du ministère des colonies, des étrangers sans na· 
tionalité' et". des autr:es .étrangers bénéficiant du 'drdit d'asile, 
p~ol11ulgué au . .Togo le. 21 .novembre '1939; 

V'u "Ie .décret· dû .3 . novembre 19;39. relatif à la révisi~n 
des étrangers· san~ nationalité o1;l~énéficiaires du droit'd'asile; 

Vu. la. transmission' nO 2635. I/S. M. du. 11 no~embre 19.39. 
du ministre cie;;" colonieS"; 

ARRETE,: 

"ARTICLE' PREMIER. ,- Est promulgué' dans le terri
toire du Togo 'placé ,sous le mandat de, la Fran~e, le 
décret du 3' novembre 1939 relatif à 'la révision des 
étrangers sahs. nationalité ou"béhéficiaires' du, droit 

.. d'asile. 

ART.. 2, - Le présent arrêté sera·· enregistré, 'CO!11
muniqué et 'publiépaiiout où besoihsera., 

L!)mé, le ,3D noveml1l'e 1939. 
L MONTAGNË., 

RAPPORT 

Au PriJsièlent de.. la Répllblique, l'railf'({ise. 


Paris, le 3 novembre 1939. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Un décret dù .:~ sej:>kmbre 1939, applicable àla 
métropole et à l'Algerie, piis~napplication du décret
loi ·du 12 avril 1939, rèlatif 'à. l'extension aux' étran
gers sans nationalité ou bénéficiaires du' dmit d'asile, 
des obligations. imposées. aux Français par les lois de 
recrutement et: la loi sur'.l'or):{anisation de.!a natiçm 
en temps de, guerre, a fixé les règles, de révision de 
ces catég.ories d'étrangers.. ·' ' .. 

Le décret du 18 mai 1939 ayan! étendu aux tertie, 
toires relevant du' ministère des colonies, les disposi, 

'tion,s dû 'décret-loi précité,. il nous, a' paru nécess'aire· 
d'y appliquer également les dispositions dU.. décret du 

,4 septembre 1939, en adaptant ~on· texte aux coritin
,gences l'ocales, dans ,les c'1nditbns prévues ,par,I.e 

,décret du 10 septembre 1939, relatif au denombre!11ent 
des' étrangers dans les, territoires relevant da ministère 
des colonies. . , " . '. 

De plus, tenant compte c;lu hombre peu élevé,c;!'çtran-' 
. gers sans' nationalité ou bénéficiaires' du dmit, d'asile, 

résidant s'or ces' territoires; nbus avons estimé possi-'
bl( de faire procéder dès maintenant aux opérations.. 

'de révision. ' . '".. :' 
;' Tel estTobje! du projet de décret ci-joint que nous· 

'aV'Ons '1'l1otineur de 'soumettre àvo~re sanction.. , 
Nous vous prions d'agréer, mons;eur le Président,. 

l'hommage de' notrepmfont respect, .., ' , . 
',. ' . Le président du conseil,.: 

,ministre de la défense Mtionale, .. 
de ,a guerre: et des 
aTtaires étrilllgères, 
Edouar,d DALADIER. 

Le ministre des colollies; 
.Georges MANDEL~.' 

--_._~~'---~ 

LE PRÉSIDENT. DE LA RÉPUBLIQu'E FRANÇAISE, . 

Vu la Ipi du' 31 mars 1928 relative au recrutement de" 
l'armée; 

'Vu . .la loi du Il juillet 1938 relative à' l'organisatio.'R 
... générale de la n~tion pour le tem:-,s de 'guerre; 

Vl:' le décret du J2 avril 1939 relatif à, l'extension, ,aiJx 
étrangers bénéficiaires du droit d'asile, des obligations impo.· 
sées aux Français par les lois de. recrutement e~·'.l::t~ ·t.o.i-,.sLir 
l'organisation. ~e 1a nation en temps dé guerrej '.' 

·Vu le décret 'du 18 mai .,J1939 _enqant a:pplicabl~ .aux. 
territoires relevant du ministère des colonies, l~ décret du 

, 12 avril '1939;, 

Vu· le· <;lecret du 10 septembre· 1939 relatif au denomb~e'ment,,': 
dans les. c910nies, . profectorats et territoires sous mandat rele·: ; 
vant du ministère·. des colonies, des. étrangers. sans nation~lité 
et des autres étrangers bénéficiant du droit ~'asile, notarn··· 
ment. l'article 10 d.u dit décret; 

Vu f~' décret" du 4 septembre 19?9, relatif à la révision 
des. étrangers soumis aux dispositions de l'article 3 du décret 
d.u.12 avril 1939j 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER,- Les étra,gers assujettis à· four
nir des prestations aux autorités militaires comparaî~, 
tront devant les -oommissions de révision définies' à 
l'article 3 du présent décrét, quise tietidmnt aux 
mêmes lieux et dates que les conseils de révision qui 
examinent les Français.,' , 

Toutefois, à titre transitoire, il serâ institué en 1939' 
dans les territoires relevant ,de, l'autorité du ministre 
des. colonie.s une commission de 'rjéyision. par..colonie 

, autonome, pmtectorat ou territoire S'ous mandat, et par'. 
colonie dans chaque gouvernement général relevant du 
ministère. des colonies. D~vant 'tes commissions,com

, paraîtroht les étrangers dénoml;lrés avant le 1 cr décem-· 
bre, 1939." . 

Les opérations 'devcont' être terminées le 20 décem ••. 
bre 1939. 

ART. 2. - Les étrangers, dénombrés après le 1 er dé· 
cembre 1939 comparaîtront devant les commissions. 
de révision aux mêmes lieux et dates' que les Français. 
devant' les oonseils de révision. 

'ART. ,3. ~ La commission de révision est oompo~' 
sée: 

10 - Du gouverneur, résident supérieur ôu Com-, 
'missaire de la République, président, ou à son dé-, 
faut, d'un. haut fonctionnaire' d'autorité désigné par' 
·ses soins; 
, ' 20 --' Du commandant d\l groupe, de subdiwisions.' 
'ou de 'subdivision, ,,:ru, à son défaut, d'un officier SI.Jlé', ' 
·.rieur. désignépaur le représenter. " ' 
, Deux ·'médecins' militaires, désignés par l'autorité. 

::militaire, assistent là .commission de révision . 
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Un pffici:r représentant le bureau de reèrüt<!ment 
" ",désign§ par 'le; commandant miFtaire ,reniplit Foffi'ce, 

,d,é ,oommissaire de gouvernement" . 
~ '- . 

, A~. ' 4., - Les maires des oommunesde 'plein', 
;exercièe ét les administrati!Uts,ma'tres des oonimunes' 
mixtes, auxqllelles àppartiennellt les étrangers appelés: 

, ,\(jevant':les ()I)mmisskns de,-tévision assistent auX séan: 

'II ÛT .i.o. -cLes dispo~iti~nsdès articI.,$ '22 et23 de 
1: ' la 'loi de J'<,:çrutement- du 31 màrs 1928; ,telat.ives aux 
i i' sursis d'incorporation; airisi 'queceHes de l'article 24 
:1 de: la même-loi, ielative:s aux· allocatiQns', sont appli'ca.. 
li"Ii bles,ux étrangers as~jettis:aiÙx prestations.' ' '" 

, Les gouverneurs géneraux, gouverneurs Ol! Commis' 
1" saire,s de':laRépubliqile;en accord aved'lllltorité mili

taire ,localé, statueront sur les demandes'.de sursis ou 

Les séances ne sollt 'pas publiques et les délibéra,- , 
"Hons sont tenues secrètes. , ' 1 

La., déCision iiepeutêfre prise qu'à l'unanitftité d~s, 1 

'vOix'. La' yoix du' président n'est, pas prépondérante. 

, ' , " . ' "', ,-,' 


:ART. 5., Les' décisions de la' commission, ne' sont 
,pas moti~ées et sont défitlitives.ElIespeuvent néan" , 

',::t®ins 'être révisées par 'les ,commis~ionsde révision' 
.elles-mêmes pour l'un des motifs ci-après : erreur ,ma.' 

, :térieUe'dans les, pièc~s sur le ru desq1,!elles la: décision 
:à,été prise, défaut de j'llStification imputable aux fonc

, 'tioimaires ou ag'erits civils ou militaires chargés d'ét,,·. 
:bl!r les pièces ou de les transmettre, ' 

',ces; La ,cornmissionènfend les intéressés et, s'il ya' l'de classemént'en affectation spéciale, compte-fenll des 
.liêlJ; ,les maires ,et' adnii'1istiateurS'maires. 'besoins 'mmtliires,et ,desnétessités d',ordr.e économi. " 

La demanâe de révisiôn est examinée' dans lases-:,et I1auts-commiss'aires de la' République fixeront" en 

"sion qui S'Ilit immédiatemerit ,la déoouverte de l'erreur, accord àvec l 'a~toi-ité militaite locale, res 'unités d!in
.' ::Elle, est, introduite par, le, ministre des' colortil$ soit çorporation des intéressés, étant' ,enténdu' qll'ils 'ne' 

'-d'office, ,Soit à l~ requête 'de l'intéressé., • doive,nt pas 'être inOQrporés dans des', CO,rps indigènes. 


Ei1.outr~, ,tout étranger soumis aux prestations peut " , : ,.", ' , ,'" ' 
",aèm~llde.r.,à 'tout moment, à échapper à celleS-:ci.,en , ARr. 14, ,Le, préside(1t dlJ conseil,miilistre,'de la 
"rompant son étllblisse,ment à la colonie; le protectorat' ,'défensé, nationàle; d,e la guerre er des, affaires étran-' :_ 
,oille territoir.esous m'andat dans, des conditions qui gères, èt le ministre des oo.lonies !;Ont chargés, chacun 
;seron! fIxées ultérieureméirt. 'en,ce qui le ,concerne, ~e l'exécution ,dit ,présent décret, 

,AR;:' 6; - ,La oommission statue sur ; " , ' 
, ' , 'il) Le m~intien définitif de l'intéressé sur le relevé 
'",général;' ":,' " ' , ,','; " 
.. 'b} I,!aptititde, physiqu~ de, l'intéressé à accompli!" 

, les, preStation,s. ' ' , ' ' ' 

ARt. 7.. La commission de' révision classe les 
. ,étrangers inscritS ,sur le relevé général ins.tifué par ,le 

•décret, du 10 ~eptembre, l'J39 , en trois" catégories:, 
, 10 ~-CeuX', ,qui' 'sont aptè9" aux, p~estations 'impO

"sées' par le décret du 18, ma,Î 1938; , 
. " 20 ....c. 'Ceux 'qui,étant d'une constitution physique 
:insuffisante sOnt ajoùrnés à Ul! ,nouvel e,xamen; 
" 3D '- Ceux qui, en,'raison de leur constitution géné
'Tale :Ou"de leurs, infirmités, ''Sont exempts, de toutes 
:prestations. ,,' • ,'" 
" Pour justifier de leur situation" il"sera délivré; par 
.l'autorité militaire; ~IlX' étrangers qui auront çomparu 

'"devant la' commission ,de révisÎ<tJl1,un ,livret indivi"
, 'dué!, qu'ils seront tenus ge présenter à touteréqùisi 
'lion ,des aurorités militaires, judiciàires où dviles:', 

)'RT' 8. .c.. Les étrangers,' aJ'oilrnés à, un nouvel 
.examen, seront astreints à comparaltre l'année suivante 

, ·devant la, C9mmission de révision qui setie)1dra dans 
'la localité où ils ,on,!, Cl-té ,précédemment examinés à 

, :moinS ',qu'une autorisatipn spéciale du gouverneur ne 
, .les admette à comparaltre é.day.t une autre commis-, ' • , " , 

'sion. . .' . 
: S'ils Sont à tiouvea'u ajournés, ils' seront l'objet; 

,aans ks mêmes, conditions, d'un troisième examen 
"qui aura ,lieu" l'année, S'Ilivante et, s'ils ne sont p',-as 

, 
jugés àptes à, accomplir les prestations, ils seront 
,al<,>rs exemptés. 

. '. ,- . .. . . \ 
"'-, i\lh.9.'-' tes étrangers ex~mptésdQ: service des,

' 

que, .. ',' , , 

AR,. '11. Lesdisflôsifions 'deTaiti~e 98 'de ia ' 
"lof ,du ,31 mars 1928,ne sdnt :pasapplicables auX étran
gers assujettis, aUl<pr~stations. " : 

' ' " , 
ART: 12. ':"La dllr~è dè~prestati9!ls, s~r~égaie'à ta ,: 

durée du servièe impaséeaux Fiariça.i~. '1 tie,sera pas .' 
, procédé, 'eri: temps ;de paix,à,l'.inoorporatlon des assu.' 
je:ttis, âgés ,de plus de ,35 ans,' tians 'des corps ,de 
troupe.' " " ' 

, ART: .13. -.:- Lesgouverneurs,gépéraux" g9ù"erriel1rs ' 

qui 'iera publié au"Jeumàl âffi"iel de'là, RépUblique 
français!! et au Bulletin officiel du ministère "des colo

\nies. . ,,:.
fait à ,Paris,le3'n<,vembre 19.39. 

ALBERT LEBRUN. 

'Par .le PrésÙle~idela" Réptibliq~e'; , 

Le présidtiiiidà cOn5èil, ' 
lliiiiistr/i de la,déf~ltSe,natioflille, . 

de ta guerre et âé~ (lffaires étrangIJres, 
" "Edodari:l DALADIER. "',', 

Le ' mi~Î$tr~ descplonies, ' 
.', . , '<;leorges MANDEL .. 

,>
, 

~",v••I,ur.',d. ,çrëdÜ. 
" , ' , 
ARRETE:'No 649'~rQrnlllgui:itd ,b Togo le' décret du 


10 lIoi>em~re" 1939!lpprouvant ~uil., ,arrêMdu Com
/tl/lisa/re de la Repu6liqu.e,f1!I. {'dgo' portlllli. ouver
ture' d'ltIt chapUt;; 'noil.~eiùt à la séctlçml1.xtrâordi

/Iilire di; bùdget:. {ol:m et afl.toiiSdttl un p,élèvement
surla qalssÎl ,de réserve.,:' 

' , LE"OOYvJ!RNJ!IiR'DES :'CO!-ONIJ!S, 

" OffiCIER'''''''''' LtOl(j,!O'''ONNEU~, 


COMMISSAIRE DI' ,LA ~ÉPUBOQtfE'; 


. Vu' le 'd&ret du 23' ·ma~s 1921 détermlnan't les _ attributions 
et I~' pouvoirs' dù Commissaire ,de la 'Républ,iqlle au Togo; 
:Vu' le décret' du 'j9- sèptembre :l936p;,rta.it réduction 

,des dépens,", ',adminis!ralives ,du T9go" Inodifié,par. celui
du 20 Jùillèt 1931; , " " ,,',"
'V.u' le'd&ret d~ 16 aVril '19Ù surie :mode ,dé' promulgation 
et de' publicdtion des.: téxres ,réglelllellt~ires, al\, T~go et 
,au Càmeroun; ~" - . " . 
" ," , ' " " , ", 

d'h '1' , t' '.vu le dêCref du '10, novemlfre 193.9àpprouyànl un arrêté
prestations devront subir, eri cas oslt Ite, un !lOuve " " ;lu éomm~ssaire de,.lat<épubliqù." au'Tog" ~o~alll ouverture, 

"examen aux' é'poques'fixées 'par ,le ministre des colo- d'un chapitre nouveau, a la s~chon "ext(aordmalre du budget 
- , niès•. ' . ~ local" et au'tarisant, Un :p'rélèv-eme,nL SU'r la, caissè de .. réserve j 

. . ',' , '. '. 

http:l936p;,rta.it
http:demandes'.de


- • 
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1er décembré«1939 ':< JOL'RNAL OFFiCIEL DU TERRI<TOIRE DP TQOO ~i;ACÉ«sotJS< LE MANDAT DE« LA' FRANC/; 6W< . '. - "... .. - -' - ,. ~..- ' "',', '. 

---_.-,-~.- --.----------......~~,,--,-.----~~--,--,-,----~- _.~_._~".~~ 

ARRETE'·; \. 

ARTICLE PREMIER. .5sf pio~tiigUé dans le terri. ' 
toÎte dù Togp placé salis le mandàt dé la l'rance; le 
décr~t. du I()< nO\lemtire 1939 susVIsé,' .,' < 

ART~ '2, -'-,. le présent 'arrêtéseni enregistré, corn· 
muniqué, et pIjbljé<partout ou besoin~era, < < 

, , .' .' . ".", '. \ :-" ' 

"Lomé, ,le 3!!' noveIj1bre ,J 939. 

, L... MONTAG,NË. 
< • 

. Le .eons~;jl_ -':-d'~dtrtinistrit'ion "ent~n~h:i dans _s~ -s~ance "dU: 
28 <septembre 1939; < < <' < 

ARRETE: 
AR'neLEc PREMIER. '-_ Il i est <"uvert à la section; , 

deuxième <lu budget local du Togo ..:.. exçrcke' 1939;, 
une <rubrique nouvelle' désignée comme suit. :,<

" . ~ 

SECTION' DEUXlEME 

DÉPENSES ,EXTRAORD(NAiRES 


....Ct:lAPITRE XXIII 
" Dépenses d'ordfe sanitaire démogmphique, 

Su'r Jê:·.tap·port du·~jnistte_deS'.col·oniés; - " 'i, - . .. \ 

Vu le -déctà <du 23màr; i9:it détèrminàntIes attributions 1i
du Commis'saire ~ê ·l,a:. 'R~pubHque' ,au J'ogo, 'modifié par le ,'1 
d~cret du 21 mars 1925;_", -;. < ' ' '<' - < ' .', 1 

" Vu· le' mândü' su:r':-ie .:rog'o, to.nfj'rmé à ja··..France: 'par ie .! 
tonseil 'de la 's-<)ci~té .9"e,$ naSions, 'en ,exécution' des 'articles _ li 
22 et :119 di! trartéde' Versaille,Hlu,,'2S juJn 1919; ,«< : 

Vu le ,"déc;ef:,du ,3,0 ~déçembre 19î2) ~~r le régIme~ frn~ncieF 
,des colonies,' notamment- en ;son -articJe . 81, modifié par le 
décret du 19 jailvier-1935;' <' ,< , ' 

Vu -Ie- dédret d~< 14 janvier 1939, approuvant le !,udgct,
local', du: < Togo ',(exe.rcièe 1939);' 

'> .DECRETE: 

ARTlCL!,' PREMIER. 'Est ,approuv,é l'arrêté no ,514 
pris, par le, Commissaire de laRÇjlublique atl~Togo; 
~n conseil, 'd'àdministrationl~- 28' septembre 1939, 
portant ouverture d'uJ)<,chapitre: nouv~au à la section 
extraçrdinaire du ]:iudget local du, Tog(j, exercice 1939, 
et, aittorisant' un prélèvehjeuÏ' dé 124.{l()O francs sur' 
les fonds"Iibres de la: caisse 'd,e réservé du <temtoire 
à titre 'd'avance remboursable par l, budget sur, fonds 
d'emprunt,' exercice <,1949. ' ,- '«, , < ,,-, < " 

, 'ART.2.:"- J.;~miÎ1ist;e"d~ ':olunies estchargé de 
l'exécution dù présent' 4êcret. . <,< ,,', < ,', ' 

Fai~à Paris;_:leIQ rio"embre 1939. 

',' AüÈRT, ,LÊBRUN. ' 

" Par le Présiâ~~t cie la Républigue: 

Le ministre aes'colonû!s; , ' " 


GeorgesMANDI:L.
<_.:..-..:....~_...._,,--_.:. 


AR~ETE' No :'1~ pO'"tani' IJuvertured'l1/1e' ruIJ;ique 
n,ouvelle à.la section' <extfaordinairé du budget < local 
-' exerCice, 1939 'et autor~sant WI. prélèvemeni,,!x

<ceptio/!JUJi sur la caisse: de réserve â titfe d'avance' 
remboursàble. < ' , " , ' , , 

LE ,GOUVERNEUR tlé!' COLONiÈS,' , 
OFFICIER ',DE LA LËOION. D'HoNNEuR, 

-,C01MllSSAIR,t pE LA _RtPUBLI~E,< 
Vu le décret du 23 mars 1921 détetminant les attributions 

et 'les pouvoirs. ,~u' COlÎlmissâi~ .çie la Répu.blique au r toga; 
Vu le 'déè,èt' du ill,.èptémbre <1936< ,portant < rédu"tion 

des <dél'enses admiqistrativesdu <Togo; modifié 'par ,celui
'-du 20,luillej 1937; ,,< '<" < , 

, Vu <le <décr<et du 3Q <décembrè 19.12 sur ,k régime finantier 
. de:s colonies} no~amnierit' .'en ,'ses !lr:tie1e,s 81,:"89 e~ 264; 

,< y'u<-!'arrêté rio, 542, "du 1<9 seplemb .. ' 1938"portant règlement 
du' compte< définitif dès recettès ,et des 'dé,r.ensesdu budget 
local et, dû"" budgéf s:ur. f9nds' ù 1einprun,J exercice -193;7; 

1 

l,dce1940. " - , , ' -, ,
:1' Il sera f,ait recette, dé ce prélèvement, <à la section 
iCI deu:xième dli btfdget local, exeréic,e 1939, cflâpi- ,<
l " tre IX (prélèvements exceptionnels sur la, caisse. de-' ' 
J, ,
<1 
!,
ii 
li 
,1 

il 

,1 
','1 

" 

i i 

Contribution aux dépenses du ,centre de ; 
recherches ,scientifiques de Marseille,. 12,4:000 frs.,' 

"ART, ,2. ' • ..:.:. Il sera pourvu à la' réaij~ationdè, ,èe" 
créçlit supplémentaire de, frs., J24.000 par un prélè" 

,'.'cment de même ,montant sùr lésfbnds libreS de<'la" 
caisse, dé réserve du: territoire <'à titre, d'avanc,è Tem-. 
boursable par le budget sur< fonds' d'emprunt; exe~~' ' 

r~serve). 

'<' AR,. 3. 
,rnun,iqué et 

- ' ' . ' 

Le present arrêté sera <enregistré, çom,.', , 
publié partolll, bù bewin, sera.' 

Lo~é,lc, 28, septembre' 19;9: " 
, 'L. MONTAGNl!:, ' 

Ci.rculatiiln .roufière: 
<-<-

AR:RET E No _1\47 pronullgutmt 'ou Togo le déàe{ 
dtl, 12 novembre 1939 rendant applicable ail ':ferri
toire dû ,Togo le d~cret ,dtl f) mar§ 1,936 modifiant, 
'lli.;ég4lmel1,tation <' de /a circulation routière 'en: < 

,Afriqùe occidènta/e !rança!se. ' 

LE <GOUVÈRNEUR 'DES' COLONltS,-
ÛFFrqER DE LA LtbroN' :O'HO~l:UR, ' 

COMMISS;,IRE, DE LA RÉPUBUQUE, ' 

. Vu le décret du< 23 mari 1921 déterminant les< attributions.' 
. et 'Jes pouy~irS' du Commi~sairte, de '~a République à~, !ogo'~' 

Vu le decret du 19 ,septembre 1936 portant réduction' < 
',des dépenses' administratives. du Togo, modifié :par celui..· 

du 20 juillet 1937; .. ' .,.' .,... .. 
Vu le- déCret du 16àvril 1924 fixant Je med,e lie promulga,,< II, tion et de . publication' de~ textes réglementaires~ at,l 'Togo., 

1 et. au Cameroun;. . , 

, 'Vu l~ décret du 22 mai 1924 fixant la législation applicable, li au 'Togo, '." ". ' 
'1 
 «' Vu le décret ctu 11 mai 1934 r~ndant applicable au< terd .. ' < ' 

toire' du T.ogo te décret" du 2· septem'bre 1933 sur la prad
dure criminelle len Afriqùe occidentide, fra:{lçàise. '(Arr~é .de:,·
promulgation du 18 juin 1934); ,< .' , 

Vu le déeret du 16 jUln 1935 portant extension. ail . terri 

toire du Tog\> du décret du 21 juin 1934 réglementant 

J'usage des voies ouvertes à la circulation P4blique en Aft:i:' 


;,' q~e occidentale française. (Arrêté de promulgatiqn au ~ogo>" 
il,'l' du:.29 juillet 1935); / 

, -Vu le:,déere! du 12 novembre 1939 rendant applicàble'au 
'II,', _t,ereitoire du Togo <le, décret du 6, mars 1936 modifiant 1.. ' 

régleme.nta!ion de' la. circulation ,routière en Afrique oC9~den-" 
tale irançalse-~, '., ". 

, Vu: J~ déëret dU- .I4jà~vie; , i939 'Jlerta~J ,appr6bati~n 'du ARRETE:· ., . 
budget; Ideal 'du< Togo" e~ercice 1939;, <' - ,< " ' ,< ' 

. ARTICLE PkEMIE,R; -Est pro~urgué ';dans le, tèrri~ 
, Vu la lettre, nùllistérielle fi" 213 'en" date du :8caollt '1939 ,toire du" TÇlgo placé sous le mandat de. 'Ia, France. .. , prescriNant la. liquidation des fondS' d'enip<runt restés di~PQ: 'l' 
nj~les·à la clôture ,de l'exercice 1937;' , .: ' .. le, ,décret du 12 novembre 1939 .susvisé. ' 



- • 

.,.: ....~: .. 

'620 JOUQ~AL OffICIEL DU T,ERRITOIRE DU TOGO PLACÉ:SOUS, LE' MANDAT DELA FRAN~E' le: ,décembre 1939 
,•.... 

ART'" 2. -:-Le prése~t arrêté sera enregistré; com- . Iii .de l'article 42 et.c;'mplétan! le~'articles.44 et 46 du 
:rnùniqué et, publié' partout où besoin se.ra. décret du 21' juin' '1934 réglementant la circulation 

TO)ltière en Afrique 9cddentale française, .sont décla
Lomé, le 30 novembre, 1\(39. . réesapplicàbles' 3ll territoire 'du' Togo, .placé ,sous 
,', L MONTAGNÉ, mandat dé la' France, ' . , 

. ART: 2.- Le l)ilnlstre d~~ colonies eUe garde des 
sceaux, ministre de la justice, sont <:hargé~ chacun 
en ce ,qui le concerne, d'e l'exéëutiondu présent dé· 

RAPPORT 
Au, Prés(den' de la Répàbliq/JJJ Fran(alse. 

'cret, ql!i' sera. publié.auX .Journaux officiels de, la 
t'aris, le 12 novembre 1'939. République française et du ter;ltoire jntéressé et inséré 

au Bultetiti. officiel du' ministère, des colonies, ' 
MOOSIEUIl LE PRÉS!DENT, 


, Un 'décret' du Hi juin 1935,a étendu au territoire " 
 fait à, Paris,: le 12' noyembrel939. 
,du Togo' les dispositions,du décret du 21' juin 193<!\ , , 	-ALBERT, LEBRUN. 

, 	 portant réglementation des V<lies ouvertes ,à la drcu

làtion publique en Afrique occidentale- française. 
 Par I.e' Président de 1.a' République: .' . 
,Or, le décret du 21 j1\În 1934 a été modîfié' en ses in;/list;e doseolon;es,' 

'i'rticles 42, 44 et 46 par un décret du 6 mars, 1936, GeoigesMANDEL,
Ce texte,qui a notamment modifié les .règles de I,.egarde deS s,eaux,,'compétênce applicables en Afrique occidentale fran-' miJtistre·lie la iustiee," 	 çaise,. en' matière de Dolice du' roulage, n'l' pas été 

Georges' BoNNET. ' ,rènduapplicable au Togo. , ' -- ._-~...~--------, Il nous parait opportun que l'harmonie la , plus, 

':complète ,soit maintenue, en matièrè de circulation DECRET retatif à la réglementation de la circulâüonroutière,.' entre, la législation d,e notre groupe de, colo- . ,ol/tière eù Afrique. occidentale fta"çais~; ,,nies de l'Ouest' afri"ain et celle d'run territoirè SmlS 

ma,ndat français, limitrophe de. cette fédération et RAPPORT,incorporé' dans le même ressort Judiciaire. 
~Au ,Présitienf de la R~publique FrànçaiSe., ,Le' projet de décret qUe nous avons l'honneur de. 

sollmettre ci-joint -à votre' haute sanction, répond li Parîs" le· 6 mars 1936,'. • ", cel préoccupations. 
Nous vous p'rions d'agréer, monsiéur le Président; MONSIEUR 'LE PRÉSIDENT, 


J'hommage, de' notre profond respeèt 
 Les infracii,ons au d~cret' du 21 , Jmn 1934 régle
Le ministre' des cotonies, mentantla cir~ulatioit routière en Afrique occidentale 

Géorges MANDEL" française doivent, aux' termes, de eé décret, ,être con
sidérées comme des délits, et être déférées aux tribu-Le garde des sceaux, 

, naux correctionnels. ",,' : " . 
Georges BONNET. 

ministre de ta, iustice, 
A J'application, la 'rigu'eul' de cette juridiction est " 

apparue, excessive; car dIe ,~ntraîne l'inscription de~ ., 
condamnations au' 'ca,sier judiciilire. des' délinquants, 

-	 LE-PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE fRANÇAISE, alors ,que ces 'condal1lnations' péuvent avoir été moti· ,0 

vées ,par des' infra~ionj,- de p~ùde gravité.Sur'le rapport du ministre des colonies, et ·du garde des 

. sceaux, ministre de la justice; . 
 .Lé gouverneur ,général' propose de déférer désor

mais ces iilfrac!itins .aux !rIlJùnaux'de sirqple police.' Vu le- mandat sur le Togo,. confirmé à la France·- par -le' 

"cpnseil de. la société des nations, en' exécution des articles 
 Par aHl~urs, ce haut fonéU0nnaire propose égale
22 et 119 du trané de Versailles, en date du 28 juin 1919; men! de 'déférerà la juridiction' de !\impIe police les 

'~ Vu le ,décret du 22 mai 1924, fixant la législation applicable infractions aux règlements locaux, pris en' application 
:au Togoi du d.êcret du 21' juin 1934 et' d'appli'qùeren l'occur

Vu le· décret du 16 novembre 1924, portant réor~anisation renee les :peines prévues par le décref.du 29 septembre 
-de la justice française en Afrique gccidentol!le franç:use, rendu 1928 réglementant le domaine public. en Afrique 'ocd
".applicable' au Tog?; . . dentale,' française" . '" , 

Vu le décret du 16 lum 1935 portant extension au terrÎ Enfin', le gou'verneur géiJéral me, signale qu'il y
'toire du Togo d~ décret du 21 juin 1934, réglementan) aurait ihtérêtà rapporter. une disposition. du décret ,l'usage des voies ouvertes à la clrculation publique en. Afri. du 21 . juin 1934,' aux termes de laqu,\'lle un délai-:gue ocçidentale française; 

de deux' ans', est accordé aux propriétaires pour muVu le décret du 6 mars 1936, modifiant les articles 42, nir leurs véhiq:tles automobiles de deux sys~èmes de44 et' 4,6 du décret du 21 juin 1934 susvisé" portant régie. 

:mentation" de la cireulation routière en Afrique occidentale 
 freinage indépendants: . . .. 

'. fra,nçaîse i 
 Ces suggestions reçbiveJjt.· mon entière. approba·· 

, Vu le décret du 2 septembre 1933, modifiant le Code tion., ,'. 

. d'instruction crit:ninetle en:· Afrique occidentale française et 
 Le projet qe.' décretci~joint complète et l'lodifie 
,complétant notamment Partide 137 de l'ordonnance du 14 Ile~ articles 42" 44 et 46 du décret du 21 juin 1934 

èt j'ai 1'l)Onneur, si' vous en approuvez les dispositions, 
.. 	 fé.ner lS3~ . . ' 

Vu le décre!' du 11 mai 193'4 rendant applicable au terri 'de, vous prier de: bien vouloir le. revêtir de votre si· toire du Togo le décret susvisé du. 2 septembre 1933, portant
modifications au code d'instruction crimineHe en Af.rique'. gnature. , . 

:()'ccidentale française-; - . . Veuillez 2Jréei, monsieur' le Président, l'hommage 
.de monprofpndre~l?ect. . . '. . 

DEGRETE: 
Le ministre des colonies, 

. AIlTICL.E PREMIER, - 'Les dispositions du décret r Jacques STEIlli. . ',S!!lsvisé du 6 mars 1936 abrogeant le froisième alinéa [ , 

http:d�cref.du
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vu~: :~~:;P~:\~Eoc~br~É~o:~I~~:ta!R~;::::;~ationl

du gouvernement ~énéral, ~e ' l'Afrique. ~occid"'1tale, française 
et les textes' ultérieurs ,:qUl l'ont ,ffiatbflé; " ' •. " : 

Vu re~ ~écr:et du 2!l' se~ten!bre',lg2ti1 port~nt iéorganisâtion 
, du domame, en Afnque OCCldentalc trançalse; ,,'. ",' , ' '1 
. Vu 'le décret du'21 juin' 1934; portànt"églementalion',dela
,circulation routière'.n Afri!!u.: occidentalè française; , • 


,Vu le décret du 2 septembre '1933" portantmQdincation :du 


..
• 


gé:: alJt~~C~~~o~è: ;drri1~î~!~~s d:oJ:~:Jaf~a:!rk;
territoires du~ Togo et du Cameroun;· " ' " :" 
, 20.' - ',ExtenSion aux colonies autres què 'les Antil-, 


' les et, la Réurri0!l de dispositions relatives,' li ·la dé- . 

chéariee de la nationalité française. , " ' 


' ,
ART. 2. ,.,..,-' Le présent . arrêté , sera enregistré"cQm

muniqué et publié partout oit', resoin sera., . 
code d'instruction, èriminelle ,en ~:rique ocdd'entale française;' . Lom\!, le.. ,30 'novembre 1939., 

:.., ',MONTAONi!.DECRETE: 

, ARTlCLEPRE"':IER, ~' Le troisième 'alinéa, de l'arti
 RAPPORT

cle,42 du 'd~cret.du 21juin'.1934 est abrogé. ' 
~. , . . . . Au Présidenl de la République FrançÎ1ise,:'"

ART, 2. -Les articJes44 ef. 46 du décret du 21 
Paris, le 12 no.vembrè 1939.'juin 1934. sont ':omplétés' comme s,lÙI:' ' ' 

" '" MQNslEUR LE PRÉSIDENT, ,,'Art: 44. '. Les infractions il ces règlements et· 1 

arrêtés seront, :léférées aux tribunaux de simple poli~ 
et p~iples de pèi~s de, 1 li 500 fis. 'rit'aménde; ètî, 
cas de récidive dans, les dql.iZ1! mois; l'amende :pour. 
ra être doublé,e et il. pourra, el,l outre, être prononcé, , 
une peine d',emprisonnement' de cÎl1q jours'au plus. , 

Art. 46. '..;;, Lei infractions-au prê'Senf déeret seront 
déférées aux tii,bun,aux dé., sfmplepolice., ',' ", 

,ART. 3. -:- ·I.:è.ministre des colonies est .charg~. de, 
l'application dù'présent, décret., 

Fait à Parls.le6ma):'S 1936. 
ALBÈRT LEBR!1N. 

Par, le, Président de la. République :,' 
Le ministre dés colonies, 

Jacques STER!'!. ' ", 
Naturalisation 

ARRETE NoMS llro'malgJ.Uiht Ou. Tpgo les décrets 
du 12' Mvèmbrè, 193,9portl1lli 10 -, IlCcI'Jssion ,à Ùl 
qllf:ltité de FtanÇ'airdf!!i. étiàng~rs au,fres que' les, 
administrés sous' ,nw.ndat ,dans' les territoires' du 
Togoël du, Came(oun; 20' ~ :exüms[pn 'IJ!,tX colonies. 
aùtres que tes' Antilles el là, Réunion de disposi: 
t~ns rdatives à Ui, déchéance de la , IUltiolUllité, , 
française., , 

LEOoUVÈRNEUR DEs CoLONfES,: 

OFFICieR· DE LA' ~~9lON o'tl.ONNfURj 


Cor.;M,ISSAlRE DE' LA RÉP!JBi.!QUE, 

Vu' 'le Mcret du 2:J "mais 1921 .détehriinant les aitributio~ 
et ,les pouvoirs du, CommiSsaire de la Républiqueali :roga,;' 

Vu le décret .du,', 19':septèmbre 1936 portant réduction 
des dépe.nses administratives" du. Togo, modifié plIr cçh(i
du 20 Jwllet 1937; ,'", , , " :' , :, 

Vu ie décret ,du 16,avril 1924 surie mode 'de promulgation
et de, publication des textes 'réglementai,es .u Togo'et 
au Cameroun i " . i ' ." 

Vu le ôécret du ll, m.~s ,'1931 ,réglant"".les conditi<inJ;'
d'acCession à' la qualité de citoyen français des étranllers 
autres· que " les adridnistrés ," sQus ".mandat dans ,les terrihures 
du Togo et du CamèÎ'oun., (Arrêté "dé promulgation' du 17 
avril 1931); " " , ',' ' 

Vu 'les décrets du 12 novembre .1939 porfuntl0 accession 
à 1. qualité ',d~ Français des étrangers auües' que les àdminis-, 
trés ... sous mandat dans les teri'itoires ·du- Togo et du Came.. 
roun; 20. extensiofl ,aux -'colonies autres.: que les. Antilles et -la 
Réunion, de' dispositions ~elatives,à 1.:, déchéançe' de 13'.n.· 
.~onalit~ f~ançrise;,. '. -. , 

ARRETÈ 
ARTICLE PRE,\\I!'R.·.....:Sont·pfc>nïulgués: dari .. )e ter- ' 

rit9Îre du T.ogQ' placé sous le manda,t de ,là,"Prance, 
les décrets!iti 12 1!0l1ein]:lre 1939,pèrtant : ' ' 

,::. . 

".oéux décrets-lois en date du <) ·sepIembre 1939 rela· 
tifa l'u~ à·Hi. déchéance' de la l}ationâ1i~é ffançllisei" 
l'autre li l'acquisition ,paf' mariage de la qualité de . 
Française par 'les" ressortissantes des puissances ,enne-' 
mies, 'viennent de modifier la législation, inétropQlio 
taine en III matière telle qu'elle Tésulte de la 'loi' 
du '10 août 1927 et du tifre rli du décret-loi ·dU:·" 
12 novembre 1938. ,tes textes ont été, rendusàpplik
'bles : aUX Anti.nes et à la Réunion. " ' 

, Da!!s les 'autres territoires d'm..tte-mer relevant <lU:' 
ministère des , colonies, le régime, de la' nationalité 

; a été fixé par" une séri,e de déerets qui s'inspirent, l 
:d'ailleurs" d'une façon générale, des dispositions, de 
la loi du 10 août' 1927 sur' la nationalité.' " , ' 

1 
', Il ,!OUS a, paru" en ,co,nséquence, nécessàire d'éten- _' '. 

'dre aux col<Wies autres quel,es Antilles' et la Réunion, ' 
! , non ,'seulement les règles édictée" par les décrets dù " 

. 9 'septembre 1,929, mais encore celles' posées par le 
titre III (ju 'décret-loi, du 12 no,embre)93~ qui li. 

,mQdifié les dispositions, ,de la loi précitée relati",es li'.' 
l'acquisition ou à la perte ,de la llationalité françaiSe. ',' 

.Tel est l'objet des,sept projet- de décretsque:nous 
avolU!: l'honn'eur de soumettre à, votre haute sanction. 

,Veuillez agréer, monsieur le ,Présid'ent, l'hommage 
de not~<! profond respect.' :; ,', ".' ,', '". 

, L~ministre, des, colonies, 
, Oeorges MANDEL. 

Le .gardedes'sciltJJLx, ,ministre de la iU$lice, 
, Georges BoNNET. 

ACCEssiON à Ùl q'ualitê de rrançais des étrdnge:S' 
,~res qaè les, a4ministrés' sous, mandat dans tes 
territoires du Togo et du Canieroan. 

, . 
LE PllÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, FRANÇAISE, 

. Sur Je 'rapport du ministre d'es colonies ·et du garde ~._ 
sceaux, m1nistre de la justice; .' ,

Vu'' l'article 18 du sénatus-consulte dù 3 mai ,18,54; . : 
Vu i. loi du 10, .oût 1927.. sur.la nationalité;, 
Vu le décret-loi du 12 nov', mpre ,1938 relatif' à la situation 

èt.. à la' poUce des étrangers; ," " _ " ' , 
Vu le décret-loi du' 9 septembrè 1939 relatif à l'ac9,uisition 

i.- ,"~!~e:i:~ge de la ~atio~al~té française par ,les, ressorbss~n~e'S. 

Vu le décret· du II 'mars 1931 'fixant les ,condittonS 
-d'access,ion 'des étrangers _ autres que .It;S administrés sous' 
.malJd.at. dans les territoires ~~ ·'{ogo ,et 'du CarnerQlln; . \., 

• DECRETE: 
ARTICLE' 'PREMIER. ....:,. Le deuxième alinéa, du chiffre' 

1Qde.l'article, ter du, decret, du, ft mars 193ffixant. 
les ,conditions ,d'accession li la qualité de' Pranç~s 

http:malJd.at
http:d~cret.du
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. des étrangers autr.es.' que.les administrés sous Jtland. at "1
1 

fonnulée par voié dedeclaration' souscrUe 'avant 'la 
· dari!, . les territoires. du' Togo· et du Cameroun est·' célébration. du· m~riage, , 

modifié comme suit: . 1 .La déclaration prend en· ·effet de, plein droit, SIX 

« E~t assi,milée à la résidence ·en Franc~ : :'moisaprès la' célébration du mariage. 

« a) he . séjour en p~ys étranger, pour l'exercice. ·Les dispositions du présent.article· ne· sont pas 


· d~une' fonction conférée 'par le gouvernement frànçais appliéables : " " '. , 

ou. l'exercice d'une fonction ()u d'un emploi au siège a.) A la femme eontre .laquelle a été pris un arrêté 

d'une ambassade ou légation française;'. ,',l' d'expulSIon ou d'assignation' à' résidence qui' n'aura 


« il) Le séjour dans un pays èn union douanière pa's été expressément rapporté dans les formes où 

, aV,ee la, Fran<;.e »; .il est intervenu. ' , 


, b) A la',. femme qui 
,<' 

aura contracté mariage sans 

ART. 2. :...- Le septième 'alinéa, de l'article 1er du il remplir le§ conditions exigéés par la loi pour le 


décret du 11 ma~s 1931 est ;tinsi modifié, inàdage ,avec ides étraltgers: ' , ' 

, ,« L'étranger naturalisé'jouit de tous les droits attac ,c),A la femme' qui, dans le délai prévu 'à l'alinéa :< ' 

chés à la ,qualité ,de Français., "se sera vu refuser l'acquisition de la nationalité fran
. « Néanmoins, lorsque la qualité de citoyen français çaise par décret rendu à, la demandé du ministre des 


est nécessaire pour,' pennettre l'inscription, sur .des col<>.'iies,. sur la proposition du garde des sceaux, mi-

listes' électOl;ales quelles qu'elles ,soient, il ne, devient 'nistre de la ,justice, et. sur 'avis conforn.e du conseil
i 

électeur qieà l'expiration d'un délai ile cinq années, ' d'Etat. ' , . , 

à dater du décret de naturalisation. l, 'd) A la femme, ressortissant- à une nation en guerre 

',« Lorsque 'l'exercice de fonctions, ou de "mandats , ii avec 'la 'France qui 'contracte ',t1I'ariage pendant la 

éledifs est conditionné par la qualité de citoyen fran- duree des, hostilités. 


','çais le naturalisé ne :pourra être investi de ces 'fonc
tions oil mandats, que dix allS après le décret de natu-I i Aft.. 3 bis: '-- Là femme française :qui époùse un 

ralisation. ' étranger au Togo' ou ,au' Cameroun consérve la na

«Toutefois, il jouira de tous les droits énumêrÇg , tionalitê française à moins que, Pllr, déclaration sous-

a,ux 'deux paragral1hes précé<,lcnts, s'il a accompli ,effec- crite avant lacé!él\ration' du mariage, elle ne'décla,!:e 

'tivement le temps de service actif dans l'armée fran- expressément vouloir acquérir, 'en conformité des dis

'çaise, . correspondant aux obligations de' sa' classe positiol!s de là loi, nationale du marÎ:, \a nationalité 

"d'âge. ' de ce defl!i~r. ' ' 


" Il pOl}rra cependant li l'expiration des cinq an~, ART, 5. :..- 11 est inséré; entre t'es artides' '1er ,et
,nées après lesquelles il devient électeur, obtenir, pour i 
des motifs exception!le1s'que le délai prévu ci-dessus 1 2.du décret' .du 11 mars 1931, un article 1 bis, ainsi' 


"soit abrégé par décrd, dans la forme prescrite pour cQnçu : '. ' ' 

l'es règlements d'administration publique, sur rapport Art. 1« bis.,"':' Lorsqu'un étranger aUra .scieinment 

motivé du garde des sceaux, ministre de la justice, 1. fait une fausse déclaration, présenté imè pièce con

et du, ministre de.s colonies. . tenant une assertionmehsongère, ou erronée, ou em

ie Pendant dix ans, à' partir du décret qui lui a ployé 'des manœuvres frauduleuses quelconques à l'ef
conféi-é la naturalisation, l'êtranger ne peut être nom-

l" 

fet d'obtenir ~a' naÎ'Uralisatiol!' QU, sa . réintégration, 'Ie 

mé à :dèS fonctions publiques, rétribuées par l'Etat; décret :intervenu pourra sousrése,rve des droits ouverts 


. ,par une colonie ou un territoire ,sous mandat, les col-. atl profit des tier.sde bonne, 'foi, être' rapporté par 
,Iectivités publiques d'une colonie ou d'un territoire, décret rendu sur 'avis conforme du'oonseil d'Etat. 
sous mandat,' inscrit à un barreau ou nommé titulaire L'intéressé dûment appelé, aura ia faoulté de produire 
d'un ,office ministériel.' " dèS pièces et 'mémoires.' ", ' , ' 
, « Cette 'incapacité, ne frappera' 'pas les naturalisés, L~ dêc~et d~v;a' êt.rèrap' porté da.ns 'un. délai de dix 
qui auront accompli Cinq ans au moins 'de service:'militaire, " ". 	 ans à J)artir de là découverte de, la f~aude, délai qui 


court, seutement 'à dater !le I~ mise 'en Vigueur de, la 

« L'incapacité établie par l'alinéa & du présent' arti- présent'edisp,oSitio.n si la découv~rte de la: fraude est 


cle ne frappe pas les ét~angers naturalisés antérieure- antérieure, à sa mise en vigueur. ' 

ment ,à la' date de promulgation de la présente dispo· 

sition. ,A~T. 6. - L'article,g du décret du '11 màrs 1931 


« L'incapacité établie à l'alinéa, 12. ne frappe pas est ai!lsi modifié: 

les étrangers naturalisés antérieurement 11: la. date sus: 

indiquée et qui ont ac<:omplieflectivement le temps, 
 Art, ,8. Lorsqu'un Français. épouse' au Togo ou 

., de service actif dans l'armée française correspondant au Cameroun une femme, étrangère; l'officier d'état 

aux <lbligations de leur classe d'âge ». 
 civil, après s'être, fait remettre les pièces nécessaires 


,au manage, avertit la .future épouse que, par. applica

. :t<RT.3, -, Le chiffre, ln de l'alinéa 4 de l'article 2 Il' hon de l'article' 3 du prés'ent' décret, elle n'acquiert pas 


,du décret du Il mars 1931 est ainsi modifié: la nationalité française' à, moins qu'eUe ne· déclare 

« 1" -,- Aux individus 'qui, âgés de moins de vingt, i.'. vouloir acquérir la nationalité de son ,mari eri, confor, 


· lit un ans, auraient fait l'objet d'un arrêté d'expul- ~ mité des dispositions de cetext.. '. ' , 

sion ou d'un arrêté d'assignation à résidence qui, 1 Si la femine :maftifeste' cette voloQté, eIle 'doit sous

n'aura pas été' "expressément rapporté dans les for- crire, avant la' célébration du' mariage, une déclara1 

mes où il est i.tervenu ». 	 tion devant l'officier (J'état civil.' , 
ART, 4" - l'article 3 du décret. du 11 mars 1931 Cette déc1ara#ol). est établie, en ; doubleexemphl~re.


est abrogé et rempl,acé par les dispositions ci-après '. ,Les deux exemplaIres, accompagnes,'d'l.Ine expédItion 

de l'ade de mariage sonr adressés sans retard au Com' 


A~f. 3. ',La femmé étrangère qui épouse un missaire .. de la République 'par l'officier d'état civil. 

Français au Togo ou au Cameroun n'acquiert la' 'Le Commissaire de la République transmet ces do

,qualité de Française que sur sa demande expresse, 1. cull1ents' au ministre des coloniès,I! procède,1i une 




-
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1 • 'II 
enquête 'sur la m'oralité, et le, loyalis!11e 'de la déèla- , 
rante et en' com!11unÎque, s'il k juge utile, les résultats' Il. 
au ministre, des col9nies, 3coompagrrés 'du' bulletin ': 
nO 2 du casier,judiciâire en' d9ntlant son avis sur l'op
p9rtùnité (le S'9pposer à, l'acquisition pit l'intéressée i 

,de la nationalité ,française confotmé!11ent aux digposje 
tians de l'artide 3, lettree, dù présent déçrel, , 

Le 'ministre des colonies transmet 'le dossier au 
ministre de .la justice 'qui, à J'expiration du délai de 
six mois prévu '" l'alinéa 2 dlldit article 3, fait temet' 
tre à l'intéressée; s'il y a' Ii~u, un des exemplaires' 
dûment visé' de la déclaration. Le dbssier' est conservé. 
dans' lès archives, de la' chancellede, ' , , ' 

L'officier de i'état civil ne doit en aucun cas déli
vrer à l'intéressée dé certificat relatif à sa' déclaration, 

ART, 7. Uarticle9 du décret du 1t mars t 931 
est modifié de la sorte: " ' 

Art" 9.. "- En cas de: mariiige_ oontracté au roga 
ou au Cameroun.pàr une Françaiseav.ec un étranger, 
l'officier' d'éfat' civil, après s'être fait remettre par le 
futur époux les piècesoonstituant le dossier <lu maria
ge, ,avertit !afuture é[Jouse que, par application' de 
l'artiCle 3 bif, du, présent' di!cret, elle conserve la 
nationalité française, à moins qu'elle ne déclare ,vouloir 
acquérir, en, Conformité, de la' loi :,nationale de son 
mari,la : nationalité' de celui-cL" ", ' 

Si la feimtie manifeste cette vo!o1Jlé, e:lle doit, pour 
souscrire la, déclaràtion ,prévue à cct 'effe't, pmduire 
une 'attestation enâue forme du gouvernement au que! ,1 

,ressortit son futur épo,!x, attestant que, par, l'effet du 

mâriage, eUe acquerra la nationalité de son mari en 

certifiant la, nationalité de célui-ci. 


c> La déclaration' énonce la 'date,' le numéro d'ordre 
et la durée du titre ',de séjollr, du futur" époux, ainsi 
que l'autorité qui ,l'il accordée: ',elle doit, en outre, 

, spéoifier à péine de nullité, la nationalité que 1. fu
ture épouse a entendu acquérir, 

Elle: est établie en tripte exemplaire. L'un des 

exemplaires est remis à l'intéressée, l'autre est ".dress~


au Commissaire de, la ,République' et le troisième est 

envoyé,avec une èlépédition de l'acte d,e mariage, à la 

chancellerie,' par l'intermédiaire du procureur de la 

Républiijùe et du ministre des colonies, pour être 

déposé dans les archives. ' " 


MT, 8. - Le mini~tte des colonIes et le garde des 
sceaux, ministre de la justice" 'sont 'chargés', chacun 
eh ce qui le· concer,ne, de l'exécution du présent dé- ' 
cret, qui sera publié au Journal, officiel de la Republi
que française' et inséré au Bulletin ollicie! du minis
tère des colo!,!ies. ' '" ' 

Fait à Paris, le 12 novembre 1939.' " 
ALBERT LEBRUN, 

Pàr le Président de la République: 
Le milÙstre tics' colonies, 

Georges MANDEiL. 
,Le garde des sceaux,' ministre de,la iustice, 

, Georges BONNET. 
-~ ----'---- 

,. ,.. . ' . " . 

EXTENSION liux cololÙes 'autres'que les AÎliiltes et 

14., RéUfÙ()n de dispositions relatives li 14 déchéance 

de 14 ttat/aoolité françaiSe. ' 


LE PI\ÉSIDENT DE ,LA RÉPUBLIQUE FAAN![AISE, 

Sur le _·~apporf du. ministre des' colonies et du garde ~ des' 


sceaux, ministre de la justice; .' " .' 

Vu l'article 18 du sénatus-consulte du 3' mai 1854; 


..
• 


. DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Aoompfer du2 septembre 1939' . 

et jusqu'au jour qui- sera ultérieurement fixé par -clé- ' 


,cre,t, dans les territoires d'outre-mer autres 'qrue les' 

Antilles et la. Réunion, la déchéance de, la nationalité 


'française 'prévue par, la réglementati-6n en viguetur 

'pourra être pr9noncée contre' l'étranger ayant acquis la 

natlonalité frànçaise, soit par l'effet de la loi, sOit S).Ir 


,sa 'demande' <ou celle d'e ses représeniants, légaux;' 
quelle que soit.la çlate à laquelle il a acquis la na
tiomdité 'frànçaise et quelle que soit la date de' la' per
pétration des faits qui lui sont reprochés. 
" Pendant la même' péri'Ûde, pourra être déchù (jans . 

les formes prévues par la réglementation en viguet!r: 
,dans les territoireS 'd'outre-mer, tout frai1çais qûise 
sera oomporté oomme le resoorti&3anl d'une puissance, 
étrangère. Cette mesure pourra, dans lès mêmes formes, 
être étendue à la femme et aux enfants mineurs. ' 

ART. 2, Les biens appartenant à l'individu contré 
le'quel la déchéance de la nationalité française a' été' 
prononcée, pourmnt être placés sous séquestre par, 

'ordonnance du. président du tribunal civil du lieu de' 
leur situation, rendùe sur réqUIsition du ministère 
public. 

ART: 3. - l,e ministre des colonies et le garde des 
,sceaux, ministre de la justice, son! chargés; chacun en 
ce' qui le 'C'Onceme, de l'exécutivn du' présent décret, 
qui sera publié ,au 'lot/rital officiel de la République 

, française, 
Fiit à Paris; le12 novembre t 939. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président dé la 'République: 
Le gardé des sceaux, ministre de 14 justice, 

Georges BoNl'lET. 
Le mÎlÙstre des c()umÉes, 

Georges MANDEL. 

Sortie des marchandises 

DECRET ,.églemeutont III sortie des murcl/fJ!uiises_ . 

(Rectificatif): 

" Rectificatif aù JOUFnal· officiel de la République 
française du 29 août 1939: , 

Page 10&20, tableau a"nexe, 1'" colonne (portant 

l'entête Numéro du tarif douanier), 35' ligne, au 

lieu de: « 136 bis à 136 », lire: « 135 bis et 136»; 


,38' ligne, supprimer l'indice: « ex »; 4ge lfgne" 
avant: « 174 », ajouter l'indice: « ex')); 2' colonne 
(colonne portant l'entête Désignation des tnarChan-: 
dises, 12' ligne;, au lieu de: « d'âmes »,; lire: 
« d'ânes»; 13< ligne; au lieu de: « de bardots, de 
veau quan'd ces dernières, etc. )', lite.: « de i:>ardc:s, 
de veau qual)d ces dernières, etc, »; 44' ligne, sup-' 
primer les mots: « au en poudr~»: 56' ligne, au 
lieu, de: « linters lavés, dégraissés, épurés, blanchis' 

, . ' 

http:Fran�aiseav.ec


- .
i!R!5t, • 

OU· t~rnt?,,~~' masse, 'en' plaques '~où èn feililles ' ", 
'lire: ,« Déchets: De coton,,: Unters'lavés"dégraissés, 
épurés, blimchis ou teints, en ma"!!se,. en 'plaques "oil 
en Jeuilles, Autres, De fils .de coton écrus: blanchis 
ou telllts '(inutilisablêi comme fils), lâvés, dégraissés 
ou blanchis '" i 7]"' ligne, au lieu de: «' moulés' li ' 
.aiguiser ''', lire: « meules il aiguiser »; 81e Iig!le, 

, au lieùde,:' « gl( bertité »,. Ure: ." globertite" 'li:; 
4e oolonne (ool<Jnne p<Jrtant l'entête,' Hésigrratiop des 
marchandises), 46. lig~e; au ,lieu de:« calcium », 

, lire: «ca.dmium »; :;1' et52è ligne) au lieu de : 
« de titem! et zirconium », lire: « .de titane et" de 
ziroonium ,.'i;·· 5;e et 58e ligne, au lieu de: « sels' 
a!J11l10hjacaux et âutres cyanamides calciques », lire: .. 
« sels aminoniacauxautres, cyanamide calcique »;, 

78e :et 79< ligne, supprimer les mots:, " .et tous éi:ran~ 
radiosoopiques »; 71 e ligne, ,~u lieu de: " barium», 
lire,:, ..'" baryum ».'... .," 
: Pag~ 10$21, 2e colonne, (colonne portant .1'entête 

-.Désignation des marchandises), 18e ligne, au lieu cte: 
" ' « diphénilamine »;lir~: " di~hénylamine,>;. 38e ligne, 

au heu' de: « stnchn.ne », lire: « strychmne,»; 43< 
,ligne, ',au lieu de:, « et », lire: «,' ou »; 3e colorme 

, (oolqnne portant l'entête Numéros du tarifd~anier)-; 
,2'. ligne, ,au lieu de: « 356 », lire:, ,,' et 356 »',; même 
<;oloime"entre la 32e et la 33e ligne, insérer: « 620 
0-5 ."i; ,'en ,regard de cette dernière mention, dari~ 
la' 3e colonne (2e colonne portant l'entête 'Désigna
tion ides marchandises, insérer entre la 37e et la 38e 
ligne: «poudre d'ébonite »" ' ., 

"(Décret. du 28 lIow· i939 l'roma/gué' au Togo .lo 
5 :octobre 1939 ~ Numéro spécial J, O. du 11/10;39 
,- pages 505, il 508). . 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Organlsrll<ln admlnlslrati"e. 

ARRETE Nô 531portOhi sappresswn des Se~vi~es, 
de "Agriculwre et de l'EI/.Seignement et création 
d'une '/itSl'ecUlm de l'AgrlCulwre et d'wie' !n.spec
. tiOlt tU l'Enseignement. ' .. 

LE OOUvERNIWR DES' :COLONIES,-, 
. OfFICIER DÉ LA LtGION n'HONNEUR, 

COMMIsSAIRE DE LARÉPUBÙQUE, 

'Vu le 'décret du 23 mars 1921 déterminant les àttributions 
et ,les _pouvoirS du Commissaire de la Répuhl.!tlu~ ~u To~; 

, Vu· le ,rJécret du 19 septembre 19:;6 portant réduétion 
des _ dépenses adrr)Înistra~ives du' Togo, modifié par .cel~i 
du 20 juillet 1937; , 
- Vu l'arrêté' du 7 avril 1932- portant 'création 'dfun orga~isme 

de lutte antiacridiennej ; - ' " " 
Vu' l'arrêté du, 8 ,septembrè 1938 du Gouverneur général 

, de ,1'~ 0 F _, Haut-Com!.I1issaire dë la République, instituant 
. un service d'agriculture autonome au Togo; 

. " . - . l 
, Vu Parrêt~ nO 550 du 23 septembre 1938 réorganisartt le 
seryice, de IJagricult~re; ,,'.- ' 
. Vu l'arrêté. no, 485 du 12, septémbre, 1939 portant réorga, 
nisation,.du servlte de l'agnculturej' ." . 

Vu l'arrêté nU 274 du 10' mai 1927 créant a'u terri~of~e -d~ 
Togo .. un serviee de l'enseignement,; 

'Vu 'les ,nécessités; 
Sous~ réServe de" l'approbation du Gouverneur général de 

l'A. O. f'J H.a~t"Commissaire de la République au Togoi 

ARRETE: 

AR'nCl..e PREMIER. Le Service de l'AgriC\.Ilture 
est süpprirné. 

- " - \; ", . ".. ~-' ." ~ 
Il est,créé (ine' Inspecïi<Jn 'de l'Agfèilu.lrure rattachée 

,: au ,&relill des'Affaires Eéooomiql,les, '. ' 

, ART, 2, Le Sefvi~ dé' PE~s~;gùernent.est sup
primé. ,,,.' : __ . .' ": .:', " , .', 

, Il est ,cré,é une InspectionAI' -l',Eftseignement ratta-, 
, 'chée au C.abi"et <:lu 'Obmmissaire:dela, Répu~Iique• 

ART,3; ~'Le ptéseni' arrêté, 'qui a~ra son ~ffet 

,pour cOlI)pt~r du 1er novembre 1939, sera, ~nregistr'é, 


communiqué et publié partout où besoin sera; , 
. .....' ' 

.' Lomé> lé. '7 oeloere' 1939, 
L,MONTAONË, 

(Appro{lv~ par radiotél4gr.zmmeitQ2S2dtt 18 flO
vembr1! 1939 de mOltSieur le OO{lve.meUr Oéilérat, 
Haut-C(}mmissaire de la, République al' T.ogol. ' 

, , 

, T àx~s, téléphoniques 

ARRf:TE N0 63·7 ~éiep{1ltt'les ra;<es téfépllOriiques 
'dans les, communic;ations'ù:1i11Jlgées entre' certail/.S 
bureaux ·/tu To'go, 'd'une part, et, certai/lS bureaux 
de la .aold-Coast d'autre part. ,. ' 

LE OOUVERNEIIRDES COLONIES, 
'OFFICIER .:OE 'LA LtçllON D'fio~NEt.iR, 
COMMISSAiRE DE LA RÉPUBÙQUE,.,.. 

,Vu le" décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions . 
et .'les pouvoi~ "du .ComJIliss~ire de-·la République ,au Togoj 

. Vu 1; décret du .19 septembre ,1930 portant rédu,ction 
des dépenses administratives du Togo, modifié. par' celui 
'du 20 Juillet 1937; ". '".' , 
. Vu' la' convention' passée le :{ ,octobre· 1933, entre' lè gou
v~rne~r "de Ilr' q?l~~Coa~t â Ac<:.ra. ~t 'le' gouvern.eur; com
mlSS31re de 'la Republique aU T<?go a ~ni.é; -... 

.Vu 1. dépêche, ''1linistérielle n>",6~ 'du 20. février 1936, 
donnant' l'accord du département;. < ': • • ' 

Vu jl"arrêté nO 5U'duiJ, octobre 1938. r~ievànt les taxes 
;- téléphoniqu~s dans l~ coinmun'icatioris' échangées, èntre cer;. 
, taîns' bureaux 'du Togo d'Une part/et certains: bureaux de 18 

Qold-Coast d'."tre 'par!; " ' . 
, :Vu le radiotélégra",ine mÛ,istériel à~' C, 9~ du S' octobre 

, 1939; ., , ' '. , 

'À~RETE : 

ARTICLÊ PRÈM1ER,' -' Les c'ommuniCatïons télépho
. niques échângées êntre les bureaux de,Lomé, Anécho, 


Atakpamé et ,P"alÎIné d'une .part ,d'Accra, Keta, Ada, 

D~nu et Hô d'autre part' acguitteront p<Ju~ compter dl! 

l" décemDre 1939,. par.ùnité de, conversation, (3 mi

nutes) ou fraction, Jes .taxes suivante,s: 

, " '.' 

Denu' .. Ut,1O 
Keta 20,15 

,Ada' , . 40,25 
, ' 

, Accra " 60,35 
Hô, . .... ", .2'6,8:> 

D'Allécho pour"· 

Denu 13,45 
--,' 23,50 

Ada . , ' 43,60 
Keta 

.: '.. .. 
, " , . 

Accra , '63,70 
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De Pillimi paru ': 
oenu' . " 

Keta' . 

Ada '. ", .'

Accra _ 

Hô 


,D'Atllkpf'mé 

Denu .' 

Keta , 

Ada . , 

Accra . ...,. 


pour: 

26,85 
, 46,95 

, , 	 67,05 
20,1;; 

' ' 

16,80 
26,85 

' .., . 46,95 
tit;05 

ART, 2. - La .t,axe pottr oonvetsations de nuit est. 
fixée.' au double et celle pour conversations urgentes 
au triple de 'la taxe des conversàtions ordinaires.' " 

La taxe pnUf avis d'àppel ou préavis est fixée. il 
5 francs, ' " ,,' " , 

Une taxe supplémentaire de, 2, frs, JO par kilo, 
mètre' ou fraction, dé ki1Qmètre ,sera, perçue au bureau, 
de départ pour les avis d'appel ou' préavis devànt 
être remis "en, deljors du' périmètre de distribution 
gratuite des télégrammes. ' ' ,

," 

AR1'. 3. - Sont, "b~ogées les", dispositions COn' 
traires au présent arrêté qui sera, ,enregistré, corn· 
muniquéet publié partout où besoin sera. .. . ~ 

, 	 ' , 

Lomé, le: 25. no~embre '1939, 

cl. MONT~GNÉ. 

,.L'prO.crie d'Akda' 

ARJ?ETE No 641' concernan.t la lépro~e,rie. d!Akata, 

LE ,GOUVERNEUR 'DES COLONIES, 
Off.!CIER DE-. LA', L~0I0~C O'HONNEUft, 

COMbUSSAUiE'DE L.A RËruBLIQUE, 

Vu le détret du 23 mars' 1921 'détermi~ant les attributions 
et les pouvoirs du Copu,,-;ssaire de la République au Togo; 

Vu ie 'déeret du ,19', septembr,e')936 p6rtant ·réduction' . 
.. des 
du 

dépenses administratives. -du 
20'juillet 1937; 

Togo j 

, 
modifié pàr celui 

ARRETE: 

ARTICLE PREMieR. '- La directrice.économe du vil
lage de\égrégation d'Akàta èst·plaèée sous .l'autorité 
directe du commandant du cercle "d!! .centre. Ce der-' 
nier déterminera, .'par lettre·âéCision, le rôle et la, 
nature des' attribûtions de la' directrice-économe' à ' 
Akata après entente avec le éhef du service de ~ant!i ' 
du Territoire." ' '. 

ART. 2. - La lettre-décision sera contresignée par 
le chef du serviCe de:santé et Sera soumise,' avant 
d'avôir effet, à ,l'approb;dion préalable du Commis
saire de la République. ' 
..' \ 

ART. 3. -cLe commandant du ,cercle 'du centre ,esf 
seul responsable' de la ,bonne administration dù village 
de-ségrégation ,d'Akata, ooriformément aux règlements 
en vigueur: 

ART. 4, - Le, présent arrêté séra 'enregistré, com
muniqué et 'publié ' partou,t . .o.ù besoin' ~era,' 

,Lomé, hi '28, flovembre 1939. 
L., ,MGNTAGNÉ., 

" -'._" 

16,80." 
DECISION No 811porttlllt"éorgilnisatlon des ba-. 

l'eaux da Commissariat de"la Réwbtique' au. '[ogo. 

LE GOUVERNEUR DEs COLONIES, 
O~FIClER DE .LA . LtOJON O'~ONN~UR, 

. CoMMISSAIRE DE LA RtpUB,LlQUE, 

Vu le détrei du:23 mars 1921 déterminant ies attributions 
et les pouvoirs du Commissaire !.ie Ia République' au, Togo; / 
• Vu le décret du 19 seplembre 1930 portant ,réduclion 

de? dépenseS administratives dl:'. Togo. \ modifié· par c~lui 
du 20 juillet 1937; ., . ",', "i 

DECIDE: 
ARTICLE PREMIER. - Pour faire face aux nécessités 

'a,dministratives du temps de guerre et réduite au strict 
minimum le personnel' administratif placé· femporai-. \ ':: 
tement en affectation spéciale de 3. mois, les tr9i~, 
bureaux des affaires politiques, des affàires admini~ , 
tratives et des affair.es éoonomiques du Oommissariat; 
de la République sont fùsionllés en un seul bureau 
à compter du lee décembre 1939, qui prenil le notp 
de bureau dès affaires poHtiques,administratîves ,et 
éconj)miques:; 

, , 

, 'ART. ·2. ,- La présènte décision sera- e~registrée, 
com!lluniquée et publiée p,artout où besoin sera. , , 

! 

! . Lomé; le JO nOVembre 1939., 

t. MONTAONÉ~ 

AèTES ÇONCERNANT 'E PERSONNEL, 

A-CTES .DU POUVOJR CENTRAL' 

PERSONNEL E"FlOPËEN 

R.pp.ISd·."cij",~ .t. 
, . 

Pir ,mêté'du : 
.' 22 septempre 1939 du' ministre des oolonies,- Les" ' 

'rappels ,d'ancienneté pour services militaires indiqués 
ci-après wnt oonservés dans leur emploi aètuel aux 
.fonctionnaires du cadre des administrateurs des 0010- ' 

~ nies dont les, noms suivent: . 
• :! '." 

1i 
20 - Administrateafs. de ~2e dosse des cDlonies.' ' 

." ,-~ 

, foursaud (Jean,' Baptiste, André, Aug.uste, Louis) 

", 5 mois 5 j,J'urS. 


1.:,' 

Nativel (Joseph, Léon) 5 mois 14 jours.

Rouss.el . (Josèph, Alj-Iert, Charles) 2 aris .2 mois 
12 jours.' 

30 - Administrateurs de ,3e classe des colonies.' 

MoOa! (Henri) 6 ans 10 mois 9 jours., 

Pic (JoOseph) 4 ans 10mois 29 jours, 
. 

VuÎllet (Charles, Pàul, Emilè) 5 mois 4 jours. 

" 
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Les bonifications d'ancienn~té ci-d~ssus' aècordées 

>ne pourront pas être utilisées parles intéressés'en vue i' 


'd'obtenir' le 
fraïtement. . . 

bénéfice d'un· échelon. automatique de 1 i, 
>1 

. Par 'arrêté du : ' 
. Hioct!>bre 1%9 du ministre des. colonies. L~. 
dernier paragraph!! de,l'arrêté'du 22 septembr~ 1939 , 
précité est.rap,potté et remplacé par te teXte SUIvant: - ij

.' '" Les bonifications d'ancienneté d-dessus accordées 
Ife Poflrront, être utilisées par les intéres~és erl v.ile d'?b
tenir 'le bénéfice. d/un échelon automatique de tralt~ 
ment que dans la;mesureoùellés n~ont pas déjàsetvi 
~ des avanceménts en é.chelons daris le grade d'admi
. t d" t dl' 1 . 

·nist.ra eur~a J0In . e re.c asse ». 

' . .ACTES DU POUVOIR L9CAL 

~ER.ONNEL *y~dp,EN 

, A'f·~lalioo. 
Par décisions des: . 

: '2'3"· novembre 1939. - M. Grunitzky N~col~s, ad
joint technique auxiliaire,. est mis à la' dispositiofl' .d~ 

·M; le' commandant dp. cercle ·du centre, pour compter 
dl,! 1cr décembre 1939. . ' 

M. Omnitzky sera chargé spécialement des • travaux 
de ponts sur la' route du. Liti'mé.

'. . 
30 novembre' 1939.- M. Sanson; administrateur

adiqint de 1re classe des colonies, est nommé çhef du 
buréa;; des affairéspolitiqùes, 'administratives et éco

>1 
.i . 

1 
. • rier-payeur, . èst désigné c<irrtm~ 'me'!lb~efoilétionnaire 

du Consèi1de Ouratelle du territoire du. Togo pour 
le~ .. ann~es 1939 el ; 1-940. . ... 

, .l:ndcm~i}!:..de :zona 
Par décision nO ~05 du '." . , .' '. 

i'24novenibre 1939. -.' Là, commission prévue ~ 
1- .l'article 5 'de l'arrêté du 30 o~tobre .193~,pour 'donner 

l' 

.. 
nômiquês du Commissariat de la République. .; 

M. De Ouise, adjdnf des services civils; est affecté .; .. 
au bureau des affaires politiques, administratives .. et 1 

économiques. li- remplifa en outre les fonctions 'd~chef 1 
du service des requête~·.· .. 

M. Milleliri, 'adjoint principal d.es services civils est !. 
· nommé chef . du bureau' des finimèes et de la comp.ta
bilité du Commissariat de la République. . 

· . '.La.présente décision. 'aura son effet pOur cOmpter 
· du 1cr décembre 1939. 

, 
DIV.ERS 

AH_claUon .péclol.'~ Ràdlo.tion 

.M. Valentin Pierre, sous-1ieutena~t de réserve d'in
· fanterie'coloniale, appartenant·à la classe 1931/1934, 

administrateur-adjOint· deS colonies, chef de .cabinet 
· dtiCommissaire de la ~épublique au Togo,' est ray~ 
· des contr.ôles del'affectatiqn, spécialépour compter' 

. du 6 novembre 1939, date de son dépait en congé 
· de C<lnvalescence. 

~ Ca~pagn", de .coto,,: 

Par arrêté no 642 du,: . . 
.. 28 novembre 1939.....:- La date d'ouverture de la 
campagne du coton dans toute l'étendue du terri.toire. 
est fiXé'e au' 15 janvier 1940. 

Ccntr"c de puir"hlùUure 

Par décision nO 816 du : 
3('. no_vembrè 1939. Une subvention de dix mille 

. francs (10,000 Irs.) est accordée .à l'Associatiop des 
Mères Togolaises, pour te Çentie de PuéricùJmre ,de 

. l.omé..' . . 

! 

C.F.·.". 
. 

H.att~de Sil 
'~.-.-, .. ' 

Par a;"êté .'no' 636' du ;'; . ,. . 
23 novembre.~·1939. ~ LahaItede « Bè» située 

au. p': 1( 3.S00'de la ligned'Anéchoest fermée à toùf 
trafic po,!r."ompterduler,d~cembreI939.. ,'
'. 	 ,'. . . -<. 

.' ..' ... . 
.ConseU d. c.ur.alene.·-. ann.... 193? .... 1.940 


. Par décision n' 806 du :' .' ,

'. .' 	 .'

28 novembre 1939,:'" M. Oeo~ges-Richaid,tréso-

son avis dans la fixation des. tarifs del'indemllÎté 
de zone à .attrlbuer. ep .1940, es! fixée eÔlmne suit: 

M.' O'eorges-Riçhard, trésorier- , .. 
payeur du Togo . . ', '. 
M.M. 	 Mille:iri, adjoint principal 


des services civils,' ad- . 

jOint au chef dU bureaU . 

· (jes finances, .:' . ' 
~alJarès•. institlfteur prin" 
·cipal, chef de fa section . 
du 'pèrsonnel; '.. ' . 

'sanson" administra!!,ur·ad
join·!· "escplopies; . re.-. 

.' présentant. tes fonctionc 
· nair.es : des cadres.. g,é-,

_ néraùx; . - .... ." , 
. Veuillet; inspec!eurde la 

.voie, repré.sentant.' ·I~s 
.fonctionnaires' ·des·· ca' 
· dres loèàux, .' 

. Dossoti, .. commis . d'ad'mi
nistration prIncip.al re

· pré,Senfant les, fonctFoil
nairesdes cadres locaux' 

Président 

Membres 

Membrés représen
. tant .le. personnel .. 

în<iigène.s. "1 " 
. Là .comn1Î~io.h, qui se réunirai sur la convocation 
de son président,'dressera procès-verbal 'de ses travaux.. 

,-. 1 • - 

L;b~..lIon .çoJ!dillon...lle· 'Résidence ~bligat"lre 

Pat 'arrêt{ no ,645 du:. .' '. . . 
30 novembre 1939,. -Le bénéfice de.la libérati,)fi 

condi.tionnelJe est accordé·'au-détel1!u ZânnQu né· vers 
1904 à Atoueta (cercle d'Atiécho).'rondam.néà 2 ans 
de prison et 500 francs .de dommages-intérêts par le 
jugement na .112 du- 25 'JUillet i938. dri tribu.nal du 
lor <;Iegré d'Anécho_··. .. 

Le nommé Zannou est astreint à la résidence obli
gatoireà Atoueta jusqu'aû . 20 . juillet 1940 date de . 
l'expiration. de sa 'peiné de prison.' .... . 

Le bénéfice de la libération conditionnelle est accor-' 
dé . au détellU: Kouassi 'j:rich dit: Bium.bach .né vers 
1914)i Bamo\In',(Càmeroùn) condamné à"2,ansde 
prisa!!, 2 ails d'in~erdiction de .séjour et 500 francs 
de dommageS-Intérêts par. le jug~ment hO 3 du 30 
décembre 1938 'du tribunal criminel. d'Anécho . 
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Le n()ni;;;é "Kouassi' Ericn dit ,Brumbach est -as.trei~t 
à la résideljC,e obligatoire dans.le' cercle d'Anéèho pgur 
la durée ,fixée par. le juge,ment {lréd.té. • . 

, 	 , 

Par arrêté no 61(' du :. 
18 novembre '1939. -:-: Est et demeure .abrogé l'ar

rêté 1'1" 423 du 10 'août, 1939 déClaran! infeçtés de 
'peste bovinecertàlns Gà~toris' du cercle de: Mango.: 

. Produolio"agriool" 
,-- 

•CqÎr!posi~i~n, aeScofrillés 

P~r arrêté no 621 du : 

21 nove;nb;e 1939.- Sont ~ommés eri qualité de 


membrés dû comité colonial, du' territoire du Togo" 

et des.èomités, régionaux dé la production agricqlè, 

el1 · dehors 'j:l'e ceux nommément désign'~, dans le 

décret du 8 septembr~ 1939 créartt œscbmités :. 


. .,.:. " ," ,," \ -'.' '. ..' 

: 1 ,....CoMITÉ COLONIAL' 

.. Au tiÎré ;de' 'ieprésentan~des producteurs indjgè
'nes :" : 
M.M. 	 Em(riantiel Ajavon; 


FéliCio, dé Souza: ' 


. li. ..:... CO~ITÉS ~ÉQlO!'iAUX, 
]o·..,..,Çp-mlté ,egional de Lonté:. 

M.M. 'Joseph 	 Klou~e, mohfteur de l'agiiculture; 

Amegee, vétérinaire-auxilia,ire; . 

Tamakloe Théophile, président du conseil des 

. notables ; '. " , 
Dorkenoo'Mkhel; ,chef.' de . èantond'Aképé. 

20 Co,rLÏIé'régio'nal de T;év{e: 

M.M. 	 Dogbe O~ttliéb; monite~r de l'agtiçultur~;
Nopegnon' Somali, . vice-président duo()nseil des 

nQtables; , , . .," " 
Kodjo' Avlimé, 'chèr du ,village d'Assahotlli. 

, . .. '. ',-' .' , ' .. - . 
3'- Comilé régional. d' Ané'cho.

M.M.Onassounou". moniJ~ui d~ l'agricuiture;, 
Lawson, chef'supérieur' d'Allécho;" 
Smart Lassey, cl)ef de 'canton de florto-Séguro. 

·1 

i 
IL 

Il 
1 

1 

0' -.' ,L 'concession de passage gratuit, la date à laquelle elles 
·M.M. 	Atchou Ebenezer, moniteur' de, l'agriculture; '1 devfont rejoi,ndre le port aux fins d'embarquement_

Rodier, directeur de: la' S: (}.C. A F. p,,,;, Il y aura naturellement Iiffil de commencer les cm-
IhouAttigbe, chef de canton'd~ ,l'Akposso-Sud; ;;, oarquemcnts par les familles qui detiennent depuis' le ' 

- -~ ,- -. .' -' ~,, " 
40 - Comité Û,glonai d'Aiaktiam~ : . . l' 

Atèhikiti, éhef;:de canton d'Atakpamé. - . .~ " .-

Comi,té,'J',égioitol,' ,il/!:Palime.:50 

M.M. 'd'Almeida Eugène, moniteur:' de ,l'agriculture; 
,Curtat Paul, oommerçant; 	 ',' l',
Fia, Koffi; maire de Pilli.mé; 
P.rantz' Azwna,'notable. ' Il 

.-, 
Sociét,és la~~gèa.~5 d~ Prévoyance 

. 'Par décision n~'· 804 dù- : 
. 24 novembr<; 1939. ,~. M. Mouragues,admini~t~a
leur-adjoint de 1" classe 'des' colonies, est nommé, 

'Jl9Url'année 1939" président de la commission , de'" 
sùrv.eillanc.e. dès Sociétés indigènes -':e prévoyance,. 'en . 
rel1lplacemeilt de M, Boissier;. administrateur-âdjoint . 
des colonies, nommé, à cette, fvncHo\l par.,décision 
nO '387 du 25 mai 1939.. '. " 
, 1\1, Terrac; adjo1rit,'priQdpàl '. des' services civils, ' 

président de)a' S, J. ,P. de Lomé, est nommé, membre . 
. de .la. commission de,surveillimce des §iociétés indig~ . 
nes .deprévoyancè, en, i'empl,acementdè' M. Perret; 
adfoint principal, horS c1.asse de" services civils, ,iio!Ïic' 

,mé à 'cette fonction par décision no ;90l <l,u.8 décem-' 
bre 1938: " , ' 

'VIU.ge.. de aigdg.llon 

Pal' pédsion no' 803 du:. " '. 

24~no'vembre 1939...-' Unè subvention de trois. mille


francs (3.000 frs,) est acéor(éè 'à • l'Oeuvre d' Aide 

et d' Assistance' aux nOuveau-nés des villages de ségré:
gation.' . . 


Textes. publiéS ,à titre d'in'formation' .. ' 
ACTES DU POÛVOIR :CENTRAL 

..~~.rquem~ftt deI: familles des, milihires le~vs." t 
hors: cadré. aUX_$,.llonies 

NQTEno 
. 
5454 1/2 D. S. M. 

. POUR MESSIEURS, LES·' 

CHEF 'DU SERVîCE CC'.ONIAL DE': 


Marseille;; . :- . Bord.e'aux; 'Nantes;' S.aint
Na~air.e. .. • 


Par~s, le 12 octobre 1939.: 

J'ai décidé q,ue, par 'analogie avec les mesures-qui," ' 

ont été prises en faveur des fonctionnaires civils, les, 
,militaires servant hors-çadrés 'àux colonies, pourraient' 
être autorisés à nouveau 11 se faire rejoindre par leur " 
fartlille,dans la mesure où. des places seraient, disponi
bles sur les paquebots. .. " 

, ,En conséquence, je vous seraIs très obligé 'd'e vooloir, 
bien faire ronnaltre directement aux familles des milî
taires Mrs-éadres auxquelles li été déjà- aQ:t>rdéc une 

plus longtemps leur concession de passage. " 
NOTA.,- Les.militaires auxquel!l avait été a,céordée'

antérieurement une concession 'de passage gratuit pour 
lé':'r famille, ..:t qui, en raison des circonstances, n'ont 
pu li>énéficier de cette concesSion et ,ont dû s'embar
ql1er se'l,lls, devr{i)nt établir ,.une 1I000velle dematuie (à 
transmettre <dans les conditions habituelles avec l'avis 

M.M. 	 Knill, conducteur. principal de l'ai1;riculture;' 
poinsot, ,vétérinaire-lieutenant;' 
FilIot, commerçant;· , ."., .,' 
Issaka, chef de canton. de Tchamba; 
Pal~nga, éhef supérieur des Cabrai.." 

.!i 

. Pour le ~iit.istre et par ordre 
Le général, 

direciear des services militaires 

PELLET. 

., .-' Ii . de l'autt;>rité territoriàle locale), eu "ue d'êtreautt>ri.és 
6ô,,',~' Coliilté regionai du Nord .. - à'se faire rej()indre par leur famille, à la co1onie.i 
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pàris, le 12 octobre 1939. 

LE MiNISTRE DES COLONjES 

. 'A MONSIEUR' LE PRÉSIDENT DU CONSEIL .. 
MINISTRE DÉ LA DÉFENSE NATlON~E ET DE LA bUERRE' 

Directiol/. des troupes colol/.wles - 2e oureau - Paris. 

J'ai décidé que, par'assimilation aveé les mesures 
qui ont été prises en fave'ur des fonctionnaires civils 
les, officiers et sous-<>fficlers (1) désignés pour servi~ 

,hors-cadres, aux c-oloniespourrolit être à, nouveau au
torisés à .e faire accompagnér par leur' famille. ' 

Cette autorjsation restera, toutefois, SlUbordollnée aux 
oonditi9ns ci-dessous: ' , 

10' _ Les fimûlles ne serollt embarquées' en 'même 
temps,que le chef de fa)nille que dans la me!'lllre des 
'places disponibles à bord. " 
, Eh consequence, ,le chef du service colonial" inté
ressé fera cOnnaître en temps voulu et télégraphique
ment, s'il y a \leu, aux militaires ayant re'QU l'aul<lrisa
tion de partir avec leur ramille si l'embarquement de 
celle-cl peut avoir lieu., . ' 

, Dans !a négative, il leiIr précisera la 'date à laquelle 
. leurfamdle pourra ê're mise en route. ' , - , 
. ,20 - Pour certaines colonies, les autorisations co,n-, 
tinùeront à n'être accordées par le département qu'a

_', près consultation préalable du gouverneùr intéressé. 
Pa!.!r éviter toute perte de 'temps, et en raison du délai 
très bref dont disposent actueIlemenf les militaires 
désignés. pour les' colonies, ces conwltations sèront 
toujours effecluées pu câblogramme. 

D'autre part, les militaires «luHs-cadres » en ser
, vice aux colonies' 'jJourront désormais présenter des 

demandes en vue d'être autorisés à se faire rejoindre 
par leurs famiIIes. ,Ces demandes, seront transmises 
d'urgence au 'départep.--ent (direclion des sèrvices mili
taires - ter bure"ù - 2e section) dans les ronditions 
habituelles. ' , ' , • 

'Pour te ministre et par ordre 
, Le géné,;al, 

directeur des, services militaires 
PELLET. 

Distinctl"•• honorijlquco 

Circulaire 1/.0 265 S. a. 
Paris, le 6 novembre 1939. 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL 

A MESSlÈURS LES MINISTRES ET SOUS-SECRÉTAIRES 


D'ETAT, 


L'octroi de ~()utes décorations autres que celles attri· 
buées pour faits de guerre a été suspendu pendant la 
durée de la guerre 191+19~8. II y a lieu de suivré 
la même règle, pendant la durée de la guerre actuellE!. 

Je vous prie, en conséquence, de vouloir bien adres
ser aux services relevant de votre Autorité, les instruc
,tions ,nécessaires pour qu'ils, ne vous saisissent de 
propositions ,de' décorations ou de proposiUons qu'en 
faveur des militaires ou des civils qui se seraient dis
tingués ,à l'occasion de faits de guerre, 00 qui auraient 

,reç<1 des ples!'lllres âeguerre. 

(1) Personnel du service- de santé., de la gendarmerie, 
etc. .. , 

La'~résente circulaire n€:, t'e)ncerlie' qui/les dé~r~~' :; 
tions ,accordées au, tifre' frll;nçais; les décorations li 'titre,: .. 

, étranger' restant, toujours possibles dans les conditions: ': 
fixéés par les' lois et ,règlements en vigueur. • • : ..' 

, Pour te' présidenidu conseil. . . . : ) . .Le: conseiller' d'Etai: , . , 
seCrétaire gétiérallk la Présidence, 

.. M. OUDINOT. ' l'. 
,; . , 

'ACrES .QU POUVOIR LOCAL' 

Budget 1940 

Tetégi'amm.e,tettrel/.o 2444. ' 

( , Lomé" 
• Tsévié, 

Messieurs les' présidents ' . , ,>\ Anécho, 

des Sociétés Indigènes de prévoyanée /' KlQuto,'
" , ' , , Atakpamé, 

, . Lama-Kara, 
, ' 'Mango., 

,L'article, 19 de l'arrêté no' !l52', du, 7 <:>ctobre 1937, 

modifié par l'arrêté. !J0",11!) du 24 février 'IQ38, pré

voit que les,projehl de buâget doivent êt~e 'arrêtés par 

les 'assemblées générales-en temps utile, poorparvenir 


,au Commissairè de la République !ieuxmois avant la 

clôture de l'exercice en cours. ' , 

,Par ameurS, mon, télégramme-lettre nO 1066 du 


20 mai 1938 vous préèisait mes inst"uctions en ce qui 

roncer'ne la date d'envoi au chef-liw de c~s doëuments 

et quejeyous rl'penë ci-après; , 


. ..::.. . . . . . 
, « Je 'désire que les importants' retards apportés 

cette année à 'l'approbation des budgets, retard,s qui 
, n'ont ,pas été, sans gênér votre activité; ne sereprodui

sent plus. " . " , 

,Aussi je tiens à prédser dès à présent que j'atta


éherai du prix à r"cevoir,en triple exemplaire: 

10 - Avant le 15 novembre 1938 ,les budgets 1939 


établis après avis ,descons'eillers techniques délibéra

tions des sections, ,'du ooflseil ,d'administraÙon et de 


,l'assemblée générale; ce~, documents· devront être ap
, ~yés d'un plan, de èampagne' agricole établi par sec
hon, », , . ' , 

Pour 19ÛJ, ~aigré 
• 
c~s 'pr~scripfio~s, \"j plûpart des 


budgets ne me sont parvenus que Jlans Je. courant du 

mois de décembre 193B. ' . ',' " 

,'Il ne m'est pas besoin d'insister sur les multiples 


inconvénients que présente une telle façon de, procéder. 

Les projets, étudi,éspréalablenient par le bureau des 


affaires économiques, pàr le bureau, des finances, sont 

soumis en9uite à l'examen 'de'la commission ,de !'Illrveil

lance avant d'être présentés, à mon approbatio)1. 


,En supposant qu'aucune "bservation ne soit formu

lée, les 'budgets, s'ils parvIennent' trop tard au chef

Heu, ne peuvent ,être rendus exéou,toires avant l'ou

verture du nouvel, eXercice. Mais" si les projets SQnt 

rejetés pour des causes' quelconques ains.i qu'il est 

arrivé pour la plupart de"êw" roncernant l'exercice 

1938, l'approbation, définitive ne, peut gUère intervenir 

avant la fjn du le, trimestre de. Vannée Suivante.' . 


Dans l'incertitude d'une part du monta,lI des fonds 

dont v~us, pauvez disposer et d'aIUtre part des travaux 

que 'vous serez autorisés à réaliser" votre action se 

trouve' par:alysée pendant plusieurs mois sans motif 

autre que celnli du retard apporté dans la présentation 

de vos projets. ' , 




-$ 

matériel, deprOc~er..à: de~ essais~ d'aSsurerl'exécutioh-' 
• de tràvaux d'intérêtçolleclif ayant pour but l'améHo

, ration des 'oodditions de culture ou d'élevage. dans 
l'intérêt commùn ,et· de facitit~r, en '!ln mot, .d'lUne·· faQOn. 
générale les'opérations et le fonctionnem,ent des Socié
tés Indigènes de' Prévoyance... . .. ...... 

Il vous appartiendra, en' conséquence, d'alléger les 

• 

· . Je' vous' prie, e~Coonséqllen'œ, pQÛr le p~h.:in 'ood· 1· 
;get, '~u momentoù la inétropole du 'fait dé ses '[ieso·Îns. 

. ,·J!.Our. ·la·Qéfense Nationale naus pr~Strit d'intensifier' 
. : .la produetion, de vous oonforrnerstrictement . à mes' 
;·•.·instnletrons. M'W3K .' .: '.'. .., 

f1'autre.: part jevoitssignale que, comme" pour 
l'exl!rdce 1939, il fie pOlJrra être' question'pour 1940 
de.ï'attribution de·subve.ntionspaur assurer l'équŒbre' 

&l! • 

L'a1lèietUllJ' pistellwd-sad de 900m X 40 est seale' 
prniicable.. . ' . 

Un exame'n "attentif du terrain. avant d'atterrir' est 
recommandé jusqu'à nouvel j1vis. 

DDMAI"ES 

Avis' de de:rnande d'i:rnt;halricuJati~nde vos· budgets. . .' ." '. . 
· ~. Au cours de l'année acj)uelleilne aide substantielle, . . ' 1 

s'élevant au: total"wur le Territoire à' plus de.50Q.OOO . 'au:/~",re foncier du turitoire du Togo . 
.. f~1'3:nCSi a éte.A acqdtdée apx SoCi-étés ,:lndigèn.es de Pr.é Tout&8.parso"'nee In_éressées sont admises li fn-rmer .p- " 

.' 1 position. â la présente -Immatrlçulatlon~ ès' mainS "dU' c~n-
voyànce POU! un' "montant tot!! de -cotisa.tiQns" de s.:ù'vatedr soussigné'. dans le délai de tr('ls mol8~ à compt&,r 
~OO.OOO. francs. Il' V.OllS . apparlten.dra .de pourSuivre dè-'l'aUleh'age du présent avJs., qui a,ur~ lieu .Inc~ssamment . 
votre 'act~on au nloY,cn des' $ommes .. ains.~ mises à v()~re e'ft l'audItOire du trlbulfal 'clvU de première . Instance ete: 
disposition et dont· une' grande 'partie n'a. pas ·été Lomè• " 
-enoor~ utilisée au éours de cette année. " . Suivant réquisition, no .1109, déposée le 3 n;;vem> 

ParaiHeu~\ j~·v.<ius rappeUel'existence -du' 'Fonds brè. 1939 le sieur Afatéhao Hla,mé; profession de cul· 
Ominrun. d!:,S': Soci~tés Indigèties ·de Prévoyanèedont tivateur, . demeurant et domicilié à Vokolltimé, cercle 
le budget ·pour.·1940 "va être établi incessamment dè.s.. d'Anécho, .majéur non interdit, jouissant de·ses droits 
que les propositions dont je vous ai demandé l'envoi dyils selon son statut personnel indigeneayantcapacité 
p~r mon télegra~me-officiel~clrculaire no ,486 me serolJt suffiSante aUX fins des présentes,. comme'· ço~proprié:- . 
parvenues. . . ' taire, agissant tant en son Ilom personnelqu'.au nom'" 
. Ce fonds s'élève actuellement en chiffres ronds à et comme mandataire des consorts SeWoa Akowi' 
700.000' francs. .......... . '. .Sakplato, se. composant de , .• . ._: . 

Son ptinéipal but, ..ainsi 'que' vous le savez, est, en 10 : f!,fatchao Hlamé, âgé de 46 an's; 
deoors des prêts: qu'il peut cpnsentit, d'acquérir du 20'- SewoviVlavo-Komla, âb'é de 50 tms; 

. 
. toire <)u Togo, d'tin immeuble' UlJain, bâti, consistant' 
·en un terrain' en forme deqlladrilatère irrégulier,' 
,sur lequel se . trouvent des cases en ruines, d'unel' contenance totale. de '4. ares 24 centiares, situé 11 
Anécho, quartier Ella cercle d'Anécho et borné au· 
nord, au sud età l'oJ.l-est par terrain à la" Missi"n 
catholique . ~ . Titre 111 d'Arié,ho - à l'est pàr la 
rue de la Mission. , .. 

)1 déclare que ledit immeuble leur appartient' ·pour 
l'avoir recueilli dans la succession de leur. père feu 
Sewoa ..Akovi. Sakplato', de son vivànt propriétaire, 
demeurant à Anécho,. y décédé,' et n'est; à . sa' oonnais
sance, grevé d'aucuns droits ou 'charges Tée!s, actuels 
ou éventuels. . 

Le cOllServniearde la propriété foncière, 
PHlLIPPE• 

• œ......... de guerre' 

DOlls'oHeris au Comité da Togo dO,l'Associniion 
. des Dames Françaises de la Croix. R,oagf/ 

de France, . 

~Report' des' dons 'reçus 'en septembre 
1939 (parus au journal dficiel du 16 .octo
bre - page 527) . 

. M.M. Paul Dotse, commerçant notable 
àAgou . . . . • . . . . . 

Les agents du servicé de .1'exploi
. tation du chemin de fer . . . . 

Quête faite le 12 novembre 1'939 au cours 
- d'un match au Stade· de Lomé 

Total . 

13'.956,15 

350,

.!.,9()4;55 
16.11 

dépenses de vos 'budgets en demandant llaide du 'fondsa demandé l'immatriculation au livre foncier du terri· 
œmmun dans le cadre fixé èi-des'sus et riotamrnent 'én 

· ·ce qui concerne d~s achats. de matériel ~gdcO.le.. 
De plus j'attire 'vptre,attentionsùr la nécessité qui· 

s'impose p'our!e prochain budg",t et. ceux des exercices 
il. venir, de préVQir d'illte part le rembourselllent des. 
avances oonsenties au ..coors· dès' années ecvulées par 
'le budget local et d'alitre· part l'.iuuortissèmeni de . 
votre matériel dont les valeurs d'inventajrefigurànt. 
actuèllement à vos èomptes: de gestion' neoorrespon-' 
dent plus àla réalité. . ". 

. . .. ' .... 

. Lomé, le. 19 novembre 1939. 


Le goaVemetlr.des colonies 
Commiss(Jù'~ de. iLiR,4pablique tUt· T()go, - ,. 

L M,O~TAON!:'. 

• 
PARTIE'·NON· OFFICIELLE 


AVIS ÉT, COMMUNICATIONS. . ~ ---" , 

. \ 

Avis Il' ;St) a .. ".-",.vj"~l.'ur. atrle... 
~- .- ,.-., . 

, Les' navigateurs aériens sont avisés que des travaux· 
d'aménagement. dl!S pistes 'd'atterrissage sont en.cours 
sur l'aérodrome de Bangùl : . . '.' ',' 

10 ~ La 'piste princip~len<ird·sud· de 900'!' X 4.{). 

est portée il uOOm' X 50 mètres.. . 
20.- Une.plsteest-ouest cjeSOOm'X W'en latérite 

est enconstruc!ion. . ' 
La zOne des travaux est balisée de jour s!'ltdement par 

dês drapeaux rouges encadrant les zones dangereuses. 

3<> - Thessi AyokQ Kamla, âgée de .54 ans; 
,40 - Sewoavigan Hlamé, âgé de 36 ans; 

5<> - Messan Huvie, âgé' de 46 ans; 
" . '-, 

60 - Do.vi Akoueté, âgé .de 31 ans ;' . 
'10 .:,. Sewoavi-Kpé Akoueté, âgé de :n. ans; 
80 '7 Akouelé .Akoueté, âgée de 28 ans;. ' 

'<)0 - Kayie Akoue:té, âgée dp 24 ans; 

PIlOFESSIONNJ;.LLE M, C. 1'000' 
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R É,PÙ BL1QUE' FRANÇAIS~ 
\ ' 

: 'LIBERTÉ - ÉGALITÉ - l'RATERNITÉ . . ' 

-fi.: 

TERRITOIRE DU T0!'l0'PLlCCE. sous' LE ",AIIDAT ,DE LA,RAIICE 
, . , .

• 

':'GA'HIERS~ DES CHARGES 
, ~,,' , 

et cotidi(ion;spécidjès'tW~r,la' fourniirke dedivérs. lots dl. matières et objets énumérés" 
à l'arti'c1e premiérnecessatres QU, service ,des Transports 

" :: dl! Togo pour l'exercicè '940. 

,; 

AkTlCLE ;. PREM!ER -'OBJET DE L,A -FOURNITURE ,Le, présent cahier des ch~rgès 
"}fi': coucerqe 'là fOl/miture de divers,lots !1ematières et objets, ;'~cessa,ires au Servie" des ~ransports 

du Togo., 

La livraison de ces matières et objets devra avoir lieu au plùs iard dans les délais: 
çi-dessous après n()tific'ation'du marcbé. ,. 

Lot N", 1 '- -Sois, d'Europe <, '. 150 jours' 
-Lot Nu .2 _ . 'Bois ~oloniaux ,,' .. ~ ...... f'.;.,' •. ~<J. .,. -" 120 

. Lot N° ,3 ":';"P.e.intures < ,; '.: " " , 150 

Lot.N'~ 4....., Cuirs' - Peaux -- Caoutchouës c.:.. Matières textiles et filamenteuses. 180 

' 

L'ot N" 5 -M~téTi~L de.gréement '.. < ' 

-lot N° 6":"; 
Lot N° ,7 
Lot N" g.,
Lot N°, 9 
Lot. N" 10 

Lot N° ,11 

Lot N" 12 

Lot N· 13. 
, Lbt N"14 

•Rechanges' PQur locomotive Nasmith et Wilson . 
Rechilu,ges pour locomotive H.S, 'P" type Mikado, 
',Rechanges pour, Iqcoinotive H. &. ,P. <de' 15 tonnes. 
Tubes en· aèiù, . ,'~ .', . 
Rechà'nges pour wagons .. ' '. 
Recbangèsp.our m'achine il bois, 
Recbarigespour diplotys à voie ml'ltrÎque. 
,Matières et matériel.de fonderie', • 
Prodûits chimiques et: de nèttoyage. ~ <. • 

Lot N· .15·~-:- 'Tpile gÔlIdronnêe .pour toiiurede wagons 
,Lot N· 1.6 -Boùlorinei'ie, ", , ' 
.Lot,N· 17 - Visserie. , 
Lot '!*. 18"':'" ' Clous ~,Goupilles Pi:ons - Pointes - Rivets 
Lot.N° 19 -Fersprofilés divers . " ' . 

'Lot N° 20 -,.' TÔles 'd'acier , 
Lot N"21- Ade;" divers. '. .' 
Lot N" 2~" "Métaux ~divers " . , . 

Lot N"23 -,' Matériaux deconsIruction 


180 

240 

24° 
'240 ' 

210 

240' 
180 

180 
150 

>,150 

150 

210 

210 
, 210 

, - . 210 

· 240 

· 240 

240 

1'80 

LotN·'24b - Matériel d'adduction d'eau ' 210'. 
~Lot N' 25 Matériel de voie, < " · 210 
•Lot N"26 - QuinCaillerie 210" 

Lot N" 27- 'Matieres non classées , <!f , 180 

, Lof N" .21\ - Brosses" ,et 'pincea.lx ; 180 
•Loi. N" 29 - Outillage, ·div~rs ,;;. ~ ,"; , . 210 


Lot N" 30 - Alésoirs - F:ais~s - Tarauds - ,Forêts ~, , *. '.. . 210
· ;' Lot N" 31 - ,Limes et Rapes ,',', <.. 210 

http:pincea.lx
http:mat�riel.de
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2 SUPPLÉMENT AU JOURt:iAL OffICIEL Nô 387 DU 1èr 'DÉCEMsiœ '1939 DU TERRITOIR,E DU TOGO 

• 

,ART. 2. ~ FORME DU ,MARCHE .:..c DATE ET LIEU - Le marché-I,Qùr 'ces fourni-, 
• tures sera passé SQUS forme d'adjudicatiQnpubliqùe aveè concurre'nce et pubIi~it.é)e 29 ,fé~rier 

194.0 à 8 beures suivant les règles fixées, aux cQnditiQn~ généràles arrêtées', Le":,:,l5'.'l\pi\t: 1938 
pàr. le 'CQmmissaire' de ,la République. • ,>' ,,:" , 

. . . - _:. , ',' .' "... ...'.~., 

At'T. 3, - PERSONNES ADMI3ESA CONCOURIR ',c- Ne serQlit,aclmis~' prendre 
part, Il l'adjudk.niQn 'que les fournisseurs ou soéiétés pn!~s'ilIi.tin('tQutes ,les, gllrlj.n,tiéii ,de solvabi• 
lité. de' moralité et de capacité professionnelle, ,.' , .,' ' 

Les références' à fQurnir à cet effet devront, être ~';mise,s ,au ;'chef du service des 
-transPQrts avanU,e' 15, Février 1940 à 9 heures. ' 

L'.•dministtation n'est' pas tenue à faire cQnnaltre les rnotifs ,de s(w',refus à ~concourir, ' 
',," 

ART, 4. - SOUMISSIONS- ~es sorimissio~s son{étabi;~s SUr papier tllubr.i',et placées 
~ous enveloppe close, , .",' , ' ' ", . " ,

, ' Elles seront autant que' possible conforme au' mod~le àmlexéau càbier (~es cb~rges 
'sp~éiales et, ne contenir en aucun cas des clauses restrictives,' 

Elles seront présentées par 'IQt et indiquerQnt, les noms 'de~pers,onnt1s; les raisons 
','Sociales ou autres, dénominations des SQciétés 'commerciales' qui se présenteront comme 

'Soumissionnaires leur dQmicile, etc. 
, La souscriptiQn dë l'enveloppe, contenant la soumis~ion,' porte,à l'indication de l~ 

fourniture et de la' date de d'adjudication. . '" • 
, 'J.es soumissions l>eront accompagnées 'des pièèès indiquées aux àrtil:re~ '19 et 26' du 

-cabier des cbarges et c~)l1ditions générales, 
, Ces diverses, pièèes ainsi que l'enveloppe cont~nant la soumission sont renfermées 
da;l?su~e autre enveloppe également close, ' 

ART, 5; - DIVER,S' MOÔESDE REMISES D'ÉS' SOUMISSIONS- Les soumissions 
sônt remises suivant les règles 'fixées à l'article 29 des conditions générales, 

Tout 'oumissionaire devra être prèsent à là séance ou s'y, faire ,'eprésenter par une 
personne ayant pouvoir ,de' signer le procès-vetbal d'adjudication. ' 

Une même personne ne pourra représenter qu'un soumissionnaire.. 

ART. 6 . ..::.:' CAUTIONNEMENT - ,Etant, donné III nat~re de l'adjudication il ne sera 
pas exig~ de cautionnement provisoire. " , ' ' 

Un cautionnement, définitif _de 1/30· dé la valeur ,connue de la fourniture sera réalisé 
dans.Jes formes prescrites par les articies '9 ët 11 des conCtifions général~s du 2$ aoOt 1938. 

, La réalisation .du cautionnement définitif devr.a'êtreeffèctuée dans'les 'dix, jours qui 
suivent la notification de l'approbation du marché, ", 

ART. 7. -. DoMICILE DU FOURNISSEUR ~ Le fournisseu~ est tenu de faire élection 
de domiCile à Lomé ou de s'y faire représenter par un fondé, pouvoir. 

Faute par ,lui d'avoir rempli c,ette obligation dims un délai de 20 jours II Piirtirde 
l'approbation du marché, les notifications relatives à' sâ fourniture seront valablement faites à la 
Mairie de Lomé. ' . ' 

ART, '8. - LIEU DE LIVRAISON - La 'fourlÙture sera livrée 'aux magasins d'~ppro
visionnements du service des transports du Togo: Les prix des concurrents 's'entendent nlarchan
dise's liv~ées au point ci-dessus, ' 

ART. 9, - RECE;PTION TOLERANCE - La réception 'sera prononcée par une 
commission désignée par Monsieur le cbef du service des transports du Togo, sous-ordonnateur 
du bu<!get annexe du cbemin de fer,.. ' 

La réception sera effectuée suivantles prescriptions déterminéesaux'conditions générales, 
Il sera admis une tolérance d~ 5 %,en plus ou en moins sur les quantités prévues li,U marché. 

. ARr, 10, :-PENALlTE, ...., Dans lé cas où les fournitures ne seront pas livrées dans 
,le délai fixé à l'arficle 1 du cahier des charge~, le fQurnisseur serait passible d'une pénalité de 
'un l'ranç pour, mille francs et' pa'r jour de retard à compter du lendemain du jour où la livraison 
aUrait dû être' effectuée. " 

ART., 11 . ..:.. PAIEMENT Le paiement de la fourniture aura lieu à Lomé par les ~oins 
du service, du trésor du, Territoire, après chaque livraison, sur présentation d'une facture en 
double expédition, dont une timbrée et dûm.ent arrêtée en toutes lettres, 
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ART,12. - PRIX DETAILLES - Les:prix détaiIlésrigoureusement exacts de chaque 
lot çxpriinés. pàt ·a:rticl.e tant ",n quantité qu'en' valeur suivant les unités de' base de systèm mêtrL 

. que, devrojl.t êtr:e:adresséss paT l'adjudicataire à la comptabilité-matières, un mois après notifica
tion du ma-rché.,>' . 

. - ,. '.J.' , .; '."'  <' , 
.... . ·'AR,T:. '13.":'" TI MBRÈ .ET EN I~.ÉGISTREMENT -' ,Les' frais de timbres et d'enreglstr~-
illeRt d'es' ·déux'.exemplaires dùrilarché (primata et ,duplicata ) ~ont à la charge du fournisseur' 
qui' devrà en,outre, produire six: copies lisiblement écrites 'ou dactylographiées 01' imprimées 'de 
tous les é1émentscon,st!tuànt 'ledit marché.. '. ' . ' , '. ' 

" ART. 14::':A~PRàBATI6N DE.L'ADJUDlCAT(ON .::.:. L'~.djudicahon ne sera valable 
qu'après approb.ation:clù ,Commissaire.,de là République ou de s6n délégué.'. . ....,. 

, ' ,ART.l~; "",:J~EFERENCES AUX CONDITIONS GENERALES -:- Les conditionsgéné
rales,arrèté~s'lé:'25 :,,,:i;>\H ,~938 parîeCommissaire'de la République et dont le fournisseur déclare' . 
avoir' connaiss~ncè . soiit" applicables' à là présente fou.rniture, en tout ce .qui n't'st pas contraire, 
au'x stipulations' dü présent cahier,des èba,~ges. ',. . 

'. ART; 16;'- CONTEST':\TIOl'lS"':" Les contestations que soulèveraiU'exé~uti~n dec.!tte 

fourniture serrintréglées ~,dministrativemeht~ . 


. ART. l7. -'- PUBLICITE";": Le prése~t c'llhier des ~barges'ser.. inséré au journal ~fficiel 
du Territoire. . ' 

1 

2 

3 
4 
5 
fi 
7 
8 
9 

10 
11 

'" 

J',  * '" 

LOT N° 1 

Bois . d'Europe 

, 

UNITESDESIGNATION DES ÀRTlCLES., . 

. . 

Chevrons sapin de 0,08 X 0,08 X 5" nièt;e's. 
' 

Nombre. 
,Chevrons sapiit de·.,o,12 x:o,08: x 5,m.ètFeS. 
Chevrons sapin' de,o,io XO;1O"'X Smètres. ' 
Lames de persienne sapin 0,015 x 0,10 X' 5 mètres 

. Ma.dder sa'pin, de 0,22 X 0,075 x.s mètres. , . 
Madrier sapin de 0,22 x 0,075 x 6 mètres. 
Basting sapin. de 0,15 X 0,075 X 6 :mètres' . , .. 

.planches s'!pi~,de 0',22,>< 0,027, X 5 mètros 
Planches sapin de 0;22 >,<. 0;035 x 5 mètres 
Planches sapin· de 0,2i><: 0,04>< 5 mètres. 
Liston,cintré en.frène (suivant dessin). . 

, Co~ditions et 'spécijicatl0l1s techniques 

QUANTITÉ& 

._" 

100 
100 
50. 

100 
50 
50 
50 

100 

100 
50 

'50 

, La spécificaHon ~ech~ique n° 30 du cahier des '~harges'unifiés de;réseauxdes cht'rn.ins ri 

de fer frànçais, est applicable à la présente fourniture. ' 

LQTN° 2.. 

Bois coloniaux 

'DESIGNATION DES ARTICLES 
n'ORDRE 

, " . 

1 Planche's Dabema -de 0,22 X 0',032 X 5 mèt'res 
2 Planches Dabema de 0,22 X 0,022 X 5 mètres 
3 'Planches Dabeina de 0,22::< 0,04, X 5 mètres. " 

. 

U,unlsQoANTITÉS 

Nombre 100 
100 " 

40 



- -

4 

-: N"' 1 

. .. 


'. i 
. D'ORDRE " 

Cbev~on Dabema cie' O,Ù>.< 0,1l8 X ::; ;nèfre..:- . ,4 4°'. 5 Madriers Dabema 'de o,n X 0,o1',,'X'5' n\ètres '. " 20 
Tniver~e Dabema pour alguillage .de'~0,20 'X 0,16 X' 3ri:t.,'50.' .... - . . 2'0'6 , ·20 '-. :,'Tr"verse Dabemàde 0,20 X 0,16 X 3m'40, ,..'.'. , ,7 

8. "-','Traverse ,)'abema de 0';20 ><0,16'x 3ni.25, . .,', ;' " 26 
Traverse Dabema de 0,20 X 0',1(; x.3 mètrl's, i'c .. " 209 

.Iii. ,Trl'verse Dabema de .0,20 X 0;16. X :lm,8()·. 'J,'." . ' ~, :20 
1,1 . Traverse Dabemade .0,20 X 0,16'x: 2iti,60:., ",";" 20 

Traverse DiabeQla de 0,20 >< 1>,16 X 2111:50" ; ,'".12 20 
'13 Tr.av~rse Dab'llna de.0,20,x 0,16 x' 2m:20, .' ,;" 

, ' 
:i4 

: ...Traverse D!,bema de' 0,20' x 0,1(; X 2m?otres ;'" 24 
. Traveise Dabema de 0,20 x.o,16 x tm,80., . , :'; 

" 
100 

Travèrse, Dabema' pour pont cl;' 0,24 X 0,20 X un,80 , ,1001~ ,> ~", 

'1.1 "Traverse Dabema pour po~t<le O,24'x' Ô,20 x 3rit.5o,: , ,4° 
Traverse .Dabema, pour 'pont de 0;24 X 0;10 >< S'mètres'; , :. •18 i2!) 

19 'Planches iroka de 0,15,x '0,037 x 2nl,50 , ,;' , .., , ,'.' 200 . 
Planches iroko de 0;11 X 0;025' ><S ~ètre~,' .,..20 !OO". 

21 · Pla~ch"s iroko de 0;15x 0,037 X 3mèù:es". , '200".'.~ 

. ," 200Plànches ,iroko de 0,22 :>(0,027 x 5 .mllfres,· .,' 
Planclfes. itoko deo,~rix (j,o,35, x'5 mètres, 20 
Chevron lroko de 0,10 x 0,10 X 5 m~tres , " , .. • 20 
Che~rons .Îroko pour quilles de 0,08 '<0,13 X 8. mètres " 4° 
Jl.làdrier iroko de 0,15 X 0,08 x 5 ,mètres. ...., . \ ,. 2,0 
Madrier iroko de 0,22 x' 0,08 x' 6 inllti:es, ' '.' '" 30 

·Madrier iroko de 0,22 ><,'0,075 x 5. mè..ti-es ' " '_ .. 20. 
Madri... iroko de o,oIi ok 0,20 X 6 mètres' '; " : ' " , ',.", 40 

, Plateau iroko pour étrave' de' 0,15,., 0,60 x '.lm,50 " , 4° 
'Planches Ay~us o~ Samba' de'O,ll 'X 0,018 ?< 6 mè,tres, .., 

" 

400.'. : 
Planchès Ayous OU Samba' de o,i 1 X O,Oi~ >< .4 rnètres,' " 300 
Planches Ayous ou. Samba de '0,22 X 0,Q22 X 6 mètres':' 100 

Conditio,!set SP'écz'fications techniques " 

. ,'Les 'spéciftcationstech'niques du cab;';~ des, chàrges ,unifiés dès rés~~uxdescbemins 'de 
:fer français ·SOI).t applicables à l!, présen}e fourniture, '. . 

.. . " ... 
LOT N°.3 

'c 

Peinturés , " 

" N~" . 

- p'ORDRE 

1 

2 

3 

4' 
5 

·6 
1 
8 

, 
DESIGNATION DES ARTICLES 

.-~ . 

. . :; 

· Coaltar fll.t de 200 kg., environ (poids net) , " ' .."~ 

, Goudron végétal: pour goudronnage dès bois, fllt de',loo,kg, 
· Huile de Hn cuite, bidon de 25 kg, net" ' . ..,,' 

Essence de Térébenthiite, bidon de 10 kg, net " 
Blanc dèzinc, broyé à l'huile, boite de· 25 kg, net'
Peinture blanche 'broyée à l'huile, boite de 2,') kg. Il ~t 
Peintur,e brune rouge,bolte de, 25t.;g,' net , 
Pei,nture gris-moyen, balte de 25 kg. net. , " , 

~-~E'---
ÜNlT.1S QUAN Tl'fÉS 

Kg, 6.200' 
o , 

400 
1.700 
1,10. 

--
T"" 2,1°0 

·35u 
600 

1.250 

,,; 



- ..4 

';~ , 
~'''-~'-.' ~, "".... "', ,,' 

,', SUPPd!MENT AU' JO~AL Ol'rlC;a No 387 DU 1er DÉCEMl!RE 1939 DU TERRlTOlilE DU TOGO 

, , 

- , 
DE'SIGNATION DES, ARTICLES 

, , 
UNITÉS QUANTITÉS 

t, "-:-~I---':'--c-----'-----------'----'I-':"-""'-I_-'----':" 

,Peinture ,noire prép'arée, boîte de .25 kg, net . . , Kilo J6()9 
2' 


, . 11 


Ripolin', blanc de neige, boîte de 1 kg. neL , , 
" 

10 

Minium alumino-ferreux en 'pâte, bidon de 20 kg. net. .' 400 
,,:~ 12 Minium de plomb en poudre, boite 'de, 25 kg. net 700 

13 Minium ,de fer en poudre, boite de 25 kg, net " 250.' 
Carbonyl.. bidon de 25 kg. net ,20014 
Blanc d'Espag,ne, bidon de 20,kg. net. '160 

16 
15 

Siccatif- liquide, bidon de 1,0 kg., net , " 150 
Chaux vive, fût de' 50 kg, net. . . . . 2.35017 

,

Ocre Jaime 'en poudre pour badigeon, baril de 25 kg.18 600 
'Ocre rouge en, poùd~e pour badigeon, paril de 25 kg. " 5019 

,Ocre' bleu en poudre pO,!l' badigeon" baril de ,25 kg . ,.20 ' ,50 
21 , Ocre vert-clair en poudre' pour badigeon, b"-ril de 25 kg, 50 
22 Noir de fumée en p,oudre, boite de 25 kg . , ,150 

Couleur en poudreSpour peinture à l'buile de lin jaune de chrôme23 
, bouton d'or, batH de 25 kg . , , . . . , . . 110 

,Couleur en poudre' pour peinture à l'huile de lin vert de chrôme 
bouton d'or, baril de 25 kg,. . , .' .". 

24 
50 

25 
, 

Couleur en poudre pour peinture à l'buile' de lin Ocre jaune supé
rieur, baril de 25 kg, , . . . , . , 125 

26 Couleul' en poudre pour peintùre li l'buile de lin Ocre 'rouge"supé
rieur~ baril de 25 kg. . , 100 

, Couleur en poudre' pour peintu're à l'huile de' lin vert wagon, baril ' 
, ' de 25 kg , , '. " . . . , 

27 
50 

28 Couleur en p9udre po~r peinture à 1'huile de lin vert clair, baril 
, de 25 kg ., '..,..,.,.. '. , 50 

Couleur, en poudre, pO,ur peinture à l'huile d'e lin Bleu d'outre~mer,29 , 

baril de ,25 kg,. .- . .,. , . , 
 50 

30 Couleur en poudre pour 'peinture à l'huile de lin Noir d'fvoire fin, 
baril de 20 kg" , . '. , . . . . , 60 

Conditions et ,fPécifications techniques' 

Les spécifications techniq~es N"163, 167, 234.235, 238, 239, 240, 241, 245, 247, 248 et 
251 du cahier 'des t:harges unifiés des réseaux des chemins de fe'tfrançais sont applicables à la 
fournituré.' , 

Le gOlldron végétal 'destiné au groudronnage des bois proviendra de Ia distillation de 
bois résineux; il sera parfaitement pur,' , ' 

Le goudron', minéral ou coal,tar à base de houille sera complètement purgé de :sels 
amoniacauxet, d'huiles essemielles. Il sera liquide, sans aucun mélange' de sable ou de' tou'te 
autre, matière étrangère. 

'" " 
* 

,LOT N° 4 

Cuirs - Peaux _.:.. Caoutchouc -
Dlatières textiles et filamenteuses 

, 

n!ORDRE 
DESIGNATION DES ARTICLES 

, 

UNITÉS 'QUANTITÊS 

Croupon cuir gras épaissèur 6mJm (15 kg. environ) 
Croupai. cuir gras' de 1\ à ,10mjm d'épaisseur. 

/'Iombre 6 
1 



6 . SUPPLÉMENT AU J9URNAb oFFIi::IEL No 387 DU 1er DÉCEMBRE 1939 DU TERRITOIRE DU X090 

. 

, 
DESIGNATION DES· ARTICLES UNITÉS..n'ORDRE . 

3 


4 

5 

6 


7 

8 


9 

10 

11 


1
Croupon cuir sec , .' NO,mbre 
Caoutchouc blanc pour joints épaisseUr 6m/~ m2 4 


'4Caoutcbouc b/ané pour joints épaisseur 4m;m " 
CaoutchOl.c blanc pour joints épaisseur 3~1;;' 2 


m 1
Caoutchouc blanc pout joints épaisseur 2m
/ .. 

1
Cacutcbouc blanc pour joints. épaisseur 10m
/," : • 

1
Caoutcbouc blanc en feuille pour clapet de crépine épaisseur 15m/ m 

3
Tresse amiante graphité'e carrée 5mr Kg. ' 
Tresse amiante graphitée carrée 8m

/", 3 

12 

13 


14 

15 

16 


17 

18 


20 


Tresse amiante graphitée de Bmr. 
mTresse amiante graphitée de n m

/ 

/ mTresse amiante' graphitée de 18m
.' 

Tresse amiante carrée de 15m
/ 
m . ., 

Tresse amiante suifée ronde :lm/mde diamètre, 
Tresse '1miante' suif"'e ronde 4m jm de diamètre.' . 
Joint; comprimés amiante et caoutchouc en feuille de lm, X 1m, '><' lm/,", 

d'épaisseur .' .. Feuille 

Joints compdmés amiante et caoutchouc en feuille de 1m,:X: lm, X Zl"l''' 


d'épaisseur 

Joints pour autoclave en tresse d'amiante armée de 30 x t5mtrn 
 'l\lètre 

21 
 .Joints. pour autoclave, en tresse d'amiante armée de 15m/,", 
22 
 Amiante en feuille de 4mr de 1m. X t mètre,·· Feuille 
23 
 Cordonnet amiante de 4m/ m , .1, Kgs.

" 

24 
 Cordonnet amiante de 6m
/ 
m, 

25 
 Tuyau caoutcho~c insertion 4 toÜes, spirale noyée, diamètre intérieur . 
4Smjm en longueur de 10 mètres. 

26, 
 Tùyàu ca~utchouc insertion 4 toiles, diamètre intérieur 27"/;' . 

27 
 Tuyau caoutchouc en.toilé 9 X 16 spéciale pour acétylène et oxygène 

28 
 Tuyau caoutchouc de 30mr de diamètre intérieur. 

Déchet de coton (Balle de 100 kg.) .29 

30 
 Garniture de laine pour tampon de 115 X 90 X 25 '. 


31 
 Garniture de laine pour tampon de 120 X 70 X 25 
 " 

32 
 Garniture de laine pour tampon, de 130 X 100 X 2;> 

Garniture de laine pOlir tampon de 155 X 130 X 25.
33 


3 
 Garniture de Jaine pour tampon de 160 X 110 X 25
, 4 

35. Garniture. de laine pour tampon de .200 X. 120 X ~5 

" 


36 
 Garniture de laine pour tampon de 230 X 120 X 25 

Laine en écheveaux pour tampon graisseur,37 

Vie';x chiffons. 38 


. . Mètre 

. 

Kg. " 
N.,mhre 

Kg. 

15 

20 

30 

15 

3 

3 


2 1 


.2 


20 


20 


2 


10 

6. 

20 

20 

20 


100 

3.200 


4°0 

150 

600 


30 

50 

30 

30 

20 


'150 


Conditions et sPécifications techniques 

Les spécifications techniques N"' 77, 78, 98 et 125 du cahier des .charges urifiés des 

réseaux des chemins de fer français sont applicables à la pr':sente fourniture, . 


'" ... 
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LOT N" 5 

Matériel de GréeIDent . 

. . 

D'ORDRE 
DESIGNATION DES ARTICLES o~ITI!S' QUANTITÉS 

I=-

1 Filin,manille de 22m
/ 

m de diamètre à 3 torons et en rouleau de 50 mètres Rouleau 6 
2 Filin man'ille de 22m i'" de diall1ètre à 4 torons' et en pièces de 200 mètres 10 

3 Filin manille de 40mr de diamètre à 4, torons et en pièces de 200 mètres . 25 

4 Filin manille de 16m/ rn de ,diamètre â 4 torons et en pièc'es de 200 mètres 40 

5 Filin manille de 5mJm de diamètre et en pièces d~ ·200 mètres . 10 

6 Pi) à voile en bobine, de 1m/ ru 3de diamètre .... Kilo 2 

7 Câble extra souple galvanisé de 10mi'" de diamètre en pièces 
de 100 mètres'. . . • • . • . Pièces 4 

8 CâbJ'e en fil d'acier rigide ,zingu,é de 25mi'" de' diamètre en pièces 
de' 200 mètres . .' . • . . 

" 
2 

9 .CAble en fil d'acier souple de, 15m/" de diamètl'e en pièces de 200 mètres 
, , ' 

? 

) 

Conditions et sPécifications tec!miques 

',Les spécifications tethniques No' 44 et 218 du cahier des .charges unifiés des réseaux 
des chemins de fer français sont applicables à la présente fourniture . 

. • ., 

LOT N° 6 


Rechange, pour locoIDothres NasIDitb ,et Wil~Oll 


1 

2 

3 
4 
5 
6 

7 

DESIGNATION DES ARTICtES UNITÉS QUANTITÉS 

Boîte à clapet d'alimentation (boiler feed valve) c'omplète droi,te Nombre 
Boite à clapet d'alimentation (boiler feed valve) complète gauche 
Tampon autoclave pour'f1anè de boite à feu suivant, plan N° Z, 4,080/51 ' 
Tampon autoclave pour arrondis de plaque A, R, de., boîte à feu 
Crochet de traction A. V. pou. locomoti,ve . 
Crochet de tl'action pour tender. . . ' 
Boisseau pour tampon d.e choc suivant plan N° Z. dl A, 

2 

2 

8 
8 
2 

2 

4 

Conditions et sp~cifications techniques 

j, 

Ces pie~es seront exécutées suivant les meilleures règles de l'art; les ~,atières employées .. ' 
pour leur confection devront répondre aux conditions des spé.cifications techniques unifiées des 
grands réseaux français. Elles devront s'adapter sans' retouches aux machines auxquelles elles 
sont destinees,' , 

.. 

.. .. 




.. ---

, 8 SUPPLBMENT AU JOUQNAL OFl'lCuiL .Na387 DU 1er DÉCEMBRE 1939 DU TERRITOIRE DU TOGO 


..--.4~----~ERt~~·~I-------------,r 
, 

LOT Nu 7 


,Rechange pour locomotive R. S. P. type Mikado 

. Livrée en exéé-ut~oD du Dlarcbé ~. G. C. N0 '1.($10 c;lu -26 ju.in 19~5 

-'--'~-'-~,' --:'---'---'-.,--~-_..,~-'===,
NO' 

DESIGNATION DES ARTICL'ÈS ' , ' UNITÉS QqANTITÉS1 . '. . . .D'ORDRE 
j' 

41 Robinet inférieur indicateur de nive",u d'eau .. , Nombre 
2' Robinet supérieur indicateu'r de niveau d'eau 4 
3 Tuyères pour injecteurs-, ' , 8Jeux: 

' 

, ' 

Conditions :et spécifications techniques " 

Ces pièces seront exécutées suivant les meilleures règles de l'art; les matières employées 
pour leur confection devront répondre aux conditions des" spécifications techniques-unifiées des 
grands r'IIseaux français, Elles devront s'adapter sans retouches aux machines auxquelles elles 
,sont' destinées ' 

* :1: 

LOT N" 8 


Re,challge pour locomotiv'e B. S. ,P. de t.5 tonnes 

A. vide Uvrée en ezécutiOn du marcbé 'JII(l 1917 A. G. c. du 14 septembre 1.923 

E2 
, 

DESIGNATION DES', ARTICLES UNIT~S QUANTITÉS 

D'ORDRE 


1 

2 

3 
4 

'Tuyères' pour injecteurs . " Jeux 4 
Robinet ,,>urgeur de niveau d'eau Nombre 4 

-, 1Graisseur Roscoé 
Robinet pour siftlet 4 

Conditions et spécificatiops techniques' 

Ces pièces seront exécutées suivant les meilleures règles de l'art; les matières emplayéès 
pour leur confection'devront répondre- aux conditions des spécifiications techniques unifiées des 
grands réseaux français. Elles devront s'adapter sans. retouches, aux machines auxquelles elles 
sont destinées. ' 

* 
* '" 

LOT Na 9 


. Tubes en. acier 

, ',. 

_ccz.N0'J DESIGNATION DES ARTICLÈS UNITÉS 'QUANTITÉSD'ORD~13 : 

--~--I----~/~--------------------~------------,---------~------I-----'---i--------

2 

,, 

--,, 
" 

1 

2 

3 

• 

Tu'bes en acier sans soudure, pour vapeur, diamètre 80 X 73;'r, 
longue••r 4 mètres Nombre 1 

Tubes .en acier sans soudure t pour vapeur, diamètre 110 X 102w/ m, 

longueur 4 mètres ." ," ~. 

TUQe", en acier sans soudure, pour' vapem', diamètre '115 X 

longueur 4, mètres . " 

l 



'. 
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, , 

DESIGNATION DES ',A,R'T.ICLES . 

1,
l ' 

~b.arges y"nifié des réseaux deschemiris'; 

'. 

-,' .' 

DESIGNATlON DES AR'fIOLES 

1. Boisseau del>ùttoir;· suivant .plan N" 10,005." : 
2 Ressert de· cboc et de ,tiaètir"l,.suiVan~ pl.al! N'. 10,007 

. - - . l ' 

) 

4 Tub~s' en'~cie~'sa[}s soùd~re,pourv~.peJI1·, 'diamètre 135 >< ù5m
/"" 

'10nguéur4 mè~res .' '.,.' , • ,., , Nombre' 
5' Tubes 'en · ...ciét san«soJIdure, ·pou·r vapeurLdiamètre 142 x, 130mjm, . 

10(lgu~ur3 mètrès. ' " , , " . ,. , " •.. " ~ 

ConditiQilsel, spécifications teehnique"S 
, - . - .~> 

La· spécification .J~cQnique·N' 22 dil èahiér des 
<de fer f~ançaistJSt'appli~able ~ laprésé~;te Jo~rniture.. -.

*., 

.; '" 
, . LOT N' 10 

:Recbange~' .p~ur wagons" 

Co'nditions et specificationstechniqlles 

Ces pièce!! seront'exécutÙ;;' sul-vant les m"eiHeures' règles de l'art; Jes m~'tières elnplyée~: 
!pour :Ienr' cOl\fectio"tidèvront "éporid~ë .aux conditions ,des ~p.~cifica.tions techr.lqties' unifiées' des 
:grànds réseaux fr:a....çais,. Elles devront 's'adapter saris retollches aux machines auxquelles elles 

. ~ont destinées; , 

DES1GNi\TION DES . ARTICLES 

,. '" 
·LQT.N°U 

Recbabgesp~ur ÛJ,acbine à bois 

Lames pq.ur,.rahoteusé, dégaucbisseuse, plan N° R: C, :39 bis. , .. 
Lames' de scie à ruban, 'denture' couchée fond a'r,rondi 'pou;' bois sec, 

brasée ,et affutée', Ionglleur6m.50, largeur 15mjm, écal tement délIe 
ture 4mr. ,:,"' ' .'..'. ' ' 

'Lames de ~cieà ruban, dént!.!re couèb,ée fon'd arrondi pour bois sec, 
brasée 'êtaffutée, . longueur 6m50, largeur 4Ômj"', , écartementuen

. 1 

~ 

'titre' 10"/m" ;: .. ' ,', , ' .. ". 
,Lames Je.. scie 'à', ru'ban ... denture, à gencive 

."arrondlbrilsée .et affuiée, longue.ur 7;n,:/0, 
ment denfure .to~l"'. " , . 

Lames d:e scié' il tuban, ·del1ture, 'à gencive 
,arrondi brasée et affntée, loilglleur 7m,20, 
,'ment 'dentu.re ~4mr . " .' ,,' 

. "., •. 
pour bois sec, fond 
largeur 4oml" écarte

. , , 
pou';, bois sec, fond 
largeur 60m tm écarte

.",." 

Nombre 

Nombre 6 
' 

2 

4 

6 

6 

http:dentu.re
http:longue.ur
http:Ionglleur6m.50
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6. 

7 

9 

'10 

,12 

13 

16 ' 

17 

18, 

.. 

, 

DESIGNATION D,ES>' ARTICLES 
, 

" 

Conditiô71S et spédficationstechniques , 

---

UNITts QUA~TITES 

Nombre 

4 

4 

,6 

1 

1, 

6, 

" 

T"us ces articles seront deJa meilleure qualité et exécutés silh;aJlt~ Ii~s meilleure~ règles. 
de'")'art., , 

I::a spécificato~ techn!que N" 263 du ~ahier descbargcs unifiés de~ réseàuxdes chemins, 
" de fer français e,st âppli!,able à la fourniture des himes de sCie: ' 

1 

", 

2 

3 

,," 

l 

',LOT N~ 12 

Rechanges pour diplorys à voie Jné~rique 
Provenant de la In.laon 1< 1~8 fils Collet 01 

DESIGNATION DES ARTICLES ' UNITJ1s 
r' , 
i QUANTITtrs 
" " 

, 

• 

Roues, complètes de IjOm/ru de diamètre sur roulement m6\ltéell sur. 
, 'axe ,de t70ru/m .de longueur, - '(230mj'" de longueur y, compris, les' 
'extrémités filetées) avec rOLllement il billes' et rondel l'ès feutrées. 

bagues etc... - suivant plan, ' . Nombre' 
Roulements a billes pour rOues ci-dessus 
Axes de roulements pour roues ci-dessus. 

'6 
12 

6. 



-
'. '., 

'AU OffICIEL N~ '3$7 :DU 1er D~CEMBRE 1939' DU TFI''''Tn,,,p DU ,TOGo 

.. . ... 
' 

Conditions et 'spéciji~ations /~chniques 

, 'Ces ';rtidesseront'de la meilleure qualité commerciale; exemp!s de tout défaut nuIsibl,e' 
,à leur emploi. Ils devront être exécutéscQnformément au dessin re'misau fournisseur. 

1 :.. * 
,.' ,. 

LOT N"13 
"Matières_et matériel de fQndérie 

• 

UNfrËS QUANTITÉS 

Kg. 1.4°0 
1.000" 

'iomhre 10 

- 300 

,.. 

1 

2' 

3 
4 

DE,SIGNATIONDESA&T1CLES 

Argileréfr'l-ètàirè, ,en baril ile 200 kg. net , 

Sab\e.. de fonderie en baril de 200 kg. net' 

,Creuset en plombagine de 80 kg.'s~iva'nt plan N' ~.935/7 


,Bri'l,ues réfractaires de 26':'im X l1oml"'x65mtm ' ".' 

COnditions et spécifications techniques 

" Tous ces a-rticles seront de la ,meilleure, q1lalité commerciale. La sp,édficalion technique 
N' 114 du :ca biel- des charges unifiés des réseaux des chemins de fer français est applicable à la 
:présente fourniture. 

N" 

'D'ORDRE 

,1 

2 

3 
4 
5 
6 
7 
'8 

• 


' 

UNJ1'ÉS QUANTITÊS 

Kgs. 25 
430' 

6 

6 


Litée 
 :la ' 
Kgs. 50 

50 .
1 

100 ' 


Boite' 
 65 

Litre 
 19 

Boite 
 15 
Kg. 200, 

,. ',. 

,I.OT N° 1.4 ' 


Prod~lts chim,itIl,les ,et" de nettoyage 


, 
DESIGNATION DES AliTlCLES 

. , , 

" 

Prussiate de potasse, 

Potasse caustique . 
 .' 

. Bo~·aX:··en nl0rCeal1X. 


Sel. amon'iaque', en morceaux, . ' 


'Acide chlorhydrique, . , .' . 
Savon,blancde' Marseille 72'/, en mOl'ceaux de 500 gr'ammes.. 
Savon mou noir. boite de5 kg. . ..' . 
Poudre à cémenter« ,WHITI;:RITE » (cément de caron) pour cémen

tation en vàse 'clos. (sac de 25 kg.). 
, " 

Brillant métaux, boîte de 80 cjlitre environ. 
, Alcool à brûler . ' 

Encaustiqu'e pour meuble, boîte de 1 kg. 
Alun' , ' 

Conditions et spécijicatùJns techniques'. 
Tou~ ces produits seront de la meilleure .qualité commerciale. Ils ne devront p;résenter 

''lI.tU:un défaut pouvant nuire à leur ,emploi. ' 
" ,.. 

.. '" 
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-' . 
SUPPLÉMENT AUJOÙRNAi..O~ldEL No 387Dùler DÉcci\"r3l;~' i939~u .TE~lTOIRÊO()'Todo' 

.. ,' 

..,....------

ToUe goudroDnéep~~r tolt;u~e de ""agOi)S
" - . " . '. ". 

,,' " 

U~"'ÉS . QÙANTIT~S• DESIGNATfON". DES. ARTICLES.· 

. " 
21. mètres :: 

. dé longueur et 2",:jo:de.,largeur --"suIvant échantillon , .. Rouleau 
Toil~ goudr{;nnéè pour toitur,;' dOl '-wagon.en:.fQuleau.ae . , 

12 

Conditions et spédfica~l'o~s technÎqués 
, -.,' .\ - -. '. 

La toile .goudronnée.devra êt~e conforme.à l'échantillonréinis.sur dèmandeaufc~rnisseur:, ,_. .' . .. 
"', .", 

N" . . 

L,0TW 16 
Boulonùepie 

.~'I. 
DESIGNATlqN DES ARTICLES 

D~OR[)RR-' 

·1 

2· 

3 

'. , 

.  . 5 

'6 

.;' 1" 

8 

·9 
• 

. 10 

11 

12 

.,'.. 
13 

.14 

.' - 

B~ulons bruts'tête ronde, colhit court· carré, serran~ .sùi:bois, dia, . 
. rnètre12 longueur sous fêté. 100: ... . .. •. .>Cent' 
Boulon& bruts tête ronde, .colle't court ,c~rré; serrànt sur. bois, qia

mètrr 12 longueur sous tête 150 ~ .•... ". . . - ..'
Boulou's bruts tête ronde, collet cour't carré, s~rrant sùr bois, dia~ 


· inètre 12 longueur·sous·tête200. .... ..... .: ..... 

Boulons aruts tête. fraisée aveC ergot, écrou .caué:sel'r.aii(SI.li:'bois~ 


diamètfe12 longueur 50". .':' '.. .' :. ' .. .. , , _. 
Bo ...lo.nsb~ùts tête fraisée.avec ergot, écrou catré serr"rit stlrbois; 


',' diamètre.i2, longueur!lo . . . '.. ..... . .... .•.. 

BoulOllS br)lts têté fraisée avec ergot;éc~ou carr:~"serrant sur: bois, 


d~amètre'12;' longueur 100.. .;;..... ,.... 
 -' 
Boulons. orutstête fraisé'eavec ergot,·éâoù carré serran:t. su,.. Dois; . 

;' diamètre 12,' longueur. 150 , " '. . ,..... , . 
Boulons' bruts tê'te .fraisc!e avec ergot, écrou' carré serrant sur bois, 

dianiètrel'4; longue.ur 1.50', ;:'.. .• • ." '.' • '.' . c.• 

BoulOIis bruts tête fraisée' aveC ergot, ."crou carré shràt..t sùr~boi$. 
· ·diamètre 14, longueur 180.. ,. . . . .. , 

Boulons bruts tête fraiseeavec ergot, écrou ·6. pa.l;ls 'pas: S:I.. 9ia
· mètre 10, ·Iongueur 20 . . -- . , . , . . . 

Boulons bruts tête. fraisée avec e.rg<rt, écniu' 6 pans. pas' 5.'1., dia~ 
~ 

. 

mètre 10" .1ongueui 50 . .. " ....- .. 


Boulons bruts tête fraisée avec. ergot•. écr?u 6 pans pas .s. 1. dia;' 
.. 
mètre 10, lon~ueur Go •.• • .' . 


Boulons bruts tête fraisée avec 'ergot, .écrou 6' pans ~as~t.i. dia
· mètre 12, longueur 25·..·· . 
 -'. 
Boulons bruts tête fFaisée' avec ergot, écrou 6 pans P;lS dia-s· L 
. mètre 12, longueur 35 ; ..'. .. . . '. -. " 

Boulons bruts tête fraisée avec ergot, 'écrou 6 pans pas S. I. dia,' 

mètre 12, longueur 50 . . .. .' 


Boulons bruts tête fra.i.sée av~c ergot, «icrou 6 pans pas S. L dia
mètre' 12, longueur 60 . • . . . . 


,', ··.··:··,·:·1 

~ 

t 

1< 

4 

• 2: . 

.~ 

t 

t 

t . 

11 

\ 

l 

~ 

4'. 


3

3
.', 

http:longue.ur
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SUP~LÉMENT AU JOURNAL OFFiCIEL No 387 DU 1cr 'DtCEMBR~' .1939 ou TERRITO'IRE ou' TQGO 

. N:' 
UNITÉSDESJGNATION .DES' ARTlÇLES 

. 

Boitions: bruts tête, 'fraiséeav~c ergot,. écrou 6 pans pas S.'). dia
inètre 12, longqèur 70'; '.' . .' Cent 

18 Boulonsbruts' tête fraisée. avec ergot, écrol.!. 6 pans' pas. S. 1. dia 

mètre. 12, . longueur 80 .., ,'. 


19 
 Boulons bruts tête:fraisée avec ergot. écrou' 6 pans pas S. 1. dia
.mètre 14, longueur 35 .. 


20 
 Boulons bruts tête fraisée a.yec ergpt,écroll.6 pans pas S. I. dia
. .'mètre 18, 10'ngu~ur'25 '. , • ~ 


21 
 Boulons"de charper1.te tête' fraisée et fendue ave éFOU et contre 
i!ic~àu:. è~rrés,. à Ijvrer avec une ·roudelle par boulon ~ diamètre 
iorntm longueur l:)orn/~'. 

22 Boulonsd'e charpénte tâte efécb.}U carrés', diamètre 20m;m longueur 
. 280m/", .2 rondelles par boulon. .' " 


23 
 Boulons .je çhal"peMe tête et écrou carrés,'diamètre 'Jorn/m, longlIenr 
250;'r., 2 TOl1delles pa.... boulon , ' 

Bôulonsde .cha l'pente tête et écrou c:arrés, diamètre 20m/m, longueur 
200",/m,2 rondelles par 'botilon , 

8.oulo.ns de charpente tête. et écrou carsés, diariiètre dm/m, longueur 
dom!,,; 2 i'ondelles par boulon . . . 

Boulons. bruts tête ronde, avec ergot, écrou.6 pans pas S. I~ dia_ 
mètre 10, longuet": sous tête' 50 .,' . 

Boulons bruts 'tête ronde, aVe(;.ergot, é.:rou 6 pans pas S. 1. dia
mètre 12, longueur sous tête 2-5 .. ,_ ~ 

Boulons bruts tête ronde, aveC ergot•. éc.-ou 6 pans pas S. 1. dil). ~ 
. mètre 12; '1 o.ngueu l' sous' tête 60 " , ,. ' / 

Boulons bruts tête ronde, ave;, ergC>t, écrou 6 pans pus S. I. diu
mètre 12, longueür sous tête 70 ',' ,# , 

Boulons .hruts têt.e ronde, avec ergot, éCl'Ol/ 6 pans pas S, I. dia

mètre "12, longueur :sous tête' 8,0 


31 


.30. 

Boulo!!s bruts tête. ronde,. àve.c .ergot, écrou 6 pans, pas. S. I. dia

mèt.'!:, LI: longueur SOllS tête ·:6 '. 


Boulons bruts' tête ronde, :avecergot, écrou 6 pans pas S. L di,,

i' . mètre %, lougueur SO;IS tête 35 


33 
 BOl/lol1s bruts tête. ronde, avec. ergot, écroü. 6 pans pas S. 1. dia

mètl'e 16, longlleur sous tête 60 ..•' . ,," 


34 
 Bou'ôn~ br'uts tête ronde,. avec 'ergot, écrou 6 pans pas S. J. dia

mètre 10, longueur. sous,tête 60 


35 
 Boulons bru-ts 'tête ronde, .avec· e;'got, écrou 6 pans pas ·S. 1. dia
inètre 10.,. longue"r sous tête. 'li:> .. 


36 
 Boulons' tête et écrou 6 pans pa's' S. J. diamètre 6, longueur 50 

37 
 ROlllo,ns tête et é~rou6pans p.as S, 1. diamètre 6, 'longueur 20 

38 
 Boulons tâte et écrou' 6 pans pas S. 1. diamètre 8, . longueur 30 

.39 
 Boulons tête et 'écrou 6panS·'pas S. 1. diàmèn'e,8, longueur 35 

40 
 Boulons tête et éc.-ou 6 pans pas S. 1. diamètre 8, longueur 25. 


41 
 'Boulons tête èt écrou li pails. pas S .. I. diamètre 8, longueur 40 .


42 
 Boulons tête et écrou 6 pans pas' S. J. diamètre 10; longueur 20. 
Boulons tête et écrou·6 pans pas S .. l. diamètre 10, longueUr 35. ,',43 


44 
 Boulons t"té 'et :écl'OU 6 pans pas. S. 1: diamètre 10, longueur 50. 
45 , .Boulons tête et' écrou 6 pans pas S. L diamètre 10, longueur 60. 

46 
 Louions tête e.t écrou 6 pans pas S. J. diamètre 10, longueur iO. 

47 
 Boulons t,,-te et écrou 6 pans pa)! S. I. diamètre 12, longueur 30. 

48 
 BOUI.O~lS tête·' et- :é..,.-ou 6 pans pas S. 1. diau}ètre 12, longueur 35. 

49 
 ,Boulons tête et écrou 6 pans pas S, J. diamètre 12, lon$ueur 40, 

QUANTITÉS .,. 

1 

3 

2 

13 

2 

3 

3 

4 

1 

1 

6 

1 
- 1/
-/2 . 

7 
6 
3 

X 
2 

7 
13 

7% 
1 y; 

1 

11 

6 
10 .,

• 

http:8.oulo.ns
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DESIGNATION DES .<\RTICLES . UNITÉS 
. , 

, . 

· Boulons· tête et écrou 6 pans pâli 'S. 1. diamètre 12; longueuI'50.:Çent 
Bo"lions tête et écrou 6' pansp.;. S. [; diamètre.l:'; longueur Go . .' 
Boulons tête et écrou 61;an!i'l'as. S ..l.d'u,n'hre,ti lo'riguepr160~ 
Boulonr bruts tête 'èt éc~ou 6' pans, pas' S: L-dia'niètr;, .14,'longueur 3,5 
Boulons'bruts tête èt écrou .6 pans, pas S.Ldiamètt-e 16, lo;'gùéur ::3'5 . 
Boulons bruts tête èt écrou 6 pans, pa's,S: '1. diam.ètre 16, longue.ur40·
Boulons bruts tête 'et écrou 6,pans,' 'pasS: Ldia'llètreÜi: lo~guiiu~ 50 .'.. -

. . 

Boulons bruts tête et icl'ou '6' P'IIlS, pa's S~ L diamèt;'e'.18,.·!ongùellr 100' ' 
Boulons bruts tête et écrou 6 pans:pas S. 1. di~mètre 20; longue,qr40 

.'"- ," 

HouIons brnts tête et écrou 6 pans. pas S.L diamèiré 20, lôngueur5~ , 
;Boubns bruts tête ef,scrou6 pans, pas S.l..d-iamètre ao, long~eur65 . 
B6ulôns bruts tête etéçrou 9 pans, pas ~.L diamètre 20, long~leur 70' 
Boulons bruts tête et écrou 6 pans, pasS: L diamètre .;io, 19n9ueur' 86. 
Boulons bruts tête et écrou 6 pans, pas S: L diamètre 20, longueur 95. 
Boulons brUts tête et écrou 6 pans, paiS. L diamètre:20, longueu!' :1.60.. 
BOUlons bruts tête et- éèrou6 paris. p3sB. I.diâl)lètre ,20' lo'ngucùr.240 .. 
Boulr-ns bruts tête et écrou 6patis; pa,s S; I. diamètre 20,longueur340: 
80u,Ions bruts tête et écrou 6 pans. Ras S,:,L diamètre 22, longùeùr 55. 
Boulons bruts tête et écrou (pans, pas S.L·diamètre :22'" longueur 1.50. 
Boulons brpts tête èt éCI'on 6 pans, pas S. L,diamètre 24,:lo!1guem·11o.. ' ~_, 
Boulols li ancre avec écrou 6 paris;. pas S. I. suivant'plai! N' 4. d.ia'· 
.mètr.e12" longu!,ur sous tête 50 .. ', ..-. , " .... , . ,. , • 

.'3oulons à ancré avec. écrou 6 l'ailS, pà~.. S.,:1. .;uiva,lt l'là" N'4,dia" 
. mètre 12, longueur sous tête 6o, . . '.'" 

Boulons 'à ancre avecécrou.6.pans pas S.. L suivant_plan N' 4, dia 
' 

" 

; 

," " 

. , 

, 

, 

.' ._. 

. 

{{go 

. 

QU'~Tl'ili~. ,.,' 

. , 

. " 

8 
1 

1 

10 
17 
17 

. 15 . 

6y' 

~ 
5 
1. 

1 

3 
1 

.5 
4 
6 
2 

2 

7 
1/2 

1/2 
1/2 

5 
2 

'·4 

20 

30 

5 
3 
3 
4 
4 
4 
... 
4 
1 

2 

3 
2 

4 
3 
3 
8 
8 
2 
2 

'·70 
. 4° 

',' 

50 
51 
52 
53 
54' 

. 55: 
56 
57 
58 
59 
60 

. 61 
·62 
'6~ 

'.' 	 64 
65 
66. 
67 
68 
69 
79 
71 
72 
73 

:74 
75 
76 . 

79, 
80 
81 
82 
83 

'84
• 85 

86 
87 
88 . 
89 
9° 
91 

92 

,93 
94 
95 
96 
97 

98 

.	Boulons bruts têté iet écrou 6 pans, pas S,:1. diamètre t6, loriguè,u.' 60. 
Boulons bruts tête et ·écl'Ou. 6 pans; pas S, I. diamètl:e.16, longueut65 
Boulon~ bruts tête et écrou 6p~ns. pas s:i. diamètreI8,·longtle~.. 40' 
Boulotls bruts tête et écrou 6 pans; pas S. L diamètre 18. longueur '50 
Boulons. bruts tête et écrou 6 pàns, pasS. 1.. diamètré 18; longueur6S 
Bo~;lops bruts. -tête et écrou '6 pans, p~sS; 1. diamètre i8, longueur 95 

mètre 12; longueur sous tête 70. ,.,'. - _.' ..... 
· Ecrous forgés 6 pans: pas S. L diamètre filété 10mt" . 
Ecrou~Jorgés 6 pans; pas S; J. diamètre Jilété 12"'/" . 
Ecrous forgés 6 pans. pas S. L diamètre filétél.4"'/'" _. 
Ecrous forgés 6 pans, pas S. I. diamètre fileté 16m

/'" 

Ecrous forgés 6 pans, pas S. 1. diamètre fileté 18m/", 

Ecrous 'forgés 6 pans,pasS. L diamètre fileté' 20m l m 

Ecrous forgés 6 ·pans,. pas S. I. diamètre filèté i.2~/'" 
· Ecrous forgés 6 pans, pas S. 1. diamèt...èfileté. 26ml'" '. 
ROridelles fer noir découpé diamètre' intérieur Il'''{''' 

, Rondelles ter ....oir· découpé d'iamè'tre intérieur 13mr 
Rondelles fer noir découpé' diamètre. intérieur 15m/~ " 
Ronde'nes fer noir déc~upé diamètre .intérieur 17ml'" ' 
Rondelles fe, noir découpé diamètre intérieur 19m/~ . 
Rondelles fer noi,r découpé diamètre intérieur 21 mi'" 
Rondelles (er noir découpé dialUèt~e. intérieur 23m{'" 

Rondelles fer noir découpé diamètre intérieur 26mr 
Rondelles fer noir découpé diamètre intérieur 31m/", . 

Rondelles fer noir découpé diamètre intérieur 47'r 
Boulons galvanisés tête fraisée de 10 x' 150' , 

" 
Boul()ns galvanisés tête fraiséed~lo X 186 ,. 

http:diam�tl:e.16
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"Conditiolls~t'sPécificdtioristeclmiqlleS 
, " ' " • t ._ 

La' spt';cificatiQn ,technique, N·:'tdu cabier de~ cbarges.unifi'és des ré~eaux des chemins 
de fer français ~st~'pplicable "à lapés~riÙ,fourni!ure ..
' 

,01< ,. 

LOT N° 17 

Visserie,' 


D'O~J)RE 
DESrGNATloN:, DESÀ.RTlCLES 

; ;. 

UNI'l"ÉS QUANTITÉS 

1 Vis à ,bois en iù têt~ frais~e de,i5:'<2. Cent 1 

2 Vis,à hois en: fer 'tête fraisée de ,:io x 3. ", " .,. 4 
3 Vis à bOIS en ,fer tête ,fraisée dé 30: x, 3" 6 

4 
5 

Vis à boi~ eri fer têt~.fraisée de 30 x 4, 
Vis à' b,ois en fè~ tête fraisée de 40x4, 

" '4 
, ."5 

6 Vis à bois en fer. tête fraisée deSo x 5: '" . 
" 

5 
7 Vis à bois en fer ,tête fraisée dé 50 x 6', 3 
8 Vis, à bois 'en' fer tete fraisée de 60 x ,6,_ 2 

9 Visà bois en fer tète,rondè' de '30 x3 " 2 

10 Vis.à bois en fer têtè ronde de 40 x 5 :2 

11 Vis' à bois ep f~l' tête 'r6o'dede', 56, x 5 '. '2 

12' Vis à bois :en '!aiton .. tête fraisée de 15, X 2, ' 1 

13 Vis à bois en lahon ~êtl:draiséede 29 x,3. " 
1 

14 Vis à bois enlait':>'n tête fr.aiséed!ô' '25>< 3, .~ ! 
2, 

15 Vis â bois en laiton tête, fràiséede ,30 x 3. :2, 

16 Vis '11 hois en laiton tête fràiséè de 46 X,'4. 4 
17 Vis à bois en',laiton tête frais'Ù de' 4~ ,x 5, • fI 4 
18 Vis à bois en laiton 'tête fraisée ,de 50 x 5, '2 

19, VIS à bOÎs",ElnJaiton tête fraisée' d e 60x 6. " , . 2 

20 Vis 'à bois en laiton têté r,onde dl" 20 X 3 . , 1 

21 Vis à 'bois ,en Jaitontête rOllde de:.6 x 4. 1 

22 Vis à boisen',laitoJl tête r011de 'de 30 x 4. ~, 

23 Vis' à bois en laitoii' tête ronde de 40 x 5, 4" 
24 Vis à"bo~~ en làiton tête ronde de 50 /.5 : 2 

25 Vis à,'bois tête éarrée en ""cier,de, 9 x 60", 4 
26 Vis à bois. tête cI,tr,ééen acier de, 12- x 80. , 2 

27 Vis à bois tête carréé ,éJ.l' acier de -10 x70. :2 
28 

,29 
Vis à bois tête frl!isée en acier" de 3 x '15 . 
Vis à bois tête fr,iisée en acier de 4 X20 . 

4. 
30 

30 Vis à bois, tête ,fraisée en acier de 4 X 25', 12 
31 Vis 'à'b()i~ tête fr",isée en aci~r de 4 x 30. ., 6 
32' Vis à, bois ,'tête fraisée en acier de 5 x 25 8 
33 Vis à' ,bois tête: fnl'ï'~",e en aciàde 6 X 30 15 
34 Vis à bois tête fraîsée ,en acier de 7 x 60 2 

35 Vis à bois têté ronde, eU a':ier' de 5 x 20 . 50 
36 Vis,à 'métaü", en àèier; 'tête f~aiséê pas S"I., diamètre 10, longueur 20 :.1 

<, 37 , Vis, à mét,iux en acier, ,tête, fraisé~ pa5,S. l, diamètre 12, longueur 20 2 
38 Vis à métaux, tête fraisée dè5 'x30'pas ,de '15, ~ 
39 Vis à métau,"'; têt~fraisée dé 6 x 30 pas de 100. 1 

40 Vis à métaux. têtèfraisée de 8X40pa's de 1,25, 1 

41 Vis à métau,x dé' 6' x ,30 tête ronde pas de 100 . , 
" 

1 , 

42 Vis à nlétaux en' laiton tête ,fraisée de 18 x 25 pas de 250" 

- ' 

1 
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DESIGNATION DES ARTICLES.· 

• • 1 

--------------------~---------~~----~--~:--~~,I----~ 

Vis il métaux en acier, têt,,'6 pans, pas. S. L diamètre 7, longu~ur" 
sous tête·15.. '... . '. 

Vis à métaux en acier, tête ,6 pans, pas S. J. diamètl'e. 8, '.Jongne,," 
SOL[S tête 15 . 

Vis à métaux, en acier, tête 6 pans, pas S. 'I.,diamètre\o, longueur" 
sous tête' 20 .. , . 

,Vis à métaux en acier, tête 6 pans, pas S. 1., diamètre 12, longuenr' 
sous tête 20 . .'. .... .'. 

Vis à bois en laiton tête plate de '4 'x, 30 
Vis il bois eil laiton tête plate de ,5 X 30 

43 1 V;8 à 'métaux tête fl;ai8ée en laiton' de '8 x' 20' pas de 150 
44 Vis i\ métaux tête fraisés 'enlaiton' de. 8 x 2Q.'pas de 125 
45 Vis à métaux eil laiton. tête fraisée, pas S. 1. 8 x 20, 

46 Vis à rr.étaux en laiton tête fraisée pas S. 1. Hi' X '25 •. 

Vis à métaux en laiton tête 'frlJÎsée pas S. L 11 :x: 25.47 
. 48 
49· 
50 

. 51 

52 

53. 

'54 

• 55 

56 
57 

Vis à métaux en· laiton tête fraisée pas S. J: 14 x 25'. 

vis il bois en cuivre T: P. de 5 x 60. 

Vis à bois en.cuivre T. P. de6 X 40. 

Vis à métaux en acier; tête 6 pans, pas S. 1. diàmètre' ,6, 


sous tête'15 . '. . ' 
longueur 

.Cent 1 

X; 
1 

( 
2 

:2 

4 
6 

4 

12 

, 12 

8 

5 

2 

2 

4 

COliditio.ns et sPécificqtions. techniqués 

La, spécification N° 1 du' cahier dès charges d'u réseau ,des cheIl.1ins de fel' français est 
applicable à la présente fournitnre. ' . 

$' 

..* 
LOT N°18, 

Glous goupilles pointes ~pitons rivets 

D'ORDRE 

.. , 

1 

3 

4. 
5 
6 
7 
8 
9 

Hl 

·1 1 

12 
13 

UNITÉS Q,VANTITlisDESIGNATION DES' ARTICLES 

Kg. 
Goupille, fendues 2 X 25 , . 
Clous de 'semence cuivre de tom/ m de tongmur 

Cent 
Goupme~ fendues 4 X 35 
Goupillee. fendues 4 X 45 
Goupilles fendues 3 X35 
Goupilles fenclt!es 5 X 55 
Goupilles fepdues 6 X 70 
Goupilles fenJues 7 X80 

(Goupilles fèndues 8X 95, 
Ooilpilles conique, cône 2% fendues'sur 1h de leur' longueur 6X60 , 

Pointe acier doux, tête plate, en cartouche de 5 kg, diam. 8/10, long. 15mfm. kg. 
Pointe .acier_doux, tête plate, .en cart-ouchè de 5' kg. diam. 12/l0)ong.20mfm. 
Pointé acier doux, tête plate, en cartouche de 5 kg. diam, .15/10, long. 20m/m • 

Pointe acier den x; tête plate, en cartouche de 5 kg. dJam. 15{10; long. '25m/ m. 
Pointe,acier doux, tête plate, en cartouche de 5 kg .. diam. 20{10, Iong.30mjm. ' 

Pointe acier' doux, tête plate, en cartouche de 5 kg.' diam. 2°/10, IOilg: 40'!'jm. 


10 
4):; 

):; 
10 Xl 

7 
35 
'9 

4 
2 

4 
5. 

20 

35 
20 

20 

65 

http:COliditio.ns
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. D'ORDRE

17, 
18 
19, ' 
20 
21 
22 
23 ' 

24 
25 
26 
27 ' 
28 
29 
30 

, 31 
32 
33 
34 
35 
36 
37 
38 
39 
40 
41 
42 

43 
44 
45 
4.6 
47 
48 
49 
50 
51 
52 
53 
54 
55 
56 
57 
58 
59 
60 
61 
62 
63 
64 
65 
66 
67 
68 
69 

.~... 

J)ESIGNATION DES, ARTICLES UNITÉS 

. 
Kg. 


Po'inte licier dlJux,.tête' plate, en cartouche de 5, kg., diarri. 27/10, long. 50m/ m. 

PlJinte ade! dlJJ1x;:tête plate, en càrtouchede 5 kg. diam. 30110, long. 60mjm., 

Poihle acier doux, tête plate, en cartouche de5 kg. diam. 30/10, long~ 62m/ m• 


Pointe acier doux, tête plate, en cartouche de il kg. 'diam. 30/io, bongo 7Om/m• 


PlJinte acier doux, tête plate, en cartouche de 5 kg, di.am. 34/10,1>0ng. 80m/ m_ 


Pointe, acier d&ux, tête plate, en carrouche de 5 kg. diam. 35/10, l<ông; Spm/m. 

Pointe acier doux, têt~ plate, 'en carrouche ,de 5 kg. ôiam. 50/10, llJng, 100m!m, 
Poi~te acier dlJux; tê.te plate, en cartouche de 5 kg. diam. 50/10, tong. 120m/ m, 
Pointe acier doux, tête piate, ~n cartoU"che ile 5 kg.idiam. 54/10, long, 125mfm, 

,Pointe acier doux, tête plate, encartouche de 5 kg.diam. 55(10, long. 120m/ m• 

'Pointe àcier doux, tête plate, en carto~che de ,5 kg. diam. 60/10, long. 160m/ m• 

Pointe acier f,i<iux, tête plate, "" cartC1Uche de 5 kg.<:liam. 70/10, long. 180m/ m. 
Pointe acier dot1x,tête d'homme en ca'rt."ge 5 kg.,diam. 20/10, long. 40m/ m• 
Po:nt~acier doux,' tête d'homme en cart. de 5 kg,diam. 30/10, tong, 60n'7m, 
Pointe galvanisées à large tête, ,pour pose d~ carton bitumé, longueur'20rn(rn~ 
Pointe galvanisée Carrée de . .5 X 100 
Pointe galvanisée' carrée de 5 X 80 

, Pointe gaiiranisée carréede 4 X70 
Pointe gaivanisée carrée de AX 50 
Pointe galvanisée carrée de 4 X 40 
Rivets acier, B. têterQnde avec bavure diamètre 20, longueur sous tête 60 

PlJintè acier doux, té!e plate, encartouche de 5 kg. diam, 24/10, l:ong. 40mfm. 

Cent: 
Rivets acier B.' tèf.:e rondeayec ba,vure diamètre 20, longue.ur sous tête 65 ,. 
Rivets acier 'B. tête ronde avec bavure dia,mètre 20, longueur oous tête,. 70 

'Rivets acier B. tête ronde a,vec bavurediamèètrè 22, longuwr /:lOtiS tête 65 
'._-'RivefsacierB. têt~ ronde avec bavure diamètre 22, longueu~ sous tête 75 

,Rivets acier, 8'. tête ronde ,av'ecbav,ure diamètre 22, longueur sous tête 150 
Rivets ~cier, ,B: tête rondedJamèlre' 6, l,ongueur sous tête 30 , 
Rivejs acier B. tête vondediamètre 8, longueur sous tête 20 
Rivets' a~ierB, tête rondediamètte S, longueur sous tête 30 
Rivets acier B.tête ronde diamètre 12, loongueursOll.ls tête 30 
Rivets aciei B..têf.:e ronde diamètre 12, longueur SOU$ tête 35 
Rivcts acier, B. tête ronde diamètre 12, IGngueur sous tête 40 
Rivets aciei B. tête. ronde diamètre 12, longuel.l;: sous ,tête 45 
Rivets acier B. tête ron'de diamètre, 12, longueur sous tête 50 
Rivets acier B. tèf.:e ronde ,diamètre .14, longuwr sous tête 35 
Rivets acier B. tête ronde diamètre 14, longueur sq~siête 60 , 
Riv,ets acier B. tête ronde diamètre 16, longueur sous -tête 43 
Rivets' aclel:' B, fêf.:e'ronde diamètre 16, longueur sous tête 50 
Rivets acier B: tête ronde diamètre 18, '1ongu~ur ooustête 30 
Rivets acier 'S. tête ronde diamètre 20, longueur sous tête QO 
Rivets acfèr B. tête ronde di,amètre 22, lo'ngueur sous ,tête 60 
Rivets acier .8. lèf.:e ronde' de 12 X45 avec rondelle de '2m/ m d'épaisseur 
Rivets acier B; tête ronde de 10X30 avec rondelle de 2m/ m d'épaisseur 
Rivets acier 'B. têf.:eronde de' 8 X 3Û avec rondelle de 2mjm d'épaisseur
Rivets acierB. tête ronde,deôX'30 avec ,mndelle de 2m/m d'épaisseur 
Rivets acier ·B. têf.:e r.ond,e' de 8 X 32 avec rondelle de 2mfm d~épaisseur 
Rivets ~n cuivre rQUgetêtè fraisée de 5X2Om/m •. '. '; 
Rivet~ à chaud, tê,te mndè diamètre 10m/m longu<!lUr 40rn/m . '. 
Rivets à chaud tète ronde diamètre 16mj"', IOUg>urof 4om/m 

Rivets à chaud tête ronde oiamètre 16m/m !ong>ùeur 50m/m 

Rivets à' chaud tête rondedi'lmèètre 18m/ m 'long>ueur60m/m 

'Rivets à chaud tête roiidediamètre. 20m/m longueur 60rri!m 

55 
, 137 

180 
25 
50 
90 

50 
80 
20 

't5 
50 
10 
25 

, ,5, ;', 

s 
40 
40 


20 


60 

80 

75 
5 
5 
2 

30 
4 

10 
2, 

9 

7 


,40 


20 

'10 

6 
2 

20 

1 

35 
30 
5 :' 
5 
2 

1 

1 

1 ' 

1 

1 

7 
1 

1, 

t 

1 

Y. 
" 
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Conditions, et spérijicdtions technique]' " 
. .,: . 	 .- " - ",..'. -'.'.'. . 

, Les sp,écifications techniques NQ' 1, 2, e.t 186 du cabÏe( des èharges des réseaux des, 
" chemins de fer français sont applicables il 'Iii 'présènte foÜtniture. ' -	 . - . 

N" 

D'ORDRE 

1 

2 

3 
'4 

5 
6 

7 
8 
9 

1'0 

H' 
12 

, 13 

14.- 15 
'16 
17. 
1~ 
~9 
20 

21 

,~ 
23 

24 
25 
26 
27 

'28 
29 
30 
31 
32 
33 
34 
35 
36 
37 

, 38 

..' ·39 
40 

41 
.' ' 

'.42' 

'LOT N' 19 
Fers profilés divers. 

fers, plats épaisseur4mjm largeur 5(Jm/m longueur 5 mètres . 

fers plats épaisseur 4m,1tn Jargèur 60m/ m 'longùeUr.5 mètres', 

Fers platp é'paisseur 4~/m .Iargéur 8(Jm,1m longueur 5 mètres ; 

Fers plats épaiss~ur 5m,fm largeur 20m/ m longUeur 5, mètres 

Fers plats épaisseur Sm/m largeur 4()m/1m 'longueur ,5 'mètres, 

Fers plats épaisseur 6m/ rn larg~ur, 60rn/ m longueur 5,mètres 

Fers plàs épaisseur 6m/m largeur60tJ'/im longueur 6 mètres 

Fers plats épaisseur 7mjlm largeu .. '150m/ m longueur ,3 mètres 

fers plats épaisseur 7m/m largeur 200m;'" lorrgueur 3 mètres:, 

Fers plats épaisseur 8m'" largeur 90m/ m longueur .5, mètres, 


, Fers plats, épaisseùr -8ni/ m largeur, 601l'l1n longueur 6 'mètres 
Fers plats épaisseur 10.m,., largeur 40m/ mJongùeur 5 mètres , 

. Fersj)lafs é~ais~eur 10m/m làrgeur 6(Jm/1n long~eur 5 mètres 
· Fers plats épaiss~ur 12m/l» largeur 125m/m longueur 3 m.50, 
· Fers' plats épaisseur 14mjm 'largeur 60ni;m longUeur 6 mètres 

Fers plats épaisseur 18mtfm làrgeur 60mjm loilgùeqr 4 mètres 
Fersplatt épaisseur 20nijm largeur llOm,1m lo~gueur ;;.;mètreS " 
fers plats !épaisseur 20mjn ,largeur 74mjin longueur 5 mètres 
FeN 'plats galvanisés ilè3 X50 X 6 mètres :'-;" 

----~.~_._,-,

,DESIGNATION DES AR1:ICLES, 
• 

Barte, 

.. ' 

, ., 

20 
20 
20 
10 

10 
10 

.8 
8. 

• : 1 

30, 

10 
10 

5 
10 

~ 
10 

10' 

2 
10 

12 

Fer rond diamètre '2Om/m' longueur 6 mètres" 
fer rond diamètre, 24m/ m longueur 6. mètres 

,Fer rond diamètre !lm/m longueur' 6 mètres 
Fer rond' diamètre 12"'-/m longueur 6 mètres 
Fer rond diamè:tre 16m/m longueur 6 mètres 

'Fer rond diamètre 2(Jmjm longueur 6 mètres'. 
Fer rond, dIamètre 3Om/m longueûr 6 mètres 
Fer U de 75 X 35 X 6 longueur 4 m,50 
Fer U de àox 45X 6 longueur 5. mètres 
Fer U dé 120X60X7 longueur 4 mètres 
fer U de 300X75Xl0 longueur 1 m,65 
Fer U de 250 X 85 X 10 longueur 2 mAO , ,
Fer U de 300 X 75 X lU longueur 2 mAO 

Fer T de 70 X 70X 8 longueur {\ mètre~ 


'Fer T de' 80 X 60 X 7 longueur 6 mètres 

Fer T' de 90 X '10 x,10 longueUr 5 mètres' 

'fer cornière 25 X 25'X 2,5 longueur 5 mètres 


· 	Fer cornière 40 X 40 X 5 longùeur 5 'mètres 
Fer cornière 50X 50 X 5 longueur 5 mètrès 
Fer cornière 50X 50X5 longueur 5 mètres 
Fer cornière 60X 40 X 5 longueur"5 mètres 
Fer comièrè 75 X 50 X 7 longueur 7 mètres " 

Fer cornière 80 X 50 X 7 longueur 4 niètres . , 

: .. ,JO 

25 
, . 400 

100 

50 
10 
10 

'10 

20 
20 
5 
5 
8 

10 

.15
" 

20 .' 14 . 
25 

-~ .', . 10 
15 ' 
30 

6. 
5+ 	 '-" 
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DESlGNATiON DES ,ARTICLES UNITÉS 

, .' 

fer ,comière80X'SOX81onguet,lr' 5 ni~tres 
. J:eroofl!ière 90 X 90 X'g longUeur 5 mètres 

Percomière' glfivanisé 60X60XSX5 mètres ; .. " ~_. 

Bane 10 

10 

8 

Conditions et' sPécifications techniques 

~ l.es spé,cificationstecbniqùes N" 4 et 9du 'cahier dès cbarges unifiés des réseaux' des 
chemins de fer fra'nçais'sQnt àpplicahles à la présente ~ourniture. 

* 
• 

LOT N° 20 

':fé)les ù'acier 
. , 

N" 
DESIGNATION DES ARTICLES 

D'ORDRE 

1 . 

2 

3 
4 
5 
6 
7 

~'8 

, , 9 
Ùl 
11 

- 12 
13 

14 
'15 

16 
17 

.18 
19 
·20 
21 

22 
23 

TôleaCÎer doux épaisseur' i 0;10 lon~etll'2 mètres largeùr 1 mètres 
Tôle,acier doux' épaisseur 10/10 longueur, 1 mètre 'largeur 1 mètre 
TÔle acier (joux épaisseur, 15/10 longueur 2 mètres largeur 1 ritètre 
·TÔle acii;r doùx épaisseur 20/10 longueur 3,50 largeur 1 mètre 7() 

'rôle acier doux 'épai~s,èur20/10 longueur'.l mètre largeur 1 mètre . 
Tôle, àcier doux épaisseur 30/10 longUeur 1 ~mètre tàrgeur 1 mètre' 
Tôle, acier' doux épaisseur 10/10· longqeur . 1 mètre largeur, 0,20 
Tôle acier. doilxépaisseur 20/10 longueur 1 mètr" largeur 0,20' 
Tôle acier dpux épaisseur 30/10 longÙeurl mètre largeur . O,~O 
Tôle âcier. doUx 'épaissell~' 40/lQ . longueur 1 mètre largeur 0,20 . 
Tôle acier qoux',épaisseutl m/ m, longueur 2'inètres largeur 1 mètre 

,Tôle acier doux ,épàisseur 2m/m longueur 2 mètres largeur 1 mètre 50 
Tôle acier doux épaisseur ·3""/"" iôngueur 2 mètres largèur 1 mètre 
Tôle acier doux épaisseur 4mJm longueur 4,20 largeur' 0,90 " 
Tôle acrer doux épaisseur 5m/m longuent 3,50 largeur 0,80 . ~ 
T~le acier, doux' épaisseur bm/in longueur 3 mètres ltirgeur 0,80 . 
Tôle acier .doux épaisseur 6m/ m longueur 3 mètres largeur 1 mètre 

. Tôle aciér doux ,épaisseur 6m/ m lorrgueur 2 mètres 30 làrgeur 1 mètre 21) 
Tôle acier doux épai~seur 6mJm longueur 4 mètres largeur l' mètre 50 
Tôle. acier doux.épaisseur 7ff)/m Iti-lguéur. 2'mètres 40 largeur 1 mètre 30 
Tôle acier doux épaisseur, Sin/m longueur 2 mètres largeur 1 .mètre 10 
Tôle acier dQuX épaisseur· 5/10 longueur 2 mètr"s largeur 1 mètre 
Tôle striée de '7m/ m d'épaiss~rO,8'Ode largeur 2 mètres de longueur 

Conditions et sPécifications· techniques 

.' 

" 

~. 

, , 

UNITÈS QUA NTITÉ s 

Nomltre 5. 
10 

4 
3 

10 

5 
10 

10 

5 
5 
2 

4, 
3 
4 
4 
6 
5 
4 
2 

1 

4 
4 

15 

Les spééifications'techniques No. 6' et 7 9U cahiér des charges des réseaux des cltemin 
de fer français sontappIicàb,les à 1.. ,Présente fourniture. " ' 
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D"ORDRE 

1 
2 

3' 

.4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 

12 
13 

, 	 14 
15 
16 
17 

18 
, 

19~ 

LOT N° 21 

Aciérs' divers" 

. 
DESIGNATION DES, ARTICLES, 

, . 
Ader B. rond longueur 5 mètres diamètre 13mim 

Acier B. rond longueur.5 mètres diamètre 18m/im" 

Ade- B. rond longueur 5 mètres diamètre 20rn}", 

Acier B. rond longueur 5 mètres diamètre 25m/ m ' 

Acier B. rond longueur 5 mètres diamètre 30rnim 

Acie!' B., rond longueur ,5 mètres diamètre 32rn'f'm 
Acier B. rond longueur' 5 mètres diamètre 35rn,ln1 

Acier B. rond longueur 5 mètres diamètre 40rn,"" 

Acier B. rond longueur 5, mètres diamètre 4sinj\n 
" 

Acier B, rond longueur' 5 mètres diamètre SOm/in , ,. 
Acier D. rond longueur 5 m.50 diamètre 40mim': 

'. 
Acier D, rond longueur 6 m.50 diamètre 40m/,"' 

Acier E. rond longueur 4 m.50 diamètre- 65m ;J"! 
,Acier E. 'Tond longueur 5 mètres, d~amètre, 75'ml'" 
Acier E. rpnd longueur 2 m.50 diamètre SOrnin, 
Ader E. rond longueur' 4 m,50 diamètre 90mlm . ' . 
Acier' fondu pour ,burin' en lame de 2' mètres de long: 26,"/,n de 'large et 

lm d" ' , 

J\cierfondu pour burin,longueur 2mètres~ largeur 20m;m, épaisseur 13m/ m• 

Acier fondu pour tranches en' barre carrée de' 40 X 40 longueur 2 mètres, ; 

13ml epalsseur. > • ., " • ,', ; • • • , .' , , • • 

Conditions et spéCifications teChniques 
, , 	 . 

'UNIT"S 

Barre' 

-, 


QUANTITÉS 

5 
10 

j15 
25 
15 
15 
.6 

7 
2 

2 

5 

5 

2' 

1 

2 

,2 

·10 

3 

4 


La spécification technique N° 3 du cal~ier, dés charges ~iesréseaux des chemins de fer 
français est applicable à la fournitùre des aciers de forge.' Les aciers fondus ,s!,ront de la meiUeure 
qualitécommel'ciale, exempts de toi.t ,défaut nuisi·ble à .leur emploi. . . 

* 
* .. 


LOT N" 22 


Métaux' dhiers 


, 1 .'-. 
DESIGNATION DES ARTICLES' ',' UNI:rts 'QUANTITÉS 

.. ,Kg. 245 
Cui vrc rouge en :lingots , 
Antifriction composition A. E, l 

1.000 
" 

300 

Etain à souder en baguettes 
Etain Banka en ,saumon ". 

45 
Plomb en feuille de 0,50 X 0,60 épaisseur Smim 100 

Plomb en feuille de 1 mètre X 1 mètre épaisseur 2rr!(m . .; feuîlle 1 

5 
Fon,te Ilématite en gueuses : , . . ,. 
Zinc laminé No 12 en:'feuille de 3 mètres-X 1 mètre 

Kg, 2.500 

flho!,phure de cuivre':' , " . 20 

Laiton rond étiré pour décolletage' en barre de, 3 mètres, diamètre 25m(m, Bar.!'e ' 6 
"laiton-rond·'étiré'.pour déèolletage en barre de" 3 mètres, diamètre 3Om/m, 6 
Laiton en planches, épaisseur l;n!m longueur 2 mètres, larg~ur 0 m~67: Planche .3 

1 

2 

3 
4 
5 
6 

7 
8 
9 

1G',' 
11 
'1lt 



.. 
 • 

'; . 

SUPPLÉMENT AU JOURNAL OFFICIÉ!: No 387 [)U' 1cr DEcEMBRE 1-939 DU TERRITOIRE DU TOGO 2'1 ' 

No' - Q 

D'ORDRE 
" 

13 Laiton, en ,planche; ép'aisseur 1",/m longueur 2 mètres, pargeur 1 ,mètre' 
14 Laiton en planche,' épaisseur 2mjm ,longueur 2 m,ètres, largeur 1 mètre 
15 Laiton 'en: planche, épaissèur 3m/'f' longueur l mètre, largeur 1 mètre 
1'6' Glinquant en feuill~de laitoriépaisseur 5/10 

17 
 Clinquant en feuille de laiton épaisseur 2/10 

18 
 Clinquant en feuille de laiton épaisseur 1/10 

19 ' 
 fild!acier de 2m/ m botte de 5 kg. ,environ • 

20 
 fil d'acier de'4m/ m botte ~e 5 kg. en~ir'9n" 

21 
 fil d'acier doux recuitdiamèire 5/lOenbotillon de 0 k.500 
22 fil defèr recuit de lm/m 'ei{couronne de 10 kg. .. 
23 fil de fer ,de, 3m/mën coumnne de 25 kg.,' 

1 

Conditions et ~pëClfic~iions' techniques 

UNITÉS QUANl nÉs. 
, , 

Pla:lChe 2 
2 
2 

Nombre 2 
1 
1 

'Botte 2 
, 1. 

Botillon 2 
Couronne la 

5 

Ces arti.cles séront de la meilleures'qualiié :con1merciale, exempts de tout d<ifaut nui
sible à leur 'aspect età leur, emploi. ' ' 

. Ils de~ront·:.rép~ndr~' aux .conditioll.S unifiées dè's gran-ds réseaux fra_lçais. 

* 
,!* * 

'LOTN° 23 

Matél'iaUK de cQnstl'uètion 

N" 
,1 QU,\NTlTÉSDESIGNA'nONDES ARTICLES 

D'ORD1~E ,. 
1 100 
2 

Tôle ondulée épaisswrl0/l0 de 1,80 x 0,67 l'jonibre 
Tôle faitière galvanisée" épaisseur 10/10 long. 1,80 développement 0,80 .50 ,

3 ,Tôle faitière galvanisee,épaisseur 10/10, long>ueur 1,80 développement 0,60. Nômbre 50 
4 Evérite ondulée de :i,05 X 1;05 " , • ~., 50 
5 Evérite ,ondulée de :1,80 X i,05 . , ' 50 
6 Carlon.bitumé pour toiture, en rouleau ,de 20 mètres de long, 0,90'de large. Rouleau la 

, Evérite 'en plaques planes -carrées d~ 1 mèt;e de' cÔté et de 4m/ mcI'épaisseur. Nom bre' 100 
8 
7 

Descente ,en zinc ,de 0)2 de diamètre intérieur en longueur de 2 mètres -; 25 
Gautière'; demi-rondeS en' zinc de, 0, 15 de diamètre en !ong>ue'Ur de 5 mètres. 209 


la 
 Tuyaux en grès vernissés de 0)2 de diamètre longu311r 1 mètr,e ' 25 
11 Tuyaux, en grès vernissé's de o,i 2 de diamètre !ong1Ueur 0,60 la 
12, , 'Coudes en grès vernissés 0,12 de diamètre 1/8 6 

Carre~ux vernissés blancs 0,15 X 0,15 " . ,13 400 , 
fToile métanique laiton pour moustiquaire, maille carréè, entre axes des14, , , 

,fik 2 X 2 diamètré' du fil 4;10 largeur 1 mètre, 'en ,rouleau de 25 mètres. Rouleau 54 
15 Ronce galvanisée' pour clôture 2 fils, avec picots doubles espaces ,le 0, II, 


di&mètre du ,fil 2mjm; rouleaux de 100 mètrés "'1 
 50 

1 

Conditions" et spécifications techniques, 
• 

, ,Ces articles seront dela meilleure,"qualité c'olTImerciale, exempts de tOlit défaut nuisible 
à leur emploi, il leur aspect et à leur 'solidité et.seront exé,~uti;s suivant 'les règles de l'art. ' 

*' 

* * 
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22 

N" 
,O!ORDRE. 

1 ' 

2 

3 
4 
5 
6 
7 
8, 

.9 
10 

11, 

.. 
TOGO' 

-~,-·----::;~::--"-T-,'-','-"'-:--:'-','~ 
,UI<I1;'\,5 , QUAN":IT$S" 

',Mètr~ 
.No111 bre 

Mètre, 
Nombre 

. ,'. 

200 

10 

50 
10 . 

, 10 

6 
5 
5 
5 

10 

10 

n _-, __.-.- .---:-~ 

SUPPL.ÉMENT AU"JOURNAL OFFICIEL No 387 DU' te' bicEMBR~:19390~:TE,RR1TOîRE DU 

, LOi.' N':1{ 
ltiat.ériel-d'adductfoli"', d'eau. i ' 

, 

DESIGNATION DES ARTICLES" ' 

Tuy""x de 5U X 60 acier galvanisé ayec' manchj)ns de' 5 mè.tres envirt>n : , 

'\'\anchol1 en acier galvanisé de 50/6!!. ' : ' ' 

TuyuJ:: ,de 4() X 48 acier galva~isé " ' , 

Manchons 1/4 ider 'galvanisé , , 

Manchon, 1/4 , ",'. " , " , ' 


ManchmÎs de réduction' 50/60 à:40/48 

Manchons de "réduction 40j48 à 20/27 , " 

Britlchon acier galvanisé déssus' carrée pour tuyau 50;60 " ' 

Bouchon acier galvanisé' dessus carré pourruyaru de '40/49" , 

Robinet d'arrêt cuivre à 2 eaux orifices, diamètre 20,'ferineture à vis )?om 


tuyau de 20/27, ,', , , " , " , ',.; '." 
,Robinet !le prise cuivré à ~duille filetée à sooder fe~etwe à vis pour 
, tuyaudè 20/27, orifice de 20 ' ,',' .'"", 

Conditions et, sPécifications techniqueS 

Ces articles devront ê,tre de,la me.illèure qualité comm.erdale, et d~vrQnt être exécutés 
- " . - ,- 

suiVant les règles de J'art,' ", 
, .. 

:t-J' * 
-.' . 

LOT NQ 25' 

Dlat.ériel '4é voie 

~!~ r.--
-pNJTÉS. QUANTITéS 

n'<?RDRB!' 
DESIGNATIONPES, ARTICLES" 

" 

, , 
1 ' , Eclisset, de racoordement suivant dessin , ' , , " ' --. 20""P.,!lre... 

Rondelle grower de 5'm/m d'épaisseurtrol1 de 22"'jm -Cent 100 
Rechange~ pour branchements à 2. ,"ois à' 70 ,30 

3 

2 

Triarigleg de manœuvre (suivantt dessin) . " , . ,10Nombre' 
Boîte de manœuvre (suivant dessin)'. , : " ,', .. 24 


5 
 Croisements, à 70 30 en rails de '26 kg, .(suivant dessin)gà:uéhe ' 2" 
. Cro;sements à 70 ,30 en ralls de '26 kg, (suivantdessin)droite , 26 

'üompninant chacun: 

Di pointe deèœuf' et les pattep de lièvre, les r{lil-s et con!.!!!' rnil-S"l'im
semble f/U)nté sur t'averses ntétatiiqae avec selles ,spéciales, craplmds. entre
toises èf. bOlltons, ' , , , ' " 

Pointes de cœur semblaoles à celle du croisement ci-desSus co~posé~s seule ' 

, ment de 'la Pointe et de la ~olltre pointe. assemblées entréèllescet bol! ' 


lor,nées , , , , , ' . , '.- , . , , ' ..', '., , , 
 6 
Contre rails conformes à ceux dit croisement ci-dessus; Ifvrés seuis c<>udés 

et non percés. " ' ,', _.. " " ',o. ".  '. 10 
Aigùilles en dérivation à droite, ,'., ' 2 

Aiguille. en. dérivation à gauche" , "', .2 

. " 



-
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23 

6 
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N" 
,DESIG,NAll0N'DES ARTICLES ! UNITÉS 1QUANTITÉS 

'Comprenimt' chacun: ( dessin) 

Le.'(tUgaitlés ,et ,cori/re, aigaÙ{;2S ' ayet;l.abes.,:'des batées, entr.etois?s, 
frif!,ig(esd'écoifèmen! maatées$ut traverses ,métalliques, 'y compris coos· 
sine!. ,. de talon et de glissemèhi. ',' " 

Aigi;iI1e~ ,de. rechange" ~nfonnes eri ;rou's points à celles, des aiguilÎages 
ci-dessus Ii~réès seulès et ,non percées poUr' appareil' à d~ojte, , ,', 

12 Aiguilles :de<r~change oonforlileen, "tm/s,points à 'celles oes aiguillages 
, ci-dessus livréeS'seules et non: percées pour appareil à gauche ' ", 

13, , Boulontd'aig~ii1'ages (suh:ant des~hi),de 45 X16, " , 
14, , Boulon<,d'aigui11ages dè65X18 (à tête ba~se) , , ", . " 

15 Boulons d'aigui!lages de 65 X18 (ordinaires) , , , 

16 Bouions d'aiguillagenle' 110><18; , 
li, , , Boulons d'aiguillages de 130 X18 

"., . 

~ ->~ 
'50' 

25, 
25, 

'25 
25, 

18 Bouionsd'aiguHlageSde, 200 >< 18 
19 ,'Boùionti d'àiguillagesde 95X 20", ',' , , " 
20 ,BaUICl\5 d'aiguillagl!sde 105 X 20 
2,1 Boul&ns d'aiguillages de 140x'20, , 

" 

22 Bou\onsd'9iguÜlagésde 155.x 20.. '. 
2:1 BOulons d'aiguillàges de '185 X 20, , 
24 .' Boulons d'aiguiliages de 225X20 ; , . ' 

25 Botrl;ons d'aiguillages de 235.x 20 
26 Boulons d'aiguillages de 330X20" 
27 Boitions d'aiguillages dé 250X 20 ,,', . 
28 Axe de t~ianglèsd'éèar1:emept 'aveègoupi!les et mndelles (Suivant dessÏll) 

" 

10, 

,1"0 

10, 

10 

10 

10 

10 

10 

10 ' , 

Hi 
fo 

,Cdilditù.ms ètspédficatùms teChniques 

Ces ~rticIesdevr<>nt êtn; d~ la,meill~ui-e qualité, commerciale 'et devront être exécutés 
conformément aùx ,iles'sins remis 'àu fourniss'éur;'. . " .." 

• 

-* - ". * 

'L,OTN" 26 

"Quincaillerie 
, ' , '" 

N" 

D'ORDRE 

, 

DESIGNATION' DES' ARTICLES UNITÉS Q'UANTITÉS 

".' , , , 

, .', , 

1 Serrure~ àgorgespèn~ do~m~nt èanonpour bois de'35,m/m, 2 murs et, demi
" tour,à ressort, 2 clés et IUn boutOn double, céramique ivoire 140X 87m lm en l " 
, cuivre à, aroitf',tirànt., ~ , ,', " .:. . .. '. .-', , . ' , , Nombre ,5 

2 ,Serrures à gorges pène' donnantt c~nonpour bois de 35m/"', 211lou'rs et demi ' 
, tour li reSjSOrt, 2 ,lés dun OOuton, double céramique iV<lire 140X 87m/ m en' 

cùivre à droite ptrussant '" , , , :'.', , " '. . , " , • , 
3 Serl'llfes à giOrges pèn'e dormant canon pourboisd'e 35"'1'", ,2 tau:rs -etde~i' 

, tour à ressort, 2'c1és et llU1 bouton double céramique ivoire, 140X 87m/ m en 
cuivre à gauche tirant " ":'. . , ',' ; . :' . .', , ,_ ' ': , 

Sernlre<; à,gorgespène donnant can,:m pour bois,de 35m/"', .2 tours e~ demi-
tour à re~rt,2 dés eH,1n bouton double céramique ivoire 140 X 87m/men 

.. cuivre à g"ûéhe poussant. ,'. " , , 
. . . .. ", 

,

5 

11 

http:Cdildit�.ms
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'-.-, .. ",;"., . 

n'ORDRE" 

6 

7 
8 

9 
10 

1.1 

12 

13 
, 14 

15 
16 

. 


. . 


. 


'" 
U"'TÉS' QUANTITÉSDESIGNATION DES' ARTICLES 

" 

Sermrps paur magasin acier pène .dormant . noir dé 140m/m X 80 à droite, . : 
tirant ,", '. ' , " "., , " ",.Nombre 5 

Sermres pour magasin.acier pène'dorfllant nôir de 140mjm:Xao àdl'Oite 
poussant < # • ~ .'. "-~ ' • .•• • • •• ,.'-.' :"" 5 

Sen"res d'armoire basses, en cuivre t:nlr. avec, 2 clés de 60 x 70 à dlùite :\ 
Serr.ures d'armoire basses, en cuivre, tour avec 2. clés de ,60 X 70 à gaitche .. :\ 
Paumelle en cuivfe à olive longueùr110m/,!, à gauche ' , , :, . 2& 
Paumelle en ouivre à bouts 'ronds, 'longueur 160m/," à droite': " , '12 

P'a"melles enoÙivre à bouts ronds, longueur 160m/ m 'à gauche' 12' 
Paumelles en· cuivre, à' bouts ro'nds de 80m/ rn :à. droite -, 

1 

12 
Paumelles en cuivré, à bouts ronds de 80m/ m' à gauche , 12 
PanmelJe~ acier, 'bague cuivre- longueur 160mjm à gauche .. ,20 
Paumelle. acier, bague cuivre longueur .160m/ m li droite, " 

, 

::io 
PaiImelles li Ioule, ,broche, bagué; à gOhM à s.tellement --sans équerre,lon

gueur 0,25 li dr'Üite . ", " " , . , , , ' , , , ',' , , , , 30 
Paumelles à toule, broche, bag~~, à 'gonds à sc~I!emeht sans éqUerre, .lon

<
gueur 0,25 à gauche ' , " , ", , .- , , " : , .. ' 30 

Peritures 1. gonds de scellement de ;i0 X4m/m longueUr' 0,50 ' '50 
Charnières cuivre ordinaires, forme long~e - i~ngtUeur 40m/1l) : 20 
Cli~rnières cuivre ordinaires, .forine lo.ngue - longUeur 60mim 20 
'Pentures à,pwumelle.de 0,30 de longueur " , . ,', , •. . 20 
Verrous cuivre autom'atique à coulisse, pène et: tigê. ',d'une séule- pièce 

, T~~:~te!4~:f:~ati~ue's ~èIi~ r~~d à' ~e~so~t, 'i~la~d 'en' c~iv,~~~ec' ga'd;él· - ,1 . 
10 

longueur 40m/ m ,', ' • '" , " "..' '" : ,': .: . " , " " , 

Loqueteaux va et vient en laitO'n pène à ressort poor porte d~ 80;<20mjm:. 
avec gache • . , , ", " , '" ,....", ". " ' ., ,.", 

10 

30 

Conditions èt. sPécifications technùliùs 

Ces articles seron.t de la meilleure qualité tom~n~rciale, exempts de tout'défaut nuisible 
à leur aspect et à leur emploi. 

. D~ORDRE 

1 

2 

3 

4 

5, 

6 
7 

LOT N°27' 
Matières non· classées 

• 

UNITÉS _DESIGNATION DES" ARTICLES 

. 

Brosse.s métalliques à main fil ,d'ader, rond, 5 rangs,' longueur 20 ',", Nombre 
Brosses écouvillon ppur ramonage des tubes de chaudières, à fil d'acier 


rond, monture à torsion aveccÔne protecteur" diamètre 40mjm .- .' • 

Agrafes,« Clipper» en boîte de 25 'cartes' de 37 agrafes et 14 bagetles 


fibre 'No 2.': , , , , ' , ,', , ' , , . , , , Boîte 
. Agrafes « Clipper» en boîte de 25 cartes de 37 agrafes èt 14'bagettes 

fibre No 3. . , . . " '.",.,' ., ' , ,.' , , 
Agrafes « Clipper» en boîte de 25 cartes de, 37 agrafes .et14 bagetks. 

fibre No 4 , , .- • , , ' , , '" , ' .. '. , , , , ,', 
Manche en cornouiller pour'. marteaux 1 kg,SOü, longueur 45c!rit' ," '. ,.Nombre 
Manche 'de Ume en orme ou frène, virole en àci,er, diamètre, de la virole 
. 20m/".' ' , • : , • " , , , " , .', • , " ' 

, " 

QUA1'(TITÉS 

95 .' 

40 

·5 
. 

4 

2 . 
100 \ 

50 

http:�,pwumelle.de
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SUPPLÉMÉNT AU JOURNAL'dffiCIEL)JO' 387 DU' l~r DlicEMB~E .1939 pu '.TERRITOIRE !lU ,TO.GO. 
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. ..' 1 "'. . DESIGN,ATlO.N ·.DES ARTICLES " UNITF.S QUANTITÉS. 

D'ORDRE 

,. ,f - \.' 

8 .. ,i\Ilanc.hc.' delim.é'en "onne: ou fr~né, virole eriacier, diamètre~ de la virole 

'25m/m .' .··c.'; .' ..' •......' : ..• " ., ... , 
 No'ubre 100 

Manche de}ime':enonne ou frène, virole en aCier, diamètre de la virole 

. 300l/m '.":" .'. '.".' .,' '. '., • '. • .•• 


9 
100 . 

. Fût'10. . Carbure. de calcium, en fût.. de 80 kg.. environ .'... ,'. 12 . ,,' 
11 .' . Cardé . pour . I)ettoyage . des' ·limesèn".ruban; largeur "omfnt . , Mètre 4 
12 Papier v'erre,- fèumé de à,30X.0425.NO 00,. ..:. 

,~ 

Feuille 110.'" . - " \ . .' . 
13 . . Papier v.erre, JeuiHe.de 0,30 X 6,25' !>loO. -. ,. lHi 

Papiérverre, feüillé d'e .0;30 X 0,25 No 1 '. 130· . 
Papier' vertéifeui\lè de 9.36xO,25 No ·2 ' .. " '190 
Papier verré, feuill~ .de O.3ÔXO,25 No :3 . 160· 
Toile vèr!e impetméa\:llep'ourraccOr!Îoâage' . Mètre 45 

; qbmmè ar!lbiq~e ~.' .,' . .. Kg:. 125· 
19. . Colle' forte. de ménuisier . '. 30' 

Lantefne : t~mpête·."· .• .'. . .20 10&': 
21 . V.erhsdè. rechang~ poyr lanternctempête; blancs· (ndurel)- . :.' . 10 ' 
22 Verres. dé'. rechange pour limterùe' .tempête, ve"rts .. ; - ,. 20· 
23. . Verrf!s de rechange pour lanterne te~pête, rouges 20· 

24 .' Mèche pour '. lanteme.·.tempête . '.' . . .... . . ·l\1ètr,e. 45' 
25 Huile grap!lÏtée, bidon de o(Jkg... . . . 500 
26' . Sceaux :d~ maçol!' forte' . tôle. ,galvanis~e,. cô.tés et. fond renforéés, .bords 

roulés, contenance 12 litres '. . : ':"" .. • . . : .' 

Kgs. 

Nombre 20' 
27 Auge. à ·mortiè1,.)ôle galvanisée,' a~ec' poiguée'·de ,0,60 XO,40 X 0,20 . :> 
2.8 forges ,portatives à Ventilàteurs, tér' forgé, foyer carré de 67 c/m 2 . 


. 29 
 Cordeau de' .maçon, .longuetir . 50 mètres . .' :. . . . . 1.0· 
: 30' Vene.:à vitre demi, do.uble"·en feuille. de 0,80 >< 0,50 .... ' . ,. . F!"uille 10': 
31' . Sacoches. dé. chef de train ....-:.' : . • " Nombre 6· 
32 Cornets de.chef. dé ,train.'.' ,'.' . '.. ' ' ... ' ; .- ',' .•.._ ... ' 12 .. 

. 33' Lanterne à;uîain des gares, lampe" t.ligne:;, aupé!trQle, 4 fàces; blanc, rou
g..; ve~t :.:. '. ..', : .... .... . 
 50· . 

Lantem'es signaux dè .côté'· ,.' : " . 10· 
Huile ffiiè d;horlogerie. '.::' '.. '.' Kgs . 8 

. saiais palné:dêriz avec ijull1che: . 
.' 

Nombre 21 
Plomb Tyden (N~ "1°.00.1 .1i:iO.OOO). 10.000· 
fil perlé pburplomb. de 14m/ m , , . Bobine 

39 Sifflets de poche. '.;':C .'. : • . • • • • . Nombre 
40 .Série de pavillon.du code intérnat,ional composée de 27 pavillons en éh

mi,nepllte IaiiJ'e monJés âvec tête toile à voile, drisse 'et chavillo! .Di
melu;ions.des pavillon~;100x15O".' ." . : ." : Sé~ie . 

41 PaVillon }'rançais·en'. étarninèpure laine, tête joile' à v6ile drisse et cha
villot, dimensio:t. des .pavillons: 150X 225 Nombre 

42 '. Mousseline blanche, pièce dè l~ mètrès' Pièéè 
43 .•Graisse conSistante '.. '. '., . . .. .. . 'Kgs. 

Graisse' bellevilie, . boîte de-- J . kg. . . . , . ' 44 
45 Toile émeriiine, No 00, feuille de. 1 mètre X 60 FeuiIl~ 
46 ToUe' émeri ,grosse' No 1,féuiilede 1 mètreX60 

·47. Etoupe à-calfater: .goudro.nn'ée' '" . .-- . Kgs.
48 Aiguille à voile No 14'.. .':. Nom\;lre. 

Double mètre en bois lü'branches49 
50 Toile émerÏsur-tissu ..croisé première qualité largeur 42 à 50 c/m No 00 Mètre . . . -, ' . 

. · . Conditions etspécificationJ. techniqueS 
'-, ( . - .' :' :. " ., ' ". ,-. " ,', ',- . 

50' 
50; 

3· 
'1 

100·' 

4. 
10 

10· 

80' 

24 
20· 

10 

; 
" 

TelUS' ce~ articles seront 'corifor.illes à la-~pédfication demandée et de la meilleurequàli 
• w' '. • 

commerciale. 

http:pavillon.du
http:JeuiHe.de
http:�,30X.0425.NO
http:i\Ilanc.hc
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Ils ne devront présentr aucun défaut pouvant nuire à leu)" .aspect~ à leur. ~mp.loi, et:' 
,à leur solidité. 

=!t. 

LOT N° 28 

Brosses et pincea~x· 

.~ 

. N°': 

DESIGNATION DES ARTlCLf-S 
'D'ORDRE 

. 

" 

, 
\ 
.:~ 

'1 

'2 

3 
4 

Pinceaux' plats. pour colle de bagages 
Pinceaux' à 'p'einture en soie de porc virole .cuivre 'ronds; di'am'ètre 25"i/1n 
Pinceaux à peinture.-en soie' de porc virole cujvre ronds, diamètre 35ml;\n 
Pinceaux à peinture en soie de porc virole cuivre ronds, doiamètre'15miim 

.Pinc~aux à peinture eri soie de porc virole cuivré' ronds, diamètre: 30m/",' S 
6 Pinceaux à peintme en soie de porc virole cuivr~ ronds, diamètre 12"'im 
7 Pinceaux à peinture en sofe de porc virole' cuivre 

,8 Brosses plates à badigeon\ en soie grise de, l'50m"n 
métal'.ique . 

9 Brosses plates à badigeon èn soie grise de 5·1'"/m 
métallique . . . . . ' .. 

àvignattes'
de largeur, gantiture, 
.. 

" . 
de largeur, garnitùre 

10 

11 

12 

13 

Brosses rondes à coaltar, en' soie végé'tale virole . métallique, diamètre 54m,/m. 
Brossesrotides à' coaltar, en soie végétale vir~re mélalliql)e, diamètre 40mi~; 
Brosses à coaltar à manche longue virolemétamque, diamètre 54m/ no" 

Brosses à coaltar à manche courte, virole métaiIique, diamètre 54m/1n 

C,mditions et spécijicatl~}I1S tecltnùlues' 

'50Nonih'e 
313 
148 

10 

2S 

72 

48 . 

120 

4 
100 

83 
12 

,".' 
60 

. Ces· al'l;c1es 5eJ'Ollt· dé la meilleure, qU'iliré'-commerciale,...,,,emlll:"de tout· défaut nuisible" 
·c.à leur aspect et à leur emploi. 

" 
;i 

* * 
LOT N" 29 

Outillage divers 

j 
..,' 

'"''''''N""''''""'''""""""""""""""""'........."'='"""""""'""""""""""...=""'""""""""'.""""""."""....",,==...,;...===="'i""'"".......,='i'""'""""""' ...... . ' 


D'ORDRE 

. 1 

2 

3 
. 4 
S 

7 


.8 


DESIGNATION DES AIHICLES 
.' 

. . 

Douilles porte forêt 
Douilles porte forêt 
Douilles porte forêt 

au 
au 
au 

cône 
cône 
cône 

morse 
morse 
morse 

-
-

Cônes No 1  2 
Cônes No 2 ~3 
Cônes No 3- 4 

". 

_ 
Diamant à main pour re'ctificàtion des meules 0 carat 50m/1n 

Meule.à ébarbe" sur bati de meules pour travaux généraux d'atelier; dià
:mètre 558mJ/m, épaisseur 76m/m; avec garnitufe plomb pour alésage 
à 38m/ m ('!'arqué NORTON ou HERBERT)' 

Bidon tôle étamée pour huile, bouchon, de remplissage et de goulot, en 
laiton estampé, 2 cercles feuillard - Contenan:ce 4 kilos; hauteur 300mim. 

Bidon tôle étamée pour huile, 'bouchon de. remplissage et de goulot,. en 
laiton_ estampé, 2 cercles. feuillard '- Contenance 10 Idios, hauteur 3'75m/ m. 

Burettes à huile ou à suif, en· tôle étamée extra' forte, couvercle à char· 
nJèr~ - Contenance 2· kg.. diamètre Iiase 125m/ m haut,eur 200rrl ;nl 

. UNITÉS Q UA~TlTÉS 

Nombre 2 

2 

2 

1 

4 

8 

12 

20 

., 

.. 
:; 

6 
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U:-i:ITÉS' lQUANTlTÉS 

'1 

6. 
8 
2, 

2 

2 

2 
,2, 

2 
2. 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

8 

8· 

OESIGNATION." DES ART.ICLES· 
liORDRE.i 

! 

Règle divisée montée sur patin à, couliss,e, hauteur 500m/,!,9 
10 Mètre plian! en aluminium; 5 'jmnches . ' , 
11 Mètre plian! en' aluminium, 10, branches ... 

12 
 Emporte-pièces li :frappei' diamètre'4,;,/m 
13 Emporte:pièces à frapper diamètre5m/m 


Emporte-piècèS il frappér' diamètre (lm/Ill 


Emporte-pièces à, frapper diamètre 7m 'm 

, ' (

Emporte-pièces· à frapper dianiètre. S"l/m 


'7 
 ,Emporte-pièces. à frapper diamètre 9m(ni 
18· Emporte-pieces"à 'frapper diamètr,e' -1 Omlm, 


Emporte-pièces à' frapper ,diamètr'é 1Im!m ..
'9 
20 Emport~-piètès à Jnipperdiamètre, 13mjm 
2. Emporte~piè2és. à'frappe, }iamètre15m!m 
22 Emporte-pièces à frapper diamètre: 17mlm 
23 Emporte_piècetà frappèr diamètre 19m/ m' 

'Emporte-pièces à frapper diamètre 20ml m, 
. Emporte-pièœs à frapper diamètre 21 mjm 
'Emporte-pièces à frapper diamètre 2jm/m 
Mëulc: ({ Norton au Herbert» ,en aluridum, gra{n de· 50 à 60 grade J. K 

. plate, dia:f!lètre 152m!m épâisscur ,19ml.~; alésage, 30m/ m 

Meule {( Nortmi ou 'Herbert». en ahindum, grain' de 50à 60 grade j, K. 
plate, ,diamètre 127mjm, épaisseur 16m:-In, alésage. 30,"/m 

Meules plates « Nor~on ,ou Hèrbert~), pour affùtage d'outils, diamètre 
305m/mépaissèur 3Sm;l?, alésag~ ,24,"/.m 

30 Meuies plat~s« Norton .00iHerbert» pour affutagc d'outils, diamètre 
178m/ m, épaisse't:lf13!"/in, alésage"' 22m/m, . 

.31 Meule émeri, biseautée,' de 30, c/m, marque' « Norton ou Herbert» dia
mètre 25m / m épaisseur :1lésage 25mi": ' 


Meule en grès diamètre' ~OÇlm!mépaisseur 1300:/m 


Meule en grès '0,40 de Jarge. 

, Lunette d'atelier, mQilturè' aluminium avec évents latêraux, glaces. blanèhes 

bisellUtées de.' 4 à 6m:f ' TI ' épaisseur ~. . , ' . 
Lunettes entièrèrlient en .toile métallique, .sans verres; grand modèle 

36 
35 

Lunettes, i pour 'soudeurs, li branches, verres' coquilles verts' 

37 Verres de rechange verts pour lunettes, ci-dessus 
38 Pied à" coulisse au' l!20- type françàis" tout en acier forgé, becs simple9 

,1 renfo~éS:. longueur de la règle, 200mjln 
39 

40 

4' 

• 

47 
48 
49 
50 
51" 

Mandrin à 'combinaison à.3 mors reversibles et' indépendants, diamètre 
250m;ln' ... 

Compas tou't en acier avec chatnière à' rivet première ,qualité, longueur 
200m/," <;l'épaisse!,!' 

CiJmpas tout en ,acier avec Cllarnière à rivet première qualité, longueur 
ZOOm/'" d'intérieur 


Lettres en acier foridu ,trempé pour' marquer Sur acier, hauteur ·6m;", 

Lettres en acier fondu trempé pour marquée sur acier, hauteur Smym 

Letttes en ader fondu trempé· pour marquer sur acier, hauteur 12m

1
m 


Chiffrés en acier ,fondit trempé pour' marquer sur. acier, hauteur 6m/ m 


Chiffres ~n aCier fonduïrempé pour marquer sur acier, hàuteur·.8m(m 

. Chiffres en acier fàndu:' trempé pour marquer sur acier, hauteur 12mim 

Vignettes zinc découpées pour alphabet~, hauteur 15m/ m 


. Vignéttès zinc découpées po.!r alphabèts, hauteur' 20",/\n 

Vignettes zinc découpées pour alpnbets, hauteur 100mi,n 


,Vignettes zinc découpées pour chiffres, hauteur des caractères 15m/m 


Vignettes zinc découpées pour chiffrès, pautem ùes caractères 20~/m 


..1 

2, 

2 

4 

4 
20 

4 . 
8, 

11 ,. 

2 

6 
Jeu 1 

1" 
1. 

,. 
1 

1 

1 

1 , 

1 

1 e " 
"J,': 

J1. 
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DESIGNATION '~ES ÂwrJCLES 
" 

. D'ORDRE 

53 . Vignettes zin~ décOupées pqùr chiffres,haùteljr desc~l"àct~r~s 100in/,"., 1 

54 6, _Etaux à maIn ordinaires" longueur 140m;im ",' .::' , . 'Nombre 
55 '6Etaux à main, ordinaires, longueur ,180m'irn .. -. 

,, 56 Matteaux<le chaudronnier' à garnir 32, et 34mjli(... •• ' .. ' 12' , 
Sj , Marteaux' d'ajusteur à 'forme en travers, largeur' de,la tête 32m/~lpoid" 

approximatif Q kg,500., , .'" .. '. " .~ .• ::.'.....: , ' 24 

:58 Massé',de c,haudrotmier :\leA kgs.• '. < """ >: ..<., ....,:,:: 6 
59 M~rtea~x de forge à frapper devant panne en lo~iueut poids: 2 kgs. '. :.1 
60 Marteaux de f<ltge à frapper,devantpamie enlongu~ur pOids:4kgs;': 4 
61 :.1.Marteaux de forge à frapper devant panne en' longu~urP9ids: 5 kgs. '.- '" 

50 
63 

, '62 Massettes de canlonnie.r à, double tête bombée, poids 600.' grmmes. •. , 
40Tranche ,àfr<lid de 2 ~s ';" : ' . '-., .. ;" : '" : .,,;" :.: 
3,Serre-jo!nt en acier" forgé vis avec tendelledebùt~i! Quverture lQO';iln ,-.-64 

65 6Serre'joit: en lIciçr forgé" vis avec rondelle dè butée ou.vertllre,200,:,l'" 
66 Sèrre--joint én "acier à é'rémailiè,e, longlleur 125; 150 c/1)1. . _'._ .. ' i 4 

'Serre-joint en acier, à crémailIère, longueur 17S, ,200 clm., ... ,.': .67 3' 
>,68 Clés ' «' Vanasa,m }) ,en acier: incassable 'chronié, . moiybdeine,variadium, 

extra plates; nickelé chromé, ouvettures: '6xa,.sX'l0;9XJl, ,10 X12, " 
12 X 14, 14X 15, 16X18, 18><20, 21 X 23, 23 X 26' (2 de chaque) .•. 20 , 

Clés ,« Vanasam» en acier inèassable 'enroillé,: mol-ybdeine" vanadium, 
,· 
' 

èxtra plates, nickelé chromé demi-épaisséS,en, demi-fÎ.lln 10 X 12, 
12 X 14:, 14 X 15, 16 X 18, 19 X 21, 21 X 23, 2~'X:26, 27 X 29,30 X 32, . 

, (2 de chaque)' o'. . . " .' . ... :"" 
"70 ,Tarrièrt torse à dOllilles, à vis de 14m/ th '.'" , '.' . 

, Tarrière torse li douilles, à vis de 16m/:n'. 

'72 

71, 

Tarrière torse à douilles,' à \~s (je 18m/.n, • : 


7 3 
 Clés à molettes' acier forgé, ouverture 2Ôm/m 

74 
 Clés, à r~olettes a:ciet forgé,' ouvettUre, 25m!", 

" ". 
75 Clés à, molettes acier forgé, ouverture3om/:" 

, . C~s à molettes acier forgé, ouverture'35mjm " 

77 


-'16 
Clés à 'molettes 'acier forgé, ouverture 40;"/m .."' 

'.78 ' "Clés à molett~s acier forgé, ouvettùre 45",/m •. 
'Burins en acier fondu longueul'?Om/m . " , .' '. 


80 

79 

Cliql!ets ,à canon, longueur ,450m/", emmenchement cône m'ors';, avec" jeti, ~ • 
de douilles s'adaptant' pour cône No '1 2' et:3 . . , . .:: ". 

·'81 Montures de sde' li 'métaux ,extensib'les P?ùr sèie' de 3.00 li 400m/ m,'. , 
, Ténailles ',de forge, .1onglleur 0,55, plates".' . • ." " . ., 

82 Ténailles' dé fOJ;'ge, longueur, 0,55 creuses '. '.. .' • ; . '. 
Ténailles de, forge, IOl)gueur.O,55 plates éouMes ,y 83-. 
Ténailles de' forge, longueur 0,55 .cretise-coudées ,-.t • , 84 

, Pillées ,universelles, longueur 14c/til '. ... _ ' . ' .
·86 

-85 

Pinces universelles ,IQngueur 20c!m '. ':. _ " 
Porte-forets à 2 vitesses, changement de vitesse, aùtornatique, cap\lcité du 

mandrin' 13",/m livré 'avec le mandrin ',' . 
Mandrin de rechange . . . " . '~,. '. _':'. ,... _', ; .-,. . 

117 

89 

, Broches de tailJeursde pierres 100igueur 30,,/"' largeur 10'''r'' ,
9°

91 " Broches de tailleurs de pierres l.ongueur 40~!"', largéur' 15mlm, : • 


92 
 Fers li souder 11 ..essern:e à-pompe dllree 1 h,45 . '. • 
'-93 Lampes à braser, contenance, 1 litre, 75; . , 

Manches, de pioche, en frIme longueur 0 m.Q.D 

'95 

94, 

Batte, à bourrer en fer: .. '. . . ',
:96 Niveaux, de pose en cnènc, ,donnant,le nive~u horizontàl et vertical, lon~' 

gùeur .1 m.1Q _. . . . . _. . . " 
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N°' ' " 

DESIGNATION DES ARTICLES 


, , 

Règles à devers, (sjlivimt, dessin)' . . . . . . . .97 
: 98 Palmer à tambours, tout maillechort, couv.erture en millimètre: 30' 

, ',OUTILLAGE POUR BUCHERONS 
rUches de bucheron, acier trempé tête carrée, œil oval; longueur 220 m/ m,99 


largeur taiUant 145 rn / ni, poids 2 kgs 250 avec manche frènede 0,80 

100 i' Manche frène. de 0 m.SO pour hâched-dessus,. . . •. . '. . " .. 

Cognée parisielme, acier trempé, œil oval, longueur 340m/ m, largeur' tail
lant 105m/ m poids 2 kgs 500' avec manche frène de' 0 in.SO '., . 

102 

101 

Merlins: ader trempé, aoi1 aval, 'longueur totale 220m/ m" largeur au-tai!
, lant 108mlm, poids 3 kgs.500 avec manche frène de a ni.80 . . . . 

:103 Serpes 'modèle coutances, longuepr 280m/ m, poi'ds 0 kg.975 ',' . . . 
104 Coupe-coupe manche boîs· ou come, à 2 ligature, lame forte, forme trian

gulai're, pods 0 'kg.900 . '" . '. '. . . . _ 
105 Scie passe partout à 2 main, lame arrondie,' acier. extra, 

et large' voie, ,denture façon américaine,' poignée bois 
de 1 m.80 " '. '.' 

'106" Herminettes, . " 

. . . . • . 
longues dents 

ajustable, lame 

Conditions et sPécifications techniques 

La fOl1rniture dèvra '<\tre conforme à)a spécification indiquée. Les matières premières, 
entrant dans la fabrication des articles seront de la première qualité. . ' 

, Elle ne devrapré'senter aucun défaut nuisible a, son emploi"à sa solidi~é et son aspect, 
La mise en œuvre sera,faite avec' soin et suivant les meilleures' règles de l"art . 

• 
LOT N° 30 " 

Alésoirs Fraises - Tarauds Forets 

1'1.' 
UNITÉS QUANTiTÉSDESIGNATION DES ,ARTICLES

D'ORDRE 

1 , 

2 

3 

4 

Alésoirs' façon Paris en, acier fondu, diamètré 6, 7, 8, 9;10; 12.5, 1'3, (2 de 
chaque dimension) " . .'. • . , . . , . .' "". " 

Aléroirs façon Paris, enader fondu, diam.ètre 13.5, 14.5, 15.5, 16.5, 17.5, 
18.5, (i de èhaque dimension) : . '.. . . . . . . . ., . . . 

Alésoirs façon 'paris, en acier fond'!,. diamètre 19, 19.5, -20; 20.5, 21; 21.5, 
(1 de chaque dimension) . . _ . . . . . . . . . " . . . . 

Alésoirs façon Paris, en acier' IOl!du diamètre 22, 22.~, 24.5, 25.5, (2 de cha
qj.le dimension) '.:. . _ .,. . . ' . " ...... . 

, Alésoirs- façon Paris en acier fondu diamètre' 23, 23.5, 25, 26, (1,de cha
que dinjension) . . . .". . . . . . . .. '...... 

6 

5 

Alésoirs façon, Paris, en acier fondu diamètre 26.5, 27, 27.5, 28, 30 (2 de 
chaque dimenfion) . . ',' ' ..,. . . . '. . '. 

Alésoits façon ~aris, en acier fonqu, diamètre 29.5, 30.5,31, 31.5, 32,7 
(1 de chaque dimension) . . . . . . . . . . . . , . , 

! ,. . 

Alésoirs façon Paris,en 'acie,'" fondu, diamètre 32.5, 35.5, 37.5, 39, (2 de 8• , chaque dimension) , . . . , . . . . " ..... .. 
Àlésoirn façon' Paris, ,en ader fondu, diamètr-e 33, 33,S, 34, 34,5,35, 36.5; 9 
, 38, 39.5, ,40, ~0.5; (1 de chaque dimensi>On) . . . 

UNITÉS QUANTITÉS 

Noml"'~ 

- ,1 ,1 

200 

500 

100 

100 

1iiO 
,"• 

206 

80 i 

5"0 

•. _., 

> 

N0!llb~e 14 .. 
6 

6 

. 
8 

4 

10 

5 

8 .. 

, ' 
10 

, 
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D'ORDRE 
/ ,DESIGNATION .DES ARTICLES 

, 

UNlTËS QUANTITÉS 

10 Alé..oirs façon Paris, en acier fondu, diamètre 41, 41.5, 43, 45, 46, 47, 
48,4il,5, 49, 51, 52, (1 de chaque dimènsion)", , 'Nombre 11 

,11 Alésoirs façon Paris, en acier fondu, diamètre 20rn/ rit '" 2 

12 Alésoirs f~çon Paris, ordinaire, cannelés, en acier ,f<)Odu, diamètre 14m/ rn " 2 

43 Alésoirs façon Paris, o.rdinaire en acier; diamètre 21, 22, (2 de chaque di
mension} , " " , " 

Alésoirs expansible de SOmlm de diamètre" ",' 
Alésoirs à goupille, queue carrée cône 20/~ diamètre gros bout 4m/ m 

Alésoirs à goupille, queue carrée cône 2%, diamètre gros, bout ,7"'/m 
Aléwirs à goupille, queue carrée oône 20/ç, diamètre 'gros bdut 8m/ m , 

Alésoirs à goupitre, queUe carréècône 2010, diamètre gros bout 13m/ m .. 
Alésoirs de chàudronnier,, en acier fondu,.à 'machine,queue cône morse, 'à 

clé, taille héliooïrlale grand diamètre gmjm, petit diamètre 6m/ m 
' 

20 Aléooirs Je chaudron~ier, en acier fondu, à machine, queue cône morse, à 
clé,-taille hélicoïdale, graiIddiamètre I1m/ m, petit diamètre 7m/ m , "' 4 

21 Àlésoir~' de chaudronnier, en acier fondu, à machine"queue cône m:Orse, à 
clé, bile hélioo,dale grand diamètre 13",/m, petit diamètre 8",/"'5 

22 Àlésoirs de chaudronnier, en acier fondu, à machine queue cône morse, à 
clé, taille héli60ïdale grand diamètre 15m/"" petit diamètre 9,5"'1"' 

Alésoirs de chaudronnier, en acier fondu, à machine Q'ueue cône morse, à 
10 

clé, taille hélicoïdale grànd diamètre 17;'/"" petit diamètre ll"'/m , , 
Alésoirs de chaudronnier, en acier fondu, à machine queue cônê' morse, à 

6 

clé, taille ,hélicoïrlale grand diamètre 19",/,", petit diamètre 12m/'" 6 
25 Alt'wirc de chaudronnier, en 'acier fondu, linachine queue cqne' m~rse, à 

clé, 'aille héliooïdale grand diamètre 21'"/m, petit diamètre 13,"/m5 10 

26 Alésoirs de chaudronnier, en acier fondu, à m~chine qùeue cône morse, à 
clé, taille hélicoïdale grand diamètre 23rn / m , petit diamètre 15m/ m 6 

2i Fraises \i1niques eÎl acier 'rapide, angle 600 queue cône mo'rse à clé, d.ia
mètre 30m/m , 3 

28 Fdlises lIcier rapide à denture droite, qU6jle cylindrique,' diamètre 3m/ m, 4 
29 Fraises acier rapide à del11ure droite, queue cylindrique, diamètre 4m/ m 4 
30 Fraises acier rapide à denture droite, qùeue cyfindrique, diamètre '5m/ m 4 
31 , Fraises acier rapide à denture dr,oite, queue cylindrique, diamètre, 6",/m 4 
32 Fraises acier rapidre à dentuÏ:e droife, queue cylitrdrique, diamètre Sm/m 3 
33 , Fraises acier rapide à denture droite, queue cylindrique, diamètre 10m/n• 3 
34 Fr>!ises héliooïdales, en acier rapide,' queue cylindrique, diamètre' 3",/m5 3 
35 Fraises hélicoïdales, 'en aéier rapide, queue cylindrique, diamètre 7m/ m , 3 
36 Fraises' héliooïdales en acier rapide, queue cylindrique diamètre gm/,"' 3 
37 Fraises hélicoïdales en acier rapide, quèlue cylindrique diamètre 100;/m 3 
3B Fraises hélicoïdales en acier rapide, queue cylindrique diamètre 12m/ m 2, 

39 Fraises hélicoïdales en acier rapide, queue cylindriqùe diamètre 141"/m 2 

40 Fraise,; hélicoïdales en acier rapide, queue cylindrique diamètre 16m/ m' 2 

41 Fraise conique à 2 tailles, en acier rapide trou fileté, diam, 25",/m ang, 45~, 10 

42 Fraise oonique à 2 tailles, e,n acier rapide trou fileté, (Hlim: 25m/ m, ang. 500 , 3 
43 Fraise oonique à 2, tailÎes, en acier rapide trou fileté, diam, 2f;"'/m ang. 600;: 10 

44 Fraise conique à 2 tailles, en acier rapide trou fileté, di am:; :35mjm ang, 600 3 
45 Fraises en acier rapide à denture hélicoïdale queue cône more no 2 à trou 

fileté de lOX 150 diamètre 12m/ m 

Fraises -,en acier rapide à denture héliooïdale queue cône mo'rse no 2 à trou 
3 

fileté de -10 X 150 diamètre 14m/ rn :. , 3 
47 Frâises en acier rapide à. denture hélicoïdale queue cône morse no 2 à tmu 

fileté de 10 X 150 diamètre 16m/'" '," 

Fraise.! en acier rapide à denture 'héliooïdale queue cône morse nO 2 à trou 
3 

fileté de '10X 150 dia:mètre 18m/ m " 3 
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N" 
UNITÉS QUANTITÉS 

.. 
DESIGNATIQN DES ARTICLES 

Frais~, en acier rapide à. denture héliCQïdale queue cône morse no.2 à trou 

fileté de 10 X 150 diamètre 2fY;"/m '.' '. '. ' .' . , ' . , . , . Nombre 


49 

2 


Fraises en acier rapide à denture ·hélicoïdale queue' cône morse nO 2 à trou 

fileté de 10X150 diamètre 22m/ m . , ' ....... " ..• , 
 2 


Fraise.q en ade!! rapide à denture hélicoïdale queue cÔne morse no 2 à trou 

fileté de 10X 150 diamètre 24m/.!" ' '. ~ ,. " " , , ; . , . 
 2 


Fraise.<; el1. ader rapide à denture héUcoïdafe queue cône morse no 2 à trou . 

fileté de 10X 150 diamètre 2ôm/m , . . " . '.' . , . . 
 2 


53 
 ,'Fraises en acier rapide à denture hélicoïdale queue cône morse no 3 à trou 

fileté de 12X 175 di;,mètre.28m/m . . , , . . " , , . . " 
 2
'.

54 
 fraises en acier rapide à denture liéliooïdale queue cône mo:rse no ,3 à tl10U 

fileté 'de 12 X 115 diamètre 30m/11l '. , , , , , . . . ,'. , . 
 2 


55 
 Fral~s :en .acier .rapide à denture hélicoïdale qU;;lUe cône m'orse .11.0 3 à tmu 

fileté de 12 X 175 diamètre 40m/m . ,'. .. . , . . . , . . . , 
 1 


56 
 ,Forets" .centrer en acier fond,u, diamètre de corps 8m/m, di'amètre de la 

pointe3m/m , . '.",. .' , . . ... . .• .,'.,. 
 .12 


F9retsà centrér en acier, ,fondu, diamètre de corps 12m/ m, diamètre de la 

pointe 5m/ in '. ...,...,." '. • • • , • • 
 6 


58 
 Forets à centrer en acier fondu, diamètre de corps. 18m/ m, diamètre de la 

pointe. 6m/ m • • , • • , • • , , • , , • , • ' , , • • , 
 4 


furets hélicoïdaux à queue èylîndriqbe acier rapide tournant à droite, série 

~urte: diàmètre 1"/nI,2m{l1l, 2m/in'fJ, Sm/m, 4mJ.m, (12 de de chaquei 
 , 

. dimension) ... , . ,','. , ,'. , , ' .. " ......•. 60 

60 
 Forets héUcoïd.rux à queue cylbidrique acier rapide tournant à droite, 'série 


courte, diamètre 5mpn. . .... . , . . . . . . . . '..' . . 
 18 


Forets hélicoïdaux à queue .cylindrique licier rapide tournant à dmite, sérœ, 

court~, diam~tre "6m/nI, 6m/m5, 7m/ m, (10 de chaque dimension) . . . 
 30 


Porets héÙooïdaux à queue cylindrique acier rapide tournant à droite, série 

,

court~, diamètre 7m/ m5, 8m/ m, (6 de chaque dimension) . . '. . , . 12 


.63 
 Forets hélicoïdâux à queue cylindrique acier rapide tournant àdr.oite, série 

courte, diamètre Sm/m5, 9n1/m, 9m/ m5, 1Om/nI, IOmfm5, (12 de chaq'Ué 

dimension) , , ' .. _ , .: .- , . " .', . . . . . ." : . 
 '60' 

Foretshélicoïdaux à qUflUe 'cylindrique acier rapide tournant à droite, série 
courte, diamètre llm7tn,12m/m, (6 de chaque dimension) , . ' •. '. 12 


forets hélicoïdaux en acier fondu à queue coniq'Je cô.ne morse nO l,diamètre 

10m/ m, Inm/nl5,(6 dechaque dimension) . , .... , " . ' .. , 
 12 


66 
 . Porets héliooïdaux' en acier fondu à queue conique cône morse no 1, dia

mètrel1m/m, llm/mS, 12m/m, 12mJm5, 13m/m, 13m/m5, 14m/m, 14m/ m5, (3 de 

chaque dimensÏ<m) . . , . " . , ", ; , . . , . , . . . , 
 24' 


67 
 Forets hélicoïdauX en aderfondu à. queue conique eôpe morse rio 2dià. 

mètre l:;m/m5, 16mj mS-, 19m/ m, .(2 de èhaque dimension) . . , . . . 
 6 


68 
 Forets hélicoïdaux en ader .fondu à queue conique cône morse nO 2 dia
mètre 23mjm . . . • .... , . . . . , , . , • • . , , . . 
 4 


69 
 Forets héliooïdaux en acier fondu' à queue conique cône m:orse nO, 3 dia

mètre 24mJm, 2Sm/m, (4 de chaque dimenSion) . '. . , , . . . . . 
 8 


70 
 Forets hélicoïdaux en acier fondu à queue· conique cône morse nO 3 -lia· 

mètr~ 26!"/m,, 2s';;;m,(2 de chaque dimension), . . . , . . , . 
 4 


71 
 f.orels hélicoïdaux en. acier fondu à queue conique cône morse nO 3 dia

mètre :'OmJm;31m/m, (1 de chaque dimension) • . . • . • •..•.• 
 2 


Porets . hélicoïdaux en acier fondu à queue conique cône morse no 4 dia

mètre 34m/ m, "38, 39, 40, 4?" 45m/ m, (1 de éhaque dimension) , . '. 
 6 


Foret.s hélicoïdaux, 'queue .conique, en acier fondu série longue, diam. lOm/m: 
 10 

Porets hélicoldaux,queue conique, en .acier fo'ndl1 série iongue, 'diam. 12m/;". 
 ,10 

, Forets hélicoïdaux, queue conique, en acier foridu série longue, diam. 16niJm. 12 
. . \ . - ". . . . 

<\ 

; 

J 

, 

'jo, 
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= 

N" 
D'ORORE 

DESIGNATION DES ,ARTICLES 

76 Forets hélicoïdaux, quwe oonique, en acier fondu série longue, diam, 24~/m, Npmbre. 
77 Forets hélicoïdaux, acier rapide à quooe conique diamètre l1m/ m2 , " , 
78 FiC.rets ;lélicoïdaux, acier rapide,' tournant à droite. queue. cylindrique dia· 

mètre 2m/m , , ' , ,', " , , , ' , , • ; .' •.•. • • 

79 F,rets hélicoïdaux, acier rapide, tournant à droite, queue cylindrique, di.
mètre 2m/ m5, série courte. . . .. . • .' . .' " . , ' 

, 80 'Fot.ts hélicoïdaux acier fondu,'queue cylindrique diamètre" 3.m ;m, 3. 5, 
Sm/m, 5, 5, 6m/~, 6.5; 7m/m, 7.5, Bm/m, 8. ':1, (5 de chaque dimension) . 

81 Forets hélicoïdaux, acier fOndu queue oonique,i:liam1!tre 10m/m . . . 
!i2• Forets hélicoïdaux, acier fondu quooe ron/que, tournant à droite, dia· 

'mètre lOrn/ms. . . -, . . . . . " ' . .•. '. " 
83 Forcis hélicoïdaux, 'acier fondu queue ronique, tounia~t à droite, ,dia

mèke llmjm . . . , . . . • . • '.. • . • 
84 Forets hélîcoïdaux, acier fondu queue ronique, tournant à droite, dia: 

mètre 12mjm, 13mjm, 14mjm, l6mjm, 17mjm, (3 de chaque dimension) 
8$ Forets hélicoïdaux, acier fondu qilwe conique de 21'i'/m '. .'.' . • 
86. Mèches en aci~r fondu queue cylindrique de 3'"jm, 4mjm, 6mjm;' Sm/m de 

diam" re, (6 de chaque dimension) . . . .. .....,. '.' . 
87 Tarauds à main; acier fondu au c.arbone (par jeu de3 à droite) pas S.l. 

5X9C' • . ; . . , . . . . . ... '.. •.. .•. ,. 
88 Taraud; à main, acier fondu 'aù carbone (par jeu' de 3 à droite) pas S. l. 

5 X 100 . ", . , .'. . '. .' , . .'. •.....••• 
89 Tarauds à main, acier fondu au carbo.ne (par jeu de 3.à droite) pas S. 1. 

'6Xl00 ..•.••..... : .... '. . ....... . 

90 Tarauds à maîn, acier fondu au carbone (p~rjeu de 3. à.dp(:>ite) pas S.' 1. 
'7X1UO . ' ... , ... ' .. : ...•.••' .• ' •• 

91 Tarauds à main, acier fondu au carbone (par jeu de 3 à drpite) pas s..I. 
8X12~ .••.•.•. ,,';............ ' ..•.. ' 

92 Tarauds à main, acier fondu au_carbone (par jeu de 3 à droite) pas S,. 1. 
9X125 .......•. ' ...• ' •..•.•. '...•. 

93 Tarauds à mai!!, acier fondu au carbone (par jeu de 3 à droite) pas S. 1. 

94 
10X150 

Tarauds à maip, acierf~ndu 'au' ca~~né' (~ar' j~de '3 àd;oite) 'pa~ S. ,: 
11 X 150 . . '. • , . .'. . • . . • • • . • .'. . . . . . 

95 Tarauds.à main, acier fondu au ,carbone (par jeu de 3. à droite) pas S. 1. 
'12')<175 ..•. '.. : .... ' .•.••.....•... 

96 Taràuds à main, acier fondu au carbone (par jeu de ;;l à'droite) pas S.I. 
13 ).<' 175 . " '. • . . . . . . . . '. .. • . '. . • . .;._ .'.• 

97 Tarauds à main, acier fondu au carbone (par jeu de' 3 à droite) pas, S. 1. 
14 X. 200 . . ." .'. . ....' . • . .' . ..' '. 

98 Tarauds à main, aCier fondu au carbone (pal' jeu ctC 3à droite) pas S. 1. 
15X200 .•.. '.' .'.••. ' .• '.. '. ~ • . . • . . . 

99 Tarauds à main, àcier fondu au carbone (par jeu de 3 à droite) pas S.1. 

100 
16X200 .•• '. . . • . • . . . . . • . . • ..... 

'Tarauds à main, acier fondu au carbone (par jeu de 3 11 droite)' pas S: I. 
17X200' .. ~ . . .' ..... ... . ; . . <'. . . . 

101 Tarauds à main, acier fondu au carbone (par jeu de '3 à droite) paS S. 1. 
lB X 250 . . . . . . , . . . . • . .. . . ~ . . • • . 

102 Tarauds à main, acier fondu au carbone (par jeu de 3 à droite) pas S. 1. 
19X250 ._ .... , .. '..•........' .... '. 

103 Tarauds à main, acier fondu au carbone (par jeu de 3 à droite) pas S. I. 
20X250 .' •. '. . . ••..•... '.' ... :. '.' . 

1°4 Tarauds à main, acier fondu au carbone (par jeu de 3à droite) pas S. 1. 
21 X250 " •. ' •. '.' .... • ...... '1' '
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• DESIGNA;r~()N' DES ARTICLES 
." - : . 

..' , 

.:". '. .. 
Tarauds à main, ader fOlidu ait éii~bone (par jeu de 3 à droite) par 8. 1., 

22X250,·,;' •.... : .. : .• ,. , .•. , •.. 
Tarauds à niaj~, a~ier.f{)ndu au c.arbone (par' jeu de3 à droite) par S. t 
c23.>(2$0 ••. ' .. : '-. .' c •••••.•• ; .... : •• 

.Taraudsà main, acier fondu' au' carbone (par.jëu de.3 à droite) par S. 1. 
24X300 ..•. ' ....• ·•.... ,.· ••.•· .. ··..... 

... 

UNITÉS 

. 

Nombre 

,. 
. 

Tarauds .àrnai~, àci'èr fonGuai! cllrbo~e (par teu de 3 à"droite) par S. 1:1 l' . 
.25X300:-'·.·:~-·:,.~.: ' ... ~'; ....... : . ! .. 

Tarauds à niain, 'licier fondu aù 'catbolle (p~r. jeu de' 3 à 'droite) par S.1. 
'26 X30C(;;.• ·..... .' ........... : .... . 

';'araudsa mliin, ader .f~l)du au 'éarbo\le: (par jèùde 3, à droîte) par' S. 1. 
27-X 300 ::. ::' . -" -. '. .'; . "., ~ . . . : " ~ ; . . . ~ 

Taraùds à main,. ach;r fOlidu· au carbo~e (par· jeu de 3 à droite) pai S.'l. 
28 X ~OO:': :. . . .. ... " .• ,. . . ; .'. . • . 

Tarauds .à mai,\l, acier fondu lm carbone (par jeu de 3 à droite) par S. 1. 
, 30 X 350 . .•.•.. : . .' .' .' .... : '. " . . ". . •..' . 

,; c(inditùms .et s!Jééi/icalùJi1s t~chnlqiJes 
. .. '., \ ." 	 '. 

,La fourniiure ;devra, être corifo't:Qie il la' spécification indiquée.· 

QUANTITES 

··'4 

. ·1 

1 

. 
.' 

1 . 
·1 

1 

-, 1 
'. 

,Les . mati~ies prellliè~és entrànt· dans la· fabrication des 'arti<;les seront de toute .,pre
-mière qualité, ex,èmptes de. t'out défaut-préjudiclàble à leur emploi, à leur solidité et il leur aspect. 

Leur misé en oeilvr.e sera. faiteavéc so.În et.~ui"ant les' meilJeures,r?:gles de l'art. ' 

LOT N° 51 

Limès èt· rapes 	
( 

, 

. , 	 .' 
1Nol 

. DÉSI<:i.NATIONDES ARTICL.ES 
D'ORORE! .' 	 ... 

'.. ' 

',Limes plate,s batarde'~ à chàmps. ronds pour affutage. d~s' scies, . longueur 
250m/ m.••'. '.. •.•••• '•• ,'. '. ': •••• 

1 

Nombre 
'.2 Lim<;s ,tiers point à 'une taillé pour affuhi'ge des scies ·taillemi-douce, 

. longu~ur' 250m!m. . .. :,,:, :. :. ;' . . '. . . . ". 
3 . 	.' Limes tiers point à une taille pour affutage des'Iïcies, taille douce, Jon~ 

'gueuF '150m/?,...:' .. . .. :"':" .. .. .... . . .. . . . . 
4 Limes 	3/4, une tàiIle, angles vifs, pour affutage des laines de scie. à bois,' 

, longueur 175m/ m ' ... ••• ." '.' 24 
5 Limes 'batardes . dé 350ni/ m>. rondes .'. : 24 
6 Limes 	 batardes 'de 350mjm, demi·rondéS 60 
7 Limes 	 batardes' oe 350m/ m, carrées .: . . 48 

'Limes bataiMs de. 350mjm, triangulaires . , .8 4 8 
Limesbatardes d.e 350m/";: pnltes à' main, angles' vifs. , 9 4Q 

1 10 ,aLimes demi-douces de 350m/ m, demi·rondes 36. 
limes' 	d~ini-douèes de$50m/ m, carrées . ... ..11 " . 4~ 

. r::imes demi-doucés de 350m/ m" triangulaIres . . 48 
52 .. 'Limés demi'douées de ..35()m/m, plates à mainangl;; vifs 

lÎll)es denlÏ·dolltes ,de 35Omim, plates à champs ronds .' n ' 
Limes. douces de 300mjin,éarréès .' ., '" 18 . 
Limes 	dq\!ces de300mln:, triang.ui~lres . :'14 ,,' 

A 
• 

_ •• 1 
1 

http:ARTICL.ES
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,', 
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~~ORD 

17 
18 
19 

,20 

21 
" 22 
• 23 

24 
25 

, 26 
27 
28 
29 
30 
31 
32 
33 
34 
35 
36 
.37 
38 
39 
'40 

41 

42 

43 

14 

45 

46 
41 
48 

:- 49 
59 

... 
 &!5i • 
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.,
Ùines', douces de 300m/m, demi-rondes , , , .', ,. 


Limes douces de 300m/m, plates à main, angles vifs' 

Limes louee,s de 300m/m,' rondes , .', . , .. '. .' ~'. .
, 
Limes douces lie 30Omj!11,' tiers point . ,', , 
limes douces de 300m/ m, pl,!!es à bor,as ronds 

"limes demi-douces, de 275mjm, plates , , 
Lirr es dèmi-douees de 275ml"",trianglllaires ! 

Limes batardes de 25Omfrn, plates, , , 
Limes batardes de 400mjm, 'plates , " ' 
Limes baatardes de 400!!,jm, demi-rondes .' .. 
Limes- batardes de 400m/ m, carrées '" 
Limesbatardes de 30'Om/m, rondes .' ,. " 
Urnes batardes de 30Qmjm/ plates 

Limes demi-douces de 250mjm, plates 

Limes, demi-douces de 300m/ m, ,plates 

Limes douces de 250mjm, plates " , , , 


Lime.> oouces de 350m lm, plates . . , 
 .' 
Limes ,.emi-dou~es de 225m jm, triàngulaires ' 
Limes demi-douces de 22Sm / m, plates à main, angles vifs 

" 

,
Limes douces, de 225m/m, !'Ondes . , 

, 

Limes douces, d!! 225m/ m , demi-rondes', , , .. , 
Limes dou,ces de 225mjm, triangùlaires ' , . ' , .' , ' 

Limes douces de 225mJm, plates à mainangles.'vifs, 
Limes aiguilles dites de« Genève » 'en acier, 'qualité supérieure, à Ul.LU~I!"1 

ronde, taille, (demi-douce) No 1, longueur tMalè 18 cim, ronde 
Limes diguiUes dites de « Genève» cn acier, qualité supérieure, à "'."""Cl 

, ronde, taille, (demi-douce) No 1, longÙeur totale 18 c,'m, carrée, 
Limes 'aig-uilles dites 'de '« Genève ,» en acier, qualité ,supérieure, à mamchel 
"'ionde, taille, (demi-douce) N0l; longueur totalè 18 c/m, triangulaire 
Limes aiguilles dites de « Genève », en aCier,' qualité supérieure, à malnc.nel 

ronde; taille, (demi-douce) No 1, longueur totale 18 c/m, dêriIi~ronde 
Limes aiguiÙes dites de « Genève» en acier, qualité supérieure, à mllnchel 

ronde, taille, (demi-douce) No 1, longueur. totale '18 cim, couteau 
Limes aiguilles dites de « Genève» en acier, qualité supérieure,:à m.lII\:Il"1 

ronde, taille, (demi-douce) ,No 1, longueur tolale 18 c!,m,ovale, 
Limes demi-douce de 300mjm, plates à main à angles vifs, 
Limes demi-douces de 300m/,", demi-rondes , , , 
Urnes demi-douces de 300m/ m, triangulaire , ,". '~ " . 

'Râpes' à bois Vi rondes, longueur,350'"j'", batanfes 
Râpes à bois 1/2 rondes, longueur 35Om/m, batardes, 'demi'douces. 

conditions etspécificatio,?s techniques 

. ;;. 
TOGO," 

30 , 
26 ' 

6, 
6' 
6 

12 
, , 12 

'4 
12 
''6 
6, 
6, 
4 
4 
4 
2 

2 
.12 

, 12 

12 

12 

6 
6 

6 

6 

6 

6 

6 

6 
12 

12 

12 

12 
12 

LI fourniture devra répond're aux conditions de la spécification techniq,ue N' 195 des 
cahiel's. des charge$ unifiés des gra~ds, réseaux français,' , ' ,,' 

Les matières premières entrant dans la fabrication des article,s seront de toute premi~re 
quaHté, exemptes de tout, défaut préjudiciable à leur emploi, à .leur solidité, ou à leur aspect 

Leu!' Il]ise en œuvre sera faite avecfsoin et suivant les meilleures règles de, l'art, • 
Approuvé :, Lomé 'le 30 Novembre 1939' 

En Conseild'AmillÎsfratÎon L'ingénieur Principal -' 
dans sa séance' du 1" Décembre 1939 Chef dIl Service del Transports du Togo. 

Le Gou'{)erneur des COIOllÎlis 
PiALOUXCommissaire de la République au Togo. 

MONTAGNÊ 
~ 
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Supplément au Journal Officiel N° 381 du 1er Déc, 1939 du Territoire du T(lgo 
SOUSCRIPTION 'POUR LA DEFENSE DE L'EMPIRE 

A' l'occasion de la commémoration de l'Armistice 
·de 1918, le Commissaire de la République au· Togo 
·a autorisé, sur les instances' de nombreux togolais, 
l'ouverture j'une souscription pour la défense de 
.l'Empire.. 

Afin d'assurer à· cette collecte la clarté, l'ordre 
et le caractère strictement volontaire nécessaire,' les 
:instrilctlons suivantes avaient été adressées aux com
mandants des circonscriptions chargés de recueillir 
les' dQns: 

« A la demande conseils notables' Territoire voùs 
.autorise- à recevoir . du 'samedi onze jusqu'au samedi 
dix-huit novembre à. dix-sept heures délai de. clôture 
strictement de .. rigueur souscriptions pour œuvres de 

.guerre 'dans c~nditions suivantes stop. Versemel)ts 
:individuels ne devront être acceptés que de la part 
· contribuables catégories supérieures c'est-à-dire figu
rant"sur rôles nominatifs stop. En' aucun cas vous ne 
solliciterez et ne recevrez souscriptions individuelles 

"ou collectives de la part contribuables catégories 'ordi
:naires stop. Toutefois ne m'oppose pas à ce'· que 

· participation de la maSSe se fasse" conformémentsug
. gestion . n'otables au moyen souscription versée. par 
<budget Société prévoyance montant ne pQuvant dépas
· -s!!r un vingtième encaisse stop.» ,10-. 

« Versements seront reçus par chefs subdivisions ! 
.. administratives et donneront lieu à délivrance reçu tiré l' 
· d'un quittander à. souche spéeialement, destiné à cet ,. 
effet stop. » ." ' '. , 1 

· (, Chefs ~irconscriptions me télégraphieront résul- .i 
. ·tats samedi dix-huit avant vingt heures et m'adresse

.. ront par premier courrier montant sommes recueillies ii 

. pa! mandat-poste et liste nomÎllative. souscripteurs ., 
·,·avec montant· souscription stop. Cej:teliste sera publiée " 

journal officiel affichée dans tous liedi publics circons
.criplions un diplôme sera envoyé ir' chaque souscrip· . 
teurstop. Montant total souscriptions -sera adressé par 
mes soins à ministre colonies quilès a:ffectera défense 
-Empire .conformémént à ses ordres. »' 

..• Signé: L. MONTAONË l>. 

Cercle de -Lomé. 
_____ 1 

SUBDIVIsroN OE LOMÉ', 	 • 
Européen.set <lSsimllés': 

Anonyme . . . . • . 120,
M.M. 	 Aouad frères, commerçants 1.000,

'Astier, brig. des douanes 25,-

Barma, adjoint principal 


des services civils . 50,
· Mme Basman Simani, commer-' 


çante . • . 

..M.M. Bérard . Jean, administra


· t~!ir-adjoint des colonies 50,":" 

,Bernard, procureur de la 


République' . '. _ 50,
:Brassard, ingénieur r.adio· 


télégraphiste. " 50,-

Caron, ingénieur météoro


logis'e ;..; . _ 50,:
Chappuis, commerçant" , 25,-

- , ! 

Chruisckshank, agent gé
néral de la United Africa 
Company .... 400,

à reporter • 2.020,

.~ 

Mme· 
M.M: 

Mme 

report . 
M.M. Cuenod; commerçant 

Oobson, agent fondé de 
pouvoir de la maison 
« Joh.n Holt» 

Dufresne, dessinateut tra
. vaux publics . . 

Fouad Jazzar, commerçant 
Gallet, pharmacien·lieutè·

nant . 
, ,

Gebara, . ,commerçant . 
George3-Richard, trésorier 

payeur. , . 
dinet- Henri, inspedeur 

de police 
de Guise Félix Robert, 

adjoint des serv. ci\'. ' 
Oitltard, commetçant . .
Habib Joseph, commerçant 
Hockey; commerçant . 
Horard, chef ouvrier d'art 

des travaux publics , 
Jazzar· Fouad, commerçant 
Jazzar Kali!, commerçant 
Lacan, médecin-lieutenant 
La g a r d ère, médecin-êa

pitaine 
Larrère, commis principal 

du trésor , 
Leitch J., agent .de la mai

son " John Holt» . 
. Manclon, ingénieur d'agri

culture , .. 
Mas, entrepreneur des tra

vaux publics , 
Moniagné, goùverneur è~3 

colonies, Commissaire 
de· la R~publique au 
Togo " ... 

Moquay, capitaine de port 
Mouragues, ~dri)inistra

teur-adjoint des colonies 
Mouzalas,agent fondé de 

pouvoirs de la maison 
G. B. Ollivant . 

Nassar M. A., commerçant 
Nassif Georges Antoine, 

commerçant . . . 
Pallarès, instituteur " 
Patanchon, institutrice 
Philippe,. receveur de f'en

registrement " ' 
Réhart, directeur <ie i~, 

police du Togo -. , 
Roby, lieutenant d'admi

nistration.. . . '.' 
de. Saint.Alary, adminis

trateur en chef des colo
nies , . . . 

. Saint-Cr'iq, commis princ!' 
pal du trésor . . 

et M. Siro" instituteurs 

2.020,-' 
25,~ 

.100,

20, 
1.GOO,

40,
1.000,

100,

25, 

50,
25,

200,
50,

25,~ 

1.650,
1.000,

40, 

50, 

2~)

50,-

100,
, 

2.000,

200,
50, 

50,' 

.500,
1.000,

2.000,
50, 
50,----' 

50,

50,

75,-

50,~ 

J«)(},

à'rêporter . ,,1;3.84:5;
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M.M. 


M.M. 

Mme. 

M.M. 

, repart 13.845,-
Stoll René'" chef du ga

.rage centr~l • .' 25,-
Urvois, médecin lieutenant 

oolonel, chef du ser~ice 
, de santé . . 10.0,-

William Victor,,' commer
çant 1.000,-

Zinder, commerçant 100;..,.. 

Togolais: 

Abalo Amouzougan, em
ployé, de commerce 

Abalo Koudaouh, employé 
de commerce 5,-

Aboki Walter, commis 
d'administration . 5,-

Aboni Simon, commerçant 10;-
Aboudou;' commerçant, " 5,-.: 
Aboudou Galadima, com

merçant 50,:"'" 
Acolatse Alfred, planteur 10,-
Acolatse Berchmans, em

ployé de commerce 
, Adado Sanl, chef de canton 100,-'-

Adanlete Michel, employé 
de commer.;e 10,.,.. 

Adeh Luc, employé' de 
commerce 2,-

Adigo Bernardine, infir~ 
mière: , ~ 5,-

Adigo Dorothée,' aide-mé
aedn .' 10,-

Adigo Louis, aide-médecin 10,- , 
Adjakey, employé de com

merce' 5,-
Adjâlle Jacob, chéi de 

cant"n 200,- , 
Adjalle Joseph, 

de commerce 
employé,

, ' ~ 

. 25,-
Adjangba Peter, hôtelier' ~ 5l , 

Adjevi Sylvain, comm!s 
d'administration 5, 

Adjevi Symphorien, com
mis d'administration 10,-

AdjidO, Guillaume, 
. mier 

infir
5,-

Àdodo Adeh, pl,anteur . 20, 
,Adokor E. J., employé de 

commerce ' , 5-', 
Adotevf Mathias, pla~teur 25,-
Afandomi Cosme, commis 

des P. T. T. 5 , 
Afanou Louis, 'infirmier 5,-
Agbaglah Jean, infirmier • 5,-
Agbemenyah, employé de 

commerce 3,-
Agbemenyah, Jean, em

ployé de commerce 5, 
Agbenyal1, elllployé de 

commerce 5,-
Agbessi Gilbert, planteur5,~ 

d reporter 15.640,

• 

".'. 

report 
M.M. 	 Àgbeve, propriétaire 

Agbezoudo; propriétaire 
Agbo, commerçant . 

• Agbo 'Foli, e;'ployé de 
commerce. 

Agbodjan John William, 
propriétai;e , .' J ' 

Agbosse Gbonfou, pro· 
priétaire 

Aglago, camionneur 
AglolTIe Gbétsoghé, plan

teur ' .. 
Agossa, adjudant-chef 
Aguey.. Jean, rommi,s d'ad

'ministration. :,. 
Aguiar JaCÎntho, proprié

~aire planteur 
Anoe Laurence, proprié

taire 
Aholou Hermann, em

ployé de commerce 
Ahye<, Ambroise, employé 

de commerce 
Ajavon' Adolphe, commis 

d'administration 
Ajavon Adolphe, employé 

de çommerce. , 
Ajavon 'Emmanuel, pro

priétaire' 
Ajavon Frédéric, commis', 

d'administration 
Ajavon Henri, instituteur 
Ajavon Joseph, facteur

, chef 
Ajavon Joseph, commis 

d'a<jministration . . 
Akakpo Justin, commis des: 

P. T. T. 
Akakp.o Mensah, maçon 
Akakpo ,Moïse," employé, 

de commerce, ' " 
"Ake[e Isidore', comniis, des 

P" T. 	T: 
Aklassou, chef de' carlton 

, Ako AuguStin, commis des 
P. ,T. T.. 

Akouete Adoté Jean, ins· 
tituteur 

Akouete Paulin, œmmis 
d'administration . _ 

Akpaloo' K6mlan, commer
çant . • ' 

Akpalou ,Aziabli, proprié·' 
taire ' '. . . . .', . 

1Akpokli Charles,' inspec." 
, teur de', police. . 
Alakpa, chef de canton 
d'Almeida" Alfreâ,préposé 

''';es douanes 
d'A,lmeida Alex, institl\

15.640,
25,-, 

20,-· 

2, 

5,:

~ 5,-

25,-, 
15,-,~ 

15,: 
25, 

5, 

25,- , 

20,

25,

100" 

10,

10,, 

5, 

5, 

10,-
'~ 

60,

5, 

,10,

15,~ 

15,~ 

10,
50,: 

25,~ 

teur,:2~C 

à reporter 16.242,"':' 
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report '.: 16,242,-' report . 16,545,
M.M. d'AÏineida Benoît, infir·· M.M. Anoumau Joseph Frantz, 

mier 3,  employé de commerce , 3, 
· d'Almeida Félicien, corn· 
 Anthony Alex,. proprié

mis d'administration .', , taire , . 25,~ 


d'Alm~ida Joseph, corn·' 

5 

Anthony C. D., proprié
taire , . 25,

Anthony Joseph, employé 
mis· d'administration 

d'Almeira Maurice, fac· 
de commerce , , . 5, teur enregistreur , . 5, 

Anthony Joseph, employé Alomenou Ebansa, corn:; de commerce . 5, 
mis d'administration , '20,~ 

Anthony Vino!ia, agent
Amadou Moïse, proprié. auxiliaire , , , 5, 

taire ' , . 20,- Armerding Stephan, corn· 
· Amagli Andréas, poin. mis des .douanes . , 20,

teur au wharf " 5,- Armiyao, commerçant " 25,-
Amah Georges, commis' Ashiabor Daniel, préposé 

d'administration . , 5,':  des douanes, .' ., 5,-

Amah Moorhouse, mOrd· 
 AssagbaMiche1, planton 5, 

teùr enseignement , ' Atakpàmey Victor·, com-. 
mis d'administration ' ,Amedewokpo Nougbalo,' 

surveillant dei p, T, T, Atayi John Amaté, agent 
auxiliaire , . " , , 25,

ployé de commeroe , 5,-
Ameganshie Linus, em

. Atayi Jonathan, c·jmmis 

Ameganvi James, employé 
 d'administration ' . , 5 '.

de commerce . 2,- Attiogbe· Mensah, com

Am.egee, vétérinaire auxi
 merçant 


Haire , , ~ , ',' 
 Atiojohoun, propriétaire ' 25,-
Amegee Michel, employé " Atikpoe Valentin employé 

de commerce Jo 5,~de commerce , , '. . ,5"-
Amegnigan Urbain, aide' Atohun . Joseph, employé 

m.édecln ; . . . . ... , , 5,-'  . de' commerce , , ,5'"'-
Amegnizin Faustin, corn; . Atsou Alex, surveillant .de .. 

mis d'administration'. 5,.  routes , . " " , 5, 
Amegnon bnzo, employé Ayi Stephan, propriétaire, JO,

de commerce •..,. 5,- . Ayih Frédéric, instituteur 5,~ 
.~metepe James, employé Ayite Christophe, em
. de commerce., , , ployé de commerce . 5,-
Amezaih, employé de Azakpo Joseph, commis 

commerce ,," ... 2, d'administration . ,., , 5, 
.Aminou, commerçant 5,- Aziagan Frédéric, em
.Amorin C. J" employé de ployé de commerce > , 5,

commerce ... , , 25,-:- Baeta W. T" employé de 
,Amouzou • Adoko'U, pro, commerce . ..... . 

priétaire "., , , , .25,- Bakar Achigbi, proprié
Amouzou Adolphe, com<, taire . , '25,

mis. d'administration' , 10,- Bandelra Simon, 'employé 
sc::..·Amouzou Gervais, infir de commerce . , , , 

mier . 10,- Banermann Pierre, com~ 1':, 

,Amouzotl l'lerre" moniteur mis d'administration . 10,_ 
enseignement.. , 5,- Barrigah Samuel, institu

· .AJ:tIotlzou Romuald, com· teur , 
mis d'administration , , 5,-'." BlaboLI Jacob, agent i:I'hy

glène , , .', . 5"' •Amouzotl Vitus; commis , 
d'administration , . , S,  Boboloe, propriétaire , , 25,

An!lnou Dalid, instituteur S,  ;" "Boc:covi Ambroise" corn· 
.Anthevi Isaac, enployé de mis des P. T.. T, . 10,-'

commerce', , , , 5,- Boflan Kouassi, proprié
Ande!c Gou Joseph; em taire ' •. . 20,-'· 

ployé de commerce . 5-., . Bossman . J. K., employé' 
. Ankrah David, instituteur de .commerce . , , 25" 5.,~ . ' .
.Anonyme , ,', '" 71,' . . Bossou 'jo3eph, pla~ton 5;--: 

à n,porter 16.545,-: li reporter ,16,958,"
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M.M. 


Mme 

M.M. 

Mme 

M.M. 

report '" 
Botchoe Bernard, agent 

d'hygiène 
Botor, propriétaire 
Bouraima Samuel" facteur 

des F. T. T. 
Bruce Cu'':!bert inspec

teur de police 
Bruce Jacob, c,nployé de 

commerce 
Bruce Thomas, commis 

des l'. T .T. 
Brym Louis, commis d'ad

ministration " . , 
ByU Alexandre, commis 

d'administratio,n 
Byl!' Hilaire, préposé des 

douanes 
Byll Marie, sage-femme 

auxiliaire 
Capochichi Marc" agent 

auxiliaire 
Capochichi Max, agent 

auxiliaire 
Cassiano Adjayi, proprié

taire 
Chardey Francis, inter

prète 
Clocuh Christian, méde

cin 'auxiliaire 
Clocuh Josephine, sage

femme a(xiliaire 
Coco Dominique, méde-' 

cin auxiliaire 
Codjo Aug. Koudzawoo, 

propriétaire 
Comlar Ferdinand, pro
_. priétaire '. 
Dagan Anselme, pointeur. 
Deckon Cosme, inspecteur 

de police 
Deckon Joseph, planton 

à enseignement 
Deganus Arnold, employé 

de commerce 
Degboe Alphonse, institu

teur 
Degboe Gaspard, commis 

d'administration 
Denadou Mathias, Înfir

miér • 
Devenou Lassey, planteur 

'Devoh Joseph, médecin 
auxiliaire . '.' '. 

Djadoo, facteur enregis
treur 

Djaka Gbolo, proprié
taire /. _. 

Djelou Michel, co'mmis 
d'administration 

Dogbe Godwin, commis 
, d'adrrlinistration 

à reporter 

16.958,~ 

5~, 
25,

5,~ 

10~ 
, , 

10,~ 

10,

10,~ 

5,
10,~ 

5,

10,

15,

10,~ 

lO,~ 

10,

5,

50,
5, 

5, 

5, 

5, 

5,-;

5,

5,
5, 

10,' 

1 

25,~ 

5,

5, 

M.M. 


Mme 

M.M. 

. 

1 

report 17.273,-
Dogble, propriétaire 25,-

Dogble Kloutsé" planteur 5,-

Dognon Ambroise; pro
priétaire ' 25,-

Dognon Wendelinus, com
melr.Çaut . . " _ . 15,~ 

Doe Robert, infirmier 
Doh, AIl:lert, em'ployé de 

commerce ',' 20,-, 

Doh Oohoho,. commerçant 15,-
Dominique Jean, employé 

de commerce " . . 10,
Dorkenoo, chef de' canton JUO,
Dosse Kouadjo, commer

çant. ' . 5,-
Dossevi Pierre, commis 

d'administration 25,-
Dossevi Rose, monitrice de 

l'enseignement 4,-
Dossoli Augustin;,commis· 

d'administration 5,-
Dossou Jean, agent con

tractuel . 10,-
Dossouvi Henri, employé 
de'com~e" . 5,, 

Dos-Reis,' employé de 
commerce . ID,

Dos-Reis Justin, commis 
des P.' T. T. 5,:-

Doumassi" Joseph,. planteur 
Dovi Christophe, fadeur 

5des P. T. T. , 
Eboe Làtévi, propriétaire 20,-
Edo Dognon, commerça~t 10,-
Edoe, ,Tèvi, .Laclé, com

ployé de commerce'. 5,-
Edoh Nador, planteur 5, 
Egbi, commerçant . ., . Hi,-
Eklou Çlbogbo, pro prié

taiTe • • . .. 10,:-
Eklou Michel, l?réposé 

des douanes 5,-
Eklou Semako, planteùr' 5 , 
Ekoue AyayiVi, préposé 

, 

,des douanes . 
Ekoue Martin, aide-mêèe

tin ~ ~ 5,- ' 
Ekùe Simon, employé de 
, commerce 2-', 

EJedjinawo, propriétaire " 20,, 
r;niakuSimon, employé 

de commerce • 5,-, 
da Ernesto Léopold, com

mis d'administration " 10,e-
Esikata', planteur .... 15,
Esso, planteur 15,-
Eteh Bénoit,'moniteur de 

,l'enseignement 1,_ 
Evenoumede Pierre, aide-, 

phannacien... _, __10,

à repor~èr. '... 17.735", 

" ' 
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report 17.735,""
M.M. 	Eyebiyi Samuel, commis 

d'administration 5,_ 
'.. Fabre :Henri} préposê des 

",iouanes . ,: 5,-
Fiawoo Gilbert, employé,' 

de commerce . " 5,,-

Folly Fi<lèle,' infirmier' :, 5,-

Folly Joseph, commis 
d'administration.. '.s,~ 

", 	 Folly Michel; commis 
" , d'administration ." ,lO,~ 

Freilas Paulin, insfituteur 10,
Fume,)', William, proprié-,

tallre . .,' 25,-~ 

Gaba • Alio, commis des 
P. T. 'T. ',' '.' . ' • 10,- " 

Gaba A, J., "emplnyé de 
"commerèe '. ' 25,- , 

Gaba Ernest, :employé de 
1O,,.:.c ,commerce . '. . 

Gaba J. A., propriétaire'. 25,~ 

Gadegbekou, empl~é de 
'commerce. . 5, 

Gade,;;bekouHermann, ai~ 
de-médecin " 

Gaoussou, planton .', 
Gbaguidi Léonard, 00111; 

mis d'administration .... 5, 
,Gbeblewoo Nicolas, pré

posé de3 douaries « • '10,:--
Gbedema Dàvid" 5infirmier , 
Gbederilà ,Ellas, infirmier' 5,-
Gbedey Robert, cO!flptable 

, des travaux publi,cs. 25,-
Gbedey Théophile, com

mis d'administration 5' 
Gbedze, commerçant ',' 

" 

15,
Gbe/i,nedji Venance; agent 

I!uxiliaire " . . " ;"., 
Gbegnedji W,essigbé, pro' 

priétaire. . . 100,-
Mlle Gbetie' Marie, monitrice 

i1e l'enseignerri~nt .. '. 
M.M. Gbikpi:André Daniel,pr~ 

posé des douanes " 20,-
Gbodjidigo, i>ropriétaire 25;-
Georges R. C, propriétaire 15;-
Geraldo 	Laminait, institu

teur 
Oeraldo Moussé, notable . :".:,: 

: propriétaire ,; " 100,";'" 
_'. 	 • ~ • 0< " 

Geraldo Sadoulai, age~t
aux'iliaire 5,-

Oibirilla Sanous si, ,notable, 100,- , 
Gnassounoll raul, cOmmi~ 

d'administratioo, ' . ' , 10,
Ona;sounou :Pierre, com

mis d'administration 
OnltSsounou Richard, corn- , 

mis d'administration __,_~10, _ 
à reporter . 18.367,- , 

==;11 
report, 18.367,

M.M. 	Onllssounou Victor, corn" 
m1s d'administration 

Goeh Clément, commis 

d'administration 5,-


Ooeurk Jean, employé de 

commerce . ..". 10,-' 


Gonçalves Antoine, com ,
mis des P. T. T. 10,- ,\ 

Gonçalves René, commis 
des P. T. T; 10,~ 

Goyiho, propriétaire . '15,- " 
Hillah Michel, hifirmier 5, 
Homawoo, pmpriétaire ,25;: 
Home, planteur . 10,-
Hounkpati John, facle.ur 
Houssoumoukpe. Edougnec' 

to, mécanicien ' . 5, 
, Hundt Jean, commis d'ad

ministration 5-, , , 
'Hundt Joseph, employé 

de commerce 15,-
Mlle Hundt Josephine, "èouh, 

rière ,5:
M.M. Hukpetor, chef de village 25,-

Ibida Charles, commerçant 15,~ 

James Jea'n, ouvrier .10,
, Johnson 'André, commis 

d'administratiol) 10,
Johnson 	 David, monitec~ 
, de l'enseignement 10,

Johnson 	D. Félix, préposé 
des douanes ' '10,-, 

Kagni Amoussou,' age"t 
auxiliaire ' 5,-

Kate Joseph" planteur 30,-
Kaye Edouard, empl'oyé 

de commerce 	 5-' . , ' 

Kloutse Missiamenou, 
planteur .•.. 5,_ 

Kloyi Guébeli, planteur 5;::....-

Klutse Antoine: agent 
,auxiliaire " " . '5,-

Kimakor VictQr, facteur 
des P. T. T. 5, 

'K!tissou, Mathias, commis 
d'administration . ; . 10,-

Kekp OnagblQdjQ, platt~ 
teur 5,- ,;,'J 

Kloutse ' Joseph, moniteur 
agricQle 5,-

Kodjo Moïse, ouvrier 10,-
Kodjovi Mensah' canotier 

au wharf ; 
Kogni 'Komlan, cultivateur 

, Koffï' Aiowoan6u,.' maître .'
_ouvrier 

Koffi François, ag,ent au- , 
xiliaire • . 5,-

Koffi Jacques, commis des 
P: T. T. 	 '. ',' --:--_1_5.,~ " 

,à teporterlS.717,-':' 

http:facle.ur
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,enod, 18.717,e-:
M.M. 	Koffi Kouami,' cultivateur 

Kokou Louis, commis 
d'administration 10,~ 

Kokou Michel, 'emp.loyé 
de commerce . 5,~ 

Kokoroko, culti vateur 5,'-
Komako JérÔhle, planteur 2(},~ 

Komlan Plus, agent auxi· 
liaire . 5,~ 

Kouakoutse Ferdinand, . 
propriét?ire 25,-

Kouanvih Laurent, institu
teur 10,-

Koude ,Aménou; planteur 20,-
Koue Hermann, commis 

d'administration 11),-
Kouevi' Afanou, agent au· 

xiliaire 5,-
Kouevi Joseph, "gent auxi

liaire 5,-
Kouevi François, institu

teur 10,-; 
Koùkoui Marh., commis 

d'administration 5,-
Koukpaki Julien, ouvrier. . 5,-
Koulewoshie Seth, planteur 5,~ 
KouSsawo Antoine,poin

teur wharf .. 5,-
Kouza Bernard, mécani

cien forgeroo 
Kpodar Assio' ',gbor, mai

treouvrier '10,"::" 
Kpodar • Emile, infirmier 5,'-
Kpogo, cultivat~ur 25,~ 

Mme 	 Kponton Félicienne, sage
femme auxiliaire 25,

M.M. 	 Kponton Sylvestre, comp
table des chemins de fer 20,-

Kpozo, planteur 15,- \ 
Kruger Ernest, ,commis des 
. P. T. T.. '.. , .. 

Kua<!jovi 	 Henri,employé
de commerce . .. . 5-, 

Kuassivi J. N., employé 
! de commerce 5,--
Kuawo Kumako, mécani·· 

den conducteur .51  1 

, Kudadjé Oabrièl', préposé 	 .1 infirmier " 5, 
des dduanes 5,-

Kudolo Daniel, 'commer
çant . 25,-

Kueh Alfred, employ~de 
commerce 10,-

Kuevor Joseph, employé 
de commerce 15,--'- . 

Lacle Jean, infinnier 5,-
Lade Cléophas, infirmier 5,,--
Lafoneku Samson, agent 

d'hygiène 5,-
Lassey Bet;nard, agent 

auxiliaire 
. à ,epode, 

, 

,epod 	 , 19.072,
M.M, Lassey Combévi, commis 

d'administration 
Late Mensah; commerçant 
Latevi Noudo, propriétaire 
Lawson Alb<;rt, commis 

d'administration '. 10,-
Lawson Andréas, proprié ',' 

taire notable ~,~ 

Lawson Ben, maçon . 10,-
Lawson Dionys; employé 

de comme!ce 5, 
, 	 ' ,;Lawson Fred, emplqyé de 

commerce 10,- , , 
La~son Gilbert, elllpl?yé 

de cqmmeree' 10,- . 
,Lawson Jacob, ,commis 

d'administratiori 5, 
Lawson James" infirmier ,5,-
Lawson ü Joseph; pré

posé des douanes . '5,-
Lawson Joseph, commer

çant 5,-
Lawson Léonard, commis 

, 1 d'administration 
L,i\v,son . Martin, ,aide-p,har-' 

inacien ' 10,--
Lawson Nicolas,' commis 

'd'administration' . 10,
'Lawson, Pierre, ,infinnier H)-,-

Lawson Pierre, 'COI)1

,merçant .,' ' 5. 
.r Lpwspn Wooiy, commis 

auxiliaire . , . 3;~ '.Le Blond ,Louis, facteur 3,-
Lodonou ,Joseph, infirnîier 5, 
L';gdssouPaul, infirmier 5,  " 

" 

,Maathey Pierre, cbarpèrp
tier ' , 


Maboudou Joseph, éommis ," 

,cd'administration,·. .' 5,-


Mme Maboudou Victorine, sage

femme auxiliaire 10,-'-. 


M.M. 	 Maleaux Joseph, commis 

des 'P. T. T: " 10,-


Martin Emmanuel, 'agent 

,auxiliaire -' 


Massougbodji Bernard, 


Mathia,s, empl~yé de com
merce 15,-' 

Mebounou Michel,' com
mill d'administration', . 10,-

de Mederas Jean, institu
teur '10,

de Medeiros Ignacio,. 
agent auxiliaire , ' 10,-':' 

Mensah Albert, hôtelier , 50,-
Mensah Assindo, canotier 5,-
Mensall Ameâjro, ouvrier 5 , 
Mensah, André, agent au

, -. xiliair,.. '.'. '. " ' 5, 
à TfJporte, , -:-'19.4(:13,
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report .• 19.403,-' • report 19.988,-' 
M.M. Mensah :Jacob, 

, xiliaire 
agent aU

.5,
M.M. Samùel 

teui 
Abraham, institu
.' . 10,-

Mensah Joseph, agent au
xiliaire . . . 20,

Santos Paulin, commis 
d'administration 5,

Men s a h Jean-Baptiste, .Santos Pédro, commis 
commerçant 

Mens.h Louis,. infirmier· 
10,
'5,-· '. 1

, 

d'administration 
Sant' Anna Faustin, com

. Merisah Noudjrodou, pIan mis d'administration 10,
leur 5,- Sanvee Jonathan, commis 

Mij'leaye Todédjrapou, ca d'administration 25,
notier 

Mikem Michel, institu
teur .' . 

Momo .Camara, mécani
cien. conducteur .' .' 

Nomanyo, cultivateur , . 

5,

.5,- . 

5, 
10,-,-

Sanvee. Josiah, employé 
de . commerce 

Savi de Tov~, publiciste 
Seddoh Ben, employé de 

commerce .' 

50,
15,

20,
.-

Nouogan Houbouéké, cul
tivateÙ\t . ... .' . 5,- Mme 

·Sedjro tété, chef de canton 
Sedor Anna, infirmière 

100,
5,-

Occansey Ludwing, pro
priétaire . 

OIympio César, proprié
taire 

25,

100,-:-

M.M. Semekonon, chef de .can
ton 

Senouvo Léonard, agent 
auxiliaire 

51),~ 

Mme 

M.M. 

Olympio Curthbert, em
ployé de commerce . . 

OIympio SyIvanus, ,agent 
U. A. C. .. ; .. 

Paass Berthe,. monitrice de .. 
l'enseignement 

Paass, R. H., employé de 
commerce 

Paraiso Basile,' commis 
d'administration 

Pat y Daniel,. inte,rprète . 
Pereira Eusèbe,. commis 

des P.·T.. T. ; 
Pietri Lazare, préposé des· 

douanes . . . 
Pind,a François, commis 

d'administration 
Pethos Mathias, garde-,' 

frontière 
Poenou Màrcellin; éommis 

. des P. T. T. 
Quam-Dessou Seryatus, 

comptable • 
Q)lashic Martin, . agent 

auxiliaire 
Quashie William, commis 

d'administration 

'10,

200,

5,-. 

'.25,

10,~ 

10,

10,~ . 

10,..,.

5,

5,

10,

15,~ 

5,

10,-, 
.' 

Siggini Joseph, employé 
de commerce 

SitU Jean, instituteur . 
Sodji Florence, infirmier 
Sossah Cosme, facleur des 

P. T; T. 
Sossou Vodounou, surveil

lant des P. T .T. 
de Souza Augustino, pro

priétaire notable 
de Souza Domiriique, com

mis .d'administration 
. de Souza Félicio, proprié

taire. notable 
Souzeh, employé de 

commerce '. 
Taga, planteur 
Tamakloe Ben, employé 

de co.mmeree 
Tamakloe Théophile, pro

prêtaire notable 
Teco Justin, garde d'hy

'giène 
Teca folly, ouvrier· ... 
Teco Joseph, ~)tlVrier 
Tetevi Marc, facteur .... 

10,
"5,
5,

5,-

5,

1.000;

10,

130,

5, 
25,

5,

100,

5,
S,_ 
S,
5, .' 

Quenum Joseph, moniteur 
enseignement 

Quevison Charles, commis 
d'administration 

5,

5,-

Tevi Latévi, mécanicien 
conducteur 

Tevi Michel, agent auxi
liaire 

10,-

5,
Reinhardt 'Victor, employé 

de commerce '. 
Tigoe Joseph,

médecin' 
aide

5,-:-

Romao Josei_h,. préposé 
des douanes. . 10,

Titi Kayi, infirmière 
Titus.. Théophilè, commis 

5,

Sam", Amoumouvi,' culti d'administration . .. . 5,
vateur 5,- Tokou Mienel, insU.tuteur· 10,

Sa,matey L, 
commerce 

employé de Tossou 
vrier, 

Djodekoumé, 
,< 

ou
,5..._-,_:..-"~ 

à reporter. 19.988, à reporter . 21.628,
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report 	 . . 21.628,~ Jeport· 	.... 285,
M.M. Tossou Koussahoun, agent M.M; AdIavon Alfred, employé' 

auxiliaire . . . 5,  de oommerce . .. ,'. 10,. ' '. . 
.Tossoukpe Albert, commis , Adjaron Kpedja, chef dé 

'd'administration . 5,  i 'quartier "," .- . . .,' 25,
'Toyi Br\lno, préposé des i , Adjé,chef de village . ,10,

douane~. . '.' . . , 25,~ 
Adjivon Philippe,infinnier 25,-Tsikplonou, p:anteur ... 10,'-: 
,Adiognon Kati, chef deVallabregue Robert, com qu'artier . " 25,mis "d'adminisùation . . .2J-:-" 
Adjonou, n'otableplanteur 10,Vieyra ,François, commis 
Ad,jovi, . chef de' quartier '10,d'administration . . . 10;-
Adognon, .cnef de village 50,Vignon Antoine, pointeur 


au wharl. .'. . , . '. 5,~ 
 Adokoti, chei de 'village' 15,-
Vintoùra; employé de com , Adotevi 'Barthelemy; com~ 

merce . . . .'. ' 5,  mis. d'àdrtlÎnist~ati<in' 50;
VÛ)\ey Fra~tz, agent d'hy- ' Ado.té' JacOb, .instituteur 25,:,...., 

grène'. . . . . . . :5.,-.. Adrangni, chéi de q1!artier 1Q;
Wilson Jean, instituteur" ,25,.:... Afokpa,' chef . de village 16,
Wood .A. J., employé' de,' -Agam" 	 chef de village ;. 15,

. commerce . . '.' . '.' 10,- . Agbalegnori; 'chef .de vil-' 
Yakanou', cultivateur ... . 15, 'Iage ',. ,40,
Ya'ov! l!rbain, mécanicien AgbéviadéEmmanue1, ' in~ 

cOl1dùcteur" ., '. . : 5,~ , dustrieI . .'... . 17,-
YelÎouessi Pierre, boucher 5,  ',Agbessi Pierre, ,chef de 
Yevou . Joseph, commis canton' . . . 40,

d'administration . . . 5,"": ., . " Agbleke, chef de village . 25,'-
Zamba François, commis' Agbigbi, chef de village . 10,

d'administration ' 5 , . Agbodjalou, chef: de"yil-
Zobiaki 	 Joseph, facteur· lage '.-, . '. 25, 

. des P.T. T :. 5,:"- Âgboka, chéf de village' . 10,-
Zupitzer Em'le, commis, Àgbolèkame '1l1a,-- chef. de des P. T. r. . .'.:. 5,- : village '.' ' 25,-' 

'Associatioru; ': [. 'Agboli Paul, chef de can
" -ton, . : '; .'; . . " 34,,,

Compagnie Française de l'Afri
Agboio, chef :de ,c~iifon " , 20,que Occidentale (agent, 

fondé ('e pouvoirs: Mon~ Agn.\they' R~iny,,:corrimjs ' 
25-sieur ,Ambach) ',5.Q(J1J,-

1 d'àdministràtion< .• , , 
O. 	 B. Ollivant (agent fondé de ! Agodo; éhef 'de village 

, 

50,-, 
pouvoirs: M. Mouzalas) 2;000,- , Agouze, cqef de : viJfàge . 30,~;'" 

Société 	 Commerciale de l'Ouest Ahali; èhef 'de, quartier " ' 20;-.-
Africain (agent fondé Ahama, chef de quartier' , '25,"':" 
de pouvoÎJ"s: Monsieùr Ahiakpor Andréa1!,' ache-
Trosselly) '. . . . . 5.000,~ teur. de' produits .50,

Société 	 Indigène de Prévoyance Aho .Philippe, secrétàirède Lgmé . _. '800, 'chef canton 	 ,30,"
Total pour' la com Ahombo, chef de . quartier 50,

1mune . mixte de 
Ahonsou,chef de vmage . 10,-Lomé ét la subdi 1 
Ahougbato, chef de village , 25,vision de Lomé . 34580,~ 1 

Akâlipa, chef de canton . 100,- ' 
SUBDIVISION DE TSÉvlÉ Akakpo Léonard, moniteur 

Européen.s .~', '. agricole' .-, . 25 ...:.. 

R. P. Bardol, missionnaire ' 50,-' 	 ',Akakpo Noudoda, . chef de 
" 

canton 	 .50,- ,Steinmetz, missionnaire' " 50,-
Akey ,Tognj}n, ,chef dèM, Térrac Jean, adjoint prin quartier " ..• 10,-_cipal des services civils 150,-:' 

, Aklassou, chef de cariton '1'00,"':" 
Togolais :, 'Akoussa, chef de village 25,, 

,M.M, Acolatsé Moïse, employé Akpahè Anatifo, chef de 
de commerce, . . . , 10,- . ,viJJage " .' .,341 Il 

AdJalle Ignaëe, '~nterprète~_ 25,- Aleke,:chef de canton' . '120,

à reporter 285,- II. , , à 'reporter , --1.606, " 
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report ~'. 
M.M. Alfred, c"'ef de village . 

Almeida Emmanuel, em-' 
ployé de c(lmmerce . .' 

Aloe 	 Sevon, notable plan
te;.;r ..' . . 

Alowodo, chef, de village' 

Amaglv 	 Richa<d, chef de 
village,. ...' 

Amaglo, chef de villàge . 
Amàglo, chef ", de village 
Amechipo Aho; chéf de 

village . , : 
Amegashie ' 'Maurice, ',~m

pIoyè de commerce ... 
Ainegee Alfred, acheteur 

de produits . . . . ' 
Amenovon Thomas, pro-' 

priétaire à.J(éwé . ". 
Amenoü EllO, chef de quar

fier . . . . ~ 

Anani, 	 chef de' quartier 
Anani 'Woameno, chef 'de 
, quartier . . ' 
Anipa, chef de village. 
Apeti, chef de canton . 

,Aquereburu Benjamin, in
firmier ..,' 

Assignon, chef, de quar
tier '" .. ' ... ';, 

AtagIo, chef d'e canton, . 
Atayi Louis, 'infirmier , 
Atikpoe Alfred, employé 

de commerce " .'. ,: 
~tliogbe francj,s, empIoyç , 

de commerce . . 
Atisso Ahonto, cher de' 

quartier. .<' • '. 

Atisso Gasso, chef, de vil~. 
lage ' . . .. 

,Aliv! Pierre, achetèur de 
,pr~duits . . . . '. . 

A vogbedo, ch~ de village 
Avogbedo, chef de village 
Avougan, chef de', canton 
A~u Agbago, chef > de 

quartier . . . . 
Ayao Koussitoutou,' chef 

dé quartier . . . . . 
Ayivi, sous-chef de, village 
Azi Egbevad,o, chef de vil

lage . .' • 
Aziablé, chef de village : 
Aziabl" Vendelinus, chef 

de canton'. . . . '.,. 
Aziabou Dali, chef de quar

tier . . . . 
Aziadjo, chef de village 
Aziagnon T.êvi" chef de 

village '.. , 
à reporter ',' 

1.606,
'20,

2S,"-, . 

10,

1"5,-"

, 50,

,2,5, 

60, 

IS,-' 

, SO,""'" 

s-,, 

15,~ 

25~, 
10,~ 

25,
25,---: 

',100,

, 15,

10;
50,
25, , 

25,

10,~ 

,25,
,IS,
100,

10,- . 

,10,
2S,- ' 

25,
50,

100,

8,70 
100,

15e . 
2,774,70 

M.M. 	Azlagome Kétitou; chef de . 
village , . . . . , . 

Aziale, chef de, quartier 
Aziape, chef ,de quartier 

Mlle. Blanck Martine, infirmière 
M.M. 	Boho~, fiadjigbé, 'indus

triel .'. ., .. 
Boko' Dessou, chef' de 

quartier', " '. _ . , 
'Bounassi, chd de village 
Comlan Léo, mécanicien 

, Dagadou,' cnef de village 
Dagnon' Tsomana, chef de 

quarUer .' . . . 
Dangbe Amékugee,·. chef 

de village • . . .
Davoue, chef de village 

,Desson Dossou,' chef 'de 
quartier '. . .' . ;' . 

Djabakou, Joseph, . employé 
, de cômmerce . . . . 

Djaka, chef de quartier 
Djaka Amedo, acheteur de 

produits . . , . 
Djapa ,joseph, industriel 
Djamessi, notable planteur 
Djedj~, chef de village . 
Djagba Andréas, notable 
. pfmteur . . . . , 

'Djoka, ooiable. . 
'Dcevi Henri, employé de 

CQmmerce . . . '. . 
Dcgn.on I;1ias, acheteur d~ 

produits . . . . . , 
Dogba, chef de vl1lage, 
Dcké, chef de village 

'Dcké, chef ,de quartier . 
[)l)gbe Gottlieb, moniteur 

, agricole' '. " . .' . . 
Dcknor Guedou, 'notable 

,planteur . . . • . , 
Dcl.ou,· chef de. canton . 
Dossou' Vincent, employé 
, de ,commerce \' . . . 

Doumegnon, sous-i;he( de 
. village . . '. . . . ,

Edo Alabi, chef de quar_ 
tier 

Edo Tessou, notable plàn
teur .. ' . .':, . 

,Edo,éhef de vll lage . 
Edo Toffa, chef de cariton 
Edot' Aoukou, chef de ,can-

Ion .. , . . . 
Egue, chef de, village 
Eha, chef de village 
Ekla, chef de village 
Ekla 	 Gbadaglo, chef de 

village " 
il 	reporter 

-_._----~--~ -~--.,..,.. , 
report'. . 2.774,70 " 

25,
25,

50,-, 


10,-" 

.. '~ . 

20,

20,-:
J5,
10,
SO,

25,-~ 

_ 15,
100,

" 

10,

50,
10,

S,-' 

10,
10,~' 

25,

10,70 
25'~

2),

5,
'15,
50,_ 

20,~ 

15,--

. S,70 
25;,~ 

;50,- , 

15,~ 

50,
" 

.. ,10,
25, 

100,- . 


',15,_ 

10,
10;-, 

25,"': 


10,85, 

3.779,95 
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report 
·M.M. Essiakou Christophe, corn· 

merçant , 
Etchisse, chef d_e village 
Etré, chef de yillage 
Etsé chd de quartier 
Eyikpo, che de village 

'Fiagbe .Adolphe, emplo'yé 
de rommerce 

Fiamor Erasmus,"employé 
de COëlmerce '. 

Fi!,wo Emmanuel, employé 
de commerce . '. . 

Figah Joseph, . écrivain pu
blic . . . .' .. " . 

Foly Katé, chef de village 
Gaka, chef de village. 
palle, sous-chef de village 
Gali Goya, chef de quar

•tier .. 
. Gassou Degbé, chef de vil

lage '. .. 
Gavi Apia, chef de quar

tier, , 
Gavi, chef de quartier 
Gayapa Linus,· chef de 

quartier . , '. 
Gayapa Dogan, chef de 

quartier 
Gbegan, chef de villàge 
Godjo, chef de village 
Ooeh Victor, boutiquier 
Ooka La'urent. employé de' 

commerce ' 
Gomassi, chef de village 

-'OueU, chef de village 
Guidi, chef de village. 
Hàdji Ehrnfried, -missi<ln

.naire . 
Hantz . 'Richard, commis 

d'administration 
Henyo Clément, bouti

quier 
Hope Frands, commerçant 
H>ClUngla.Tété, chef de 

quartier . '. ; , 
Jacob, secrétaire chef de 

canton 
Kagninou Bernard, chef 

de quartier , 
Kangni Lucien, aide-méde

cin ,"~ 

Kaiser Toti, chef de quar
tier 

Kanonou D<lminique, bou
tiquier, .. .. 

Kavegue Rudolph, acheteur 
de .produits ' . . \ . . 

Kavegue . Boniface, . com- . 
merçant . 

3.779,95 

50,

25,

25,
10,...,; . 

10,

25,

50, 

25,-. 
'30,
16,-, 
'16,

17,70 

15,. 

25. ,

8,70 
50,- . 
10,-: 
10,

35,

1.0,-·
50, 

10,- • 

10,
20,40 

8,70. 

20,

25,-" . 

25,-; 

25,

5 , . 

50,

à reporter' 4.617,45 

report 
M,M... Kaveg!1e Joseph, chef de 

quartier 
Kavegue Pierr'e; achet~r 

de p,roduits 
Kedessi, chef de.· village 
Kegbolo Doto,. chef de 

quartier 
. Kepome Aloys,acheteur 

de produits 
Ketempi Sylvanus,cbef de 

quartier " 
Kini, chef' de village 
Kloga, so'us-chef de village 
Klutse Paul, infirmier 
Kodogui, chef de village 
Kodjo Aylimé, chef de viJ

lage '. 
Kodjo, chef de viliage . 
Kodjo Fiadjigb'é, indus, 

triel 
KohOl!, chef de 'canton 
K<.lOdo, chef . de village 
Kokou Freeman, camion

neur 
Komlan, chéf de village 


. Kouami, sous:chef .de vil

. lage , . 

'Kouassi: chef .de village 
Kouassi, chef de village 
Kouevi Gabriel, ajde-m~de, 

cin 
Koueviakoe. 'Ignace, cm-

p~oyé de commerce 
.Kollmazan Théophile, mo
. niteùr de l'enseignement 
l(.outoglo,. chef de villagè 
Kpadenou Gervais, moni, 

teur. de i~enselgnement
i . 

Kpatchà, chef .. de canton 
Kpeglo Mathieù, commer

çant 
Kpego, èhef de village 
Kpetigo . Laba, employé' de 

commerce ~ ~ 

Kpodo, chef de 'vil!age 
Kpogo Fétsé, chef de can

ton , . 
Kpotogbe Ar~old,.' mo~i

teur de l'enseignement 
Laba, chef de .quartier . 
Lawson .. Peter, acheteur 

de produits 
Ledi Kassa, chef dequar
tier. , 

Logossou, planteur, me'11
bre conseil des notables 

Lowo. Pierre; 'moniteur de 
l'enseignement 

Maglo Sodofia, chef' de 
. canton --_. 

li reporter 5.635,45 

4.617,45 

'15,

5, 
10, . 

25- , 

10,-" 

10," 
'25,
15)
25,
1a, cc> 


50,-. 
15,

17, 
40,

. ,10, . 

25, '. : 

45,

25,
50,
10, 

60~, 

10,-. 
15,:. 

. 10, .'10,":" 

100,,·,
16,. 

25, 

25,--;

25,

50,, . 

10,

100,
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report 
M.M.' Makolen MojsG, emptoyé 

de commerce 
Malam 'Marna, chef de, 

quartier '.' 
Mes.;an Adjovi, chef de 

quartier 

Messa", chef de village 
Nopegnon Somali, chef~de 

quartier 
'Noudoda James, chef sur

veillant de route 
Noukafou, chef, de vilIage 
Olone Atiga, chef de quar

tier 
Passah Seth, chef, de è~n

ton .', . 
PeUy Bernard, chef dé vil

,Iage _ ' 

Pussesse, chef de viliage 
Sadji Seth, chef de canton 
Sakpe, chef de ,village 
Sape Wesso, cômmerçant 
Segbedji Lalé, chef de 

village 
Segbor Adolphe, bouti~ 

quier 
Sekle, chef de village 
Senaya" employé de com

merce " 
,Seshie Francis, agent U.

A.·C. à Oamé 
Sewavi Nioo:as, mécanicien 

Conducteur 
Sivomey Oéra~d; acheteur 

pl'Oduits 
.Sodogadji, chef de vifJage 
Sohou Pédro, chef decan

ton 
. Sossah Louis, commerçant 
SOuka, chef de village' _ 
Soule Obélo, chéf, de quar: 

tier' 
Souli Maglo, nolahle plan

teur 
Sousou Soédé, n()table 

planteur 
De Souza Albert, employ~ 

de OOmmerce 
Tamat,o, chef de village 

, Tekpli, sous chef de 'vil~ 
lage '. 

'Tengue Oaffa, chef de can
ton .' 

'Tengue Tony, chef 'de vil
lage , 

'Tengue, chef de village 
Tete, chef dé village " 
Tevi Toyi, chef de canton 
'l'obia Devo, clief de quar

tier '. . 
à re,porter 

5.635,45' 

10,' 

45, ' 

15, 

50, 

100,- _ 

.5, 
16,

10, 

100,

100,
50, 

HlO,
25,
,.5, 

8, 

, S, 

, 50, 

50,

50,

, 5,-: 

25,
, ,25,~~ 

100,-' 
, 5, 

50;_ 

10,- ' 

10,75 

25,- ' 
10- ,, 

15,

50
, " 

16,. 
J5, 
25,,~ 

6.846,20, 

" 
! 

J 


"1 

report 6.846,20 
M.M. 	 Tobolo, sous chef de cano 

ton 10,_ 
Togbe Agba, chef de can

ron . '. 40,-
Tossol! Michel, moniteur 

, agricole", '25,-
Zaba, chef de village 15,-
Zigah André, employé de, 

commerce 20.-
Zoumedo, emp!oyé de com

me'rce, 15,

Associations: 
Société 	 Indigène de Prévoyance 

Total 

M.M. 

M.M. 

de Tsévié, '_'3.960,
d~ la subdivision de Tsé. 

vié 

Cercle 	d~~nécho' 
Européens: 

Cornee, adjudant .. 
Fontaine,' conducteur d'a· 

griéulture 
Ouerin Edmond, adjoint 

principal ,des services 
civils , ' 

Pechoux,administratcur 
des colonies 

Togolais: 
Abalo Michel, propriétaire 
Abbey Dominique, com

merçaitt . . , . . 
Adado,ehef de canton . , 
Adadogoun, propriétaire '. 
Adamah Félix _. 
Adjokou, propriétaire .. 
Adjègan Edmond, plan

teur ' 
Adjouwoe, cultivateur . 
Adokou Foli john, plan

teur .' 
'Agbagla Alex, conducteur 

d'automobile 
Agbagla Bernard, conduc

teur d'automobile , 
Agbanon Il, chef de can-, 

ton 
Agbemadon Eklou" pro

priétaire 
Agbodeka, planteur 
Agbodjan Launince, oom

merçant , 
Agbogan, planteur 
Agbossou, cültivateur 
Agegee Félix, infirmier 
Ahade, propriétaire 
Aithnard Paulin, commis 

d'administration 
Ajavon Blaisè, commis 

d'administration 
-,~_.. 

â rB!,ortcr 1.970,

25, 

300,- ' 

100,~ 

500,

100,

25, 
30, 

IJ.O,_ 
25,
l~O,

,25,
30,

25,

10,-- , 

100,

50,
30,~ 

25,~ 

30,
30,
20,

120,

'10;-

'; 

10.931,20 

': 



------.........,..---.----- ---- .... ------.......
....---'l!l1IL!! \!"'. 

report 	 .' 1.970,
M.M. 	 Ajavon ,Cyprien,'. cothmis, 

.des P. T, T .. : .. .' 10,

Akakp6; maçon 30,
. 'Aka]{po "Daniel, commer-' 

çant 60,
. Akakpo Djokou, planteur 
Akakpo' Kagbla,' cultiva- • 

'beur.. . ' . SO,-. 
Akakpc' Vincent, conduc

teur d'automobile l!O,0' 

Akolevi ,Lawoé, commer
çant , 50,

Akouesso, tailleur SO,
Akouessol1;Joseph, agent 
" auxiliaire , : 5,-

Akouete Beniard; proprié
tai'!,e , . ' ,25,---' . 

Akouete Jean, instituteur , 25,-
Akouete John, moniteur, 

de l'enseignement , , ,25,-
Akouete Tétégan, commer

, . sO,':'" .çant 
Akpàki Ran' olph, com

merçant . 30,-
Akpanagan, 'propriétaire 25;-
Aleminawo Ganan, pro

priétaire, 	., 30, , 
Allaglo . Thomas, proprié

taire ,'. 5,-
Almeida Ad€..<amhi, chef 

de village , ,50'-
Almeida Amah, proprié

taire 25,-
Amavi Franço:" planteur 10,-
Amebounou Afognon,'chef 

de village 	 50,'--
Amedegnato Richard, iris
, tituteU;l1, , ' 20,---' 
Amedome, propriétaire, . 25,-' 

. Ameganvi Linus commer. 
çant • 25,-, 

Amegatse Prosper, ,em
ployé de commerce ,10,

Amegbo, propriétaire " '30,-
Amenoudji, plan~eUir 30. 	 , 
Ametana, cultivate~ , 30,-
Amoussou, planteur 12,-
Amoussou Do, prDprié

taire 50,
Atno.ussouvi, sous-chef de 

village 50,-
Amouzou Djekpo, plan

teur 30,-
Amouzou Zébada, proprié· 

taire ,30, 
Anato, planteuir, , . , 40,~ . 
Anato, pl~nteU:r ' . " 60,-
Anoukou Tehatcha, sous
~ chef de vi!lagle , , 30,

. Assignon; chef de village__ 30,
à reporter " 3.Q87,

" 

report 3.087,
M.M, AssigilOn. Amouzou, ch~f , ' de . canton ,', , 100,-, 

Assogbà James,' commer, 
çant 25,"':, 

., Atikossi Tété Joseph, ébé- . 

niste' _ ,.,' . , 25,

! 


Atfiogbe . Djaklin, proprié. 
. taire 

A wute Gédéon, moniteur 
de l'ènseignement , '. 

AyassouMièhel; proprié. 
taire 

Ayessou William,' plantel,lr 
Ayi Mensa~ John,' com

merçant ...; 
Ayitévi, commerçant' 1 

Ayitsedji Joseph, emplôyé 
dé commieree', , .. ' . 

A.l'ivi, propriétaire'. , 
, Ayivi 'Amoussoi1, planteur 
Azigo Jean, employé de 
. commerce . 

120,

100,
W,

5,
30....:' . , 
40,

25,
,['1 . 	 Blate, planteur' ' 30,

B~c~o Eusèbe, :Instituteur 15,~
i 	 • 

Boula, propriétaire 30\~ 
;. Broom 'Daniel,. c6miner'li çarit 

Broom Hermann, commer
çant 

Bruce Edouard, planteur 
Ilruce T. K., propriétaire 
Bruce Uscher, propriétaire 
I:;ampos (de) Boniface, 

commerçant. • 
Gotribete. Combé; ehef de 

village . 
Co"'mlà, ,propriétaire" . 
Creppy Kunaké John, pro

priétaire , 
.'Creppy Samuel, Commer

çant 
Dabla, propriétaire 
Davi Adolphe, cOmmis, 

d'administration , . 
Diogo Christophe, moni- , 

teur {je 'l'enseignement 
Djikounou,' propriétaire . 

. Diogbessi, chef de cantonIl, Djondo Pierre, planteur 
1 Djossou Mlapa, chef de ". 

village 
Djoussou, pl,anteur ' .. ' . 
Dogbe Mathias, employé 

de commerce " 
Dosseh Casimir, proprié1 

taire . 

25,

25,
50,-
25;,,
'~,-

5{)(),-' 

100,
30,

25,-' 

~,-

30,.,-

lO,~ 

5,_ 
W,

100,
,25,-:- ' 

1	00, '""" 
30,

10,

30, 

li Dossouvi .André,. employé 
'de -'ommerce '.' . 10,

i Dossouvi B~rnard, em
ployé de commerce 10,.._~,....-~ 

à reporter 4.98\k":' 
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, repor~ 4.989,~ 
• 	 l'VI..Mè Dossouvi Clémel1t emplo

yé de commercé , ' 5,-
Doumassi Antoine, plan

teur ' 100...-
Dravi Il, chef de 'village ,:1V,-
Dravi Sigismon, catéchiste 10,-' 
Edorh Aloysius, commer

ça..t 20,;"'" 
Edorh Ignace, commer~ 

çant .. ·25,--, 
Edorh, planteur ~,-

, Edorh Thomas,' commis 
d'administration , 5,-:-

Ega, planteur, .:.,.. .:_ 30,-
EkpUf Foli Auguste, 'plan

teur ' 10,
Ephoevi Isaac, planteur . .5,-
Ephoeviga 	 Chari eS) com

mis des P. T. T. . . . , ,10":" 
Ephoeviga Kagni Peter,: 

propriétaire 
Éte SYlvain, commis diad

ministration 10,-
Etou Frantt, ouvrier des 

travaux' publics . 25,-
Fagnevo~ propriétaire 30,-
FoUi Agbo, propriétaire 25,-
Forson 'Kou~ovi Thomas, 

propriétaire 10, 
Fumey Arnold,. instituteur 25,-
Oab~. Abraha~, . proprié

taire . 
Gaba Justin, propriétaire 
Gaba Nelou, commerçant 
Gbadjàvi 'Ekoué Peter, 

commerçant 	 10 .:.c. il 
Gbeassor A. M., commer: 

" 

çant' ' 25.: 
/ Gbenado Georges, 'moni-, 

teur de, l'enseigneme,nt ..25
Gbikpi' Georges, proprié '1 

1 

taire 25,":" 
Gblagogee Richard, em

iiployé de commerce'. ' . :10,'-
Geraldo François, com- Il,1 

merçant 25,
Gnassiglo, chef de village SO, 1 

Onavor Paul, infirmier 5,  1 

Grant Kouassi Nathaniel, 
1

commerçant JO,-:-
Gun Augustin, proprié Il 

taire 25, Il 
Houenassou, , prOllriétaire IQ,- ,1 
H,ounkpati Ayika proprié 1 

-'1 

taire 100,- il 
"Hounkpe Anagban, culth l,'1 

vateur )30,-.· 
[1.J ohnson Clémellt, moni

teur énseignement . . 10,~ 

Johnson Gabriel, institu-" 

• 


t" DÉCEM,B,RE 1939 DU TERRITOIRE 

.M.M. 


Mme, 
M.M. 

report _ 
Johnson Samuel, ,médecin 

auxiliaire 
Johnson Stéphan, p!'oprié

, taire " 
!<agni Paul, commerçant 
Kakpo, planteur 
Kalipé Hubert, . agent 

, auxiliaire 
Kalipé J'acob, chef de 

village 
Kalipé Paul" chef de 
. canton 

Ketokha, planteur 
Kini, propriétaire 
.Kissimbo, ouvrier 
Kitali, chef-bouclier" 
Klatchan, planteur :. 
Klo!lou, commerçant 
Kodjo Louis', moniteur 
Kodjovi :i<offi' Paul, com

m~rçant '. . ,. . 
Kouassi Daniel," camiol'

neur 
Kouaovi E:douard, traitant 
Kouavo Michel, ouvrier 
KOlldonou Charles, com

merçant 
Kouegan Amlir,?ise, maçon 
KOllevi, chef de" quartier 
Kouevidjen Ekoul: Paul 

chef de quartier 
Kouevl' Gabriel, interprète 
K9unake' Joseph, mécani

den " 
Kougbagan 
KouSsOugbor Fr a'n ço i-s, 

charpéntier : 
Koutouglo, planteur ., 
Kpakpp Afovi, cultivateur 
Kpakpo Gabriel, ouvrier . 
Kpodar Godfried, 'ouvrier 
"Kpodar Louis, instituteur 
Kpodo, empl'Ûyé de com

merce 
Kpomgbe . John, pasteur 

missioI) wesJeyenne 
Kponton Anthon, chef de. 

"famille 
Kponton Emmanuel, em

ployé de commerce 
Lacle Pierre. moniteur de 

l'enseignement . 
Lampo Regina, ;Jfirmière 
Lassey Smart, chef de (an

ton 
Lawson André, employé 

de commerce 
Lawson Body Frédéric, 

chef supérieur. 
Lawson Damien, bouti

quier • .. 

DU TOGO t3 

5.909,

10, 
'.' 

100,
20,
20, 

5, 

30, 

500,

. 25,
100,

5, 
50,
SO,


'30,

,10,

25,--'

5,
50,
5, 

15,-
5, 

25,-

20,  .,
20,~ 

](),

30,-
/ 

2,-' 
30,-' 

,15,-' 

25,

• 
50, 

15,

20,-. 

15>0,

25, 

5, 
5,-'

50,,-= 

500.

' 25,""': 
teur -_.. 

5,5,-_-- Lawson 'Emma, cultlvateu,-, __2,-. 
tl reporte! ' 5.909,- Il , à repoJ'!e!. 8.078,:1 
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14 SUPPLÉMENT AU JOURNAL, à~ji~èIÉL N~' 387' DU '1"' DÉCEMBRE 1939 nu TÈRRITOIIŒ DÙ TOGO 

pi 

-,'"....- . 
:;' ~ " 

feport ,8Jl18;,~, 
M:M:' Lawson Green, agent' 

d'administration, .25,-' 
La\\!son Jonathan, institu~ 

teur 
Lawson ,N.artin, aide-mé

decin 25,-' 
Lawson Sigis, photogra

phe 10,
Linekou; propriétaire ,'30,
Logo ,Amaglo, chef de 

village 25,-
Mathe Joseph, el\trepre

neUr des travaux 10;
, Mensah Akouété Carl, bi

joutier 
Ménsah Cosmas" commer

çant 25,-
Mensah Edouard, planteur 
Mensah Emman"el,' plan-, 

teur 10,-
Mensah Joseph Martin, 

planteur 25,-
Mensah KOUI.,àko Fred, 

propriétaire 200,":'-
Mensah Peter, planteur 50,-
Mensah Pierre, employé 

de commerce 
Mensan, commerçant ',', 40,-' 
Messa Agboté, chef, de, 

quartier ' 25,
,1Messanvi h.gbézouholon, médecin . , . 25,-'- ' 

chef de village , . . 120,-
Michel Mart;n, moniteur 

agricole 
Mienso Ambroise, infir

mier .' 25,
, , 

Moevi Adotevi, chef d ~ vil
lage 25,-

Moevi Hans, propriétaire 25,
Nador Mathias, commer

çant 
Nikouevi ,Kouétévi, plan

teur 25,-, 
Noudoukou, chef de vil
, lage 200,-

Noussougan, chef de vil
lage :;0, 

Noutsougan Koami, insti
, 

tuteur w~, , 

Ohin John, employé, chef 
de quartier 50,-

Ohin William, chef de 
quàrtier ' 50,

,Mme. Olympio Elisabeth, sage
femme 10,

M.M. Oussougan, chef de quar
tier 

Ottssoukpoe, chef de quar
'tier ' 30,-

Randolph Léopold, insti
tuteur , 100,

à reporter 9.440,

i 
report 9.440,-; 

,M.M. Rhodes :Orobiyi, proptié
'taire 25,-

Segla Marcellin, fO,rgeron 

Segnib'o Anato, . <;I1ef de 


, ,village. 50;,- , 

Senavo, chef de villag,e . 18,~ 

Silveira (da) ~kouété 
'Cosmas, chef de famille 10,-

Sllveira (da) Binder Léo
pold, p.lanteur 10,-

Sitti· Félix, propriétaire. 50,
,Sodatonou Raphaël, em

ployé de commerce 100,-

Sodatonou Robert, em
ployé de commerce. 10,-. 

Sodfavj, chef de quartier 30,~ 
Sohou Etienne,' surveIllant 

àgricole : ,'. 5,-
Sokouno Gabrièl, commer

çant, 5,-
Sokpo Léopold, commer

çant 20, 
Souka Djaka, chef' de 

quartIer • 
Souza (de) Antoine, com

merçant . , 100,-
Souza (de) Emmanuel, 

1 commerçant , 25, 
Souza' (de) . Etienne, aide· 

. Souza (de) C. Jean, com
merçant .. 25,~ 

'Souza (de) Pierre,' com
merçant ': .,' . 100, :

Tamekloe Qodwin, em
o ployé de commèrce·'. 5,-


Tchitchi, chef de' quarlièr 30,1 

Tegan Paul, chef de quar· 
tier , ' .. 25,-

Tekovi, chef de' village . 5(),-
Tengue, chef d,e village , 120,-
Tevi Doevigan,' chef de 

quartier , . " . 25,-
Toffa, chef 'de village 100,-
Togbe Ali, chef de village 25,
Tomega Mathias, planteur .5,-
Tossou Andréas, commer

çant ' 10,-
Tossou Jacob, bijoutier 20,~ 

Tougbenou, chef de quar· 
, tier 30,

Toyo, chef de village'. . lnO,
Van Lire' Elliot, commer

çant 50,
Viagbo, chef dé cànton :;()O,.:.. 
Vierzif;l'malln Georges, tail ", 

leur 10,
Wallace AmshouJl, com

merçant . 20,._--
à réportér IP28,
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1 .,' ',' " report. ,,3.145,. . report. . .,11.228,,, 
M.M. Wallace' Emmanuel, 'com ·,M.M. Amegan '. Pierre, chef de 

merçant 5"' vmage'. '. 1:;(),-
Yehouessi François, com

, 
Ameglo Oabla, chef de 

merçant . .' , 20,~ canton loo,~
.jZekpa' David, commerçant' 20,-- Amelifo Oolthold, r.otable l:CO,-

Zogbema; chef de village 100,-:-, Amemavo, chef de village 100,-
Ankou, chef ,de canto'n 400,-

AssociatioM : 
ApaJoo, Michel, commer-

Mission Catholique 50; çant 500,
Société Indigène de Prévoyance' Apetcho Robert, président 

d'Anécho .2.50(),  S. 1. P . 50,
.,-----". _. 

Total du cercle d'Anécho , ' 13.923,- Apetoe Henri, maire de 
la commune de palimé 200,

CElrcle du Centre Atagnomi, ,chef de village !>(), 

Ah Akoto, chef dé village l()(),-,SUBDIVISIO:-< DE 'KLOUTO 
A tau ton 0 u Emmanuel, 

Européens: agent auxiliaire' 
M.M. Curtat PaùJ, commerçant. 100,-:- Atsou Tamakloé, employé 

Deit, médecin-capitaine' '. 51l,  de commerce 100,-
Maugis, adjoÎllt des ser Aveno; chef de viilage 80,

viees civils 100 Azouma Franz, planteur, 50,
Pic, administrateur' des 

. , 
Ba!<er Charles, employé

coloniés" , ioo, de' commerce 100,-' 
Bassan, chef de village 300,-

Togolais: 
Bellow Joseph, commis 

M.M. A,botsi DOl'lon, planteur 250,''  auxiliaire 5, 
Aboyo,chef de ~iilage 150~ ., BoninCalixte, commis des 
Aboudoulaye, chef' des ,P. T. T .. '. ','" . 25,-

Haoussahs 75,- Borri, chef de canton 100,-
Abrade William, chef de 1 Bouàka Afidemagnon, chd 

village . . , . .' 100, de village 100,-
Adassou Tété, chef de vil Dabou, chef de village , . 00):------

lage 100, , Dagadou Andréas, chef de 
Adetou David, chef de vil , village . . , . " , 100,j 

__ lage . . ~. .'. . . 1{)(}, Dagbovi Peter, 'agent de 
Adjewoda, chef de village' , 1<00; commerce 100,-

" 

Adjogou, chef de' clintOn 100,-; d'Almeida Militao, corn' 
Adompre,. chef de villilge 50,-~ mis dés P. T. T. 10,-
Agbemabiasse Paul, no- d~ Souza Patrice, , aide-

table ' .• médecin 15,~ , 
Agboka Graham, commer- Djah Xalter, chef de vil

çant 100, lage " 

Agbokou, chef de village 500;
 Dom, ;chef de canton 

Agboyi, chef de' village W(),
Dotse Emmanuel, prési

, dent des notables " 100,Agrippa Walter, planteur llW:l,- . i 

Dzah Christophe, membreAholoo Alex, commerçant 5>0,
S. I. P, 100,~Ahoume, . éhef de village 50,-

Eehi, chef de village . JI.)(),-Ahoyé Léonard, infirmier 10,-
Edoh Elias, chef de vil'Akoli, chef de village '.. 100,

lage • 1.00,-
Akoto Johanes, chef de Edjah Aheto Richard 100,village .. 100,

Femassl, chef de village 150,l(}-Akpa 'Félix, infirmier , 
Fianou, chef de village :Y:},,~

'Akpassouglo, chef de vil
Foli Amenouvon, cheL de lage. .. 

Il village 5fr,-Amaïzo Adol,Jhe, employé 
1 Mme. Fumey A'Ugtlstine 20,de commerce 100,

Arr,~doni Gustave, chef de 
 M.M. Fùmey France Félix 5,- 
village WC,- Fumey Gabriel, inspec

. Amegan Adiké, éhef de 
 teur de'police 20,
village ~_1~00~,,=. Fumey Stephan . . 5, 

à reporter . '3.145, à reporter. 7.165,



-.. .. 
-.- ~ ">'. 


! 
report 7:165,-' report 11.160,

M.M. 	Oabla, chef de canton 200,- 1 M.M. Woamede Ben" commer
1 çant, 100,, Oadjatou, Adjomeda, chef' 

Womi Augustin, commerde villàge ' 300,:
çant' 	 25,-

Oaffa Charles 	 100,-
Wouti, Christophe, chef 

Oah Açlolp,le, chef de vil- de village 100,
lage .' 200,- Zockson Paul, àge~t auxi-


Oane Kouami, chef de vil-, 
 'liaire 5, 
lage , 50,-:

Associat[oflS : 
Obaga Vao, chef de' can


ton 100,
 Société Indigène dl! Prévoyance 
, de. Klouto '". . < 5.000,-

Obetow Félix, il'firmier W,-
Mutuelle scolaire 'de Kpadafé, .__ 25,,_

Oéraldo Sadikati, employé 
de ,comm!,rce ,.' 5,- 1 Total tle la subdivisi<;>n de Klouto 16,415,-

Oruner, Dieudonné ,Fersen, 

, employé de ~ommerce 5, 1 SUBDIVISION D'ATAKPAMt 


,Oruner', Hans, Instituteur :20,;  Togolais :' 

Hini, chef de village 200, M.M. Abbey'Amotissè'll, infirmier 
Honou Kloutsé, chef de major . '. '., ' 25,

village 100,'- -Abb'ey .WilIiam, irifiimi'ér 
<fi ~ 1Houssou, chef de village , '-"J, 	 major . 10,-

Kerigbo Moïqè, moniteur ,Aboua, chef de village' 36,
agricole 25,

1 Adjogli, chef de village 25
. J • .'Kôdade, chef de village : 50,- AdoukonouBruno, emplo,

J(okou Olé, chef de vil yé de commerce ' . " 10,
. lage 	 100,- 1 

Aduayi Joseph, agent auxi-
Kokovena, chef ,de vHfage 100,- Iiaire,'. . .. . 10,r. Komissa, chef de village . 1<1)0, , Agbodjan Joseph, m0niteur 
Kossi Henri, planteur 20',- ~ , de l'enseignement 10,-
Kossi, chef de village 50,~ Agbodjan Edouard, com
Koueviakoe Rlbert, plan- . mis d'administratiori 15,

teur 300,- Agboton ,Âlbert, ',commis 
1(.0 u g b e g n ~ n Bernard, d'administration' 25,

planteur . ' . ,5,- 'AguiarPaulin, \':ommer-
Kpeto' Emile, notable . 300,- çant ,< 25,-
Kpetsou I,ndré~s, t'hef de Ahadji' Comlan, EiIjrepre
village..., nellr transports 100,-,· 

Kwassi Michel, chef de Aiavon Anton, emp!·oyé de 
village 100;- ~oomÎneTce '. 25,

'Lawson Bernard, garde-' Akakpo Oilbert, maçon 20,-' 
frontière .. 15,- ..,i Aki, Joseph, employé de 

Lawson Eliab, infirmier 10,-
" 

co.mrrierce 20,
LeIe.klele, chef de village 200,- Ako Michel, cqmmis d'ad

ministration ' 10,-Loko Albert, commis d'ad
ministration 5,  Al;pa, chef 'de, village . 30,

.Mallet Salomon, pasteur 100,'- , Ali Maman, chef de Zongo 50,-, 
Marna Aboudoulaye, chef Alipui Oabriel, employé de ..:: 

commerce '" 30,~Anagos 75,-

Mensah Vao, ai,de-méde
 d'Almeida Chr:stian, em


cin 100, ployé de commerce, . . 10,':'" 

Pedanou Andréas, préposé d'Almeida Jean, infirmier 10,
',des douanes 25, Amadou William, maltre", 


Quist John, employé de 
 ouvrier ~ 10,
commerce 75, Amegee/Oodfroy,' employé 

de commerce. ' 10,-Tamakloe Fred" employé 

de commer,ce . 200,'-
 Amekugee Michel,employé 


Tse Agho, chef de canton 2100, de cOmmerce . . " . ' 25,-
Amegrran, chef de village 20,_Tsepeny, chef de canton 100,-


Tsomdjo, c~ef de village 100,
 Ameto, chef de' village 100,
V èdi, chef de village Wo,,- Amewouho Elias, planteur .. _3.0,= 

.à reporter :' ..", 69(-à reporter'. 11.160,



-, 
report 	 . . 691,

M.M. 	 Amouzou Gabriel, inorii~ 
teur !le l'e!,seignement", 10,-

Amouzou Robert, employé 
de .oo,!!merce , '.15,-:-

Ananou M!lxirnin, ,inspec
teur aux. de police '. . , 10,":'" 

Anonene, chef de village' 500,-
Apeh Daniel, employé d'e 

commerce 25,-, 
Apenyan, employé de corn· . 

merce 
Assani Bouraima, COlltrôleur ~ 

des, produits. .. , 5,"': 
'Atchikiti, chef de ëantolj' 200,-
Atchou. Elienezer, monitoot. ' 

agricole, , , , . 10,-
Atchou, chef de village ,20!-
Ayité joseph; ernployé,de 

oommercè , . 10,-: 
Aziaklo, chef de. village . -18,-,-, 
Bagb<Îtthe, chef de village 36,~ 

Batchal1Ou,' sous·chef : '. 25,-"" ' 
.DaboniLenteh, catéchiste ,10--, 

Dagba Victor, ,instituteur 300,
Danhoui, chef de canton'" '5(jO,~ 

Dayo AJa, chef de villlige, "10,'-
Dedry Vincent, chd" de 

gare, .. '. " 
Djadoo Aloysius; commer

çant 25,"':" 
Do~v.i Augustin, ag;nt auxi' 

haIre . .' . . '. . ,5,_ 
Dognon Grégoire, chef de 

gare,' ' 20,
Doss>ou Anatole, agen{auxï. 

liaire ,,' 30,-
Dossou François, ,cOmmis 

d'admÎn'istration .' 1O;~ , 
Doto, chef de vlnage 20,-
Dovlo }oh", infirmier ma·' 

jor 25,- , 
Edah, chef de village, 10,-
Edohokou, chef de village 1;2,-
Ehah NOl:bert, taille)lr 5,-
Ekoue H. T., employé de , 
commerc~ , ,,10,-

Ekoue Jérôme, moniteur 
de l'enseignement 10,-

Egblomasse Henriann, plan. 
teur' •. ' 50,-,-

Egblomasse, chef de vil· 
lage . ,. . 50,---

Eyebiyi Salomori, moniteur 
d'agriculrure ' 10;-. 

Ezin, chef de village 100,-
Fatognon Sylv.in, employé 

de commerce '. . 10,-
Folly, employé 'dé Qom· 

merce . 
Fumey Hermann, employé 

de commerce, -100
~ 	 --~--~'

à reportér 2.927,:

1 	
report 2.927,

M.M. 'Frico Dabida, chef de_ cano 
• 1 

_ton" 100,
, 1 

1 

Gahibot jDseph, employé 
,de commerce " 35,-

Gbadegbe Christian, _chef 
,de village 100,

:Ookounus -Remy, monitoor 
agripole 50,

Gomez Robert, commis des 
P. T; cT. , '10,-

Onadjogbe OIikpo, corn
'merçant' " 100,-

Gllagblonpjro, notable 5,-
Grèff Kouévii employé' de 
,com-merce ~. 25,-:, 

Grunitzky Gérard; employé 
; :- oe commerce . . .. 30,-

Hobi, chef de village 10,-':' 
Houndjor C., employé ce 

" commerce .'. 10,~, 

Houndoda, sous-chef de 
village' . 10,

_Ihou Àttigbé, chef de' cano 
ton ;, 650,

Johnson Romuald, chef _du 
Secteur" .- 25 -' 

" Keke; chef de village 20,
,Kekou' David, acheteur de 

, produits '. 20,-' 
KentZler Benno,. agent de 
.c' h, U. A. C.. 100,-
Kodjo Alfred, employé de 

commerce 5)~ 

, Kouvan, chef· de village 8, 
1. 	 Koum'edjro john, employé 

de commerce 1.0,-
Koukhoro jean, entrepte

nell[ des' transports 50,-,-
Kpognoil 	 Michel, institu
, teur 25,-' 

il 
Kponton'l:lubert, institu

teur 25,
1 

lassan Simon, employé de 
commerce 50,-

Lassan Simon, employé de' 
commerce 10,-

Lôko John, employé de, 
oommerce 10,-

Lawson David, empl,oyé de 
commerce . 30,-

Lawson Laurent, employéi' 
1 de commerce 

Lawson Oilbçrt, ~mpl{)yé 
de commerce 5,-' 

Lawson Frantz, - employé 
de commerce 10,- . 

Lawson Vincent, employé 
de commerce 1(1,-. 

Lawson Martin, garde d'hy
giène 10,

Lawson John, menuisier 25~:

à reporter -- 4.520,= 
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.. • 

Cercle du N,ordreport , 4.520,
M,M, Lawson David, employé SUBDIVISION DE, SOKODÉ'

de commerce , , , , 10,- ' 
Européens;Lawson Pierre, infirmier 10,-, 

R, p, Boursi~, missionnai~e , .' 100,-Lawson ,Oeorges, moniteur 

de l'enseignement ' " 5,  M,M" Chàlher, médecln-capitaine 50,-


Mancdii Ayéna, maltre-ou-
 Chautard, ,adjoint princi
, vrier des T, p, 10, , pal 'des services civils , 50,-

Minasseh Blaise, infir.!"ier 15, , Lauqué; adjoint principal 

, des services civils . , 50,-Moreir" Benoît, institu-' 

teur , ' , , 25,-
 Reymond, employé de 

Cemmerce .. " 50,-Mensah" Iphonse, entrepre- ' 

neur des transports , , 25, RI' i/s sel; administrateur 

des ;èolonies ., 150,~Merisah Oodfroy, infirmier 1O,~ 

Mensall Honoré, sous-chet 
 !ogol'!ls .

de gare ' " " ., , , 5 , , 
Abete, 'chef de village, , U)o;-

Mensah" chef 'de village , 20,-
Abqulaye, chef de village 40,-Nagbe Eloi, employé, de 1 

Aclinoù~ employé de' com- ,ooinmèrce' . . 15,~ 
meree " 15,-Nicoue Pierre, créomètre , 10,

A dedi ou ma, chef deNicoue, commerçant , 5,-
Zongo ::.o,~ " 

NyadalIj p, M" employé Adjamgba Marc, élève-inde "omm~rce ,l, , , 
firmier " ." ..25,-

Odonkor Tho ilas; employé ,Adote Herbert, maître'ou~ ,de commerce ' , . " 25,~ 
vrier princip'al des tra

Olympio Francisco," em vaux publics .25,-, '~ 
ployé de oommerce . . 50,- Afoutoti ',Maxime, moni

Ouegnimaoua Joseph, con- ' " ,teur de' l'enseignement 50,
trôleur de produits 1O,~' 

Agbobly, ,employé de cam-
Owodou j, K., employé de 

o merce' 50,
oommerce 15,- Agrignan, cbef de village 50,-

Padenou Fri' l, aide-m&le Alheri Soboga, surveiÙant cin 25, 'de route', ,'. " 150,-
Padenou Jean; infirmier d'Almeida Alex, opérateur major 50, des travaux publics . , 210,
Sam Kpatcha, notable ' . 42J~ d'Alm!'ida . Euphre';'e; em
Schneider William infir-, 

1 ployé de commerce' 50,-', ' , -, mler 25, l' Amavï Jean infirmier ,', 2:>,-
Seddoh Aloysius, employé " Amegaltvi, 'maître' ouvrierde commerce ,,' tôO, des ,travaux pùblics , . 50,--
Segla Michel, notable-com Assogba, maître ouvriermerçant " , , , 200,~-

des travaux publics 50,,.-
Selly Aloysius, tailleur 20;- Aquereburu, chef ,du sec
Somenou, chef de village 20,- " teur scolaire . 200,
Tch'akp.la, notable-plan

Aquiteme Téléqui, manie' 
! teur ,,' 25,-;

teur auxHiaire de·1'en
Tekoue Alèxandre, instil!u~ seignement , , . 10,

teur , 10,
Ayeva,chef de village , 15,-

Tete Sabouté, entrepre
Ayev~, Dermanu, aide-méneur des transports 5, 

deCin , " ." 50,--~
Tete'h David, instituteur 

Bangana, chef de village 50,-', auxiliaire 10,--
Bangana, chef de canton . 80,-Tossou, chef de village " 10,-
Boukari, chef de village 100,Videnou, chef de village 20,-


Yevo Alex, employé de'·' 
 Biao, surveilUmt de route '50,
commerce . 50,- Blivi Jules, instituteur ,50,-


Yoyo, notable , , . , 50, Colley Augustin, instit,'-, 

ZoumanOlU, chef de Zongo 50,-: 
 50

Comlan Georges, inspec
teur . , 

Associations : 
te...r auxiliaire de police . 210,

Société Indigène de Prévoyance 
Cocouvi Michel, élève mO-.d'Atakpamé . , " 5,OOO,~ 

nlteur d'agriculture ' 10,
----"".--Total de la subdivision 

à reporter ,', 1.89:>,'d'Atakpamé 10,522,

http:Tch'akp.la
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&!!H. 
", 

M.M. 


, 


report 
Couassi' Joseph, commis 

d'administration . . . 
Dorego, maître ouvrier 

des travaux publics 

DUéJgah Joseph" commis 
d'administration 

Ekoue Godvin, employé 
de commerce 

Falschau, lJ}aître ouvrier 
des travaux publics ' , 

Fiawoo Edmond, commer
çant 

G'lI g 1 ( Kodjo," médecin 
auxili aire ' 

Grunisky, adjqiltl 't,echni
que des travaux publics 

Houenassou Oaniel, Insti
tuteur ' 

Hungues A<:hille,; commer
çant . ._ 

Issaka, 'chef de canton 
K-oko, ' mécanicien-condue-' 

teur 
Kondo Ouro Gafo, em-, 

ployé de commerce. '. 
Kouami Joseph, moniteur 

de l'enséignement 
Kouassi Adrien" ouvder . 
Kouevi Ju~tin, instituteur 
Kouevi Louis" infirmier' 

major 
Ladé Antoine, 'gardè ,d'hY

giène . • , 
Lan'tey, maltre ouvrier ies 

travaùx publics 
"Lawson Edouard, commer

çant 
Meatchi, chef de 'village 
Mes s a Pierre, commis 

d'administration. 
Moussa Michel, infirmier-' 

major " 
Moustapha Jules, employé 

de commerce 
Natiaba,- interprète. " 
Ouabi, ouvrier des travaux 

publics 
Pompeo Hubert, commis 


d'administration . 

Sinzogait Léonard, moni


teur de 'l'enseignement 
Sinzogan, moclteur de 

l'enseignement 
Sougbede Gérard, infir

mier '. 
Tagba, chef de canton 
Tetteh, employé de com

merce 
Tiagodemou, chef supé

rieur' '. ' 

à repoder 

1.895,-

10, , 

50,

3(}
" 

200,

50,

300,-'

25,' 

25,"':' 

5(),

100,-,
1210,

,'5(),_ 
" , 

:50,
1()-,. , 
l00,~ 

, 25,-:

25, , 

25,~ 

100 -' , 
5(), 

10,- ' 

50,

50,
25,

10, 

25, , 

25,

26,--" 
5(),~ 

50,

100,- .' 

3.785,

If 

I! 
1: 

M.M. 
report' '. 

Tonou Bernard; cOmmer
çant 

Tonou Albert, ' 'commer
çant 

Tossou Abalo, commis' 
d'administratioCl 

Vianou, instituteur ordi
naire 

Wilson Godfroi, commis 
des P; T. T. 

J.785,

10,

30, 

50,

30, 

Associations: 

, Société Indigène de Prévoyance 
de -Sokodé' 4.000,
Total de la subdivision d-;-S~kodé 7.930,

SUBDIVISION DE LAMA-KARA 

Européens: 

M.M. 	 A d am y, médecin·lieuL
nant 

Bidot, médecin-comman' 
dant 

Merveillè!' médecin-lieute
nant 

Perret, 	 adjoint tJrincipal 
des services civils 

" Togolais: 

M. M,; ; Abaha, chef de quartier 
Abaglo . Cosme, commis 

d'administration 
Abbey Firmin, infirmier 
Abissi, chef de village 
Adaki, chef dé quartier 
Adehètou, chef de .village 
Adjel()u, chef de village 
Adocoum, chef de village 
Adom, chef de canton 
Adotevi Gaston, infirmier 

auxiliaire , . 
Affo Alassane, ipfinnier 

auxiliaire' 
j\gada, chef de village 
Agama Godfroid, infir

mier auxiliaire 
Agatti, clief de village 
Agatti, chef de' village 
Agbande, chef de quartier 

- Agbayissah; commerçant 
Agbozo Augustin, élève

infirmier 
Aguilioua, chef de' village 
Ahonon Bokonon, surveil

lant des P. T. T. 
Ahoulouni, chef de quar

tier 
Akara, chef de canton' 
Akoko, chef de quartier 
Akoue Emmanuel, infir

100,-' 

, 200,~ 

·100,

2:5, 

30, 
70,

'10, 
15,
5,}, 

10, 
130,-'

52',50 
JO,- \ 

10,
10,
60,
5,-~ 

25,

10,

10, 
, 355,-

5, 

mier auxiliaire . _ .___,,-_ 

à reporter 1.392,50 
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M.M. 

report .. .1.392,50 

Akuesson Arthur,. moni· 

teur de l'enseignement 


Alaka, chef de village 

Alaoua, garde de cercle 

Alassane, brigadier 

Alatoko, ,chef de village 

Alecli, chef de village 

Alemou, chef cI~ qllàrtier 

Alfa T agba, chef de quar· 


tier 

Ali, chef de quartier . 

Ali, chef. de village , . 

. Ali -Alassane, élève·infir· 
mier ~ . . . ;. •1'_ 

Ali Bodjonâ, commerç~nt 
Am.; chef de' village' 
Amana, chef de village. ' 
Amana', chef. de quartier 
Amaya,.: chef de .quartier 
Amekassa Michel, com. 

merÇallt " '" \" 
Amorin . Alfr ,d,commer. 

çant .. 
Amou, .chef de quartier ,.' 
An.de, chef de village. . 
Anani Elllmanuel, infir·. 

mier . . . 
Andjaoù, chef de village 

. Ant; chef de village 
. Aouade, chef de village 

Aouadi, chef de village 
Aouadi, che' de village 
Aouadi, chef de quartier 
Aouadi, chef de ql\~rtier 

-Aoudou, chef de quartier 
Aouiga, chef de village , 
Aoussi, chef de village 
Ass~ngou, ché'l' de villàge 
A~sei, chef de' village 
Assimatiné, chef' çle vil· 
·Iage .. 

Assi, chef d~ canton 
Assi, chef dé quartier 
A~si, chef de quartier 
Assi, cbef de quartier. 
'Assi, chef de quartier 
Assoro, chef. de village 
Ata, chef de quartier , ',' 
Aiakou, chef de village 
Atakaura, 'chef de canton 
Atakpré, charpe)1tièr 
Atclioure, chef de village 
Awona, chef de quartier 
Ayodi, chef de village 
Azoumaro, chef 'de canton 
BaboU, chef de village 
Bacola, ehef de canton 
Badabade, chef de village, 

10,
'10,

5,.--: 
:JO,- . 
10,
·15.~ 

5,
10,:..... 
00,

2S,
85,-. 

~. 15,-' 
$-' , . 

1.0,

100,
.s,-: 

15,-'-:

.~!),_. 
r,< 
.4~ 

:'O,~ 

10,-: ' 
70,- ~'.. 

55,
20,
W,
$,

20,
00,

,5O,
10,

1.0, 
359,

1 
10,"":' 
-1$,

:'0, 

125,
5OO,

3,-;
:JO,

$5,~ , 
280,

100;~··: 

00,:"" . 
il reporter '. --US2';80 

report 
M.M. Bâdabci,chef de' village 

· Badaoui, chef de village 
B~da,sso\l, chef dé village 

: Baclidjàya,' chéf de village~ 
Badou, èhef de ·quartie.r . 
Bidoulou~ chef,. de vill~ge 

· Bafale, chef, de village 
Bakayi; . chef· de quartier" 
Bakayi, charpentier 
Balaouissiba,' chef de vil·, 
. lag'e. , .", ... ' ., 

Baneouai, ~hef. de vinage 
Barandao; chè~' cie. canton 
Baiandao:clief de callt<:m 
Bassà; chef de .village '. 
Bataka; Ichef de canton . 
Batakouma, èlie{ de vi!
...lage.· '. ", t,O. .• 

· \3atoùgouma, .' chef .de "Ji!. 
.lage . 

Bàyodi, chef. qe:village . 
Bebetiba,' . chef . de . vil· 

lage . ;', .' 
· Bedenâm, chef de \:illage 
.BegÙe!ii, chef: de . village' 
Bekpessi, chef de' village 
Bekriga, êhef de vi11age. 

,Beleyi,chef dé quartier' 
Beyedi;, chef de village . 
'Bièclo; . chef de can,ton .. 
Bilakema, chef de \'iliage 
Bileza, 'chef deviJ.lage: . 
Bir~g,a, éhef d!!' canton ' ... 

:Birikama, chef de 	 village 
Bodogoutare, chef de vil· 

· . lage . o. .,:;.: •.' 

Botchi>, cIîef de villà'ge .. 
Bolo.bokou, chef., de vil· 

lagé . . ' . 
Bouete, garde, dé cercle 
Boukâry, garde de cercle 
Boukpessi;.ch.ef de village' 
'Bayodè EsSolabam,'infir. 
, miel' auxiliaire . 
Boyocli, . chef de: quartier 

Mme Chichaou, revendeuse . 
M.M.Chidjidà, chef' de -village -

Creppy . Gharles, commis 
d'administration . . . 

· DjafaJo, garde' de cercle 
Damnouga, chef de village 
Djobo, charpentier 
Dogo,éhef de village 
DQlou, chef de village 
Dondja, chef. de canton 
Eda':jàré, chef ~e quartier 
Edjossan Sossou,' tnfir. 

mier' 
il reporter' 

4.182,80 
50,_ 
10,
lQ,
10,-. 
10,-,. 
10,
4.0,
1-5,
5,"":' 

. 	 50,: 
5O,

"'100,- . 
210,~ 

10,
200,_ 


10,_ 

10,
20,
10,-" 

w,-' 
JO,":" 


. 10,-~ 


310,-
1 50."":' 
50,

240,:"" 


150c 
-;;0,- , 

IO,~' 

10.

40, 
6, 

. $,-,. 


5,- 
5O,' 
10,-,

100,
2&,
10,
5, 


!)(),~ 

$0,- . 

2:10,-

.. 
", 

l'?o,
6.488,80 

http:Boukpessi;.ch.ef
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$ 

report . ' 6.488,80 
M.M. 	 Eferoua, chef dèvillage ',.50,-

Evalou, chef de viilage, W,-' 
Fadikpe René~ infirmier W,

\Faou, 	 chef de 'village 50,
G.do Allassani, commer

çant ,5, 
Gnal,mba, chef de village 50,-

Gnama, chef de canton '50,-

Gnaro, garde de cercle 30,-

Gnassa, chef de village 70,-

Gnassa, . chef' de ,vîllage 10,~ 


GnassounoilTaussaint" in
firmier 25,~ 


Gnof?m' Mani, inspecteur 

de police'. . . . . . 30,-


Goudeagbe William, moni
téur de l'enseignement ,20,


Gouvid~; brigadier. '. . lO,':'" 

Guinguina, con;mis . . " ,5,-

Hankpade, chef de village 50,
Johnson Nicolas, corimiis 


d'admiriistra tion 2Q,~ 

Kaooua, chef de village 50,-' 
Kàbretchiko, chef de, vil

lage '. 50,-

Kagnimtogo, chef de vil

lage 10,

Kai, chef de village , . 1 • l5,':"" 

Kalaou, chef de vi11age 40;-

Kambia, chef de villa,ge . 50,':'" 

Kamde, chef, de village '50,-, 

Kanam, chef de village 10,-

Kaounga, chef de village 50,~ 


Karassa, chef de, village 50,
~arou, éllef de village 10,~ 


Kelou, chef de village 5,~ 


Kessie, chef de canton '., 800,-

Kidiyao, c~efde'quartier 10,-

Kiedekedou, chef de'quar"

tier' ' 


Kikpeyo, chef de quartier 15,-

Koizi, chef de· quartier 15,
Kola, chef de village 55,
~ola, chef de village 45,
Ko)a, chef de" village 60,
Ko)ou, chef de village ,10,
K'Omao, chef de village 10,

'KouassÎ Norbert, commer
çant . .. 10,~ 


Koubatine, chef de canton 734,-

Koueyi Daniel, infinnier , 10,-

Koukouma, chef de village 50,-

Koumaye, éhef de cantOn 75,-

Koumi Noël, infirmier , , 10,-

Kouroukourou, chef de vil·' 


lage " lO.-

Kpahide, chef de village 10,-

Kpana, chef de canton 120,-

KpassiIa, chef de canton 150,

à reponer 9.597;80 


'report 9.597,80 
M.M, 	 Kpatcha, chef de canton 350,-


Kpekouma, chef de village 50,"-

Kpona, chef de village 10,-

Kuadjovih Cadmus, com

mis d'administration 25,
lagadi, chef de village 10,
lalatou, chef de village 10,
lawson Jean, commer ;ant 5, 
lopky Zakary, surveillant 

'de routes 39,

loukouma, chef de village 25,""': 

lue, charpentiér . . . , 2,-

Maèamazi, chef de village 10,-

Madjanàoua, garde de, cer

de 5,-

Marna, chef de quartier .' 76,'-- , 

Mama,chef de canton 150,-

Mandjagou, chef de village 735,-

Meatchl, Albada, interprète 50,- .' 

Meba, chef, de village 160,-

Meba, charpentier 5,"": ,
" 

Mourou, chef de quarth l' 10,-

Nabede, chef dé village 50,
Nah9uIOIUm, 'chef de vil

lage 10,-

Ngnama, chef de village 50,-

Ngnama, chef de village 10,

'Nicodème, charpentier 5,~ 


'Nicoue Clément, - aide-m. 
decin 50,-


Nima, chef de quartier 5,-

Nimon, chef de village 100,
Nill'KlD, chef de village 50,-

Nyavor Pius, infirmier 10,-

Pacou, chef de quartier 5,-

Palanga, chef supérieur 300,-


Mlle Palanga Cécile; aide·infir, 
mière 5,,~ 

M.M. 	 Pale, chef de village 00,

Pamazi, chef de village :;0,-


Pamazi, chef de quartier 5,--, 

Papabia, chef de canton 340,-, 

Passemere, chef de village 50,
Pesse, chef de quartier 5,-

Pissah, chef de village 15,- ' 


Pre, chef de village 100,

Sadao, chef de village lO,-


Mme 	 Sagbo Firm!ne, infirmière- , 
visiteuse 5, 

M.M. 	 Saka, chef de vil,lage, 50,-

Samalao, chef de village 10,-

Samanal, chef de village 10,-

Semou, chef de quartier' 10,-

Simgnela, cher de village 20,
Sim!ioua, chef de quartier 5,  • 
Sioukaooagnima, chéf de 


village . 20,
Soho, chef de village 


à ~eporter 12.809,80, 
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report , " 12.809,80 
M.M, 	Solikoti, chef de village 

Sondo, garde de cercle 
Sourma, chef' de village. 
sOussou; chef dé villai!(e. 
De Souza ';héodore, com

,mis d'administratiolL , 

Tabolou, chef de canton 
Talle Gabriel, con.merçant 
Tamedi, chef 'de quartier' 

Tarei!(biziol', chef de vil
lage. '. . ,. . '. 

Taudou, chef de village ~. 

Tchala, chéf de, village' 
Tchandja, chef 'de"village 

Tchandou, chef de quàr
tier . " . . 

Tc\1angayi, chef de :canton 
Tchara, cher de quartier 
Tctiayabu, ch~f de village 

, Tche1d, ,chef de villag~. 
Tchindo, ch.ef Je canton 
Tèhossim, chef de' village 
Tchouaou, chef de, village 

Tessy Léonard, commis 
. auxiliaire . 

Tetouhou, chef de village, 

Mlle. Tevi 'Marie, .sare-femme 
, M.M. Thomas, èharp ;nUer . 

l'iedre Yao, interprète, 
Tinguete, che de village 
Toi, chef de quartier 

Tomtassoua, chef de' viI-' 
'_. lage , . . . . . , 

Tossim, chef de village, 
Totoyobà, chef de, village 
Toua, 'chef de villagè ; 
Toubi, chef de quartier 
Toyou, chef de villai!(e 
Wassi, chef de quartier 
'Wen, chef de quartier 
Wilson Michel, commis 

des P. T. T ... 
\ 

~acoubou Joseph, com
merçant .:. , ; 

Yao, chef de village . . ' 
Yaou, chef dc vif! age ' 

Youmkpaha, chef de vil
lage , . . . , " 

Zatabo, chef de village , 
Zaoo; chef de village . . 

Associations : 

Mutuelle scolaire de Lama-Kara 

:Socié'é Indigène de PrévO,yance 
de Lama-Kara 

50,
25,~' 

50,
5,0, 

20,"

120,-' 
, ,10,

5, 

15,_ 

40,
:10,
'.10,

5,
100,-, 

5;-: 
.10,
15,_ , 

·200,
185,~ 

50
" 

10,-
:'0, 

50, 
5, -"

25, 
lO,

. 1.0,_ 

20,
10,
50,
5, 

. 50;:-.. . 

10,
10,

l'5, 
10,
35,

10,-, 
-20,
10, 

W,

9()0,....:. 

Total de la subdivision de Lama·Kara 15.144,80 , 

SUIlDIVISION DE BASSARI 

, EuropéenS : 
. M.l'Vt . KniU, conducteur !l'agrl-, 

" "culture'" .. . ,,' 
'Meneau,'adjçint prinCipal', 

des serviees civil,s " 
,Mgr. Strebler, niissionnair,e .' , 

Togola;!; : 

M.M. 	 Adjam, chd de vitlage 
Agha Jean, Catéchiste , . 
Agba, chef de ,:,iIIage .' 
Aghodjan .Alex, moniteur 

.de -l'enseignement 
Amaizo' Kouévl, .commis 

des' P .T: T" ',. ; 
Ana,ni Christophe, 'infir

mi'er",,· ,. 
A~eko,chef de, village, .' 
AyayÏ" Cyprien, infirmier 
Azouma ,Plerre, mécanl:' 

:cien .,conducteur .' 
Batima, àéheteur .'depro

.duits 
Bandeira James, commis 

:d'administration 
Bante, chef de canton 

,Bàtaka, clief de Villag~, 
Birie,cpef de village 

, Bikere, ,cheLd~ , village 
Bipimbo, chef de canton 

,Bougben, chef 'de, viIlagè' 
Bou!cari Yacoubou, bouta: 

quier " ' ' . 
éhe, Iman, de Bassari 

, ,'Djetcha; chef 	de village 
DaIare, chef de canton, 
Fare' Djaio, . interprète' 
Folignn Josué,boutiqui~r 
Oblao 'Esso, monifeur agri- ' 

tole . 
Ja!JSOM Damie!1, houti

'quier . 
Kaka, chef. de village .
Kampo, chef de village . 

, Keriin' Allazi, boutiquier 
Kinaoui, chef de' canton 

.Koriko Joseph, catéchiste 
Kouevi Louis, infirmier 
KoUnd9,' chef de Canton 
Kezire, chèf 'de village 
La,Wson Simon, cO'llmis 

d'administration 
Magnibo, chef de village 
Maouena Emmanuel, infir

mier 
Mensah Kouévi, institu

teur 
Naboudja, chef de 'village. 

,Nandja, chef, de village 

100,~ 

100,-- . 
l00,~ 

20,-
25,-·· 

1'0, 

25,-" 

25,-:- . 
'\0,'- 

100,

100,
25, 
10, 
10,
10,
JO,
5, 

50, 
20,....:.....,'? 
5,

25,
50, 
25,

50, 

25,
18,- , 


3,..,.
25,

.,20,
10, 
50, 
10, 
10,

'50,--~ 

5,

.50,

•lOO,
10,
15,

à reporter 1.440,
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1 ; , ;eport 250,report 1.440,"":' 
M,M, Nado, chef de' 'canton, 25;~, ' !' .·M.M. Ayayi Alpho'nse, ,moniteur 

de 'l'enseignement 5, N'nifre, chef de, village" ,,5,:.....-
Bamoak, ,chef dé canton 25,~Nakpane Bidjarnpo, ache-

2)j;~ .' Bapiri, thef de cant:on ' ,10,
Nakpane, chef dé village 1O,~ 

teur 'de proquits', " . 
'B~zango, chef boucher .. 10,-

Oudine, chef de canton .' 25,:':" Benaline, cnef de canton 5'~, 
OuasSao, chef dé village 10,- Boehm Nathan, vétéri

Ouri" Gabriel, employé 
 naire-auxiliaire 20,, 

de commerce " -., 30, "Bonin ' François, 'moniteur 
Ouro Bagna, Chef. de vil, ,de l'enseignement

lagE1 ",' ." 5,
Bougonou Nappo, mécani

,Ouyombo, chef de canton ,15,-'  cièn-conducteur 5,-
Panou Pierre, morliteur de , Dengande, chef de canton 25,,~l'enseignement ,. ,50,

Djab~re, 'chef de cantOn .' 10,-Panol' Robert, infirmier 25,-

Douti Kangbeni, interprète
Sama,' chef de village 10,-'

, auxiliaire ' 
Sainari, chef de canton .' 10;-

Douti, chef de cantôn,Sikou, chef de village":,,, , ,1"0,-
FiawOo - Sam, commerçant 20,-'-Sonaye Djato, surveillant 
Frodja, chef de cant:O~ , 15,-de routes " " ,.50,-
Gam L-ouis, commerçant 10,-Tàdoure, chef de vill~ge '. 5,~ 


, Garadima Saya,' chef de
Takassi, chef devillaie ,. ,20,
quartier . 10,~Tsikplonou Gaston, tom-, 

Gatre, chef d\: canton 10,~,mis d'administration , , 50,-, 
Gatzaro, chef supérieur 50,,Waklatsi John, cm'ployé 


de commerce. 50,:"'" 
 Gbikpi Samuel, infirmier '5,-
Yassàm, chef ~evillage . 5,--:- Gbikp;' Alphonse, infirmier 

Yéssoufou:chef devilJage 5,-
 Oiffa Bernard, oommerçant 20,-;-
Zakari K'ÜUlibali, employé Qninde, chef de canron 20,~ 

de commerce , . ' Goga, ,chef de canton 35}-
Zekpa Ignace, surveillant Houesscu Jean, oommu 

desP. T. T, 50,"":' d'administration ~ 

'Jacob, Norbert, inspecteur Associations' auxiliaire de p-olice 15,
Société Itldigène de Prévoyance Johnl>Qn Robert, commis 

" " de Bassari . ' ,._3,O,!l~c ,des p, T. T.', 10,
Total de la subdiVision de Bassari 3.940,:..... Kambiagou, chef de canton 10,-

Kampoua, chef de village
SUBDIVISION' DÉ MANOO 

Koffi, chef de canton 10,' 
Européens " Kolani, chef de canton '15,

M.M. Nativel -' Léo, administra Kolani, chef de èanton 15,-
" 

" 

teur des col-onÎ'es 100,- Kolani, chef supérieur 50,~ 
Poinsnt Louis" inspecteur Kombate, chef de canton 25,

vétérinaire 50,-
Kombate, chef de canton 20,' 

Togolais: 50
M,M, Aballo Jean, aide-médecin 10,

Kombate, chef de canton' , 
. Kombaté, sous-chef -10,-

Abdoulaye, Imam, notable '·25, Kouessivi Simon, mécani

Aboudou, chef de cantorl , ,10, cien·conducteur 5,-

Acakpo Hubert, infirmier 5,-;- Kouma Dominique, infir
mier-auxiliaire S, Adote ,Vincent, infirmier 5,~-

Lagbong, chef de canton S,-Agordomeh James, CO!1l
inerçant 20,-
 Lambima, chef ie canton 5, 

Ali Lantam, surveillant des Lamboni, chef 'de canton 25,
"P. T. T._. , '.... '5,-, Lamboni, chef de canton 5,-
" 

Alika, chef de canton 10,~ Lare, ,..chef de village 10,~ 

Arregan André, oommis ),.awson Grégoire, moni
d'admini~tration f-, teur de l'enseignement 8,-

Amegnaran Vin-cent, in~ir Lawson Amen, médecin-, 

mier-vétérinaire 
 auxiliaire 25 -' 

-------$ " 

à reporter 
" 

250,- l, à reporter .. 913,
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re/Jort 
M,M. Layene ,viaridja, chef 

" 

,de 

-;. . 
L,,.,:. J 

." 

~ . 
.. 


canton 
Lendl, chef dé village 
'Marna, chef de quartier 
Mensah Laurent, commis 

d'ildrnini,tration 
Mensah Pierre, commis 

auxiliaire 
Missi-Aoua, not:.;'!e 
Morgue, chef de Soukhalla 
Narnbierna. chef sUJlérieur 
Nam, chef de canton' 
Namgori, chef de village, 

, Nana, chef de canton .' , 
N'Piaye Bpùbacar,' insti· 

tuteur , ' 

N'Djabara, ,chef de .quar
tier 

Oumol'OU, chef de guartier 
Otchaka, chef de canton 
Odano DoMi, chef de 

canton 
Padam, chef , e canton. 
Parou, chef de canton 
Sarnbiani, chef de canton'. 
Sarnbiani, "hef de cantol.1 
Soukôul'a, chef dè SouK' 

halla 
Tambate, chef de canton 
Tchintchjma, cl efde Souk

haBa 
Tiem Yendabré, .ch",f su

périeur , 
Tignan, chef de canton 

.25, 
5,
1O,~ 

5,--:;-

5, 
50,_ 
10,
50,· 
35,~ 

20,' 
5 ' " '., 
20,~ 

10,:""" 
25,~" 

10,_ 

25;-· 
35,
25,
50, 
10, 

10,-, 
10,:....

10, 

50, 
20, 

--~_._---

à reporieT .. 1.443,

, 

, report ,',.913,· 
',: M) Treveh' JOhn, commerçant 

Mme. Wood Anna,infirrnière 
M.M: 	 Yekple'; Joseph" moniteur 

!ie !'ens.eignement, . 
Yentere,chef de can!Qn 

, Yentougouri; chef de 
l,: ' canton . . ". 

1,443,
25;-: 
'5, 

5,":'" 
25,

25,
Y ouma, chef' de canton ",' 25,~' 


Total de la subdivision de Man,go~~ -_. 1.553,

RECAPITULATION 

Cerèle :dewmé..: " 
Commune mixte de Lomé et 

subdivision' de Lomé 
Subdivision de Tsévié " 

1 Cercle li'Anécho , 

,Cercle da cemTe : " 
Subdivisiolf de, Klouto '. 

Subdivision d'Atakpamé 


1 

Cercle du liord,: 
Subdivision de Sokùdé, 
Subdivisioride Lama-Kara 
Subdivision de Bassari 
Subdivision de Mangù' . 

-GENERALE 

, 
" 

34.5>80;-::-- .; 


1O.93J,2Q 

13.92'-3;~ , 


16.4.15,-: 

10,522,.,-- , 


7.930,
15.144,80, 

3.940,
1.553,

--~"".----

Totaux 	 . 114.939,- ' 

,Le montant' de cette souscription a été versé au 
compte spécial " Dons destinés à la défense de l'Em
pire» ou"ert à,la sucçursale de là banque de l'Afrique 
occidentale ,à Lomé dont te directeur a aCOllsé récep
tiçn suivant avi~ de crédits" 

du 22 novembre 1939 de . . 35.511 ,20 
et du 29 novembre 1939 de . 79.427,8!)~ 

soit pour un montant égal de 114.939,- " 

• 
" 

1 

f
" 

TOGO 




